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S O UV E N I R S

L I V R E  I V

Q U A T R I È M E  É P O Q U E  

1818-1822

I

1818

Je diviserai les douze années qui vont suivre en 
tro is  périodes distinctes.

De 1818 à 1822, tous les efforts des gens de bien 
et de bon sens ont eu pou r  bu t de réconcilier la 
Restauration et la Révolution, l’ancien régime et la 
F rance  nouvelle.

De 1822 à 1827, tous leurs efforts ont eu pour
ii. i



but de résister à l ’ascendant croissant d e là  con tre -  
révolution.

De 1827 à 1830, tous leurs efforts ont eu pou r  
bu t de tem pérer et de rég ler  la réaction en sens in
verse. On sait combien et pourquoi ils ont été vains.

Je me bornerai,  selon mon usage, à rap p e le r  la 
p a r t  qu ’il m ’a été donné de p ren d re  à ces a lterna
tives, dont l’issue fatale ou favorable (je ne décide 
point) portera dans l’histoire, le nom  de révolution 
de Juillet.

La session de 1818 s’ouvrit p a r  un  petit  succès 
pour  le parti  doctrinaire , suivi bientôt d’un petit  
échec. Sur les cinq candidats à la présidence, p ré 
sentés au roi par  la Chambre des députés, quatre  
appartenaien t à ce parti  presque im perceptible, 
M. de .S e rre ,  M. Royer-Collard, M. Camille Jordan, 
et M. Beugnot.

M. de Serre fut choisi.
Il en trep r i t  d ’inaugurer  sa présidence pa r  la 

réforme, ou plutôt par  la refonte du règ lem ent de 
la Chambre, en prenan t  pour thème le règ lem ent1 
de la Chambre des communes. C’était imiter ce ' 
q u ’avait fait avec succès M. Dumont à Genève; je  
l’avais expliqué à mes nouveaux amis. M. de Serre  
fut m oins heureux que M. Dumont. II trouva dans
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l’esprit de rou tine ,  à nous légué par nos prem ières 
assemblées, un obstacle insurm ontable . Sa p ropo
sition, a ttaquée de toutes pa r ts ,  fut écartée le 
20 février. Je l’ai bien souvent reg re tté  depuis, et 
je  dem eure convaincu que les principales disposi
tion de ce règlement, s’il eût été adopté, au ra ien t 
exercé su r  la m arche  des discussions, et, p a r  cela 
même, sur la direction générale des affaires, une 
g rande  et salutaire influence. Chose singulière 
que M. de Serre, ancien émigré, officier de l ’arm ée 
de Con'dé, avocat de province, magistrat un iq u e
m en t  versé dans les hab itudes de palais, eû t mieux 
compris , d ’instinct e t  comme par divination, les 
conditions essentielles du gouvernem ent parlem en
taire  que les plus éclairés de ses collègues.

Les trois grands projets de loi qui défrayèrent, 
si l’on peut ainsi parler ,  la session, lui fu ren t  p r é 
sentés dès son début:

Le projet de loi su r  la presse, le 17 n o v em b re ;
Le projet de loi su r  le nouveau Concordat,  le 

22 du même mois;
Le projet de loi sur  le recru tem ent, le 29.
Ce fut dans la discussion sur la presse que le 

par t i  doctrinaire planta  son drapeau. Presque tout 
cet état-major sans soldats figurait au conseil d ’État.
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Lors de la délibération p répara to ire ,  au sein de ce 
conseil, tous avaient proposé de déférer au ju ry  la 
connaissance des délits de presse. Vaincus sur 
ce p rem ier  te r ra in ,  ils en appelèrent à la Chambre 
des dépu tés ,  et rep rodu is iren t  leu r  proposition 
sous forme d ’amendement. C’était faire acte, sinon 
d ’opposition, au moins d’indépendance. J ’étais du 
complot.

La discussion fut brillante et hardie. M. Royer- 
Collard alla ju sq u ’à sou ten ir  que le ju ry  était la 
seule ju rid ic tion  légitime, en m atière  de presse, 
a ttendu, disait-il, que les délits de cette na tu re  ne 
sont appréciables qu’en équité.

C’était compromettre la cause en dépassant la 
mesure. J ’eus, à ce sujet, plus d’une prise  avec lui.

M. Pasquier, alors garde des sceaux, s’étant 
aventuré tém éra irem en t su r  u n  te rra in  qu’il ne  
connaissait pas trop , je  veux parler  de la célèbre 
discussion qui eut lieu, en 1791, dans la Chambre 
des com m unes, sur  la nature et les limites de la 
jurid iction  du ju ry  en m atière  de presse, et ses 
méprises ayant été nombreuses, no tre  canapé tint 
conseil. En ma qualité d ’écolier tout frais émoulu 
de ses classes, je  p répara i  pou r  Camille Jordan 
les éléments d’une réplique qui fut fort applaudie.
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Ce fut un  véritable succès dont j ’eus ma petite 
part.

Ce pro je t  de loi su r  la presse, très mal fagoté 
de tous points, et fort m altra ité  dans la  discussion, 
sortit blessé à m o rt  de la Chambre des députés, 
bien que l’am endem ent su r  le ju ry  eût été rejeté. 
La Chambre des pairs  l’acheva; mais, avant de 
m ourir ,  il avait fait un petit. Son d e rn ie r  article 
p rorogeait  d ’un an la censure  su r  les jou rn au x  et 
les écrits périodiques. Durant le fort du combat, 
il en fut détaché et devint fort irrégu liè rem ent un 
p rojet de loi à par t .  Admis, sous cette form e, par  
mes nouveaux amis, il fut combattu par  les a n 

ciens, et moi-même je  l’attaquai à la Chambre des 
pairs avec beaucoup de vivacité. J ’avais tort a ssu 
rém ent. La liberté des jou rn au x  était impossible en 
présence de cinq cent mille é trangers ;  mais, si l ’at
taque ne réussit  pas, elle me réussit,  et mon in 
cartade fut écoutée avec faveur.

Le projet de loi su r  le Concordat ne vint po in t  
à  discussion. Après de vifs et longs démêlés, le 
m inistre  et la commission ne parv in ren t  point à 
s’entendre, et bientôt après le Concordat lu i-m êm e 
fut abandonné. C’était l’enfant chéri de M. de Bla- 
cas, alors exilé à l’ambassade de Rome; c’était une
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œuvre  de pure  contre-révolu tion ; le parti y tenait 
plus que  le roi, et le roi plus que ses ministres. 
J ’aura i,  plus lard , occasion de revenir  su r  ce sujet 
à propos d’une négociation dont je  fus chargé, 
en 1833, par  dé l ib é ra t io n  expresse de la Chambre 
des députés et dont j ’au ra i  à raconter  le singulier 
dénouement.

Ce qu’avait été po u r  la session de 1817, la loi 
des élections, la loi du recru tem ent le fut pou r  la 
session de 1818, je  veux dire  un champ de bataille 
entre  le ministère  et l’opposition royaliste. Elle 
fut aussi, comme la loi sur  la presse, un champ 
d ’escarm ouche en tre  le m in is tère  et le parti  doc
trinaire .

L’idée fondamentale de celte loi, telle que l’avait 

conçue le maréchal Saint-Cyr, était em pruntée  aux 
travaux de mon grand-père , déposés au m inistère  
de la guerre  et don t je  possède la copie. Le m aré 
chal Saint-Cyr lu i-m êm e s’est empressé de le dé
clarer, à p lusieurs reprises , dans le cours de la 
discussion et de se prévaloir de l’autorité  d ’un 
nom justem ent honoré. Cette idée, c’était de p a r 
tager l’armée française en au tan t  de corps d ’armée 
qu ’il existait en France de circonscriptions d is
tinctes, chaque circonscription dem eurant chargée

6 S O U V E N I R S .



d ’en tre ten ir  au complet le corps d ’arm ée qui p o r 
tait son nom , et chaque corps étant lu i-m êm e une 
arm ée au petit p ied  composée de rég im en ts  de 
toutes arm es avec arti llerie , génie, t ra in ,  etc.

Ce système fut très vivement a ttaqué et très soli
dement défendu. Il ne m ’ap p ar t ien t  po in t  de l’ap 

p récier  en m ilita ire ;  p o lit iquem ent,  je  lui trouve de 
grands avantages que je  m e suis efforcé d ’expliquer 
ailleurs.

Mais là n ’était po in t,  toutefois, le te r ra in  du 
combat, li était dans le titre des vétérans, lequel 
avait p o u r  but de rem ettre  sur pied l’arm ée  de la 
Loire, récem m ent licenciée; il était dans l’avan

cement p a r  ancienneté , lequel, bon ou mauvais 
en soi, avait p o u r  but de soustra ire  l ’arm ée à 
l’influence de la cour ,  et à l ’invasion rétrospective 
de l’émigration.

Sur ces deux points, la lutte  fut violente, in ju 
r ieuse, interminable. L’opposition royaliste épuisa 
tout son arsenal d ’invectives et de récriminations. 
Le m inistère , soutenu par  le p a r t i  doctrinaire , 
répondit  avec vigueur et au to r i té .  La loi elle- 
même avait été p répa rée  sous les yeux du m a ré 
chal, par  une commission que présidait M. de 
Baranle. L’exposé des motifs avait été rédigé p a r
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M. Guizot, et le discours pa r  lequel le maréchal 
te rm in a  la discussion était tou t en tier  de la  même 
main .

Le succès en fut immense.
Mais, tou t  en soutenant le ministère dans toutes 

les parties essentielles de la loi, le parti  doctri
n a ire  l’a ttaqua  vivement, su r  un  point particulier. 
11 insistait pou r  que le contingent levé, chaque 
année , devint chaque année l’objet d ’une  loi. Le 
m inistère  s’y refusait, je  ne sais trop, en vérité, 
pourquo i.  En définitive, le conflit aboutit  à un 
com prom is. Il fut réglé que la loi perm anente  
dé te rm inera i t  en principe  le contingent annuel, 
et q u ’une loi particu liè re  fixerait, chaque année, 
le nom bre  d’hom m es qui sera it  prélevé su r  ce 
contingent, et la réparti t ion  p a r  départem ent.

Rien n’était plus raisonnable.
La discussion, dans la Chambre des pa irs ,  fut 

aussi longue, sans être  aussi violente que celle de 
la Chambre des députés. J ’é ta is  inscrit  en faveur 
de la lo i;  mais m on to u r  n ’arr iva  pas.

Les travaux des Chambres é taient m on poin t 

de contact habituel avec le p a r t i  doctr ina ire ,  et 
m on unique poin t de contact avec le gouvernement 

p rop rem en t dit. Je  n ’étais pas considéré p a r  lui
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comme un  adversaire , sans être compté, toutefois, 
comme l’un des siens. A la cour, et dans la haute  
société, je  passais p o u r  un jacobin, sans que ma 
mauvaise répu ta t ion  reja il l î t  en tiè rem ent su r  ma 
femme et su r  ma maison. Au contra ire ,  l ’excellente 
répu ta t ion  de ma femme rejaillissait su r  moi, et 
l ’amabilité  de son frère  servait d’excuse à ma 
sauvagerie. Ils fréquentaient ensemble le grand 
m onde, et l’a tt ira ien t,  en partie , chez moi. L’ex
trêm e beau té  de ma femme, la supério r ité  de son 
esprit ,  la vivacité et l ’ag rém en t de sa conversation, 
exerçaient sur  tout ce qui l’approchait un  charme 
irrésistible.

La société que je  recevais dans ma maison, et 
don t  M. Guizot a ind iqué  les tra i ts  p r incipaux, la 
physionomie générale , dans le second volume de 
ses Mémoires , é tait formée d ’éléments très divers.

Au p re m ie r  rang figuraient les p r inc ipaux  dé
b r is  de la société de m adam e de Staël, lesquels 
sc divisaient déjà en deux camps opposés, d ’une 
par t ,  MM. de la Fayette, Benjamin Constant, etc. 
de l ’autre, MM. Mathieu de Montmorency, de Mont- 
losier, de Custine et autres.

Venaient ensuite  les principaux m em bres de 
l’opinion libérale dans les deux Chambres, qui se
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réunissaient périod iquem ent chez M. Laftiltc, et les 
principaux m em bres de cette opinion in te rm é 
diaire que l’on commençait à nom m er le centre  
gauche, et qui se réunissait pér iod iquem m ent chez 
M. Ternaux.

Venaient enfin, en dehors  de la politique, les 
jeunes gens dont mon beau-frère  était l ’ami, et les 
jeunes femmes avec lesquelles m a femme était liée, 
Madame de Castellane, m adam e Anisson, m adame 
de Sainte-Aulaire. J ’avais connu m adame de Sainte- 
Aulaire, avant son m ariage, et rencon tré ,  dans le 
monde M. de Sainte-Aulaire, des m a prem ière  je u -  
ensse. Depuis la Restauration, m a  liaison avec l ’un 
et l’au tre  était devenue de plus en plus in tim e. 
C’était dans le u r  m aison com m e dans la m ienne 
que le parti doctr ina ire  tenait le dé.

Il se divisait déjà lui-même, tout petit qu ’il était, 
en chefs et adeptes, et tout récen t q u ’il fu t,  en 
jeunes  et vieux doctrinaires.

Les sages du parti  étaient, ainsi que je  l ’ai ind i
qué plus haut, M. Royer-Collard, M. de S e rre ,  
M. Camille Jo rdan , et M. Beugnot, aup rès  d u q u e l  
M. Guizot prena it  déjà place quoique beaucoup 
plus jeune . M. Royer-Collard avait po u r  lui l ’au to
r i té ;  M. de Serre l’é loquence; M. Guizot l’activité
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d ’esprit su r  toutes choses, la hau teur  des vues, et 
la diversité des connaissances; Camille Jo rd an  
était le plus aimable et le plus a ttachant. Son 
âme était candide et élevée, sa disposition affec
tueuse et modeste, sa m émoire riche en souvenirs, 
si l’on peut ainsi par le r  sans tautologie; il avait 
une  tendresse d ’âme péné tran te  et qui s’alliait 
avec une verve de sarcasm e, tout à la fois ingénue 
et p iquan te ;  on l’appelait le m outon  enragé.

Les jeunes  doctrinaires qui se sont depuis fait 
tous u n  certa in  nom dans les lettres ou la po li
tique , se groupaient alors derr iè re  M. Charles de 
Rémusal, le princeps juven tu tis  de l’époque, l’es
p rit  le plus r ichem ent doué pa r  la na ture  que j ’aie 
jamais connu, et derr iè re  M. Germain, le beau- 
frère de M. de Barante, homme de cœur et de ra i 
son, qui promettait  beaucoup, et qui nous a été 
trop tôt enlevé.

Les plaisanteries, ainsi que je  l’ai dit plus haut, 
les quolibets pleuvaient su r  le parti  doc tr ina ire ;  
royalistes et libéraux, petits journaux et gros pam 
phlets s’en donnaien t à cœ u r  jo ie . Pour y couper 
court,  i\I. de Tiémusat imagina de s’em parer  de ces 
p laisanteries, et de les pousser à outrance, afin de 
mettre les r ieurs  de notre côté, en nous exécutant
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de-bonne grâce. Il composa, et chanta, de salon 
en  salon, une chanson parfaitement drôle , que 
tout le monde se prit  à rép é te r  en r ian t ,  et qui, je  
l’espère, ne sera point perdue, bien q u ’elle n ’ait 
été im prim ée nulle part .

Je n ’en ai re tenu  que ce peu de vers qui peuvent 
en donner quelque idée.

Aujourd’hui tout le m onde pense.
En y pensant, je  me suis dit :
D’un parti chacun est en F rance;
11 m’en faut un gran 1 ou petit;
Or, il en est un fort paisible,
Qui daigne m’ouvrir sa m aison:
C’est un parti très peu visible,
E t presque un ê tre  d é ra iso n .

A vant-h ier, quelqu’un m’y présente,
Le parti s’était a ttroupé;
Toute la  faction pensante,
Se tenait sur un canapé.

« Nos Majestés sont décidées,
Dit le doyen, je  vous adm ets;
Sous la garde de nos idées,
Venez p lacer vos in té rê ts ;
Mais, en suivant no tre  bannière,
Souvenez-vous de parler haut;
Répandez partout la lum ière,
Sans ê tre  plus clair qu’il ne faut.

» Faites de la  m étaphysique;
Tous les m atins exactem ent;
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Abstenez-vous de la p ratique 
Toute l ’année étroitem ent:
Doutez fort d e là  tlicorie,
Afin d e  v iv re  l o n g u e m e n t ;

| De notre abstraite confrérie,
C’est le triple com m andem ent.

» Notre parti, qui croît à l’om bre,
A- besoin d’un public discret;
Vous jouerez le rôle du nom bre;
Placez-vous sur ce tabouret.

» —  Monsieur, quand donc espérez-vous,
Que notre règne nous arrive?
— Monsieur, l’avenir est à nous.
— Mais il n’y para ît pas encore.
—  N’im porte, le temps n’est pas mûr ;
Mais il viendra. — Q uand? — Je l’ignore,
Et voilà pourquoi j ’en suis sûr.

Cet agréable badinage réconcilia le public avec 
les p ré ten tions q u ’on nous attr ibuait  fort g ra tu ite
m ent,  et nous perm it de continuer, à petit  b ru it ,  
les conciliabules hebdomadaires où nous discutions 
les questions à l’o rdre  du jo u r .

De tous les m em bres du ministère les deux seuls 
qui vinssent chez moi étaient M. Molé, que je  con
naissais de longue date, et M. Decazes, qui avait 
épousé la fille aînée de M. de Sainte-Aulaire, issue 
d’un p rem ie r  mariage.

M. Molé, je  l’ai déjà dit, était fort aimable, et



m algré la vivacité de nos opinions, malgré la ré 
serve que lui imposaient son caractère  et sa posi
tion, il paraissait se plaire dans notre société.

Les visites de M. Decazes étaient plus rares. 
Nous ne le voyions m ême guère  que chez sa belle- 
mère. Il se plaisait moins que M. Molé à la con
versation litté ra ire  qui partageait vivement nos 
préoccupations du moment. C’est à cette époque, 
si je  ne me trompe, et ce fut dans le salon même de 
madame de Sainte-Aulaire, que M. de Lamartine fit 
sa p rem ière  apparition à Paris. 11 me semble en
core en tendre la lecture de ses prem ières Médita
tions-, il me semble être  encore témoin des p re 
miers éblouissements q u ’elles produisirent.  C’est 
également à cette époque que paru t,  non sans exci
t e r  d’un  côté une  grande indignation, et de l ’autre 
une adm ira tion  non moins grande, le p rem ier  
volume de YEssai sur Vindifférence en matière de 
religion. Il va sans d ire  que j ’étais au nombre des 
indignés. D’autres écrits dignes de fixer l’attention 
publique signalèrent en même temps le réveil de 
l ’esprit l i t téraire  sous les auspices de la vie poli
tique : les leçons de philosophie de M. de Laromi- 
guière, cet aimable métaphysicien dont j’ai parlé 
plus d’une fois; les recherches philosophiques de
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M. de Donald, l’essai su r  l ’établissement m onar
chique de Louis XIV, pa r  M. Lemontey; les Mé
m oires de m adam e d’Épinay. Dieu sait à quels 
interminables discussions ces ouvrages donnaient 
lieu dans notre salon, et quelle vivacité de réparties 
ces discussions excitaient en tre  tant de personnes 
de tan t  d ’esprit.

Nous y payâmes notre tr ibut,  mon beau-frère et 
moi, en.publiant les Considérations sur la Révolu
tion française, dernier  ouvrage de madame deStaël, 
auquel elle travailla ju squ ’au, jo u r  où sa main dé
faillante laissa échapper sa plume, ouvrage te rm iné  

sans être achevé, et q u ’elle nous avait expressément 
chargés de revoir.

Cela était indispensable.
Madame de Staël composait un livre p o u r  ainsi 

dire au couran t  de la p lume. Son écritoire fort 
modeste et que je  conserve p ieusem ent était 
placé su r  ses genoux; elle écrivait p resque sans 
ra tu res ,  sur des cahiers sans marges, et, quand le 
livre était fini, elle faisait copier toute la série des 
cahiers, en les chargeant d’additions etde variantes; 
à cette p rem ière  copie succédait une seconde; puis 
souvent une troisième qui subissait le même sys
tème de correction et ce n ’était d ’ordinaire  que su r
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cette troisième copie que commençait l’impression, 
sauf à re travailler encore le texte sur les épreuves.

Le m anuscrit  des Considérations sur la Révolu
tion française  n ’en était qu ’à la seconde copie, que 
je  conserve dans là bibliothèque de Broglie. Il 
avait d ’autant plus besoin d’ê tre  sévèrement revu 
que son au te u r  y attachait plus de prix. C’était, 

au vrai, dans sa pensée, la vie politique de M.Necker, 
faisant contre-partie à sa vie privée; c’était u n  de r
n ie r  m onum ent de piété filiale, dont les dernières  
parties ne devaient être, dans l’origine, que le com
m entaire vivant et le développement historique des 
principes posés et des événements exposés dans la 
prem ière .

Comme il est aisé d’en juger ,  l’ouvrage en avan
çant avait grandem ent dépassé la pensée p r im i
tive; il avait acquis, peu à peu, infiniment plus 
d’étendue et de po rtée ;  il fit grand b ru i t ;  le parti 
royaliste s’en m on tra  fort irr i té  ; le côté extrême 
du parti libéral médiocrement content; tout le reste 
du public le regarda  comme la vérité même et en 

fit son bréviaire.
Nous fîmes, en commun, mon beau-frère  et moi, 

le travail de révision ; mais, plus libre de son temps, 
la principale partie  du fardeau tom ba su r  lui.
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Au milieu de ces occupations et préoccupations 
diverses, l’hiver s’écoula rap idem ent.  La session 
ayant fini de bonne heure ,  de bonne heure  aussi 
nous partîm es p o u r  la Suisse, et nous nous fixâmes 
à Coppet p o u r  y passer la belle saison. Ce fut au 
mois de mai qu’y naquit  m a seconde fille. Nous y . 
retrouvâmes la société dont j 'a i  présenté le tableau, 
mais enrichie d ’un personnage qui figurait à peine 
dans ce p rem ie r  tableau, et qui commençait à a tti
r e r  sur  lui les regards.

M. Rossi (Pclegrino), né à Massa-Carrara, dans 
les Etats du duc de Modène, élevé à Bologne, entré  

très jeune  au b a rreau  de cette ville, où siégeait 
une  cour im péria le  très éclairée, sous la dom ina
tion, bénigne à tout p rendre ,  du vice-roi d’Italie, 
M. Rossi, dis-je, avait donné, dès ses p rem ières  
éLudes, les preuves multipliées d’une  très haute et 
très ra re  intelligence. Il m’a conté à cet égard 
une  petite  anecdote, qui se rappor ta i t ,  j ’ai lieu de 

le cro ire , à lui-même, b ien que, p a r  modestie, il 
l’a ttr ibuât à u n  anonyme.

L 'em pereur Napoléon, passan t à Bologne et vi
sitant l’Université, s’am usait  à in te rroger  les éco
liers  su r  divers sujets et, en particulier,  sur  les 
sciences mathém atiques et physiques. Le corps des
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professeurs lui p résenta  un  jeu n e  homme doué, 
disaienl-ils, des facultés les plus ra re s  et les plus 
précoces. L’e m p e re u r  le m it su r  la sellette, le pressa 
de questions et fut charm é de ses réponses. Toute
fois, d u ra n t  le cours d’une dém onstration  épineuse 
et compliquée, u n  chiffre échappa au jeune  adepte; 
l’em p ereu r ,  après l’avoir laissé continuer quelques 
instants , le voyant dans l’em barras, lui tira  douce
ment l ’oreille, et, lui ind iquan t du bout du doigt 
l’omission, lu i suggéra  u n  expédient pou r  y parer .  
Il n ’était pas to u jo u rs  de si belle hum eur.

Parvenu  au p rem ier  rang  parm i les avocats de 
Bologne, et devenu du même coup le chef du 
pa r t i  libéral dans cette ville, la plus libérale de 
l’Italie, le je u n e  Rossi ne pu t  éviter ,lo rs  d e là  sotte 
expédition de M urât,  en 1815, de seconder cette 
entreprise  don t l’issue ne se fit pas a ttendre. Sans 
devenir, ap rès  la facile victoire des Autrichiens, 
l’objet d’une persécution directe , il fut obligé de 
s’éloigner. Après avoir e r ré  en Italie, sans trouver 
sécurité nulle  pa r t ,  il vint, ainsi que je  l’ai indiqué 
plus haut, chercher  en Suisse un  asile qu ’il obtint 
de la généreuse protection de Genève, qui non seu

lem ent le défendit contre les tracasseries étrangères 
mais ne ta rda  pas à l’adopter.
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Bien en prit ,  à cette répub lique , si petite  en te r 
ri to ire  et en population, et qui a tenu , pendant 
p lusieurs siècles, u ne  si grande place en Europe. 
Ce fut pou r  elle une il lustra tion  de p lus, e t les 
services q u ’il lui a rendus,  soit com m e professeur, 
soit comme m em bre  du Conseil représen ta tif ,  soit 
comme député  à la Diète fédérale, ne seront point 
oubliés, tan t qu’il re s te ra  dans Genève des cœ urs 
honnêtes, des esprits éclairés, et le regre t de ses 

meilleurs jo u rs .
Au m om ent où nous revînmes à Coppet, M. Iîossi 

était déjà, je  crois, citoyen de Genève, et p rofes
sait avec éclat le droit rom ain , dans l’établisse
m ent consacré à l’ense ignem ent su p é r ieu r  qui, 
sous le nom d'Auditoire, correspond  à ce que nous 
nom m ons en F rance ,  les facultés. En enseignant, 
il étudiait. Frappé de la singulière analogie qui se 

rencon tre  en tre  la p ro céd u re  civile et criminelle 
de l’Angleterre et celle de Rom e, au temps de la 

rép u b l iq u e ;  il  dirigea de ce côté ses recherches 
avec l’activité et la sagacité qui le d is tinguaien t, 
sous I apparence d’u n e jn d o le n c e  italienne. Je me 
liai intimement avec lu i ;  il m ’appri t  beaucoup de 
choses que j ’ignorais, et je  ne lui fus pas tout à fait 
inutile.
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Au nom bre  des pe rsonnages  de distinction que 
je  rencontra i  cette année, pendan t  m on séjour en 
Suisse, je dois placer le ro i  actuel de W u rtem b erg ,  
p rince  éclairé, libéral, d ’un  abord  facile, d ’une 
conversation un  peu b rusque ,  mais spirituelle  et 
animée. 11 ne m ’éta it  pas in c o n n u ;  je  l’avais vu à 
C op p e ten  1816, du vivant de madame de Staël, peu 
de mois avant son avènem ent,  et comme prince 
royal. Je le re trouvai, en 1818, à Rolle, chez le 
vieux duc de Noailles, re t iré  en Suisse, sous l’aile 
et dans la maison du docteur Butini, son m édecin .

Le duc de Noailles était un  vieillard doux et 
aimable, un reste de grand  se igneur  philosophe 
que la Révolution, en  l’exilant et le dépouillant, 
n ’avait pas en tiè rem ent détaché de ses inclinations 
libérales. A quatre-vingts ans et p lus, c’était un 
royaliste sans préjugés de cour ni de caste, un 
libre  p en seu r  en toute chose, mais dont la bonne 

hum eur apparen te  é ta it ,  néanm oins, u n  peu t ro u 
blée, en secret, par  l’approche de la g rande épreuve ; 
il lui échappait,  à ce sujet, des pensées et des ques
tions qui trah issa ien t u n  peu  l’état de son âme.

Chose singulière;  je  fis, à la m êm e époque, la 

m êm e rem arque  à l’égard  de deux au tres  octogé
naires, d ’origine b ien différente, mais placés p a r



les c irconstances de leu r  carac tère  et de leu r  vie 
dans une s itua t ion  d ’esprit analogue.

M. de Bonstetten, bien connu dans le monde li t
téraire , l ’ami de Ilaller, po u r  qui l ’épithète de 
g rand  a eu peu t-ê tre  quelque chose d’excessif, 
l’ami de l’illustre h istorien  Jean de Müller, hab i
tait, comme le duc de Noailles, la maison du doc
te u r  Butini, auquel il confiait comme lui le soin 
de ses dernières  années.

Aristocrate bernois, tou t  à fait exempt des p ré -  
|ugés étroits et hautains de sa famille, de sa caste, 
de son pays, libéral après comme avant la Révolu
tion, après  comme avant la res tau ra t ion  franco- 

helvétique, philosophe d u  x v i i i 6 siècle, éclairé et 
tem péré  p a r  l’étude assidue de Leibniz, métaphy
sicien dont les écrits, trop tôt et trop  oubliés, re n 
ferm ent beaucoup d’idées neuves et d’aperçus ingé
nieux, M. de Bonstetten, re t i ré  à Genève pour  
éviter la réaction bernoise ,  dans laquelle sa famille 
s’était jetée tè te  baissée, é ta i t  considéré par  les siens 
com m e un  vieil enfant et u n  rad o teu r  d’impiété 
e t de révolution. Cela était, à coup sûr,  très inique 
et très odieux; m ais il y avait quelque chose de 
vrai à le considérer  comme un enfan t. Sous le poids 
des infirmités de la vieillesse, il avait la gaieté spon
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tanée , continue, ingénue de l’enfance, la gaieté 
sans cause et sans bu t;  à travers les préoccupations 
du présent et les souvenirs du  passé, il avait la frivo
lité et l ’é tourderie  du je u n e  âge; il joua it ,  en que l
que sorte , avec la vie, comme un  écolier échappé 
des bancs du  collège, et pourtan t,  su r  ce front 
chargé de rides, dans ces yeux p resque  éteints, à 
travers le délabrem ent de ces tra its  flétris, on voyait 
traverser , p a r  éclairs, les idées élevées du  philo
sophe, les pressentim ents sérieux du  p rotestant,  —  
un  peu la titudinaire  à la v é r i té ,  —  sans que rien 
p a rû t  le satisfaire assez pou r  s’y a r rê te r .

Tout au tre  était l ’ami de Diderot, le contem po
rain et le concitoyen de Lavater, M. Meister, habitué 
des salons de Paris  au  temps de M. Necker, dis
ciple assidu des philosophes qui les f réquen ta ien t .  
Retiré à Zurich, son pays na ta l ,  depuis le jo u r  où 
la Révolution les avait fermés, il y cultivait les 
lettres avec l’a rd eu r  et la persévérance d ’u n  homme 
au début de sa carrière. Lorsque je  l’ai visité, et ce 
ne fut q u ’une seule fois, il venait de re lire ,  d ’un 

bout à l’autre , avant de d ire  adieu  au m onde, ses 
classiques grecs et latins. Ses principes  philoso
phiques tenaient bon, mais son neveu jet son h é r i 
tier, M. Iless, l’un de mes bons amis, gagnait du
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te r ra in  contre eux, petit  à petit. Il y avait loin, 
cependant, de Diderotà Zvvingle, dont M. Hess écri
vait alors pieusem ent la vie. Je ne sais ju s q u ’à quel 
point,  en définitive, le rapprochem ent s’est opéré.

Je me rappelle  ces trois vieillards avec un  in té rê t  
doux et mélancolique, eu rem ercian t Dieu, après 
q u a ran te  ans, d ’avoir ménagé à ma vieillesse de 
meilleures consolations.

Tandis que je  passais ainsi mon temps au  bord 
du Léman, voyant mes amis, cultivantde nouvelles 
connaissances, travaillant à loisir, mais avec a rdeu r ,  
de nouveaux événements se p répara ien t en France 

et ne devaient pas ta rder  à m ’y rappeler.
L’occupation é trangère  ne devait pas dépasser 

cinq ans; elle pouvait être  abrégée d’un  commun 
consentement. Le 25 sep tem bre , les souverains 
alliés, réunis  à Aix-la-Chapelle, fu ren t  appelés à en 
délibérer .

i\l. de Richelieu ayant rép o n d u  de la France, 
s’étant, en quelque sorte, porté  g a ra n t  de l’état des 
esprits et des affaires, ayant souscrit, au nom de la 
F rance , l’engagement d ’acquitter , à diverses séries 
d ’époques fixes, ce qui restait dû des diverses con
tr ibutions de g u e r re  imposées au vaincu, il fut 
décidé q u ’à dater du 30 novembre au plus ta rd ,
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l ’évacuation sera it  opérée ,réso lu t io n  qui fut consi
gnée dans différentes notes, et consacrée p a r  une 
déclaration solennelle.

Mais, p resque au m êm e instan t,  les élections nou

velles semblaient donner  un  dém enti  à la confiance 

q u ’inspirait la parole de M. de Richelieu; elles 
fu ren t  plus vives encore que celles de l ’année  p r é 
cédente. M. de la Fayelte fut élu dans la Sartlie; 

Manuel dans la Vendée; M. Ternaux ne l’em porta  

que d’un petil  nom bre  de voix su r  Benjamin Con

stant à Paris. L’a la rm e  p rit  aux souverains alliés, 
avant que l ’encre de leu r  s ig n a tu re  aux nouveaux 
a rrangem en ts  fû t séchée; elle gagna M. de Riche
lieu lu i-m êm e, qui rev in t à Paris , ayant p ris ,  sinon 

tou t à fait avec les souverains alliés, du moins 

avec lu i-m êm e, l’engagem ent de changer  la loi des 
élections.

11 arr iva  le 28 novembre.

Son in ten tion  était connue à Paris, et son m in is
tère, à ce sujet, était partagé  : d ’un côté M. Lainé, 

M. Mole et M. P a s q u ie r ;  de l’au tre  M. Decazes et le 

maréchal Saint-Cyr; en tre  deux, M. Corvctto, qui 

n ’asp ira i t  qu ’à se r e t i r e r ,  et profita de la p r e 

mière  apparence  de division p o u r  céder la place 
à M. Roy.
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Le public était dans l’anxiété.
La Chambre des pairs  inclinait vers le sentim ent 

de M. de Richelieu, la Chambre des députés y résis

tait, et ses p rem ie rs  choix, à l’ouverture  de la ses

sion, qui eu t lieu le 10 décem bre , ne laissaient au 

cun doute  à cet égard.
J ’étais m oi-m êm e de re to u r  à Paris depuis quel

que temps, et je  partageais  vivement l ’inquiétude 

généra le .  La loi des élections é ta it  l ’œ uvre, à coup 
sûr, et passait alors p o u r  le chef-d’œuvre du par t i  

doctrinaire . J ’y étais p o u r  quelque chose; nous 
pensions d’ailleurs, et cela sans doute  était vrai 

dans une certa ine m e su re ,  q u ’abandonner  la loi 

des élections, c’éta it  abandonner  la politique du 

5 sep tem bre ,  et se j e te r  dans les b ras  du  parti r é 

t ro g ra d e .

La crise  m in istérie lle  com mença dès le 9 no

vem bre, et se prolongea ju s q u ’au 28 décem bre à 

travers des vicissitudes, o rd inaires  en pareil cas, 

mais auxquelles je  ne pris  personnellem ent aucune 

part .  A la fin, la Chambre des députés l’em porta  et, 

le 29 décem bre ,  le Moniteur enregislra , dans sa 
p rem iè re  colonne, un nouveau m in is tè re ,  q u ’on a 
depuis  n om m é, et non sans raison, le m inistère  
doc tr ina ire ,  bien  q u ’il ne  comptât dans ses rangs
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q u ’un  seul des chefs de ce parti  : le par t i  lu i-m êm e 
en était le n e r f  et la pensée ; c’était lui qui t r io m 
phait.

M. le général Dessole succéda à M. de Richelieu, 
M. Decazes à M. Laine, M. Porta i à M. Molé, M. de 
Serre à M. Pasqu ier ,  et M. Louis à M. Roy.

L’avènem ent de ce m in is tè re  ayant fait époque 
dans l’histoire  politique de la R estaura tion  et dans 

m a p rop re  vie politique, j ’en par le ra i  avec quel
ques détails dans le chapitre  suivant.

Aussi b ien , il en tra it  en  fonctions le jo u r  du 
nouvel an.
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II

Je l’avouerai sans dé tour  et sans m énagem ent : 

si cet écrit  devait tom ber jam ais  sous les yeux de 
mes amis politiques, peu t-ê tre  m ’en sauraient- ils  
mauvais g ré ;  s’il devait tom ber sous les yeux de 
nos com m uns adversaires, ils s’en m o n tre ra ien t  
peu t-ê tre  satisfaits; mais, avant tout, la vérité. Je 
regarde  no tre  conduite  (et, p a r  nous, j ’entends ici 
le par t i  libéral dans ce qu ’il a eu de plus honnête  
e t de plus sensé), je  regarde , dis-je, no tre  conduite  
en  ce qui touche le m ain tien  de la loi des élec
tions, et, p a r  suite, le renversem en t du  m inis tère  
Richelieu, comme u n e  faute capitale.

Tous, en effet, nous acceptions la R estaura tion , 
ou par principe , ou p a r  penchant, ou p a r  ra ison.
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Il fallait dès lors t ra i te r  avec elle, sans hum eur,  
sans dédain , sans im patience, ten ir  compte de ses 
côtés faibles, louvoyer, p o u r  ainsi parler, entre ses 
écueils.

Il ne fallait ni s’é to n n e r  ni se p la ind re  de r e n 
co n tre r  dans la maison régnan te  très peu  d’incli
nation p o u r  le rég im e constitu tionnel; mais c’était 
une vraie bonne fortune que le roi se crû t,  po u r  
tout de bon, l’au teu r  de la Charte, et q u ’il y m ît un 
am our-propre  d ’au teur.

Il ne  fallait ni s’é tonner  ni se p la indre  de t rou 
ver l’ém igration  —  l’émigration du  dedans comme 
celle du dehors ,  et Dieu sait que cette dernière  
n ’était pas la p ire !  —  de la trouver, dis-je, pétrie  
de préjugés et de sottises, forcenée de rancunes, 

a rden te  à la curée de toutes les bonnes choses de 
ce m onde, dem andant tout, réglant tou t,  b rou il
lant tou t ,  également incapable de r ien  faire et de 

renoncer  à r ien ;  mais c’était une  vraie bonne for
tune d’avoir à la tête du gouvernem ent u n  émigré 
—  u n  émigré de la vieille roche, sorti en 1789, 
re n t ré  en 1814, u n  ém igré hom m e de bien, de 
cœ ur et de ra ison —  un  émigré, patriote à l’é tran
ger, indépendant à la cour, méprisant la popula

rité  de caste, comme, celle de faction; d’un  désin
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té ressem ent à toute  épreuve, d ’une fidélité à l’abri 
de tout soupçon; bon adm in is tra teu r  autant qu’on 
le peu t  devenir  en pays barbare ,  modeste su r  ce 
q u ’il ignorait, mais tenant bon, en toute chose, pou r  
le bon d ro it  et le bon sens. Pour une Restauration, 

p eu p le  et roi, gouvernant e t  gouvernés, c’était la 
pe r le  de g ran d  prix.

Il ne  fallait enfin ni s’é to n n e r  ni se p laindre 
que, après dix ans de régime révolutionnaire, et 
quatorze ans de gouvernem ent absolu, il ne  se 
rencon trâ t ,  en France, que b ien peu d ’hommes 
ayant au cœ u r  l’am our de la l iberté , et, dans 
l’esprit , l’intelligence de ses conditions essentielles ; 

mais c’était une "vraie bonne fo rtune  d ’avoir au 
m in is tère  des hommes appar tenan t  à la F rance 
nouvelle, et, menacés dans leu r  existence politique 
par  les ressuscités de l’ancienne France, des hommes 
rom pus aux affaires, exercés à tous les détails de 
l’adm inis tra tion  civile et m ilitaire, sous l’œil et la 
main d ’un  despote habile et v ig ilan t;  des hom m es 
obligés, bon gré mal gré, de p re n d re  leu r  point 
d’appui et leurs moyens d’action dans le rég im e 
parlem enta ire , dans les institutions libérales. Tels 
étaient M. Pasquier , M. Molé, M. Corvelto, et m êm e, 
à certains égards, le m aréchal Saint-Cyr.
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Un tel ro i,  un  tel p re m ie r  m in is tre , u n  tel m i
n is tère , il les fallait conserver com m e la prunelle  
de l ’œ il ;  il fallait non  seulement les m a in ten ir ,  
mais les m a in ten ir  dans leu rs  bonnes dispositions 

ou naturelles ou de circonstance, et, p o u r  cela, il ne 
fallait ni les p re sse r  ou tre  m esure ,  ni les effrayer 
mal à p ropos. 11 fallait même le u r  passer  beaucoup 
de  fautes ; on n ’est p a r t i  q u ’à ce p r ix ;  on ne garde  

q u ’à ce prix le te rra in  gagné. Un jo u r ,  en 1831, au 

p lus fort des lu t te s  de cette époque, M. Casimir 

P e r ie r  nous disait : Je n 'a i que faire de votre  

a p p ti i  quand j ' a i  raison; c'est quand  j ’ai tort qu'il  ̂
faut me soutenir. Il était dans le vrai, et cette bou 
tade vaut un  axiome. Nous n ’en savions pas tant 
en 1819, m ais nous en savions assez dé jà  po u r  être  

inexcusables de sacrifier le m in is tère  Richelieu au 

m ain tien  de la loi des é lections.

Au vrai, M. de Richelieu n ’avait to r t  qu’à dem i, 
et ne s’effrayait pas sans motif. La loi des élections, 
bonne en princ ipe ,  était, su r  ce r ta in s  p o in ts ,  im 

p ru d en te ,  et portait  évidem m ent des f ru its  révolu

t ionnaires .  Il n ’était guère  possible de la m ain ten ir  

telle quelle ; et la preuve, c’est que , dès l’année su i 

vante, u n  m in is tè re  form é p ré c isé m e n t  dans ce 

but, fut forcé d’y ren o n ce r .  Le bon sens recom 
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m andait  u n  com prom is .  En substituan t à l’élection 

p a r  départem ent,  l ’élection p a r  a r ro n d is sem en t;  

en abolissant aussi le scrutin  de liste ; en l im itant 

le nom bre  des é lecteurs adm is au  simple t i tre  de 
la pa ten te ,  com m e nous avons l im ité ,  en 1850, 
le nom bre  des électeurs adm is  au  litre  du suffrage 

un iverse l,  je  veux d ire ,  p a r  la condition  sensée et 
m ora le  de trois ou cinq années de domicile, on 

au ra i t  d ésarm é la loi du  5 février de tous ses i n 
convén ien ts ,  et satisfait le ro i,  ses m in is tres , les 
gens sensés, sans b r is e r  le m in is tè re  : tou t  au  con 
tra ire ,  cet exemple de m odéra t ion  et de sincérité 

les au ra it  engagés, de plus en p lus, dans la 

bonne  voie, et, selon toute apparence, conduits 
p lus  loin, pas à pas, q u ’aucun  de nous  à cette 
ép o q u e  n ’au ra it  osé l’espérer .

Au lieu de cela, no tre  résistance (je dis notre, 

quo ique  je  n ’y fusse que p o u r  mes vœux, et m on 

langage dans les conversations p r ivées) ,  no tre  

résis tance , dis-je , en tra în a  la re tra i te  de M. de 

Richelieu, et la ru p tu re  d u  m inistère , sans nous 
do n n e r  pouvoir  d ’en fo rm e r  u n  nouveau , qui fût à 
nous, et qui fût de force à m e n e r  à b ien  la lutte 
qui lui tombait en partage.

Le successeur de M. de Richelieu, M. Dessole,
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était un  vieux général de l ’armée du Rhin, d ’un 
esprit fin et m odéré, mais é tranger  aux difficultés 
du gouvernem ent par lem enta ire ,  dont la conduite, 
en 1814 et d u ran t  les Cent-Jours, avait été honnête 
et sensée, les services médiocres, et la répu ta tion  
à peu près tombée dans l’oubli;  c’était , en  réa
lité, u n  pis aller, ou, si l’on veut, un hom m e de 
paille destiné à g a rd e r  la place d ’un p rem ie r  mi
n istre , p o u r  M. Decazes, qui ne paraissait pas  encore 
d ’étoffe à l’occuper. M. Louis était un excellent m i
nistre  des finances, sans être  hom m e de tribune ; 

M. Porta i ,  un  hom m e éclairé, bon travailleur, et 
de bon conseil : M. de Serre  seul rep résen ta i t  le 
parti.

L’a ttaque contre le nouveau m inistère  s’engagea 
dès le début de la  session. Ce fut à g ran d ’peine que 
l ’indispensable loi qui p ro rogea it ,  po u r  six mois, 
la perception de l’imposition foncière, vivement 

com battue p a r  le côté droit, dans la Chambre des 
députés, passa dans la Chambre des pairs ;  ce fut 
à g rand ’peine que la proposition de décerner  à 
M. de Richelieu une récom pense  nationale , assu
rém en t bien  m éritée , traversa les deux Chambres 
sans am endem ent.  Même résistance de la pa r t  du 
côté dro it  au pro je t  de loi destiné à régu la r ise r  la
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date de l’année  financière, mais ce n ’élail là que le 
p ré lude  de la g rande a ttaque.

Le 20 février, jo u r  où la Chambre des pa irs  
était convoquée p o u r  exam iner le projet de loi 
su r  l’année financière, on vit le vieux Barthélémy, 
l’ancien d irec teur  fructidorisé, dem ander  la parole 
et p roposer  de rem e ttre  su r  le tapis la loi des 
élections.

On s’y attendait.
Le côté droit de la Chambre avait fait alliance 

avec le m in is tère  récem m en t renversé ;  nous étions 
su r  ce te rra in  en g ran d e  et manifeste m inorité . 
Aussi, m alg ré  les efforts du m in is tè re  nouveau, 
il n ’y eut po in t d ’incerti tude  et presque  point de 
discussion.

J ’étais inscrit, et des p rem ie rs ,  contre  la p ro 
position . Je ne pus ob tenir la paro le , et je  fus 
rédu it  à faire im prim er mon discours, qui, je  
crois, n ’était pas mauvais, et contenait quelques 
éclaircissements de bon aloi sur  la na tu re  et le jeu  
des institutions parlem entaires .

Môme chose arriva et m ’arriva au sujet de la 
loi don t on venait d ’in te rrom pre  la discussion. 
Le 26 février, la proposition Barthélémy était 
adoptée à 94 voix contre C0; le 4  mars, la loi

H. 3
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sur  l’année financière était  rejetée à 93 voix 
contre 64. La m ajorité  dévouée à l’ancien  m inis
tère  poursu iva it  tr iom phalem ent son hostilité 
contre le nouveau. Je re g re t ta i  de n ’avoir pu me 

faire en tendre .  J ’avais p répa ré  un  o rd re  d ’a rgu 
mentation qui, je  pense, au ra i t  fort embarrassé 
nos adversaires.

La guerre  é tant ainsi déclarée dans le sein de la 

Chambre des pairs , et, par contre coup, en tre  les 
deux Chambres, force était bien d’y pourvoir.

Le 5 mars, c’est-à-dire  le lendemain du jo u r  où 
fut reje tée  la loi su r  l ’année financière, une  im p o r
ta tion , vu lgairem ent dite une  fournée de soixante 
et u n  pairs  fut infligée à no tre  Chambre. On y 
voyait figurer la p lupart  des débris  du régim e im 
pér ia l ,  à l’exception du m aréchal Soult, su r  qui 
pesaient encore les souvenirs  de 1814 et de W a
te r lo o ;  on y voyait f igurer la p lupart  des généraux 

de l’arm ée de la Loire, les persécutés de 1 8 1 5 ,  
Decker, Belliardet d ’autres encore. Au second mois 
de no tre  m inistère  libéral,  nous en étions aux 
coups d’Étal ; je  dis aux coups d’État, bien  que ce 
fû t p lu tô t une in fraction  à l’esprit  qu ’à la lettre de 
la Charte. Raffermi de ce côté, le m in is tère  fit 
re je te r ,  de haute  lu tte ,  la proposition Barthélémy
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par  la Chambre des députés qui ne dem andait  pas 
mieux. La discussion fut foudroyante p o u r  le côté 
d ro i t ;  M. de Serre , hard i ,  é loquent, passionné; 
M. de Sainte-Aulaire y dénonça  le m assacre  des 
p ro testan ts  dans le dépa r tem en t  du Gard, avec un 
au tre  succès que M. d’Argenson n ’avait fait en 1815.

Le h au t  du pavé étant ainsi regagné, il fallait 
signaler son passage aux affaires, et consacrer  sa 
victoire p a r  quelques succès d ’éclat. Le plus p ressé ,  
c’était la législation de la p re sse ;  plus d’étrangers  
sur  le te rr i to ire ,  plus d e p ré te x te  pou r  tergiverser 
et rem ettre  au lendem ain ;  nous avions démoli, en 
1818, tous les p ro je ts  du m in is tère  défunt, le 
temps était venu de réa l ise r  nos p r in c ip e s , et 
d ’acquitter nos prom esses.

M. de Serre était officiellement garde des sceaux, 
et, de fait, le rep résen tan t  au ministère du  pa r t i  
doctrinaire . C’était à lui, en cette double qualité , 
de payer de sa personne  ; il nous p r i t ,  M. Guizot et 

moi, p o u r  associés, ou, si l’on veut, p o u r  m etteurs 
en œuvre, et définitivement, après quelques p o u r 
parlers ,  le travail que j ’avais p réparé  prévalut dans 
ses données essentielles; comme il fait encore au 
jo u rd ’hui, après maintes vicissitudes, le fond de 
notre  législation actuelle, j ’en suis responsable  en
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tout ce qui m ’appartien t,  et ce qui m ’appartient, le 
voici :

J ’avais divisé l’ensem ble de la législation su r  la 
presse en trois parties distinctes :

4° La définition des crimes et des délits ;
2° La p rocédure  ;
3° Les garanties à exiger de la presse périodique.
Cette division adoptée par  le gouvernem ent ne 

pouvait ren co n tre r  alors, et n ’a rencon tré  depuis, 
dans les Chambres, aucune difficulté.

De là, tro is  projets de loi, trois projets s im ulta 
ném ent présen tés  mais d istincts; j ’insistai su r  ce 
point, e t je  l’obtins, ayant tou jours  été trè s  ennemi 
de tout principe de codification. Mes raisons, je  les 
ai consignées dans u ne  note très  é tendue q u ’on 
trouvera  dans mes papiers.

Les trois projets reposaient su r  une  base com 
m une, à savoir q u ’il n ’y avait lieu d’admettre au 
cune distinction en tre  les divers in s trum en ts  de 

publicité , im p r im er ie ,  l i thograph ie ,  dessin , g ra 
vure, voire m êm e la parole publiquem ent proférée, 
mais que le fait de, publication devait ê tre  réel, 
volontaire et régulièrem ent constaté.

J ’avais divisé le p rem ie r  p ro je t  de loi en  quatre  
sections :
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La provocation aux crimes ou délits;
L’outrage  à la m orale  publique;
L’offense envers les autorités  constituées
La diffamation et l’in jure  contre  les personnes 

privées.
J ’eus d’abord  maille à p a r t i r  avec mes collabo

ra teurs ,  qui p ré tenda ien t rédu ire  ces quatre  chefs 
à la provocation, en a t tr ibuan t à ce motif un  sens 
é tendu  et é lastique; mais je  n ’eus pas de peine à 
leu r  dém on tre r  qu ’il était aussi con tra ire  à la réalité 
des laits q u ’à la r ig u eu r  du  langage de confondre 
les actes qui p répa ren t  s im plem ent au  mal, avec 
ceux qui l’exécutent directem ent et le consomment.

Ce p rem ie r  point gagné, j ’avais rédu it  à la simple 
complicité la provocation suivie d’effet, ce qui me 
dispensait de toute définition, en faisant re n t re r  
celle de la provocation, prise au sens général, dans 
la définition de la complicité telle qu’elle est admise 
au code péna l;  chaque espèce de provocation p a r
ticulière trouvait alors sa définition p ro p re  dans 
celle même de chaque espèce de crim e ou délit ; 
puis enfin, lorsque la provocation n ’avait pas été 
suivie d ’effet, il suffisait, toutes choses restant au 
même état, de réd u ire  proportionne llem ent la 
peine.
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Le procédé logique é ta i t  ina ttaquable; il était 
si s imple, si droit, si bref, que, en théorie , il a ju s 
qu’ici tenu bon ; mais son défaut, si c’en était un , 
étant d ’exclure tout a rb itra ire ,  il n ’y eut d ’autre 
moyen de lui échapper que de le su rcha rge r  d’ex
ceptions. C’est à quoi ne m anqua pas le conseil des 
m in is tres , M. Decazes en tète, ouvrant ainsi la 

rou te  à ses successeurs qui depuis, d ’époque en 
époque, l’ont largem ent frayée. Je dois néanmoins 
ce tte justice  àM. deS erre ,  q u ’il me soutint ju s q u ’au 
bout.

Sous le nom d’outrages à la morale publique, je  
comprenais, dans m a pensée, non seulement l’ou
trage à la m orale  universelle, non seulem ent l ’o u 
trage  à la re ligion naturelle , base et sanction de la 
morale , mais l’outrage à chaque cidte particulier, 
à chaque croyance na tu re lle  ou positive, en la 
considérant comme objet de respect légitime et 
légal, comme conséquence d’un droit sacré, celui 
de chercher la vérité, et d ’honorer Dieu selon ses 
lumières et sa conscience.

Laissant parfaitement libre toute controverse 
philosophique, toute  controverse religieuse, sous 
l’unique condition de n ’être  pas outrageante, c’est- 
à-dire d ’être  exprimée dans un  langage grave et
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m odéré, j ’entendais déclarer contra ire  à la morale 
e t in te rd it  p a r  l’honnêteté publique, tou t  ce qui 
dépassait cette m esure, le législateur se tenant 
po u r  incom pétent à p ro téger au tre  chose que le 
droit de toutes les convictions sincères aux égards 
et aux m énagem ents  réciproques.

L’in tention était  ju s te  et sage; la liberté de d is
cussion, en toute m atière ,  n ’est compatible avec 
le bon o rd re  e t la paix pub lique  qu ’à ce prix  ; mais 
cette idée était difficile à ren d re  c la irem ent dans la 
précision aphoris tique  du, langage légal.

Ma rédaction telle quelle, adoptée p a r  le m in is
tère ,  faute de mieux, fu t  attaquée presque  égale

ment p a r  les libres penseurs  et p a r  les croyants de 
toutes les persuasions ; mais elle fut défendue avec 
habile té  p a r  M. Çuvier; avec autorité  p a r  M. Royer- 
Collard ; et p a r  M. de Serre  avec une  incom pa
rable  é loquence; elle t r io m p h a ,  mais plutôt de 
haute lu tte , dans les deux Chambres, et ne tarda 
pas, comme ma théorie de la p rovocation, à se 
pe rd re  dans les exceptions et les ambages.

J ’avais choisi le m o t  offense p o u r  désigner le 
délit commis par  voie de publication contre le ro i,  
les Chambres, les princes de la maison royale et les 
chefs des gouvernem ents  é trangers .
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Ce m ot répond ,  en effet, à une nuance  d’idée 

juste  et délicate. Les personnes individuelles ou 
collectives que leu r  dignité place au-dessus de toute 
atteinte peuvent être offensées, elles ne peuvent être 
ni diffamées ni calomniées.

Le m ot fut trouvé bon, et il est resté.
La diffamation, la calomnie n ’ont de prise 

que d’égal à égal, c’est-à-dire en tre  pe rsonnes  que 
le pacte constitutionnel ne place po in t hors de 
p a ir ,  lors m êm e q u ’il adm ettra it  en tre  elles cer
taines distinctions.

La diffamation, c ’est l ’im puta tion  d’un fait 
déshonoran t;  la calom nie, c’est l ’im puta tion  men
songère de ce m êm e fait.

Tenant compte de la différence dans la sphère  où 
les deux term es pouvaient ê tre  appliqués, je  lais
sais, dans m on projet, à la partie  lésée, le choix de 
poursuivre  en diffamation ou en  ca lom nie . C’était 
lui conserver, dans le dern ie r  cas, le d ro it  de mettre 

son adversaire au pied d u  m u r ,  en le som m ant de 
p rouver  le fait avancé p a r  lu i ;  mais c’était , j ’en 

conviens, dans l’au tre  cas, laisser p laner  su r  la 
partie  lésée quelque  soupçon de la vérité du  fait 
im puté .  Mon système était, je  crois, juste  et viril;  
il ne sacrifiait point l ’innocent au coupable, mais
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grâce à la mollesse de nos m œ urs ,  ce fut le système 
opposé qui prévalut.

On n ’adm it  que la poursuite  en diffamation.
Je passai quoique à reg re t  condamnation quant 

aux personnes privées, mais je  tins bon en ce qui 
touche les fonctionnaires publics. Je m aintins, et 
je  fis prévaloir  à g ra n d ’peine, que tout fonction
naire  public attaqué, p o u r  un fait re la tif  à ses 
fonctions, sera it  tenu, en po r tan t  plainte, de p ro 
voquer ou de suppor te r  la preuve du fait im puté ,  
et n ’aura it ,  si le fait était reconnu  vrai, d ro it  à 
aucune répara tion .

Cette disposition excita les plus vifs débats dans 
notre petit conseil p répara to ire ;  j ’y fus soutenu par  
M. de Serre , M. Royer-Collard et M. Guizot; je  
n ’exagère point quand je  dis que M. Cuvier en p leura 
de dépit et d’inquié tude . Il céda n éan m o in s ;  la 
discussion ne fut ni moins vive, ni moins ré ité rée  
dans les Cham bres; elle eut m om entaném ent le 
même succès; je  dis m om en taném en t,  car  ce 
fut une des prem ières  dispositions sacrifiées dans 
la  réaction qui s’ensuivit dès l’année d’après; 
à m on sen s ,  elle faisait partie , implicite sans 
doute, mais intégrante de la constitution elle- 

même.
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Point de difficulté quant à la définition de 
l’in jure .

P oin t de difficulté dans le p ro je t  su r  la p rocé
dure  quan t au renvoi des provocations, outrages, 
offenses et diffamations à la ju r id ic t io n  de la cour  
d’assises, c’est-à-d ire  du ju ry  ; mais grande diffi
culté, au  contra ire ,  quant au principe  de la saisie 
appliquée aux écrits  poursuivis . J ’étais contre 

tou te  saisie, avant, pendan t ,  e t même après la 
poursu ite , suivie de condam nation. J ’avais so u 
ten u  cette théorie avec une extrêm e vivacité et 
une  profonde conviction l’année p récéden te ;  je  la 
reproduis is  sans succès; m algré  mes efforts, je  
n ’obtins au tre  chose qu ’une régula r isa t ion  du 
système de la saisie, qu i ne  rend it  pas le fait de 
la publication illusoire et mensongère.

Quant au rég im e de la p resse  pér iod ique, j ’en 
laissai le soin à mes co llaborateurs . M. Guizot, 
principal au te u r  de ce tro isièm e p ro je t ,  le défen

dit avec beaucoup de vigueur et de succès. Ce fut 
dans cette occasion q u ’il p rononça  une  phrase 
m ém orable  et qui n ’a pas obtenue la célébrité 
q u ’elle m éri te  :

« En politique, les p rinc ipes  absolus ne sont 
absolus q u ’en ce sens q u ’ils sont despotiques et
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qu’ils neveulent pas pe rm ett re  q u ’on examine s’ils 
ont raison. »

Je ne m ’étendra i pas davantage su r  le reste 
de projet de loi, renvoyant p o u r  l’ensem ble, 
les principes généraux  et les questions de dé
tail au grand  rapport dont je  fus chargé, et à la 
défense que j ’en présentai depuis, dans deux occa
sions solennelles;  on trouvera , d ’ailleurs, dans 
m es papiers , le texte même de la loi principale, 
telle que je  la concevais, dans sa simplicité p u re  et 
r igoureuse.

Tout ceci n ’a plus guère  au jo u rd ’hui d ’im p o r 
tance, dans l’é ta t de servitude volontaire dont jo u it  

et se ré jo u i t  la France . Qui pense à la l iberté  de la 
presse, sinon p o u r  lui d o n n e r  le coup de pied de 
l’âne?  Mais, si jamais cet état des esprits vient à 
changer, si les jou rs  de 1789 et de 1830 v iennent 
à re lu ire  quelque peu, p eu t-ê tre  que les travaux 
dont il s’agit ici m é r i te ro n t  de n ’ê tre  pas tout à fait 
oubliés.

Cette discussion sur  la presse fut le beau 
m o m en t  du m in is tère  doctr ina ire .  Le reste  de la 
cession n ’eu t pas le m êm e éclat; toutefois les 
diverses propositions du  m inis tre  des finances 
ob tin ren t ,  et, ce qui vaut mieux, m ér i tè ren t  l’ap p ro 
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bation générale. Parm i les projets de loi q u ’il p ré 
senta, le plus a ttaqué fut celui dont le bu t  é ta it  de 
répandre ,  en quelque sorte d’éparp ille r  la dette 
publique, au lieu de la ten ir  concen trée  à Paris . 
11 au torisait les receveurs généraux  à payer dans 
chaque départem ent les in térê ts  de la  dette , et les 
contribuables à compenser ces in té rê ts  avec l’im
pôt foncier. Je défendis vivement ce p ro je t ;  j ’en 
m ontrai les avantages présen ts  et à venir ; ces 
dern iers  surtou t. M. Louis n ’en avait pas été assez 
frappé et convint qu ’il n ’avait pas su si bien faire. 
J ’ai repris  depuis ces idées en sous-œ uvre  dans un 
travail su r  les em p ru n ts  et les impôts q u ’on t ro u 
vera dans mes papiers .

La session fu t close le 17 juillet.
Elle avait été brillante , agitée et tu m u ltu eu se .  

M. de Serre avait eu tout l’honneur ,  bien q u ’il 
s’y fût com prom is deux fois en sens opposé p a r  la 
hardiesse  de son langage ;  l’une , en  avançant que 
la m ajorité  de la Convention avait tou jours  été 
sa ine; l’au tre  en déclarant que les régicides bannis 
ne ren tre ra ien t  jamais en F ran ce .

Je m ’étais in tim em ent lié avec lui d u ra n t  le 
cours de cette session. C’était moi q u ’il consultait 
su r  la p rép a ra t io n  de ses travaux, sur l’é ta t  réel,
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pra tique  de toute chose en Angleterre, et qui, au 
besoin, le défrayais d ’argum ents.

Nous failli mes néanm oins nous brouiller sur  
l’affaire des régicides, non  que je  fusse, su r  ce 
crime, d ’une au tre  opinion que lui, mais c’était 
aggraver l’injustice dont les régicides étaient vic
times, et nul ne savait mieux que M. de S erre  que 
le u r  exil était in ju s te ;  nu l n ’avait lutté  plus que 
lui p o u r  le prévenir. C’était, en outre , ro m p re  sans 
motif et sans m énagem ent avec le parti  libéral qui 
soutenait alors le m inistère , et m ontre r  peu 
d’égards pour moi qui étais, en quelque sorte, le 

lien de cette alliance.
On eut quelque peine à nous rem ettre  bien 

ensem ble ;  je  prom is, non  sans ran c u n e ,e n  par tan t  
p o u r  la Suisse, de revenir pour siéger dans la com
mission chargée de p rép a re r  la réforme du jury .

Je ne passai cette année que deux mois, en tout, 
à Coppet, et je  n ’y perdis  point mon temps : j ’y 
prépara i  m on grand travail su r  la réform e du ju ry ,  
travail qui me conduisit plus loin que je  ne 
comptais. En m ettant la  main à l’œuvre, je  me 
trouvai p rogressivem ent engagé à y faire en tre r  
la réforme de no tre  code d ’instruction  criminelle, 
en ce qui touche :
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A l’adm inis lra tion  des preuves, ce que les 
Anglais nom m ent Vévidence ;

A l’in terrogation  des témoins, ce que les Anglais 
nommenl Cross exam ination ;

A l’in terrogato ire  des accusés ;
Au rôle du  président dans le d éba t;
Au système des plaidoiries avant e t ap rès  le 

débat.

On trouvera dans mes papiers  la m inu te  de ce 
g rand  travail, dont je  discutai d’avance les points 
essentiels, p en d an t  les vacances de la cour royale 
de Paris, avec l’un de ses m em bres , M. Girod (de 
l’Ain), dont l ’habita tion  était voisine de Coppet; 
j ’étais d’ailleurs éclairé et soutenu dans celte dis
cussion par  M. Rossi, M. D um ont et M. Bellot.

Je rencon tra i  cette année , en Suisse, mais par  
accident et en qualité de simples voyageurs, deux 
hom m es que j ’avais connus dans des positions fort 
différentes, M. de Bubna et M. de Bassano.

M .d e B u b n a  était alors gouverneur de la Lom- 
bardie . 11 venait de Milan; j ’ignore si son voyage 
à Genève cachait quelque arrière-pensée  politique. 
Ce que je  puis d ire ,  c’est que j e  le trouvai très 
différent de ce q u ’il paraissait en 1809, —  lors 
des pourpar le rs  qui p récédèrent la paix de Vienne.
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A cette bonhommie soldatesque, à cette franchise 

indiscrète dont il faisait étalage, avait succédé une 
attitude fro ide et réservée; il parla it  peu et ne s’ex
pliquait q u ’en term es évasifs su r  l ’état de l’Alle
magne, et su r  les dispositions des puissances du 
Nord à l’égard  de la F rance. Je n ’insistai point, 
et tou t  se bo rna ,  e n tre  n ous ,  à un d îner que je  
lu i offris et à une  visite q u ’il me fit avant son dé
part.

Je re trouvai, au contraire , M. de Bassano tel que 
je  l’avais connu. Il n ’avait r ien  pe rdu  de son a d m i
ra tion  naïve et pédante  pour son em pereur.  Napo

léon n ’avait jam ais fait la gue rre  que p a r  nécessité; 
il n ’avait jam ais  été l’ag resseur;  c’était le plus 
doux des ho m m es ;  il n ’avait succombé que sous la 
trahison du dehors et du  dedans. Nous revînmes 

plus d ’une fois su r  le passé ; mais je  l’in te r 
rogeai vainem ent su r  les causes qui avaient d é te r 
m iné  l’envoi de M. de Narbonne à T o rg au  : il éluda 
la réponse ;  c’était po u r tan t  là su r to u t  ce que je 
désirais t i re r  de lui.

Avant de re to u rn e r  à Paris, je  fis en Suisse un 
voyage, ou p lutôt une  simple excursion qui lut 
p o u r  moi pleine d’in té rê t .  Mes compagnons étaient 
m on beau-frè re  et n o tre  ami, M. Dumont. Notre
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but était de visiter les tro is  é tablissements d ’édu 
cation qui fixaient à cette époque l’a tten tion  du 
public  éclairé; celui du P ère  G érard  à F r ibourg , 

celui de M. de Fe llenberg  à Berne, et celui du 

vieux Pestalozzi à Yverdun.
Chacun de ces établissements était foadé su r  un 

p r inc ipe  différent, p r inc ipe  qui régissait toutes les 
parties du cours des études, et décidait de leu r  im 

portance  re la tive; c’était p a r  conséquent un objet 

de com para ison  curieux et instructif.

Nous com mençâmes p a r  F r ib o u rg  et le Père  

G érard .
F r ib o u rg  était alors comme au jo u rd ’hui plutôt 

un couvent q u ’une ville. L’herbe  croissait dans les 
ru es ;  les cloches sonnaient à plein carillon  de dix 

m inu tes  en dix m inu tes  ; su r  vingt passants  q u ’on 

y rencontra it ,  douze ou quinze é ta ien t des m oines 

m a rc h a n t  les m ains  jo in tes , les yeux baissés, di
sant leu r  chapelet,  ou réc itan t des p r iè re s .  Du 
h au t  de cette rive escarpée, au  pied de laquelle 
c o u r t  en b o u i l lonnan t  la Sarine, on voyait se suc

céder et p resq u e  se to u ch er ,  des files de monas

tè res  ou d’hommes ou de fem m es; au  sommet de 

la colline qui domine l’in té r ie u r  de la ville, régna it ,  

com m e une citadelle, la g rande  école secondaire
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des .jésuites. J ’en ren d ra i  compte en racontan t un  

second voyage; nous ne la visitâmes po in t  cette 

fois; nous ne vîmes à F ribourg  que le Père  Gérard, 
son p rop re  couvent, et, dans son couvent, son école.

Le Père  Gérard  était m oine (franciscain, si j ’ai 

bonne m ém o ire ) ;  engagé dès sa p rem iè re  j e u 
nesse dans l’o rd re  auquel il app a r ten a i t ,  il n ’avait 

jam ais  quitté , que je  sache, ni la ville telle que je  
viens de la décrire ,  ni sa cellule, qui n ’était guère , 
en vérité, que sa ville au  petit  pied. A l’époque 
dont je  parle ,  il était déjà très âgé, mais tout plein 
de feu, de vie, et, en m ême temps, de finesse et de 

m esu re .  Je  ne sache point que , dans les vicissi

tu d e s  de son existence cloîtrée, au cu n  rep roche  
voire m êm e aucun  soupçon se soit jam ais  élevé, ou 
su r  la régu la r i té  de ses m œ u rs ,  ou su r  la sincérité  

de sa foi, ou su r  la fidélité de son orthodoxie. 

Sa bon té  envers  sa famille, sa tendresse  p o u r  

les enfants confiés à ses soins, sa charité envers 
les pauvres  on t également tou jou rs  été au-dessus 

de toute a t te in te ;  et, p o u r ta n t ,  en  l’écoulan t,  

en le suivant de l’œil, en le pressant de questions, 
il n ’était g u è re  possible de ne voir en lui q u ’un  
simple religieux : l 'hom m e de ce m onde, sinon 
l’homme du m o n d e ,  s’y trahissait  sous le froc

ii. -t
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et le capuchon. Le bon  sens pratique, la sagacité 
p rudente ,  la  prom pte  décision, une certa ine l i 
berté  d’esprit ,  un  certa in  dégagé de pensée et 
de langage, dirai-je un  certain  tour français y con
tras ta it  avec son accent national et sa profession, 
expliquant, sans la justif ier  en  r ien , la défiance 
q u ’il insp ira i t  à ses supérieu rs ,  po u r  ne r ien  dire 
des o rd res  rivaux, et au gouvernem ent encroûté 
de son pays. Aussi son école, tou r  à to u r  ouverte, 
fermée, rouverte , tou r à tour approuvée et dénon
cée, n ’a-t-elle pu  p o r te r  tous ses fruits et ses 
m eilleurs fruits su r  le sol natal, et ses travaux  ont- 
ils été plus utiles en France  q u ’en Suisse.

Son école, on le sait, était une simple école p r i 
m aire ,  mais une  école p r im a ire  de haute  volée, 
une école p répara to ire ,  m ais une école p ré p a ra 
toire qui porta i t  p resque  au  delà de l’enseigne
m en t  supérieur .  Le p r inc ipe  d ir igeant de sa m é
thode, on le sait également, c’éta it  l’exposition 
raisonnée des règles de la g ram m aire  générale, 
exposition qui pouvait s’é tendre  à volonté, et qui 
s’étendait effectivement en tre  ses m ains, de l’abé
cédaire  aux éléments de la psychologie pa r  l ’e n tre 
mise souple, élastique, variée  de la philosophie du 
langage. Je  n ’entrera i dans aucun  détail, ici, sur
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les diverses applications de cette m éthode; on peut 
consulter,  pour s’en in s t ru i re ,  les travaux de 
MM. Naville père e lfds ,  de M. Rappet, au jo u rd ’hui 
inspecteur général des écoles p r im a ires  en France, 
et p lusieurs  au tres  non  moins dignes d ’intérêt.  
J ’ai rapporté  m oi-m êm e, de n o tre  entrevue, cinq 
petits cahiers dont ma femme s’est servi avec 
fru it  p o u r  l’éducation de mes enfants.

De F ribourg  à Berne, il n ’y a guère  p lus de six 
lieues. Du Père  Gérard à M. de Fellenberg, il y 
avait le d iamètre du globe. M. de Fellenberg  était 
un  pa tr ic ien  bernois et un  ph ilan th rope  allemand. 
Mal vu de ses confrères en aristocratie , parce q u ’il 

était éclairé, libéral e t très peu réac tionnaire , il 
leu r  rendait  volontiers dédain  pou r  aversion. 
Antifrançais de to u r  d’esprit  et de doctrine, mais 
sans inimitié p o u r  la France, il voyait, avec regre t,  
dans tous les pays de langue allem ande, le pouvoir 
absolu h é r i te r  du généreux  mouvement de 1813; 
mais m odéré ,  patient, un  peu  rêveur  comme un  
philosophe de l’antiquité, il n ’y voyait qu ’un  
rem ède. Comme Platon, il se proposait  de form er 
les hommes à la liberté , au moyen d ’un  bon sys
tème d’éducation, où le progrès  des lum ières et le 
m aintien des hiérarchies  sociales trouvassent éga
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lem ent leu r  compte. Il y consacrait de tout cœur 
son temps, sa peine et sa fo r tu n e ;  il avait fait de 
son château un  vaste collège, et de son domaine 
une ferme modèle.

Son p lan , c’était de d o n n e r  à chaque classe de 
la société le plus h a u t  degré  d ’instruction que 
comporte son état, en l’y maintenant, en  lui con
servant le désir d ’y rester .

Son p r in c ip e  d irigeant, sa m éthode, c’était le 
développement sim ultané , parallèle (harmonisch) 
des facultés de l’âme et de l’intelligence à chaque 
degré d ’éducation.

On p eu t voir, dans le rappor t  sur les établisse
ments d ’Hofwyl, adressé à l’em pereu r  Alexandre, 
par son m in is tre  M. Capo d ’Istria, l’exposition 
raisonnée de ces deux idées.

L'école p r im a ire ,  la p rem ière  en o rd re  de ra i 
son, était florissante au  temps dont je  parle. L’en
seignem ent religieux, l’enseignem ent élémentaire, 

l’enseignement agricole s’y donnaien t  fra ternelle
m ent la main , et s’y prê ta ien t m utue llem ent assis
tance.

Rien n ’était charm ant comme de voir tout un 

essaim de jeunes gens, d’âge et de taille différents, 
commençant le u r  jo u rnée ,  au lever du  soleil, par
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la p r iè re  en com m un et l’explication de la Bible ; 
se livrant ensu ite ,  avec une activité in telligente  et 
joyeuse, aux travaux des cham ps, selon les méthodes 
les plus nouvelles; ren tran t  à midi et à six heures  
p o u r  les repas  et les leçons, m arch an t  au pas, 
chantant des psaum es en  partie , et te rm inan t la 
jou rnée  comme ils l’avaient com m encé; rien n ’était 
touchant comme de voir la sérénité , le contente
ment, l’affection réc ip roque  qui régnaien t su r  tous 
les visages. Le m aître  d ’école, qui était en même 
temps le maître valet de la ferm e, W ehrli ,  en avait 
été le p rem ie r  élève. C’était un  jeu n e  homme ra re ,  

peut-être  unique, d ’un esp r i t  grave et sagace, tendre  
et ferme, affectueux et vigilant, d ’un  zèle incompa

rable  et d ’un dévouem entà  toute  épreuve. Avec lui, 
tou t  allait au m ieux ; chaque élève, au so r t ir  de 
l’école, sans devenir précisément u n  W ehrli ,  deve
nait un excellent e n t re p re n eu r  de travaux agricoles. 
Mais là aussi était le côté faible de l’institution. 
Évidemment ce n ’était pas une école prim aire , c’est- 
à-dire une école pour  le peuple  en général ; le moyen 
d ’en installer une  pareille , de com m une en com 
mune, dans tout un  pays?  c’était une  école n o r 
male, une  fabrique de maîtres valets, éclairés et 
pieux, chose très bonne assurém ent, très utile
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dans les campagnes, très inutile dans les villes; 
en tout cas, très dispendieuse parce que toute 
ferm e m odèle  travaille à perte ;  à plus forte ra i
son quand elle est une' ferm e école, c’est-à-dire 
quand  elle n ’emploie que des enfants ou de très 
jeunes  gens, et qui ne peu t  guère  s’établir  que 
là où se rencon tren t  soit de grands proprié ta ires  
ph ilan th ropes ,  soit des gouvernem ents  de bonne  
volonté, qui a ient de l’argent de reste , deux classes 
d’êtres  infiniment rares en ce bas m onde. C’était 
une  institution généreuse, mais sans princ ipe  
d ’expansion, et pa r tan t  sans avenir : dans la m eil
leu re  supposition , elle ne pouvait guère  exercer 
su r  la condition des classes inférieures, en général, 

une  influence appréciable; elle est tombée, je 
crois, avant son au teur .  Je  dois a jouter, n é a n 
m oins,  que p lusieurs essais de ce genre ayant été 
commencés, pa r  voie de souscription, su r  divers 
points de la Suisse, p resque tous ont b ien réussi au 
débu t,  mais le tou t  était de v iv re ;  aucun  n ’a vécu.

La grande  école était établie su r  des données, s’il 
se peu t,  p lus chim ériques encore. Elle embrassait 
dans son vaste cadre l ’enseignem ent secondaire 

et l ’enseignem ent s u p é r ie u r ;  mais, au lieu de les 
diviser, comme il est d ’usage, par  classes et par
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années, au lieu d ’adm ettre  successivement, mais 
pêle-mêle, tous les élèves de classe en classe et 
d ’année  en année, M. de Fellenberg  les divisait 
par  groupes, en nom bre indéfini, tenant compte, 
dans chaque groupe, de la diversité  des positions 
sociales et de là  diversité des facultés individuelles, 
sans distinction d’âge ni d ’années d’études.

De là, la nécessité d ’un très  g ran d  nom bre  de 
professeurs.

De là, des professeurs m édiocres et m éd iocre
m ent ré tr ibués .

Le personnel du professorat se recru ta it  en géné
ral parmi les jeunes gens sortant des universités 
allemandes; la p lupart  ne faisaient guère  que t r a 
verser l ’établissem ent d’IIofwyl, p r is  à l ’essai en 
quelque sorte, et cherchant eux-mêmes une p o s i
tion m eilleure .

De là enfin, des é ludes très faibles, et ce qui les 
rendait  plus faibles encore, c’était le régime in té 
r ieu r  de l’école. M. de Fellenberg en excluait systé
m atiquem ent, d ’une  p a r t ,  l ’emploi de l ’émulation, 
de l’au tre ,  celui des peines et des récompenses. Il 
é ta it  in tra itab le  su r  ces deux points, du moins en 
théorie ,  et, b ien q u ’il fermât les yeux, dans la p r a 
tique , su r  certa ines dérogations indirectes, plus ou
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moins déguisées sous des distinctions u n  peu 
sophistiques, ces deux principes négatifs prédom i- 
m inaien t assez dans l’application, pou r  énerver 
l’activité d ’esprit chez les élèves et chez les maîtres 
la v igueur de la discipline.

Nous ne découvrîmes tout ceci que peu  à peu. 
Dans les longs entretiens que nous eûmes, pendant 
deux jo u rs ,  avec M. de Fellenberg, si l’on peut 
ainsi nom m er u n  entretien  sans dialogue, un  
en tre tien  où l’un des in terlocuteurs  parle tout seul, 
nous voyageâmes toujours dans les nuages. M. de 
Fellenberg parla it  b ien , aimait à parler  et à s’écou
te r  p a r le r ;  ses idées é taient élevées, nobles, ingé
nieuses; il porta it  aux enfants et à l’hum anité ,  dans 
la personne des enfants, un in té rê t  sincère, p ro 
fond, un  peu  rom anesque  (ce que les Allemands 
désignent sous le nom de Schwârmerei)  ; mais il 
était p resque impossible de d iscu te r  avec lui,  et 
de le contra indre  à s’expliquer su r  les poin ts  com 
pliqués, à ré soudre  n e ttem en t les questions qu’on 
lui posait, il renvoyait, p o u r  le détail, à son maître 
des cérém onies pédagogique : un  certa in  m arquis  
de Villevieille, établi à Hofwyl, je  ne sais t rop  com
m en t ni pourquo i.  C’était, je  crois, un  ancien émi
gré , que le hasard  de l’exil avait conduit en Suisse,
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et que son dévouem ent enthousiaste pou r  M. de 
Fellenberg  y avait, en quelque sorte , naturalisé. 
C’était, au surplus , un homme actif, serviable, tou
jou rs  p rê t  à dém on tre r  l ’excellence des m oindres  
m inuties  de l’é tablissem ent, et à ra t tach e r  aux plus 
hau tes  pensées les incidents les plus puérils .  Sa 
complaisanceétaitinfatigable, mais son adm ira tion  
sans limites renda it  ses explications sans valeur;  
il avait réponse  à tout, parce qu ’il ne trouvait 
difficulté à rien.

H eureusem ent il existait, en dehors  du château, 
trop petit, tou t grand q u ’il fût, p o u r  con ten ir  les 
élèves qui s’y pressaient au temps dont je  parle , 
une  succursale placée sous la tutelle d’un Hollan
dais, nouveau dans l’é tablissement, et qui n ’y devait 
pas res te r  longtemps. M. Van Muyden, conduit en 
Suisse p a r  un  concours de circonstances que  j ’ai 
oubliées, si je  les ai connues, avait le bon sens droit  
et ferme de sa nation. Élevé dans l’une des grandes 
universités de Hollande, je ne saurais dire si c’éta it  
celle de Leyde ou celle d ’Utrecht, connaissant, à 
fond, ces belles écoles p r im a ires  dont M. Cuvier 
nous a tracé l’adm irab le  tableau, M. Van Muyden 
était un  collaborateur de p rem ie r  ord re .  Nous 
obtînmes de lui tous les renseignem ents  que nous
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pouvions désirer .  Il s’exprim ait  avec la réserve 
et la convenance qu ’exigeait sa position, m ais nous 
vîmes facilement q u ’il ne se faisait aucune illusion 
su r  les chances de succès, et nous prévîm es ce 
qui ne pouvait m anquer  d ’arr iver .  Je me suis 
depuis souvent en tre tenu  avec lui su r  l’é ta 
b lissem ent d’IIofwyl q u ’il avait quitté , de bonne 
heure ,  p o u r  venir  s’établir, près de Goppet, dans 
u n  domaine où sa famille rés ide  encore. J ’aurai 
plus ta rd  occasion de reven ir  su r  ce sujet.

De Berne nous gagnâmes, en deux heu res ,  le lac 
de Bienne, et nous payâmes à l’île que le sé jour de 
Rousseau a rendue  célèbre le tr ibu t obligé d ’une 
visite. Nous inscriv îm es nos noms, sans . phrase,  
dans le registre  ouvert à l’a ttendrissem ent obligé 
des touristes. Si l’on veut voir ju sq u ’où la vanité 
hum aine  peu t  pousser la sottise hum aine , on n ’a 
qu’à feuilleter les registres de cette espèce, par tou t  
où il en existe; à Saardam, p a r  exemple, dans l’ate
lier de P ierre  le Grand ; à Chamouny, dans la cabane 
du Montanvers; à Ferney, à Montmorency, et ail
leurs. Mais, sans nous livrer à des extases de con
vention, à des épancbements de commande, nous 
re lûm es au bord  du lac, à l’ombre de vastes 
noyers qui le bordent, plusieurs pages des rêveries
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et des lettres à M. de Malesherbes, m onum ents 
incomparables de la dom ination  exercée p a r  le 
génie de l ’écrivain su r  le génie de la langue, tém oi- , 
gnages vivants du pouvoir d ’exprim er en term es 
clairs ju s q u ’à la t ransparence, et concis ju s q u ’au 
laconisme, ce q u ’il y a de plus fugitif  dans la 
pensée, e t de plus ineffable dans l’âme. Que sont, 
auprès de ces quelques pages, les é lucubra tions de 
la sensiblerie germ anique ?

En traversan t le lac de Bienne dans sa longueur, 
on atteint p rom ptem en t Yverdun. Nous y t ro u 
vâmes encore Pestalozzi et son école; mais, hélas! 
ce n ’était plus que l’ombre de l’un et de l’autre . 
Cet homme excellent qui, dès sa jeunesse, avait 
consacré son intelligence, son temps, sa fortune, 
son existence tout entière à l’éducation de l’en
fance, et p rincipalem ent des enfants pauvres et 
délaissés, don t  la Suisse était fière en quelque 
sorte, don t la répu ta tion , grâce au rom an  de 
Léonard et Gertrude, était européenne, ce pauvre 
excellent hom m e, tombé lui-m êm e presque  en 
enfance, était désormais exploité, c’est le mot 
p rop re ,  p a r  un  couple subalterne, tou t  à fait in
digne de lui. Son école, — celte école longtemps et 
successivement florissante à Neuhof en Argovie, à
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Stanz dans l’Unterwald, à Berthoud dans le voisi
nage de Berne, et enfin à Yverdun m êm e, son 
.école se dépeuplait ,  de jo u r  en jo u r ,  bien q u ’elle 
p résen tâ t  encore, de loin en loin, quelques ra res  
exemples des succès merveilleux qui l ’avaient 
signalée dans des temps m eilleurs. Sous le d én u e 
ment trop réel, et le désordre  qui y régnaien t,  il 
n ’était guère  possible de re trouver  quelques traces 
des principes qui l’avaient fondée. Je n ’en tre ra i  ici 
dans aucun détail su r  le système de Pestalozzi; on 
peut l’é tudier, et ce ne sera pas sans fruit, même 
après  sa tr is te  déchéance, dans le travail de M. Ju 
lien, dans celui de M. Cochin, dans le grand r a p 
port de M. Alexis Chavannes au conseil d ’État du 
canton de Yaud, et dans la collection en 13 volumes 
des écrits de Pestalozzi lui-même. Gomme M. de 
Fellenberg qui fut son ami, son protecteur auprès  
du gouvernem ent bernois, et qui l’a ida très  géné
reusem ent dans ses difficultés pécunia ires , P es ta 
lozzi tenait essentiellement à l’idée de faire marcher 
de front, et dans un développement parallèle, toutes 
les facultés de l ’intelligence. Mais celte idée était, 
chez lui, d’une application plus facile et plus sûre  
que chez M. de Fellenberg ; il ne  s’occupait que 
des enfants en bas âge, et sa méthode, c’est le nom
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q u ’il donnait par  excellence à son système d’en
se ignem ent, ne  dépassait pas l’instruction  p r i 

m aire . Or, il est vrai q u ’à cette époque de la vie 
l’ins truc tion  na ture llem ent s’acquiert plus en 
superficie qu’en p ro fondeur ,  et que l’esp r i t  est 
plus apte à recevoir de toutes mains qu’à se con
cen tre r  su r  quelque point dé te rm iné  ; tandis qu’en 
appliquant à l’adolescence le système s im ultané, 
on court grand risque d’énerver en la gaspillant, 
et de gaspiller en l’éparpillanL la faculté d ’atten
t ion , et l ’énergie  de l’intelligence. Il y paraissait 
dans l’institut supérieur  de M. de Fellenberg, sans 
pa r le r  de l’inconvénient, inhéren t à ce système, 
de multiplier indéfiniment les classes et les p ro 
fesseurs.

Quant à l’au tre  idée de Pestalozzi, l’autre  idée 
essentielle, celle qui consistait à ne placer sous 
les yeux, à la portée des enfants, que des objets 
p roport ionnés  à leu r  intelligence, et à d ir iger  
exclusivement leu r  attention su r  les rappor ts  de 
nom bre , de forme, de d im ension, allant, pas à 
pas, du  connu à l’inconnu, du com pris  à l’incom 
pris ,  —  quan t  à ce q u ’il nom m e la p a r t ie  in tuitive  
de sa m éthode, quelque ingénieux  que soit le p ro 
cédé, quelque étonnants q u ’aient été parfois, sou
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vent même les résulta ts  obtenus, il est perm is  d ’y 
voir un peu de ce régim e artificiel qui p rédom ine  
dans l'Emile  de Rousseau, et dans les livres d ’édu
cation de madame de Genlis : il est perm is  de 
cra indre  que, en écartant au tan t  que faire se peut 
de l’enfance, et de son enseignem ent, tou t  inci
dent,  tout cas fortu it ,  tout pêle mêle, en la déve
loppant, pas à pas, dans u n  milieu factice, on 
n ’étouffe chez elle la faculté qui devine l’inconnu, 
qui sait sans app rend re ,  et devance l’explication, 
cette faculté qui confond, dès q u ’on l ’observe, la 
m ère , le pédagogue, le philosophe. « Tous les 
paren ts ,  a dit une personne de beaucoup d ’esprit, 
trouvent que leu rs  enfants sont des prodiges. Ils 
ont ra ison, l’enfance est une merveille. »

En revenant d ’Yverdun à Coppet, nous t ra v e r 

sâmes la petite  ville de Rolle. Là vivait re tiré , 
comme Coriolan chez les Yolsques, l’ancien p r e 
m ier  syndic Desarts, le chef très respectable du 
très innocent parti  réac tionnaire  de Genève. 
C’était de grand  m atin ;  Coriolan ouvrait sa fe
nê tre  po u r  re sp ire r  le bon air , b ien  enveloppé 

qu ’il était d ’une robe de chambre de flanelle, et 
r ichem ent coiffé d’un bonnet de coton. Son p r e 
m ier regard  tom ba su r  la figure large et épanouie
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de no tre  am i Dumont, son adversaire habituel, 
celui-là m êm e dont les a ttaques incessantes l ’avaient 
ré d u i t  à secouer la poussière de ses pieds contre 
son ingra te  patrie . Il recula avec u ne  si é trange  
grimace, que nous eûmes tous tro is  le grand tort  
de ne pouvoir re ten ir  u n  g ra n d  éclat de r i re .  La 
fenêtre se referma su r  nous avec violence, et nous 
continuâmes à chem iner.  Je ne sais pourquoi ce 
fol incident me revient en m ém oire .

De re to u r  à Coppet, je  fis mes paque ts ;  on me 
redem anda it  à P a r is ;  la commission appelée à 
p rép a re r  la réform e du ju ry  venait de  se fo rm e r ;  
elle allait com m encer son travail. J ’avais, d ’ail
leu rs ,  un  au tre  m otif  non  moins pressant. Je me 
sentais atteint d ’un mal qui pouvait devenir grave, 
et qui m enaçait  d ’a rrê te r ,  à son début, m a car
rière  p u b lique ;  c’était une affection du larynx : les 
p rem iers  symptômes s’étaient manifestés pen d an t  
mon séjour à Hofwyl, mais ils avaient fait, en p eu  
de jo u rs ,  des progrès rapides. Il était u rgen t  d’y 
m ettre  ordre.

Je partis  avec m on beau-frère ; ma femme et mes 
filles ne nous re jo ign iren t  qu’au bout de quelques 
jo u rs ;  nous y étions rétablis au com m encement de 
septem bre.
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Je trouvai, en arrivant, nos affaires fort brouillées 
et en très mauvais é ta t .  Il n ’y avait r ien  là que de 
naturel.  D uran t les t ro is  p rem ières  années qui 
suivirent la seconde R estaura t ion , le m inistère  de 
M. de Richelieu avait lutté  contre le parti réac
tionnaire , en s’appuyant su r  le roi, su r  la partie  
sensée, ou du  m oins obéissante  de la cou r  et de la 

haute société, su r  la bourgeoisie tout entière , et 
enfin su r  les quatre  grandes cours d’Angleterre, 
de Russie, d’Autriche et de Prusse, dont les am
bassadeurs formaient à Paris une sorte de congrès 
en perm anence. Rien de pare il  n ’existait plus ou 
plutôt l’o rd re  était renversé.

A l’exception du roi qui soutenait  toujours, 
ostensib lem ent et de cœ ur, M. Decazes, tous les 
amis du ministère  Richelieu attaquaient le m in is
tère  qui l’avait remplacé. Les ambassadeurs fai
saient chorus. La portion  tranquille  et sensée de 
la bourgeoisie s’effrayait du  p rogrès  des idées 
révolutionnaires. Le parti  l ib é ra l ,  t r io m p h a n t ,  
a rrogant, le vent en poupe , ne secondait no tre  
pauvre parti  m inistériel effaré, éperdu, q u ’en s’en 
m oquant et en se p rom ettan t  tout hau t de lui 
passer bientôt su r  le corps.

Ce qui com pliquait la situation, c’était l’état des
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affaires en Allemagne, et l’attitude m enaçante  de 
la Sainte-Alliance. Je ne puis  en t re r  ici dans 
aucun détail su r  les agitations qui su iv iren t,  dans 
toute cette g rande fraction de l’Europe, la paix de 
1815, sur  les récrim inations mutuelles des peuples 
et des gouvernements, su r  l’effervescence des u n i 
versités, le tum ulte  des associations, ces boutefeux 
du grand  m ouvem ent pa tr io tique  de 1813; mais 
toujours est-il que le succès plus apparen t  que 
réel de l’esprit  révolutionnaire , en France, réagis
sait au  delà du  Rhin, et l’assassinat de Kotzebue, 
au nom de la l ib e r té ,  au cri de Vivat Teulonia!  
ayant je té  la t e r re u r  dans tous les hau ts  lieux, la 
France, son m inis tère  actuel en tête, se trouvait 
au ban de toutes les cours  et de tous les souverains.

Au m om ent où j ’arrivai à Paris, tous les p lén i
poten tia ires  de tous les Etats allem ands, g rands  et 
petits, se réunissa ien t à Carlsbad, afin, disait-on, 
de pourvoir à la sûre té  com m une. M. de Melter- 
nich et M. de H ardenberg  s’é ta ient mis d’accord, 
quelques jours  auparavant, à Tœplitz. On ne savait 
rien encore de leurs p ro je ts ,  mais l ’inquiétude 
était grande dans no tre  camp ; elle était au moins 
égale à celle que nous insp ir ions et qui ne tarda 
pas à s’accroître  encore.



La réun ion  des collèges électoraux, en effet, 
avait été fixée au 11 septem bre, et le m ouvement 
des esprits ne prom etta i t  r ien  de bon. Une vacance 
ayant eu lieu dans la Sarthe, Benjamin Constant 
avait été élu ; ce fut bien mieux, ou plutôt bien pis, 
si l ’on  regarde  aux conséquences, quand  vint l’élec
tion du nouveau cinquième. L’extrême droite ayant 
fait alliance avec l’extrême gauche, su r  cinquante- 
quatre  élections, celle-ci en obtin t tren te -c inq , 
celle-là qua tre ,  e t le m in is tère  seulement quinze. 
Grégoire fut élu p a r  une m ajorité  de tren te -hu it  
voix dont l ’extrême droite lui fit cadeau.

P resque  au m êm e m oment, on connut à Paris 
les résolutions arrêtées à F rancfort  et le te rr ib le  
protocole qui soumettait , dans toute l’Allemagne, 
au contrôle de la Diète, les constitutions des États, 
le régim e des universités, celui de la presse, celui 
des associations, en a rm an t  ce corps du droit d ’in
te rvention  et en créant dans son sein u n  tr ibuna l  

d ’inquisition politique.
On appri t  enün que ce n ’était  pas là tout ; que le 

congrès s’était a jou rné  au  mois de novembre et 
devait se ré u n ir  à Vienne. On répé ta i t  de bouche 
en bouche, on répétait  dans tous les partis , soit à 

bonne soit à mauvaise in tention, que des explica-
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lions se ra ien t  dem andées au gouvernem ent f ran 
çais su r  la marche qu’il se proposait  de suivre; les 
uns  trem blaient de tous leurs m em bres; l’espérance 
éclatait dans les yeux des au tres .

Le m inistère , c’e s t-à -d ire  le roi, M. Decazes et 
le parti  doctrinaire , —  car les ministres autres que 
M. Decazes et M. de Serre , excellents chacun pour  
son compte, ne com pta ien t guère  en politique, —  
le ministère , dis-je, ainsi défini, se trouvait donc 
placé dans la fâcheuse alternative ou de ten ir  la 
gageure  contre l’influence des am bassadeurs ,  l’a t 
titude menaçante de leu rs  cours , les invectives de 

la haute  société, les alarmes de la bourgeoisie hon
nête et timide, ou de modifier profondém ent sa 

ligne de conduite en sacrifiant plus ou m oins la loi 
des élections.

F rappé  lu i-m êm e, et com m ent ne l’être p a s?  de 
l’ascendant croissant du p a r t i  révolutionnaire  dans 
les élections, des idées révolu tionnaires  dans la 
gauche ministérie lle , le m in is tère  pensa, tou t  bien 
considéré, que  la partie  n ’était plus tenab le ;  qu ’il 
fallait faire au feu sa p a r t  et ré fo rm er une  loi qui 
mettait périod iquem ent tou t  en péril .  Quand j e  dis 
le m inistère , j ’en tends p a r  là M. Decazes, M. de 
Serre et M. Portai; les trois au tres  ministres,
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M. Desselle, M. Louis et le m aréchal Saint-Cyr, 
trouvaient le changem ent plus périlleux que le 
s la tu qu o;  mais leu r  résistance, si je  ne me trompe, 
pouvait ê tre  su rm o n tée ;  il ne fallait p o u r  cela 
q u ’une chose : d’accord  su r  le m al, il fallait se 
m ettre  d ’accord su r  le rem ède; d ’accord sur le but, 
il fallait l’être su r  le moyen.

Là fut la  p ie r re  d’achoppement. Le parti  doctri
naire  lu i-m êm e, ce parti  si peu nom breux, et dont 
la force principale était dans l’union de ses m em bres, 
se coupa en deux; d ’un  côté M. Royer-Collard, 
M. Camille Jo rdan , M. Beugnot, M. de Barante; de 
l’autre  M. de Serre, M. Guizot, et m o i;  M. Decazes 
et le roi inclinant en no tre  sens.

(1 y avait un  poin t néanm oins sur lequel l’ex
périence nous avait tous éclairés : plus d’élections 
p a r  départem ent;  plus de scru tin  de l is te ; à cet 
égard, nulle difficulté; mais, d ’un commun aveu, 
le rem ède, rédu it  à cela, n ’était pas suffisant, et, 
pou r  faire passer  une m esure  aussi res tre in te ,  il 
était fort douteux q u ’on pû t  trouver dans la partie  
m odérée du côté droit le nom bre  de voix qu’on 

p e rd ra i t  du côté gauche.
M. Royer-Collard et son petit groupe trouvaient 

ce complément au rem ède dans la réduction  du
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nom bre des é lecteurs; c’est-à -d ire  dans le r e t r a n 
chem ent, su r  chaque liste, d’un nom bre  déterm iné 
de moins imposés.

M. de Serre  et moi, trouvant au contraire , le 
nom bre  des électeurs déjà trop res tre in t,  nous p ro 
posions de le m ain ten ir  in tégralement, en a t t r i 
buan t  aux plus  imposés deux voix au lieu d’une, 
conform ém ent au  p r incipe  admis dans la société 
commerciale, où le nom bre  de voix a ttribué à 
chaque actionnaire augm ente  avec le nom bre  des 
actions.

Dans no tre  système, l’élection au ra i t  été ré 

partie  par  arrondissem ent, et tout contribuable 

payant 300 francs de contr ibu tions aura it  eu  voix 
dans le collège ainsi formé. P u is  ensuite , les con
tribuables payant 600 francs de contributions 
aura ien t formé u n  collège de départem ent.

Le p rem ie r  de ces deux systèmes était  sincère 
presque ju s q u ’à la naïveté; c’était un  p u r  expédient; 
en coupant la queue  de chaque liste, il trancha it  
le nœ ud gordien sans essayer de le dénouer ; l ’ex
clusion des moins imposés, sans au tre  motif  que le 
danger de leu r  influence, avait quelque chose d ’a r 
b itra ire  e t de b ru ta l ;  m ais, si l ’idée d’opérer  le 
re t ran ch em en t  en imposant, aux électeurs, en gé
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néra l,  la  condition d’un  certain nom bre  d ’années 
de domicile, et aux électeurs patentés, celle d’un 
certain  nom bre  d ’années d’exercice dans leu r  p ro 

fession, idée pa rfa i tem en t m orale  et sensée, s’était 
alors présentée  à l ’esprit, ce système, à coup sûr, 
aurait m érité  la préférence.

11 existait, en théorie , contre  le nôtre , de très 
graves objections; en pra tique , comme on le verra, 
il n ’a pas mal réussi;  mais ce qui effrayait p r inc i
palement les esprits timides était p récisém ent ce 
qui nous le renda it  cher.

On ne pouvait guère  augm enter  le nom bre  des 
collèges électoraux, sans augm enter p roport ionne l
lement le nom bre  des députés . C’était toucher à la 
Charte, revenir  au  demi-coup d’État du  ministère  
Talleyrand-Fouché, sacrifié p a r  l ’ordonnance du 5 
septembre; or, du m om ent où l’on p o r ta i t  la main 
à l’arche sainte, pourquo i ne pas a ller  ju s q u ’au 
bou t?  pourquoi ne pas recueillir ,  plein et en tier ,  

le bénéfice de l’en treprise?
Tous les hom m es éclairés s’accordaient à recon

n a î t re  que le nom bre  des députés était trop res
tre in t ;  tous reconnaissaient que la condition de 
quaran te  ans  était excessive; l’expérience prouvait 

de p lus  en plus que le renouvellement p a r  c in 
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quième, en mettant chaque année la  Chambre en 
coupe rég lée , y m etta it ,  p a r  contre-coup, le m in is
tère  quel qu’il fût; les feuilles tombent en octobre 
disait p laisam m ent M. Cuvier et les portefeuilles 
tombent en novembre. Notre p lan  n ’allait à r ien  
moins qu’à combiner le double vote des plus im 
posés, l’accroissement du  nom bre  des députés, la 
réduction  de l’âge à tren te  ans, et le renouvellem ent 
in tégral.  Ce n ’était plus u n  expédient en quelque 
sorte honteux de lui-même : c’é ta i t  l’in a u g u ra 
tion du système p a r lem en ta ire  pris  par ses g rands  
côtés. La g ran d eu r  du  but et la libéralité du fond 
couvraient largement, selon nous, ce que le vote 
pouvait avoir, à ju s te  t i t re ,  d ’im popula ire . C’était 
u n  coup d ’É tat légal, et un  coup de force libéral.

L’ensemble du Corps législatif, c’est-à-dire  le 
ro i et les deux Chambres devait, comme en Angle
te rre ,  p rendre  le nom  de Parlem ent.

On trouvera dans mes papiers l ’original du p lan 
que j ’avais conçu et soumis à M. de S erre ;  il dif
fère, sous plus d’un rapport ,  si j ’ai bonne mémoire, 
du plan définitivement adopté, et publié  par 
M. Guizot dans le second volume de ses Mémoires;  
on y tro u v e ra  l’exposé des motifs, tel que je  
l ’avais p rép a ré  p o u r  M. de Serre, e t diverses notes
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très é tendues su r  les p r in c ip a les  questions en 
gagées dans ce projet.

Nos divisions intestines ne pouvaient re s te r  se
crètes. Le public en fut p rom ptem en t informé. 
A l’instan t,  les trois m inistres qui persista ient à sou
ten ir  la loi des élections devinrent les héros du 
parti libéral. Les trois autres  e t le parti doctr ina ire  
tou t  en tie r  ne furent plus que des apostats, des r e 
négats, des in tr igants  de bas étage achetés à beaux 
den ie rs  comptants.

J ’étais le p rem ie r  dénoncé ;  j ’étais en quelque 
sorte le bouc  émissaire. Sorti récem m ent des rangs 
du p a r t i  libéral, où les autres n ’avaient jam ais  
figuré, je  n ’étais pas seulement un  déser teu r  avec 
armes et bagages, j ’étais un tra î tre  qui livrait ses 
compagnons d’arm es. C’é taient là les m oindres g ra 
cieusetés dont m ’affublaient chaque jo u r  les jo u r 
naux du parti.

Je n ’en prenais pas g rand  souci, trop  peu môme 
peu t-ê tre ;  car  j ’aggravais, de gaieté de cœur, m a 
position sous d ’au tres  rapports .

J ’ai parlé de la commission chargée de travailler 
à la réform e du ju ry .  J ’en étais l’un des m em bres 
les plus actifs, et j ’y faisais scandale.

Deux questions, en effet, préoccupaien t, avant



tou t  la commission et le public  : la formation des 
listes et la dé term ination  du nom bre  de voix né
cessaire en cas de condam nation.

Quant au p rem ier  point,  on paraissait s’a r rê te r  
à cette idée simple de dresser dans chaque dépar
tement u ne  liste générale su r  laquelle sera ien t 
inscrits ,  p a r  o rd re  a lphabétique , tous les citoyens 
aptes à devenir ju r é s ;  de fixer, p a r  la loi, les condi
tions d’ap titude ; et de t i r e r  au sort ,  p o u r  chaque 
session d ’assises, une liste partielle su r  laquelle, 
dans chaque affaire, le m in is tère  public  et l’accusé 
seraient admis à exercer leurs récusations.

Je combattais ce système.
Je soutenais avec la vivacité que je  porta is  alors 

dans toutes les discussions, que, en m atière  c r i
minelle, on ne pouvait se fixer en tièrem ent aux 
conditions d ’ap ti tude ;  q u ’au tre  chose était de con
courir  avec qua tre  ou cinq cents électeurs au  choix 
d ’un  dépu té ;  au tre  de p rononcer,  avec onze autres 
ju rés ,  sur la fortune, l’honneur ,  la vie d ’un de ses 
semblables ; que la liste partielle devait être  extraite 
de la liste générale, et que le choix devait être  déféré 
au préfet, comme il l ’est, en  Angleterre, au shériff, 
s a u f  à réserver à l’accusé, dans certa ins cas déter
minés, dans les affaires politiques, en particu lier ,
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le droit de récuser la  liste, in globo, et d ’en appeler  
au sort.

Mon système, disais-je, avait cet avantage q u ’il 

garantissait à la justice , dans les cas ordinaires, une  
liste digne de confiance, et dans les casépineux (po
litiques ou autres) une liste excellente, le préfet ne 
pouvant p révenir  la récusation in  globo, q u ’en 
redoub lan t  de discernem ent et d’im partia li té .

Je tiens encore que mon système était bon, bien 
qu’il n ’ait pas p réva lu ;  mais on conçoit aisém ent 
que ni le système ni son au teu r  n ’étaient populaires.

Quant à la seconde question, la commission tout 
entière  était d ’avis d’abolir le régime in trodu it  p a r  
n o tre  code d ’instruction criminelle. On sait que, aux 

termes de ce code, la m ajorité  simple, en m atiè re  
de condamnation, ne paraissant pas suffisante, la 
cour était appelée à intervenir, et à voter avec le 
ju ry .  C’était dès lors, en tout, 17 voix (12 ju ré s ,  
5 juges) dont la m ajorité , ainsi renforcée, éta it  
rép u tée  suffisante; ergo, c’était u n e  m inorité  de 
deux juges, qui, s’a joutant à une  m ajorité  insuffi
sante de sept jurés, opérerait cette merveille.

« On ne peut voir là, disait M. Royer-Collard, 

que l’œ uvre d’un législateur en délire ;  par  respect, 

il faut dé tourner  les yeux. »
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Rien de plus vrai, sans doute. Mais que p ropo- 
sail-on d’y su b s t i tu e r?  La condam nation à huit 
voix, au moins, contre q u a tre ;  par tan t  l’acquitte
m ent à sept contre  c in q ;  la m inori té  prévalant 
contre la m ajorité  et faisant pencher  la balance en 
faveur de l’acquittement.

Je combattais ce système. Je  soutenais qu ’il ne 
pouvait m a n q u e r  de p ro d u ire  ce qu’il avait p ro 
du it  en 1791, et en l’an v : l ’impunité habituelle .

Je soutenais q u ’il fallait op te r  entre  deux sys
tèmes : l’un  plus rigoureux  en apparence  q u ’en 
réalité, celui où l’on se borne  à com pter les voix, 

le système de la majorité  simple; l’au tre  plus ju s te  
et plus pra tique  en réalité  qu’en apparence, celui 
où l’on pèse les voix plus qu ’on ne les compte, le 
système de l’unanim ité , nécessaire p o u r  absoudre 
comme p o u r  condam ner.

Telle est, en effet, la disposition na tu re lle  des 
ju ré s  à l’indulgence, telle est, po u r  eux, la diffi
culté d ’en tr iom pher ,  telle est leu r  répugnance  à 
p ren d re  la responsabilité  d ’un a r rê t  sérieux, q u ’en 
s’en tenant p o u r  la condamnation à la m ajorité  
simple, on est à peu près certain d ’une impunité 
fréquente. Aller plus loin, c’était scion moi vouloir 
l ’im pun ité  habituelle. Quant à moi, je  pensais, avec
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tous les jurisconsultes  de l’Angleterre, que le p r in 
cipe de l ’unanim ité  était de l’essence même du 
ju ry ; que , dans les cas ord inaires, c ’é ta it  le seul 
procédé qui fit justice  des précautions personnelles, 
des fantaisies d ’esprit, des arguties  de logique; le 
seul qui, dans les cas douteux ou délicats, garan tît  
au  sein du ju ry  u ne  discussion libre, large et sé
r ieu se ;  le seul qui fit dépendre  la décision de 

l 'énergie des convictions réelles p lu tô t  que du  
nombre  des demi-convictions ; le seul qui, rendan t 
tous les ju ré s  solidaires de la décision, dompte les 

faiblesses, m et à nu  les réticences, prév ien t les 
désaveux, les p rotestations individuelles, et m ain
tient aux yeux du  public la dignité et l’autorité  de 
la justice .

A ceux qui pré tendaien t que l’u n an im ité  du ju ry  
n ’était qu ’une  fiction, je  répondais p a r  l’exemple 
im mémorial de l’Angleterre e t des États-Unis.

A cette objection banale que, p o u r  rédu ire  les 
ju rés  anglais à l’unanim ité , on les p rena it  p a r  fa
mine, je  réponda is  que c’était un  vieux conte 
comme la vente des femmes au marché ou le 
maintien du combat jud ic ia ire ;  que le juge  qui 

p résida it  les assises avait pouvoir,  et en usait au 
besoin, de satisfaire aux dem andes du ju ry ,  quand
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la discussion se prolongeait au delà de quelques 
heures, ce qui était ra re .  A ceux enfin qui re p ro 
duisaient l’é ternelle  objection de la différence 
en tre  le caractère  français et le caractère anglais, 
je  répondais p a r  l ’exemple de la F rance elle-même.

Le croirait-on en effet? que, dans une commission 
de vingt-cinq m em bres, dont plus de moitié étaient 
magistrats et en exercice, je  fusse le seul qui se 
souvînt que, d u ra n t  douze ans (de l’an v à 1808), 
le principe de l’unanimité du ju ry  avait été appliqué 
sans difficulté et sans réclam ation dans toute la 
France, sous cette un ique  cond it ion , q u ’au cas où 

les ju ré s  ne parvinssent pas à se m ettre  d’accord 
dans les vingt-quatre heures ,  l ’affaire serait re n 
voyée à la session suivante : cas d ’exception qui ne 
s’était jamais présenté plus de q u a ran te  fois p a r  
an sur plusieurs millions d ’affaires, et ne se serait 
pas présenté  du tou t,  si le délai eû t été un  peu 
plus long. Sur d ix -h u i t  cents a r rê ts  rendus  en 
qua tre  ans p a r  le seul tr ibuna l  criminel de la Seine, 
le cas d’exception ne  s’était p résen té  que vingt et 
une fois. gjb , j ag

Quand j e  citais ces faits, on tom bait des nues; 
quand j ’apportais  en preuve l’excellent écrit publié 
su r  ce sujet p a r  M. Cadart, conseiller à la c o u r  de
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cassation, il fallait b ien  en convenir;  mais je  n ’en 
restais pas moins p o u r  les ju r isconsultes  un  
rêveur,  e t  po u r  le public libéral un criminaliste 
endurc i,  qui c ra ignait  b ien plus l’acquittem ent des 
coupables que la condam nation des innocents.

C’eût été bien pis si le temps et le cours des 
événements m ’avaient perm is de p rodu ire ,  en en 
tier, mon plan de ré form e tel que je  l ’ai indiqué 

plus hau t ,  et où j ’allais ju s q u ’à dem ander :
1° Que la cour d ’assises fut réduite  au seul ju g e  

chargé de la p rés ider  et de d ir iger  les débats ;
% Que ce juge , laissant de côté l’instruc tion , ne 

prît  connaissance de chaque affaire q u ’aux déb a ts ;
3 °Que l’in te rroga to ire  de l’accusé fût réd u i t  aux 

questions indispensables: à la constatation de 
l’id en ti té ;

4° Que les plaidoiries sur les faits  fussent 
transportées de la clôture à l'ouverture des dé
bats, de telle sorte que le m inistère  public ayant 
exposé les faits tels qu ’il les com prend  et ind iqué  

les tém oins à l’appui, p rodu is î t  sur-le-champ ses 
témoins, les in te rrogeâ t  lu i-m êm e, et les livrât 

l’un  après l’autre  au c o n tre - in te r ro g a to ire  du  dé
fenseur, et que, cette p rem iè re  phase du débat 
étant te rm inée, le défenseur fût admis à en faire
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«

autant, ni l’un ni l’autre  n ’ayant la parole, après 
l’audition des témoins, si ce n ’est su r  le point de 
dro it ;

5° Que l’in terrogatoire  des témoins ne p o r tâ t  que 
su r  les faits de la cause, laissant de côté tout ce qui 
ne  s’y rapporte  pas d irectement, et, en particulier,  
la vie an té r ieu re  des accusés;

6° Que les témoignages par  simples ouï-dire  
fussent sévèrement exclus ;

7° Qu’après la clôture des débats, le juge , resté 
ju sq u e - là  silencieux, im pass ib le ,  n ’intervenant 
que p o u r  le m aintien  de l’ord re ,  eû t seul la parole; 

qu ’il résum ât les témoignages à charge et à dé
charge, en pesant le p o u r  et le contre , et en don
nant sur chacun d ’eux son avis au  ju ry ,  en l ’éclai- 
ran t  su r  ses devoirs et su r  le sens légal des 
dispositions invoquées de p a r t  et d ’autre.

Quand j ’expliquais ce système aux mem bres les 
plus éclairés de la commission, en les p renan t  
à p a r t ;  quand je  leu r  disais que les choses se pas
saient ainsi en Angleterre et aux É ta ts-U nis;  que 
rien  n ’était plus aisé que d ’in tro d u ire  en France  ce 
régim e, qui para issa it  si contraire à nos habitudes 
jud ic ia ires ;  quand  j ’affirmais qu ’il en résulterait  
dans la procédure  criminelle un  degré de célérité,
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<*
de clarté, d ’impartialité, d ’autorité  dont ils ne se 
faisaient aucune idée, ils m ’écoulaient sans trop 
me croire.

Je résolus, avant d’a ller plus loin, d’en avoir le 
c œ u r  net.

Je dem andai à M. de Serre  de désigner p o u r  
prés iden t aux assises les p lus p rochaines, M. Girod 
(de l’Ain), m on complice, ainsi q u ’on l’a vu, dans 
le p lan  de réforme en question. Je dem andai à 
M. Girod de l’Ain d’u se r  de son pouvoir d iscré
tionnaire, po u r  réaliser, dans la m esure du possible, 
le plan concerté  en tre  nous. 11 s’en acquitta, 011 

ne peut mieux, et l’essai réussit  au delà de toute 
espérance. Les affaires m archa ien t  avec une  rap i
dité sans exem ple ; l’in terrogato ire  des témoins, 
rédu it  aux faits essentiels, et aux questions p e r t i
nentes, éclairait le ju ry ,  au point qu’il p rena it  à 
peine le temps de dé libérer .  Le rôle im partia l  et 
silencieux du p résidenl,  ses ménagem ents envers 

l’accusé, auque l  il n ’adressait que des questions 
d é fo rm é ,  q u ’il ne mettait point à la to r tu re  en le 
poussan t  à se contred ire , en lui tendant des pièges, 

en le rudoyant,  donnaien t au résum é une sorte de 
toute-puissance su r  le ju ry ;  c’était le résum é qui 

faisait l’a rrê t .
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En contem plant ce spectacle, avec u n  am o u r-  
p rop re  d’au teur ,  si j ’ose ainsi p a r le r ,  je  me r a p 
pelais, bon  grc mal g ré ,  que quelques mois a u p a 
ravant, j ’avais conduit à cette même cour d’assises, 
le vieux lord E llenborough, le chief justice du  banc 
du  roi, archi-tory assu rém en t,  à peu près le plus 
illibéral de tous les Anglais, et q u ’il n ’était  pas 
resté  dix m inutes  à l’audience, p re n a n t  son chapeau  
avec colère, et me disant à demi-voix : For shame !

Il au ra it  été satisfait de l’audience présidée par  
M. Girod (de l ’Ain) ; elle avait p ris  un  caractère h u 
main, sensé, sérieux; elle avait dépouillé  ce carac

tè re  d’imbroglio, et cet appare il  de m élodram e 
qui dénature  et défigure, en France, l’adm in is tra 
tion de la justice  criminelle. Mais, en m êm e temps, 
je  ne tardai pas à m ’apercevoir que le m élodram e 
é ta it  fort cher au public ;  que les avocats reg re t
ta ien t infiniment leurs beaux m ouvements d ’élo
quence; et les m agistra ts  le p laisir  de m ettre  les 
accusés à la question, à coup de langue, faute de 
mieux.

L’essai n ’eut pas de suite.
Ma proposition n ’en eut pas non p lu s ;  j ’en  fus 

dé tou rné  par d’autres soins, sinon plus grands, du 

moins plus pressants.
H. 6
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A m esure  que m ûrissa it ,  en effet, le p rojet de 
ré fo rm er  la loi des élections, la dissidence se p ro 
nonça it  de plus en plus en tre  les m in is tres ;  u n e  
crise approchait,  et, pa r  contre-coup, la séparation  
se prononçait égalem ent de plus en p lus ,  en tre  le 
parti  libéral et le p a r t i  d oc tr ina ire ;  elle éclata tout 
à fait par  le procès in ten té  à la Société de la liberté  

de la presse , société dont je  dois d ire  ici que lques  
mots.

J 'en  avais été l’u n  des fon d a teu rs ;  elle s’était 
form ée, en 1818, des débris d ’une au tre  société 
m ort-née ,  en 1817, dont l’inventeur était Manuel, 
et dans laquelle, tout p le in  alors d ’une a rd eu r  de 
novice, je  m ’étais engagé très é tourd im ent.  Cette 
p rem iè re  société avait p o u r  bu t de recueill ir  des 
souscriptions au  profit des écrivains condamnés 
p o u r  cause politique. Rien n ’était p lus irrespec
tueux p o u r  la justice, et, au  fond, plus illégal. Je 

ne ta rda i  pas à le reconnaître.
Manuel, le doli fabricator, s’était porté  fort pour 

M. Laffitte, qui devait être  le caissier des souscrip
t ions ; il avait réd igé  le p ro g ram m e; nous l’avions 

fait  c ircu ler;  mais, M. Laffitte ayant désavoué Ma
nuel, nous en fûmes p o u r  no tre  courte bon té ;  nous 

re t i râm es  le p rog ram m e et la société m ouru t  sans
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avoir vécu ; c’est encore  un coup de ses débris, que 
nous formâmes u n e  société nouvelle dont le but 
était légal;  nous en tend ions  d iscuter en tre  nous 
les conditions d ’une bonne législation su r  la presse. 
Celte fois encore, néanmoins, il y avait b ien  quel
que chose à dire. Au nom bre  de plus de vingt, 
n ’étant po in t m unis  d’une  au torisa tion  en  forme, 
on pouvait, à la r ig u eu r  nous chercher  noise ; mais 
l ’usage de to lérer  p lus ou moins de semblables 
réun ions,  qui se tenaient tan tô t chez l’un, tan tô t 
chez l ’au tre ,  s’étant in trodu it  depuis quelque temps, 
le m in is tère  Richelieu ferm a les yeux, et, plus tard, 

le m inistère  Dessolle, auquel nous donnions un bon 
coup de m a in ,  dans la g rande  discussion su r  la 
presse, no u s  pro tégea  ouvertement.

Tout alla b ien tan t  que le m inistère  Dessolle lui- 
m ême alla b ien ;  m ais ,dès  q u ’il se divisa, la société 
en fit au tan t;  nous y étions en m inorité , mes amis 
et moi, le cas n ’était pas  ra re  p o u r  des doctr ina ires ;  
nous cessâmes de la f réquen ter  ; d ’au tres  p r i ren t  
nos p laces; no tre  op in ion  su r  la ré fo rm e électorale 
y fut a ttaquée  avec la de rn iè re  vivacité; a ttaqués 
fu ren t  du m ême coup M. Decazes et M. de Serre, 
lesquels, trouvan t q u ’ils avaient su r  les bras assez 

d ’em barras  inévitables sans en conserver de gra-
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luits, firent signifier à la société de cesser ses réu 
nions sous peine d’ê tre  poursu iv ie  ju r id iquem en t.

Là-dessus, grand  fracas, g rande ru m e u r ,  serment 

de résister ju s q u ’au  m artyre ,  tout le cortège des 
dém onstrations obligées en pareille occurrence. Je 
fus sommé de vive voix de m ’expliquer, d’avoir 
à répondre  sur la conduite à ten ir .  Je répondis très 

simplement q u ’il ne pouvait y avoir deux avis ; que 
la société n ’étant point en d ro it  légal d ’exister, dès 
que la tolérance dont elle avait été l ’objet lui était 
re tirée ,  il ne lui restait  plus q u ’à se soum ettre , sauf 
à réclamer par  les voies légales contre le m ain tien  
de l ’article 291 du  code pénal.

Je fus sommé de faire im prim er m a rép o n se ;  
je  le fis en quelques lignes, et j ’a ttendis sans so u r
ciller la bordée d’in jures  et de récriminations que 
tous les jo u rn a u x  libéraux épu isèren t  à l’envi sur 
moi.

En toute au tre  circonstance, je  ne m ’en serais 
guère  préoccupé ; mais, dans celle où nous étions 
placés, ce surcroît de décha înem ent renda it  ma 
position personnelle  plus critique et la conduite  

que j ’avais à ten ir  plus difficile. Le m in is lè re  
en tra i t  en d isso lu tion ; M. Dessolle, M. Louis, le 
maréchal Saint-Cyrse re t i ra ien t  décidément ; force
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était de les rem placer;  force était de constituer un 

nouveau m in is tère  dont la réform e électorale (je 
me sers de ce m ot p o u r  abréger) fut le mot d’ordre 

et la ra ison d ’être. Des ouvertures furent adressées 
à plusieurs personnages, o u ,  p o u r  p a r le r  plus 
modestem ent puisque j ’en étais, à p lusieurs  p e r 
sonnes, en tre  au tres  à M. Royer-Collard, à M. Mol- 
lien et à moi-même. J ’ai assez connu M. Royer-Col
lard po u r  affirmer que , dans aucun cas, sous aucun 
régim e, il n ’aura it  accepté le ministère . Ses grandes 
qualités et ses petits défauts lui rendaient, presque 
au même degré, la responsabilité  insupportable  ; 
mais il avait, cette fois, une excellente ra ison pour 

refuser. S’il était d ’avis de modifier la loi des élec
tions, il é ta it  décidément contraire  au plan proposé 
p a r  M. de Serre et M. Decazes. J ’étais exactemenl 
dans la position inverse. J ’étais l ’un des auteurs de 
ce plan. Refuser de concourir  à le faire prévaloir  
et à payer de ma personne, c’était m ’exposer à des 
reproches fondés et donner  à penser que j ’étais un 
esprit t imide et tém éra ire  tou t ensemble; mais, 
d ’un au tre  côté, en tre r  au m in is tère  presque au 
lendem ain  du jo u r  où j ’avais quitté  les rangs du 
parti libéral,  y en tre r  p o u r  tendre  la m ain  au côté 
dro it ,  po u r  servir  une cause que l’opinion p u 

S O U V E N I R S .  ' 85



blique, celle même des hom m es honnêtes et éclai
rés, comme les m inis tres  sortants, qualifiaient de 
contre-révolu tionnaire ,  c’était jus tif ie r  en appa
rence les accusations de trahison, de co rruption , 
de vénalité qui fondaient su r  moi de toutes parts. 
Je les aura is  peu t-ê tre  mis sous mes pieds, si 
j ’avais eu plus de confiance dans m on  ta lent de 
parole, alors à son débu t et qui n ’a jam ais  été de 

p rem ie r  o rd re ;  mais je  me voyais, en perspective, 
le bouc émissaire  du m in is tère  où j ’allais en tre r ;  
en bu tte  avant tout au tre  à la tem pête , selon la 
tactique des partis, qui saisissent merveilleusem ent 
le côté faible de leu rs  adversaires;  hors d ’état d ’y 
faire tête et en tra înan t  m isérab lem ent dans la dé
route  mes collègues, mes amis et le g ran d  projet 

au succès duquel je  me serais sacrifié.
Je ne dis r ien  de m a santé, alors g ravem ent com

prom ise et qui ne me p erm etta i t  guère  de faire 
cam pagne à la tr ibune. Je ne dis rien  de mon 
am o u r-p ro p re ;  je  n ’en ai jamais eu  beaucoup, 
mais j ’en avais alors quelque peu. Je ne dis rien 
su r tou t  d’un au tre  sujet d’inquiétude bien plus 

grave, et q u ’il m ’était in te rd it  d ’exprim er.  J ’en 
savais assez et j ’y voyais assez clair p o u r  ne pas 
méconnaître la voie dans laquelle l’opposition libé-
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raie, et à sa tèlc M .d ’Argenson et M. (le la Fayette, 

alla ient s’engager. Je prévoyais ce que nous avons 
vu depuis, les in surrec tions  m ilita ires ou autres, 
les complots soi-disant républicains, les m achina
tions avec des p ré tendan ts  tels que le prince 
d’Orange ou le prince Eugène, les consp ira tions 
de toute na tu re ,b o n ap a rt is te s  ou révolutionnaires. 
J ’avais assisté en 1817 et 1818, à des dîners hebdo
madaires, où, vers le dessert, entre la poire et le 
fromage, on parla it  et m êm e assez haut, à cœ ur 
ouvert. C’é ta it  u n  des motifs qui m ’avaient fait 
qu it te r  le par t i .  Si j ’en trais  au m inistère , que 
ferais-je, supposé que l’un  de ces projets fût, à ma 

connaissance, mis ou rem is  su r  le tapis; je  dis 
remis, ca r  il y en avait déjà u n ,  tou t  au moins, qui 
m ’avait été confié ap rès  u n  mauvais succès ; trah i
rais-je le gouvernem ent don t je  ferais par t ie?  Fe
rais-je a r rê te r  m on paren t  le plus proche et mes 
amis les plus c h e rs?

Ma perplexité  était extrême.
Après avoir beaucoup hésité , je  m ’a rrê ta i  à un 

parti que j e  crus et que je  crois encore honnête  et 
sensé.

J’adressai à M. de S erre  une  grande le ttre  dont 
je  regre tte  de n ’avoir pas gardé copie; je  lui expo
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sais, dans cette [lettre, les ra isons qui me dé te r
m inaient à penser, tout in té rê t  personnel à part, 
que ma p résence  dans le ministère lui serait plus 
périlleuse q u ’utile, plus nuisible que favorable au 
succès du plan que nous avions p répa ré  ensemble. 
Je le pria is  de placer cette le ttre  sous les yeux du 
roi et des m inistres encore en exercice; et je  te r 
minais  en lui disant que , si ces ra isons ne leu r  

paraissaient pas suffisantes, je  ne leu r  refuserais 
pas m on concours.

J ’attendis  avec une grande angoisse l’effet de 
ma lettre. Je fus plus heu reu x  que je  n ’espérais. 
M. Decazes m ’envoya le lendem ain , dans la jo u rn ée ,  
un  billet à lui adressé par le roi, et q u ’il m ’autorisa 
à conserver.

Le voici :

« Je vous renvoie, mon cher comte, la lettre du 
duc de B***, que j ’ai lue avec une satisfaction peu 
commune. Je ne puis être de son avis su r  le t ro i 

sième p o in t;  on ne peut se m o n tre r  p lus homme 

d’État qu’il ne  le fait dans cet écrit, et certes c’est 
do tous les talents le plus essentiel à u n  m inis tre . 

Mais les autres motifs q u ’il donne de son refus 
sont te llem ent pérem ptoires, que je suis bien m a l
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gré moi contraint d’y céder p o u r  le m om ent. Une 

chose me console, c’est la pensée que, dès cette 
session, le vol q u ’il p ren d ra  dans le salon de la rue 
de Vaugirard,  le m ettra  au-dessus de ces mêmes 
motifs, et, m algré  mes soixante-sept ans, j ’espère 
vivre assez p o u r  em ployer au service de l’É ta t des 
talents que lui-même ne se contestera plus. A ce 
soir, m on cher comte ; j ’a ttends avec impatience 
mais sans inqu ié tude  le résu lta t  de la conférence 
qui a lieu dans ce m oment.

« Ce jeud i.

Le résultat ne se fit pas a ttendre. Le '19 novembre, 
M. Pasquier remplaça aux affaires é trangères  le 
généra l Dessolle ; le général Latour-M aubourg re m 
plaça M. le m aréchal Saint-Cyr à la guerre ,  et 
M. Roy, M. Louis aux finances; M. Decazes devint 
p rés iden t  du conseil.

La session s’ouvril le 25. Le discours du trône 
annonça  en term es formels le p ro je t  de loi destiné 
à ré fo rm er,  du  même coup, la Charte et la loi des 
élections. Le 6 décem bre , Grégoire fut exclu delà  
Chambre des députés, après une  discussion de la 
de rn iè re  violence; nous avions fait, mon beau-frère
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et moi, de vains efforts po u r  le d é te rm iner  à donner  
sa démission.

Je te rm inera i  cette esquisse b ien rapide, quoique 
bien longue, d’une  année b ien féconde en évé

nem ents pour le pays et pou r  m oi-m êm e p ar  quelque 
chose de moins aride que cette  esquisse. Ce sont 
des extraits du jou rna l  que ma femme écrivait 
chaque soir , à cette é p o q u e ;  r ien  ne peu t  donner 

une idée plus exacte de l’état de la société, et du 
m ouvem ent des esprits.

« 19 septem bre.

» Je m ’attendais , après avoirvu les élections dans 
les papiers , à trouver tou t le m onde ag ité . . .  s u r 
tout quand  je  me rappelais que, l ’année  dern iè re ,  
l’élection de M. de la Fayette avait ébranlé  toute 
la France et p resque  l’Europe. Eli b ien , tout 
est calme et presque  end o rm i. . .  Le ro i a m ieux 
pris  son par t i  de l’élection de G régoire que de celle 
de M. de la Fayette...

On est tellement hab itué  à l’agitation, qu ’on ne 
la sent presque  plus.

Ces gens qui n ’ont r ien  dit sous Bonaparte , qui 
ont à peine élevé la voix en 1815, se déchaînent
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a u jo u rd ’hu i contre un  pouvoir sans force. Ils ne 
veulent renoncer  ni au  m érite  du courage, n i a  la 
sécu ri té  de la poltronnerie . Ils ressem blent à cet 
homme qui se vantait d’avoir coupé le bras  à un 
géant qui déjà n ’avait p lus  de tè te . . .

Benjamin Constant p rom ène dans Paris un  cer

tain Goget, journalis te  de la Sarthe ,  qui le tra ite  
sans façon. Ce Goget disait devant lui à M. De
cazes : « Si j ’avais été éligible, j e  me serais fait 
élire à la place de M. Constant. »

« 125 septem bre.

» M. Ramond, qui est venu me voir ce m a tin ,  se 
lamentait su r  la dissolution du pays. « La nation se 

plaint, disait-il, des Chambres et du  m in is tè re ;  
tout cela, c’est e l le -m êm e; c’est u ne  laide qui se 
plaint de son m iro i r .  »

« 30 septembre.

» Madame de Sainte-Aulaire m e disait ce m atin  
que M. Decazes était fort tr is te , tr iste su r tou t  du 
silence de ses am is . . .  Quand on se rappelle son 
immense p opu la r i té  de l’année d e rn iè re ;  ces
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mêmes jo u rn au x  qui s’attachaient à lui comme à 
leu r  sauveur, la Bourse qui dégringola it  de p e u r  
de sa chute, on ne peut se défendre de réfléchir 

su r  la rap id ité  de ce changem ent,  su r  le peu de 
délicatesse de tous ceux qui l ’accablent au jo u rd ’hui 
p o u r  les m êm es fautes q u ’ils connaissa ien t si b ien 
lorsqu’ils é ta ient p resque à ses pieds.

Ce qui m anque, en France , ce n ’est pas la mo
ralité, c’est la vie, la sève in té r ieu re .  On c ro ira it  
quelquefois que toute  la nation  est comme ces 
maisons de préfec ture  dans les petites  villes, où il 
n ’existe que la façade. S’il n ’y avait plus personne 
p o u r  reg a rd e r  les Français, ils n ’existeraient plus, 
tan t  ils ne vivent que pou r  les autres.

Le congrès de Carlsbad vient d’établir une cen

sure générale de la presse en Allemagne. On est 
effrayé de cette m esure ici, car on sait que tous les 
regards de l’Europe se to u rn en t  vers nous et contre 
nous. »

« I er-octobre.

» M. deMonllosier, qui revient d ’Allemagne, ra 
conte que tous ces é tudiants  des universités sont 

des jeunes  gens réguliers , austères ,  ne jouan t  pas,
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ne ju ra n t  pas, ne se battant p lus, poussant la r u 
desse p o u r  eux-mêmes ju sq u ’au point de ne pas 
po r te r  de chem ise, com m e un usage trop efféminé. 
C’est une chose très ex traord ina ire  que cette n a 
tion enthousiaste sans être passionnée, d ’autan t 
plus extravagante qu ’elle n ’est jam ais dérangée 
dans ses chimères par  aucun em portem ent su r  les 
choses réelles, calculant ses rêveries comme on 
calcule ses affaires, et ra isonnan t ,  de sang-froid, 
l’absurd ité .

11 est venu déjeuner avec nous un  certain M. Her- 
vey, libéral subalterne.. .  Je rem arquais  ce goût 
pou r  l ’a rb itra ire  qui les suit dans toutes leurs 

plaintes contre le gouvernem ent. Il cria it contre  
les missionnaires disant :

—  Enfin on ne les aura it  pas soufferts, même 
sous l’ancien régime.

—  C’est bien p o u r  cela, lui répondis-je, q u ’il faut 
les souffrir à p résen t . . .  Ils s’i r r i te n t  de ce que le 
ro i ne donne pas des places de cour aux hommes 
de la Révolution...

—  Ils me tou rm en ten t ,  disait l’autre  jo u r  Benja
m in Constant, po u r  savoir si le roi est s incère ;  
que diable cela vous fait-il? Le roi est-il votre m aî
tresse? Un de ces jo u rs ,  ils se tueron t  comme W e r
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th e r ,  parce qu ’ils doutent de sa sincérité et de sa 
tendresse.

Victor est fort conten t de la séance d ’hier, dans 
la com m ission du  ju ry .  Il a gagné q u ’on re tra n 
cherait l’in te rroga to ire  des accusés ; il espère que 
la loi sera honne. »

« 1 "  octobre.

» M. Guizot m ’a dit qu ’il était fort inquiet des 
affaires européennes ; que les souverains s ’étaient 
exprim és très m al su r  la France , su r to u t  l ’em pe
r e u r  Alexandre. Toute cette m anœ uvre  de la cen
sure  générale  est dirigée comme une  batterie  
contre  nous. »

«. 2 o c tob re .

» L’inquiétude su r  les affaires de l’Europe est 
très vive. Ce tr ib u n a l  d ’inquisition établi à Mayence 
semble dirigé contre la F rance. Cependant les 
souverains ont évité d’en p rononcer  le nom. Ce 
q u ’on crain t ici, c’est q u ’ils ne fassent quelque 
proposition au ro i d ’accéder à cette alliance et de 

changer son ministère. L’em p ereu r  Alexandre a 
dit : « Il faut t i re r  u n  cordon au to u r  de la France,
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et élever des ba rr iè re s  en tre  elle et l’Europe ; c’est 
un  pays qui a la peste. » Sa conduite  est pitoyable ; 
tous ses bons sentim ents n ’on t été que des fa n 
taisies.

C’est une m ode que la déconsidération  du m in is
tère.

La déraison au dedans et la crain te  au dehors  
renden t  la position très critique. La France n ’est 
pas en état de sou ten ir  une guerre .

Grégoire nous a envoyé sa justification qui ne 
justifie r ie n ;  mais Auguste lui a répondu  en l ’en 
gageant à donner sa démission p a r  des motifs 

d ’in té rê t  public.
La m arotte  de nos libéraux, c’est l’économie; il 

ne voient dans la liberté  qu ’une soupe écono
m ique.

M. Decazes est fort triste. Madame a baptisé h ier  
son enfant tou t en grognan t .

M. Decazes n ’a d’opinion ni p o u r  ni contre  la 
l iber té ;  son goût serait p lu tô t pou r  un  pouvoir a r 
b i t ra ire  dont il usera it  avec douceu r  et ra ison ;  
mais, en m êm e temps, il a un  admirable talent pou r  
l’action, et, quoique le m inistère  soit plus libéral 
que lui, c’est p o u r ta n t  tou jours  lui qui mène, et, 
quand  il est question d ’agir, même dans un sens
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opposé au sien, c’est encore  lui qui agit, parce 
qu’il est le seul qui ait de l ’action.

M. de Serre  a beaucoup de ferm eté ; il ne plie 
pas, mais il n ’a pas l ’esprit  d ’en trep r ise ;  il reste 
à sa place com m e un rocher ,  mais, comme un  
rocher ,  il n ’avance pas.

J ’ai eu à d îne r  M. de Serre , avec deux ou trois 
jurisconsultes  anglais. Il est rude  et timide, à la 
fois, dans ses m anières ,  et a beaucoup plus l ’a ir  
d ’un Anglais que d’un Français. J ’eus beaucoup de 
peine à faire aller la conversation en tre  lui et 
M. W ard  (lord Dudley), quoique M. W ard  ne 
dem andât pas mieux.

M. de Serre est g ra n d ;  au  p rem ie r  abord  a 

physionomie n ’est po in t agréable; il a quelque 
chose de timide dans les yeux, qui contraste  avec 
l’expression très prononcée de ses au tres  tra its ;  
m ais ,  quand  on le voit de plus près, on découvre 
une  expression sincère et sensible dans ses yeux. 
Il est d ’une adm irab le  simplicité, il a de la rudesse 
dans les m an ières  mais po in t  d ’a rrogance .. .  « Le 
peu  que j ’ai vu de m adam e de Staël, m ’a-t-il dit, 

m ’a p lu  infiniment; elle a été très bonne  po u r  moi, 

et m ’a invité à venir chez elle; mais j ’ai pensé que je  
me perdra is  dans la foule, ou que , si elle me re 
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m arquait ,  je  ne pourra is  p rend re  su r  moi de rien  
dire. »

Il m ’a parlé  du livre de ma mère. II était d ’ac

cord avec elle sur  une infinité de points, entre 
au tres ,  su r  la nécessité d ’un élément a r is tocra
tique :

—  C’est un  point, disait-il, su r  lequel je  diffère 
de la doctrine.

—  Mais, lui répondis-je, on ne peut pas c réer  
l’aristocratie.

—  Sans doute, mais il faut so igner ce qui en 
reste. Je n ’ai presque  rien lu, a-t-il a jouté , e t je  

n ’ai plus le temps de lire  à présent, mais je  p r o 
fite des lectures des au tres ,  e t  de celles de votre  
m ari su r tou t .  »

« 6 octobre.

» M. Villemain a été m ercred i soir le plus drôle 
du m onde. 11 a dans l’esprit  du rappor t  avec Ben
jam in  Constant; il lu i est impossible de r ien  dire 
sérieusem ent deux m inutes de suite , et il a, dans 
le corps, un dépenaillage  inconcevable, comme si 
ses m em bres  ne tenaient pas non plus b ien sé rieu 
sement ensemble, et, qu ’à la p rem iè re  mésintelli- 

ii. 7



gence, ils fussent prêts à s’en aller, chacun de son 

côté .. .  »

« 9 octobre.

» M. Guizotm ’a d i t  que M. Decazes était incapable 
de trah ir  les gens avec lesquels il m arch a i t  ; q u ’il 
n ’aimait pas les opinions des doc tr ina ires ,  mais 
qu ’il aimait leurs personnes. C’est u n e  c réa ture  
très originale ; il est en tiè rem ent dévoué au roi, et 
le suivrait ju s q u ’au Kamschatka; il n ’a point de 
goût p o u r  la liberté.

Le soir, Benjamin Constant est venu me voir avec 
M. de la Fayette. La conversation s’est engagée 
su r  Grégoire. Un a par lé  du p ro je t  de l’exclure de 
la Chambre. Benjamin Constant et M. de la Fayette 
se sont récr iés ;  ils ont dit que cela le ferait réé lire  
dans vingt départem ents .

M. de Barante est venu me v o ir ;  il a été très a i
m able; il m ’a parlé  de l ’ennui général,  du  dégoût 
de sa position.

—  Ce pays-ci, m ’a-t-il dit, est u n  pays où tout 
s’épuise, parce que tou t  se dit. Si l’on app rena it  la 
fin du m onde, on en parle ra it  tant, et on ferait tant 
de phrases  là-dessus, que l’effet serait épuisé au 
bou t de la semaine.
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11 m ’a parlé  (le l ’idée q u ’avait M. Royer-Collard 
de p roposer  à la Cham bre l’exclusion de Grégoire 
comme régicide. Je lu i ai parlé  des inconvénients.

—  Sans doute , m ’a-t-il dit, mais cela p o u r ra i t  être  
bon com m e com m encem ent de conduite, si le m i
n is tè re  était décidé à suivre un  plan énerg ique , 
à p ropose r  le doub lem en t de la C ham bre , et le 
changem ent de l’âge ; ce coup doub lem en t frappé 
aura i t  de l’avantage.

Yictor n ’est point de cet avis; il croit que le p r é 
cédent serait irès dangereux, et q u ’on  au ra i t  le tort 
le p lus grave de m ettre  les princ ipes  du côté d ’une 
cause  qui n ’a m ain tenant r ien  p o u r  la défendre .

Les familles des condamnés de Grenoble ont 
dem andé  au  conseil d ’État l ’au torisa tion  de p o u r 
suivre le général D onnadieu .. .  Ce q u ’il y a de plai
sant, c’est que les sept veuves qui dem andent jus
tice de la m or t  de leu rs  maris sont toutes les sept 
remariées.

—  Le to r t  de M. Decazes, dit M. Guizot, c’est de 
vouloir tou jours  de petits rem èdes aux g rands 
m aux; il croit que tout peu t  se g u é r ir  avec de la 
tisane. »
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» Le successeur de M. de Rivière est nommé. Mais 
le g énéral Dessolle n ’a jam ais eu le courage de le lui 
annoncer et l ’a laissé re p a r t i r  pou r  Constanlinople.

—  Il n ’y a po in t  d ’hom m es, dit M. Guizot; j ’ouvre 
tous les matins VAlmanach roya i  pou r  y chercher 
des m in is tres .. .  C’est une  chose inconcevable que 
cette pénurie  d ’hom m es, que ce souffle de m ort  
qui a passé sur le pays. Les ultras ont raison quand 
ils disent que tout tend  à la m ort,  mais ils sont 
m orts  auss i ;  ils ressem blen t à ce fou, qui disait de 
sesaxtnfrères : « Ils sont tous fous, mais moi qui suis 
» le Père  é ternel,  je  les juge  bien. » C’est la va
nité  qui a coupé foutes les racines vivantes de ce 
pays-ci. »

J ’ai demandé à M. de Barante si M. Royer-Col
lard n’e n tre ra i t  pas dans le ministère :

—  Il faut, m ’a-t-il répondu , quelqu’un  qui ait de 
l’au to r i té  dans la Cham bre, et il n ’y a que lui.

—  Mais où sont les difficultés ?
—  E llesv iennentdeM . Royer-Collard lui-même.
Lq Journal des Débats  annonce  que les royalistes

feront du scandale pou r  em pêcher que Grégoire ne 
prête  serm ent.

« 1 8  oc t obre .



M. Comte, que nous avons vu il y a deux jou rs ,  
nous a dit que les b ras  lui é taient tombés en lisant 
tout ce que Grégoire avait écrit. Conçoit-on qu’on 
ait po rté  un  homme avec cet acharnem ent sans 
s’être  donné la peine de rechercher  sa vie passée? 
Tous ces honnêtes  patr io tes  sont comme les m i
nistres vis-à-vis du  ro i;  ils disent :

—  Si nous nous dépopularisons, nous perdons 
tout crédit et ne pourrons  p lus faire aucun hien.

Les doctr ina ires  e t leu r  journa l  le Courrier  sont 
bien détestés. M. Laffitte a dit à Auguste :

—  Si j ’avais eu envie de q u it te r  le côté gauche, 

le Courrier m ’en aura it  dé tourné . »

« 22 octobre.

» M. Constant est venu h ie r  au  soir ; il a com mencé 
à se désoler su r  Grégoire, m ouran t  de p e u r  de tout 
ce qui p o u r ra i t  résu lte r .  11 m ’a dit une chose qui 
me désole, c’est que Grégoire était au fond très 
ébran lé  et très incerta in ,  désirant q u ’on lui persua
dât de donner sa démission, mais qu’il avait reçu 
u n e  le t tre  de M. d ’Argenson p o u r  le supplier  de 
n ’en rien faire. « A voir, dit-il, la désolation de ce 
m isérable  Grégoire, on d ira i t  qu’il avait oublié 
comme les au tres  ses propres  paroles. y>
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» Auguste a été lu i-m êm e hier  chez Grégoire. Il 
a lu de ses propres  yeux la le ttre  de M. d ’Argen- 
son ; elle est signée de lui seul, mais, dans un  post- 
sc r ip tum , il ajoute : « MM. Demarçay et Fradet se 
jo ig n en t  à moi dans tou t  ce que je  vous écris. » Les 
phrases suivantes sont textuellement dans la le ttre  : 

« Très cher et très honorable  collègue, on nous a 
dit que quelques pe rsonnes  vous suppliaient de 
donner  votre dém iss ion ; mais, en agissant a insi,  
vous pourr iez  décourager les au tres  départem ents  
de s’élever à la h au teu r  de patriotisme à laquelle 
s’est élevé l’Isère. Ce n ’est pas dans u n  m om ent où 
le congrès de Carlsbad menace tous les patriotes, 
qu ’ils peuvent se passer d ’un  guide tel que vous. » 

Ce m alheureux Grégoire a reçu Auguste, les 
larmes aux yeux, l ’a rem ercié  de sa lettre et l ’a 
supplié de lui com m uniquer  tous les renseigne

m ents qui lui parv iendra ien t.
Victor s’est décidé à y aller et a fait p r ie r  Benja

m in  Constant de venir dé jeuner  avec lui.

Benjamin est a rr ivé  trop tard , blême et agité 
parce qu’il ne savait trop  comment se dédire de ses 
discours de la veille. Il a ba lbu tié  quelques mots,

« 23 oct obre.



et il a fini p a r  d ire  : « Si vingt personnes du côté 
gauche vont chez Grégoire, j ’i ra i ;  mais sans cela, je 
n ’ira i  pas. » Il ajoutait que, s’il demandait la démis
sion de Grégoire, il ne serait pas élu  l’année  p ro 
chaine. J ’ai essayé de l’a t ten d r ir  en lui p a r lan t  de la 
m isérable  situation où on mettait ce pauvre h o m m e . 
« Ah! q u a n ta  ce la ,m ’a-t-il d i t , r i e n  ne m ’est plus 
égal. Si j ’étais so n a m i ,à la  b o nneheu re ;  mais, quand 
il en devrait m ou r ir  de chagrin , peu m ’im porte .  » 

A d îner,  nous avons eu Lanjuinais, et c’est une 
au tre  comédie. C’est un  hom m e courageux comme 
un  lion, ferme com m e un  roc , mais la tête la plus 
confuse qui fut jamais. De façon que ce sont des 
déclamations sur les jésuites et sur les m ission
naires ;  des anciens discours prononcés pa r  lui à la 
Convention;des citations de l’Évangile, une incohé
rence d’idées inconcevable ; un  sautillem ent con
tinuel. Il commence une attaque  contre  l’Im p r im e
rie  impériale, puis il s’em barque  dans une Bible 
polyglotte, dans le sanscrit, dans l’Orient, etc. 
Nous l’avons pris  à pa r t  po u r  lui p a r le r  de Gré
goire ; mais alors il a déclamé contre les perfidies 
de Pitt  et de Cobourg, contre les ém igrés, mêlant 
tou t cela d ’hum ilité  ch ré tienne , disant que Gré
goire a eu to rt ,  mais que donner sa démission sera it
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une lâcheté, sautillant d ’un  bou t  de la chambre à 
l’au tre ,  parlant tou t bas, et puis tout haut, nous 
em brassant à bras  le corps. Enfin, après l’avoir 
laissé parlei' pendant deux heures , c iter du latin à 
faux, etc., Auguste est parvenu à le tenter par l’idée 
que Grégoire pouvait faire u n e  belle le ttre  en don
n an t  sa démission. »

« Dimanche m atin.

» Le gouvernem ent vient de dissoudre la Société 
de la presse, qui était tombée entre  des mains tout 
à  fait canailles. Lundi m atin , j ’ai vu Benjamin- 
Constant, qui m ’a dit qu’il en était  charmé. A ujour
d ’hui, il im prim e une protesta tion dans la Re
nommée. .. 11 tâche de m ettre  Victor dans l’em barras, 
en disant qu’il ne s’est jam ais  re tiré  de cette société; 
b ien sû r  q u ’au m om ent où cette société est dissoute, 
il n ’ira  pas la désavouer. Les articles de Benjamin 
Constant ont été tellement directs, il a te llem ent 

in te rpe llé  Victor, que Victor s’est cru obligé de ré 
pondre .  11 l’a fait, dans u n e  le ttre  très courte, mais 
qui tranche la question. Les libéraux sont furieux.

M. de Saint-Albin est venu h ie r  le voir, et lui 
dire q u ’on était b ien  su rp r is  q u ’il dem andât la
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démission de Grégoire. Il a répondu  : « J ’ai accepté 

le nom de jacob in ,  tan t  qu’il ne  s’appliquait qu’à 
M. de la Fayette et àM . d’A rgenson; mais, si Gré
goire en  est, je  n ’en veux plus. J ’irai lui dem ander  
sa démission et je  désire q u ’on le sache.

Grégoire a déclaré formellement qu’il ne don
nera it  pas sa démission.

Victor a dîné m ardi avec M. Decazes chez M. Gui- 
zot; il l’a trouvé tou t  à fait décidé à suivre une 
m arche nette et ferm e, com prenant la position avec 
justesse, et voulant y rem éd ie r  avec énergie . Leur 
in tention positive est de proposer  u ne  loi su r  les 
élections qui donne aux deux Chambres le nom de 
P ar lem ent;  fixe le re tou r  des élections à sept ans; 
double le nom bre  des députés;  m ette  l’âge à trente  
ans, et modifie le mode d ’élire en divisant les élec

tions, en partie  par  a r rond issem ent et en partie  par  
départem ent. »

« 3 novem bre.

» J’ai été h ier  voir Talma jo u e r  Auguste dans 
Cinna ; c’est v ra im ent une chose adm irable . C’est 
une simplicité parfaite. Il parle  à Cinna, comme 
nous parlerions à un ingra t,  dans no tre  cham bre ,
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sur  no tre  chaise. Je n 'avais pas com pris  ju s q u ’ici 
tou t  ce q u ’il y a de beau  dans ce rôle d’Auguste. 
Talma le jo u e  en vieux hom m e, bon  p a r  fatigue du 

mal, craignant d ’ê tre  isolé, et p a rdonnan t b ien 
moins p a r  g ran d eu r  d’âme que p a r  la p e u r  de se 
voir délaissé, et p a r  le besoin  de ne plus en ten d re  
de t rop  justes  rep ro ch es ;  ayant des rem ords ,  mais 
des rem ords  compatibles avec l ’absolu pouvoir,  

avec une  situation où les m oindres  actions sont 
répu tées  sub lim es; c’est un  spectacle hautem ent 
ph ilosophique, et que Talma a conçu.dans toute  
sa vérité . »

« 10 novem bre.

» Nous voici dans une position tout aussi agitée 
que l’année  dernière . Le conseil est divisé, trois 
m in is tres ,  M. de Serre, M. Decazes et M. Portai 
sont p o u r  les grandes m esures ,  les tro is  au tres  
contre. GouvionSaint-Cyr dit : « Attendez que mon 

arm ée  soit composée, et, si les jacob ins  rem uent,  
je  les je t te ra i  par  les fenêtres. » M. Louis a peu r  de 
se b rouiller  avec la gauche, et M. Dessole a p e u r  

de to u t . . .  M. de Serre  est venu trouver Victor, et 
lui a demandé d ’en tre r  dans le ministère. Victor
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lui a expliqué les inconvénients q ue  cela aurait 

p o u r  lu i ;  qu’on a t tr ibuera i t  toute sa dern ière  con
duite à l’am bition; la p eu r  qu’il ferait au cen tre ;  
sa jeunesse ,  son peu de t i t re s ,  son  peu  de cré
dit, etc. M. de Serre  a senti tout cela, mais il lui a 
rép o n d u  que les temps étaient trop pressants  p o u r  
que chacun  pû t  suivre la m arche ord ina ire .  Victor 
lui a dit enfin que, si son entrée  au ministère était 
absolument nécessaire p o u r  décider la balance en 
faveur de la grande  m esure ,  il y consentirait, mais 
que rien, excepté l ’absolue nécessité , ne p o u rra i t  
l ’y décider.

Paris est fort agité. Le b ru i t  c o m iq u e  M. Decazes 
tra ite  avec les u ltras , et que M. de Serre t rah i t  
Louis XVIII.

Nous avons vu M. d ’Argenson. Il s ’est m on tré  
comme toujours parfaitem ent bon et a imable; il 
est entré  dans la situation de Victor, et, ce qui m ’a 
p a ru  singulier, il a eu l’a ir  de lui conseiller d ’être  

m in is tre . . .  Au fond, il est dans la joie  de son 
cœ u r;  mais, quand on lui dem ande où il va, il n’en 
sait r ien . »
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)) Dimanche M. de Serre  est encore venu chez 
Victor pour  lui rep a r le r  du  m in is tè re .  Il lui a dit 
que leu r  plan était de choisir des gens honorables 
dans tous les par t is ;  que, en conséquence, ils avaient 
pensé à M. Roy, à Victor et à M. Royer-Collard ; 

qu ’ils avaient m êm e envoyé un c o u r r ie r  à M. de 
Richelieu. Victor lu i a tou jours  fait la même ré 
ponse.

M. Royer-Collard est venu le soir, dans l’in ten 
tion, je  suppose, de voir Victor, qui était très souf
frant et couché. Il était très doctoral, comme tou
jours . 11 nous a dit :

—  Le m inistère  a besoin de se rad o u b e r ,  je  ne 
crois pas q u ’il résulte  de tout cela r ien  de b o n . . .

—  Mais, lui ai-je dit, les choix p ourra ien t  être 
bons.

—  Mais les bons, a-t-il  repris ,  pou rra ien t  être 

fort exigeants.
Il a le doute le plus dogmatique et l’incertitude 

la plus tranchan te  qu ’on puisse voir.

M. Guizot ne sait pas qu ’on a écrit  à M. de 
Richelieu, de façon q u ’ils s’a ttrapent m utuellem ent.

« 17 nove mbr e .



M. Royer-Collard a été chez M. Decazes; il lui a 
fait des conditions t rè s  dures  ; il a commencé par 
lui d ire  :

—  Je n ’accepterai pas si vous êtes le m aître .
M. Decazes est res té  fort pensif; tout cela ne lui 

plaît guère  ».

« 19 novembre.

» M. Royer-Collard est venu chez Victor, et il y a 
passé une partie  de la matinée. 11 fait des condi
tions très  difficiles.

—  Je veux, a-t-il dit, que  l’é tendard  de ce minis
tère soit l’expulsion morale de M. Decazes.

Il ne veut po in t que M. Decazes reste président 
du  conseil. Il ne veut en tend re  p a r le r  ni de M. Mol- 
lien, ni de M. Pasquier, n i de M. Portai.

M. de Serre  avait l’a ir  de com pter su r  la coopé
ration de Victor, et Victor en éta it  fort troublé.

—  Je ne peux pas souffrir d’avoir l’a ir  de me 
cacher, disait-il.

l i a  été fort  longtemps à s’endorm ir .
H ier  m atin  18, il est en tré  chez moi avec une 

g rande  le ttre , où il exposait tous les motifs qui le 
porta ient à croire q u ’il serait nuis ib le  à la cause.
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A six heu res  est a rr ivé  M. de S erre ;  il avait 
envoyé la le t t re  de Victor à M. Decazes, qui l’avait 
apportée  au r o i ;  il apporta it  la  réponse du roi à 
M. Decazes. Cette lettre était très gracieuse, très 
b ien écrite  et faite p o u r  être  m ontrée .  Victor est 
dans la joie  de  son cœ ur. »

« 20 novem bre.

» L’agitation est g rande  : les agents de change sont 
déconcertés; l’agitation est g rande  : les fonds tom 
bent. On est effrayé de la m esure  et des noms qui 
la p roposent.  *•

M. Mollien est venu, ce m atin , consulter  Victor, 

qui l ’a engagé à accepter.
M. de Barante me d it que M. Royer-Collard a 

beaucoup d’hu m eu r ,  et q u ’on n ’en peu t  rien t i re r .  
Après une  longue conversation, il a fini p a r  dire 
à  M. de Serre  :

—  E h  bien, nous périrons, c'est aussi une solu
tion .

Jam ais le pays n ’a été dans u n e  confusion pareille .
La réun ion  Ternaux est effrayée à présen t du 

nouveau m inistère  après  l’avoir été de toutes choses.
Toutes les paroles de M. de Serre  me paraissent
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avoir de la va leur;  il me semble q u ’elles v iennent 
du cœ ur, et q u ’elles y arr ivent. »

« 24 novem bre.

» M. d’Argenson a dîné h ie r  avec nous. Victor lui 
a  parlé  avec beaucoup de vivacité. Il écoute avec 
une  grande  attention, en tre  dans toutes les idées 
de celui qui lui parle , et puis cela ne fait pas varier 
d ’u ne  ligne son opinion. Il en revenait tou jours  à 
nous d ire  :

—  Le b u t  de to u t  cela, c’est d’avoir une re p ré 

sentation nationale docile.
Le centre de la Chambre offre de changer la loi 

des élections, sans toucher à la Charte ; il offre éga~ 
lement la censure su r  les jou rnaux . Ce qui prouve 
que ce n ’est pas l’am our de la liberté qui le re tient,  
mais la peu r ,  sentim ent de Pro tée  qui p ren d  toutes 
les formes. »

« 29 novem bre.

» J ’ai été à la séance royale. Ces cérémonies 
donnent tou jours  de l’ém otion . Les pairs  sont 
arrivés avec leu r  costume. Il n ’y a r ien  de si r id i
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cule que ces vieux costumes tout neufs, ce sont 

les ru ines  factices des ja rd in s  anglais. Le roi 
m archait avec beauconp de peine. L’en trée  a été 
froide et solennelle. Il a commencé son d iscours  
d ’une voix troublée. Le discours est excellent. La 
loi y est annoncée d’une façon nette, ferm e et 
loyale. Il a parlé un  langage pa tr io t ique ;  il a dit : 
« Nos institutions, no tre  pa tr ie . . .»  Il ne s’était  
jamais mis si fort en com m un avec son peuple. Mais 
il hésita it ,  il récita it  ind ignem ent, il se reprenait  
dans les moments où il fallait le plus de force; il 
tremblotait en par lan t  de son inébranlable fe r 
meté. Il était mal en tou ré ;  le garde  des sceaux, 
malade, était absent.

M. Decazes avaitl’a ir  fort tr is te ;  Grégoire n ’était 
pas à la séance, on ne l’a point appeléjau serm ent ».

« 1er décem bre.

» Je crois que le discours a fait bon effet. »

a 3 décem bre.
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» H ier, M. de Talleyrand a d îné chez m o i.  Il est



à p résen t t rès  bien p o u r  Victor et le recherche 
beaucoup. Il a une conversation de prince, c’est-à- 
d ire  une  de ces conversations où tout ce q u ’on dit 
compte, quelle qu’en soit la valeur. Je cherchais, 
pendan t tou t  ce temps, ce que ma m ère  m ’avait dit 
su r  la grâce de M. de Talleyrand, e t j ’avais peine 
à placer ce charme et cette gaieté su r  ce visage 
grave et usé.

— Si l’on veut faire passe r  la loi, disait-il, il faut 
que le m inistère  soit décidé à n ’accepter aucun 
am endem en t;  point de négociations et po in t d ’in 
trigues. —  Il l’a répété  plus de vingt fois à chaque 
personne, a jou tan t : —  Voilà com m ent il faut faire ; 
voilà comme on réussira .

Nous avons ensuite parlé  de M. de S e r re ;  il a 
fait l ’éloge de son ta len t.  On a dit que M. de Serre  
hésitait et chercha it  souvent ses mois à la tribune . 
M. de Talleyrand a dit : « On peu t  to u jo u rs  chercher 
ses paroles, pourvu  q u ’on les trouve. » Il y a chez 
lui une  sorte de puissance. C’est un vieux débris 
de l’ancien régime, et le passé, quelque indigne 
q u ’il soit, conserve toujours un certa in  em pire  
su r  les esprits.

Je suis désolée de n ’avoir point assisté à la séance 
du G; elle a été très o rageuse; Grégoire a été

il. 8
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exclu aux cris de « Vive le ro i!  » La p rem ière  partie  
de la séance ressem blait,  dit-on, à la Convention 
et la seconde à 1815. Les tr ibunes s’en sont m ê
lées. Il y a plus d ’im m oralité  dans le p a r t i  libé
ral, et plus de férocité dans l’au tre .  C’est une  
chose comique que d’entendre au jo u rd ’hu i  tous 
les sophismes du  pouvoir dans la bouche  des 
libéraux; ne p a s  a ller trop v ile ; ne rien  chan

ger, etc.
On a nom m é, poiir  la commission de l’adresse 

M. de Chauvelin, M. Constant, et M. Dupont (de 
l’Eure). M. Royer-Collard a voté p o u r  M. de Chau
velin. M. de Barante dit qu’il est le pandém onium  
des argum ents .

M. Molé m ’a dit u n  fort jo li  m ot : Vous ferez un  
coup d 'É ta t, parce que vous êtes p lus tém éraires 
que décidés.

Quelle position que la n ô tre ;  placés entre  deux 
écueils; liés avec des gens qui nous trom pen t peut- 
ê tre ,  et trem blan ts  de n u ire  à la liberté, en t r a 
vaillant à l’o rd re .  Victor pratique  ce qu’il nom m e 
le grand  p r inc ipe  en po lit ique  : p o r te r  secours au 
plus faible ; c’es t  la m ino ri té  qui invoque la 
justice.

M. Decazes est m alade. M. de Serre  ronge  son
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frein de ne pas sortir .  M. Beugnot n ’ose pas qu it te r  
sa chambre.

La commission de l’adresse n ’a pu s’accorder; 
chacun des trois par t is  a fait la s ienne qui a été 
repoussée p a r  les deux autres.

La liberté, en F rance , sert de m asque à toutes 
les passions secrètes ; au lieu de po r te r  p a r to u t  la 
lum ière , elle sert à tou t cacher.

Dimanche de rn ie r ,  j ’ai vu le pauvre  et adm irable  
Camille Jo rdan . Il est malade au point de ne p o u 
voir plus s’asseoir; il souffre d ’atroces dou leu rs  et 
cependant il n ’a jamais été plus zélé pou r  le bien 

public, p lus plein de curiosité et d ’a rd e u r ;  il a u n e  
âme toute je u n e  et cependant forte de m a tu r i té  et 
d’expérience.

On parle m a in tenan t de renvoyer la Chambre 
tout de suite et d ’aller avec les six douzièmes ju s 
q u ’au 1er mars. »

« 26 décem bre.

» La séance d’hier  a été é tonnan te ;  le m in is tè re  
y a eu u n e  m ajorité  im m ense ;  on ne sait su r  quoi 
com pter avec cette Chambre.

M. de Chateaubriand dit que les royalistes p é r i 
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ron t  p a r  t rop  de vertus, com m e on m e u r t  de gras 
fondu.

Il para ît  clair que la division est au camp des 
u ltras .  M, de Montmorency est parm i les modérés 
et M. de Chateaubriand à la tête des autres. »



I I I

1820

P u  G décembre 1819, jo u r  de l’exclusion de Gré
goire au  13 février 1820, jo u r  de l’assassinat de 
M. le duc de Bcrry, il s’est écoulé environ cinq se
m aines. Bien que l’horizon fût chargé de tem pêtes, 
ces cinq semaines se passèrent, sinon paisiblement 
du moins à petit  b ru it .  Le congrès des puissances 
allemandes, réu n i  de nouveau, non plus à Carlsbad 
mais à Vienne, ne faisait po in t p a r le r  de lui et ne 
paraissait préoccupé cpie de ses p rop res  affaires; 
M. de Serre  était assez m alade p o u r  qu ’on se crûL 
obligé de l’envoyer à Nice; j ’étais m oi-m êm e con
dam né au silence et menacé des Eaux-Bonnes ; la 
grande  affaire resta it  en suspens; c’était d ’ailleurs 
bien  des éclopés p o u r  un  assaut.



Afin de donner  u n e  idée de l ’état des esprits, 
d u ra n t  cet intervalle de paix ap p aren te ,  je  conti
nuerai à t ran sc r i re  quelques extraits du  jou rna l  

que j ’ai sous les yeux.

« 12 janv ier.

» Il ne se passe, en ce m om en t,  r ien  d ’extraor- 
naire . M. de Serre est tou jours  m alade, ce qui 
a rrê te  to u t .  M. Decazes est malade aussi ; c’est une 
véritable épidémie de m inis tres .  On dit que M. Pas- 
q u ie r  s’en  mêle aussi p o u r  se donner bon a ir .  
L’opinion se p rononce  tou jours  hau tem en t contre 
ce m in is tè re ;  on est agité et ennuyé tou t  à la fois. 
C’est un trouble p la t. Il y a, chez tout le m onde, 
u n  besoin de repos qui ne vaut guère  mieux que 
le goût du désordre . C’est une disposition qui p o r 
te ra i t  à tout laisser faire, p lu tô t que de re m u e r  
pou r  r ie n  empêcher.

Benjamin Constant a abd iqué  sa raison et son 
esprit en faveur de l’op inion, comme un  catholique 
abdique son intelligence en se soum ettan t à son 
confesseur. Dans ce pays-ci, on fait du dogme en 
tou t ,  excepté en religion. »
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» j ’ai été à deux séarïces de la Chambre des dé-  . 
pulés, l’une insignifiante, l ’a u t re  très vive. M. de 
Villèle et M. Lainé ont parlé.

M. de Villèle est laid; il a le son de voix m é r i
dional et t rès  n as i l la rd ;  il n ’a point de grâce dans 
les gestes, ni r ien  d ’éloquent; mais son esprit  est 
clair, juste  e t logique, il débarrasse  une question 
de tous ses a lentours inutiles, et trouve tou jours  le 
m eilleur  côté d’une mauvaise cause. 11 a, d’a illeurs, 
une apparence de m odéra tion  qu i fait effet. Il a 

tra ité  la question très n e t tem en t;  il est convenu 
qu’il s’agissait de la loi des élections, e t q u ’en dé
cidant sur  les pétitions, on allait décider la grande 
question.

M. Lainé a, dans la voix, quelque chose qui r e s 
semble à u n  bel in s tru m en t  en désaccord. Son 
accent est plus sonore que ju s te ;  il en est de même 
de son éloquence. Il a cependant de l’em pire  sur 
la  C ham bre ,  parce  qu ’il est ému et nerveux; sa 
la ideur  est expressive. Il s’est, p resque  tout le 
temps, adressé au  côté gauche avec beaucoup 
d’a m ertu m e ;  il a aussi un  accent m érid ional qui

« 15 j anvi er .



donne du n e rf  à toutes ses paroles. Sa logique 
m anque  de r ig u e u r ;  en tout, c’est la justesse  qui 
lui m anque.

Les o ra teu rs  de la gauche ont été faibles. Manuel 
a ba ttu  la campagne pendan t deux heures . Sa 
figure  est douce et ins ign if ian te  il a l’a ir  p lus  
in s inuan t que violent.

M. Pasquier p a r la  avec beaucoup de facilité. Il 
a l’air très dégagé à la t r ibune .

Benjamin Constant, en lui répondant, se laissa 
a ller à l’un de ces accès décoléré  que je  lui connais, 
colère où ses propres  paroles le m onten t,  où le sen 
t im en t est excité par  l’expression au lieu d’être 
trah i p a r  elle; il au ra i t  eu de l’éloquence dans u n  
salon; mais il n ’avait point assez de tenue et de 
dignité. Il faut, dans l’é loquence par lem enta ire ,  
avoir l’a ir  de dom iner ceux qui vous écoutent ; aussi 
n ’a-t-il p ro d u i t  aucun effet.

Le m inistère  l’a em porté  de c inq voix, dont trois 
m in is t re s ;  reste  deux.

Madame de Balbi, l’ancienne m aîtresse  du ro i,  
était à côté de m oi, et faisait les réflexions les plus 
comiques. Quand M. Courvoisier est m onté  à la t r i 
bune, elle s’est re tou rnée  vers M. de Fezensac, et 
lui a dit : « Ce m ons ieu r  fait l’insolent, je  crois . »
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Elle avait été très polie pour m o i;  mais, quand 
M. d’Argenson est monté à la  t r ib u n e ,  elle s’est 
mise à faire des réflexions qui m ’ont impatientée. 
Elle a d it :  « Ah! M. d’Argenson ferait b ien mieux de 
cultiver ses te rre s .  » Alors le sang m ’est m onté  au 
visage, et je  lu i ai dit : « Madame, M. d’Argenson 
rem plit ici son devoir, et, d’ailleurs, il fait bien 
tou t  ce qu ’il fait. »

Ces vieilles femmes de l ’ancien régime on t des 
façons inconcevables. Il n ’v a que la perfection du 
bon goût qui puisse enseigner de si mauvaises m a
nières. Elle ôtait son chapeau, puis sou bonnet, 

puis son châle, disant qu’elle étouffait, q u ’il fallait 
se déshabiller; puis elle faisait dem ander  une prise  
de tabac à un député  de sa connaissance; puis  elle 
pe rd a i t  son m oucho ir ,  et faisait d em ander  à ses 
voisins de lui en prê te r  un . Elle avait, enLout, cette 
familiarité insolente des grandes dames d’autrefois  
qui se croyaient tou t  perm is. »

« 20 janvier.

» M. de Serre  est beaucoup plus mal. On lui o r 
donne de p a r t i r  p o u r  Nice. M. Decazes aussi est 
fort souffrant; enfin lout va au pire. »
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» Camille Jo rdan  a dit à Auguste qu’il fallait ab 
solum ent que le ministère  reculât ; que les plus 
courtes folies é ta ien t les m e il leu res ;  q u ’il fallait 
rep ren d re  les anciens m inistres et faire am ende 
hon o rab le .  Enfin il est tout à fait en tra îné  p a r  
l ’opinion.

J ’ai eu u ne  conversation avec M. de Rém usat su r  
le bonapartism e. Il p ré tend  qu’il y a d u  fanatisme 
bonapartis te .

M. Decazes para ît  très décidé à suivre l’u l t im atum  
de M. de Serre. Ils se sont accordés su r  tout avant 
le départ  de celui-ci. Ils ont changé le p lan  de la 
loi des élections, et veulent adopter u n  plan qui est 
développé dans une  b ro ch u re  très spirituelle de 
M. Flaugergues.

M. de Serre  m ’a écrit la veille de son départ une 
lettre très a im able  p o u r  m ’engager  à décider 
Victor à ê tre  b ien po u r  M. Decazes. »

« 25 janv ier.

» Ils ont im prim é dans la M inerve un  article 

infâme ; c’est un  dialogue en tre  l’om bre  de ma

« 22 ja n v ie r .



m ère  et Victor. Je ne puis d ire  quel degré 
d ’irr i ta tion  cet article m ’a donné. J ’ai écrit à 
M. Constant po u r  lui dire que c’était  indigne à lui 
de l’avoir laissé im prim er .  11 m ’a répondu  au bou t 
de deux jo u rs  la le ttre  la p lus plate et la plus insi
gnifiante. Il me dit que  tout le m onde, dans ce 
m om ent-c i,  c ra in t  p o u r  sa tête. Tout le m onde, au 
reste, a été indigné de cet article, depuis M. de la 
F aye tte ju squ ’à M. de Chateaubriand.

J ’ai eu h ie r  Talma à diner.
C’est u n e  chose curieuse de voir le travail poé

tique qui se fait dans sa tête, et qui s’exprime to u 
jou rs  par  des paroles communes. Il fait néanm oins 
des ra isonnem ents  su r  ses rô les, et ses ra isonne
m ents  sont justes et spirituels. Il nous a dit su r  
son rôle de Joad : « Savez-vous que c’est un  g rand  
coquin  que ce Joad. » Il s’est m is ensuite à nous 
p a r le r  de Bonaparte, de sa sœ ur,  de toute  sa cour.

—  Croiriez-vous, nous disait-il, q u e j ’étais en touré  
de rois, de princes  qui me faisaient la cour, parce 
q u ’ils me croyaient du  crédit auprès  de l’em pereu r ,  
et des princesses, et des re ines ! Je crois rêver 
quand je  pense encore à tou t  cela.

—  Vous trouvez tou t  ceci bien ennuyeux?lu i  ai-je 
dit.
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—  Ah oui, m ’a-t-il répondu  avec un  profond 
soupir.

C’est com m e un souvenir rom anesque, comme 
le regre t de la jeunesse et de l’am our,  p o u r  tous ces 
gens à qui Bonaparte  avait ouvert des perspectives 
si éclatantes et si inattendues.

Depuis quinze jo u rs ,  le m in is tère  tra îne  l’affaire 
de la loi. On l ’a fait voir à M. de Richelieu, à 
M. Lainé, à M. Dam bray; on l’a discuté avec les 
royalistes; en a ttendant, l’orage va grossissant contre  
tout ce qui sera proposé. M. Decazes a envoyé 
chercher Victor, p o u r  lui soum ettre  un  de rn ie r  
p ro je t  que Victor n ’a pas trouvé bon. On a r e -  
tranché l’abaissem ent de l’âge; on dit que c’est à 
cause de M. Guizot. »

« 13 février.

» J ’ai vu, l ’au tre  jo u r ,  le cabinet de M. Denon. 11 y 
a des figures de Bonaparte, de toute espèce, jeune , 
vieux, g ras, m aig re .  Cette figure est quelquefois 
très belle et très an tique. M. Denon me disait d ’un 
a ir  a t tendri  : L ’em pereur ava it les yeu x  les p lu s  
ravissants, les p lu s  séduisants , les p lu s caressants; 
il  caressait avec ses yeu x . C’est encore un  hom m e
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qui a pe rdu  toutes ses émotions en  p e rd an t  son 

idole. »

Ce fut au sein de ces perplexités, de ces a l te r
natives, de ces préoccupations diverses q u ’éclata, 
su r  no tre  tête, le 13 février.

Je ne raconterai pas l’assassinat du duc de 
Berry. Ce jour ,  d im anche gras, je  n ’étais pas à 
l’Opéra où, d ’a i l leurs ,  je  n ’allais g u è re ;  par  g rand  
h asa rd ,  aucun  de nous n ’assistait, soit au bal donné 
par  le maréchal Suchet, soit au bal costumé de m a
dame de la Briche. Le récit de cette fatale soirée se 
trouve partou t,  et par to u t  conforme à la vérité ;  
M. de Vaulabelle ne diffère en rien  de M. de Cha
teaubriand  et le jo u rn a l  que j ’ai sous les yeux ne 
contient r ien  qui ne soit dans l’un  et dans l’autre.

Le coup avait été frappé  à onze heures  du so ir ;  
nous n ’en fûmes informés que le lendem ain  à huit 
heures du m atin .  Le prince venait d’exp ire r .  
Inépuisable sujet de réflexions sans n om bre  et 
d’émotions sans m esure ! C’était dans le petit salon 
qui précéda it  la loge royale q u ’on l’avait t rans
porté, tenan t  encore en m ain  le p o ig n a rd  q u ’il 
avait lu i-m êm e re tiré  de sa poitrine. C’était au 
b ru i t  des folles con tredanses  qui te rm in en t  le
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C arnaval de Venise, qu ’il recevait les p rem ie rs  s e 
cours de l’a r t ,  e t les d e rn ie rs  secours de la re li
gion. C’était à deux p a s  de là, é tendu  su r  le lit 
d ’un serviteur à gages, su r  le li t  mêm e, chose 
étrange, où il avait pris  quelque repos, l ’année 
d ’auparavant, en déb arq u an t  à Boulogne, q u ’il r e 
com m andait  ses deux filles na ture lles  à sa femme, 
don t  la robe  de dentelles était toute couverte de 
son sang, et dem andait g râce p o u r  son m e u r t r ie r ;  
c’était à genoux aux pieds de ce grabat, en touré  
de sa famille en la rm es , que le vieux roi lui fer
mait les yeux, de sa m a in  flétrie; c’était  dans la 
pièce à côté que M. Decazes, in te r ro g ean t  le cou 
pable, était in te r ro m p u  par  les explosions de la 
haine qui s’exhalait contre  lu i-m êm e;  c’était, en  
m êm e temps, de bal en bal et de mascarade en 
mascarade, que le flot des gens de cour ,  des roya
listes et de leurs adversaires, se livraient aux diver
tissements du jo u r  et de l’heu re .

On eû t  dit u ne  grande scène de Shakspeare, et, 
p o u r  achever la s imilitude, cette scène sanglante, ce 
po ignant mélange d ’h o r re u r  et de r id icu le , tran
chait de h au te  lu tte , u n e  situation devenue in te 
nable pou r  tou t le m onde, et qui ne semblait plus 
com porter p o u r  personne un  dénouem ent régu lie r .
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Le 14-, vers une  heu re  après m idi, les deux Cham
bres  étaient réunies ,  chacune dans la salle de ses 
séances ,  p o u r  recevoir la Iriste com m unication de 
l’événement qui je ta it ,  depuis l’aube du jo u r ,  la 
consternation dans tous les cœ urs : une sorte de 
fou, nom m é Clauzel de Coussergues, porta  le 
p rem ie r  coup. Il accusa effrontém ent M. Decazes 
de complicité dans le m e u r t re  du duc de Berry, 
accusation q u ’il réd u is i t  le lendem ain ,  su r  les 
instances de son parti ,  en simple accusation de 
hau te  trah ison .

Le 15, à cinq heures, du soir, le m in is tè re  p ré 
sentait à la Chambre des pairs  u n  projet de loi qui 
replaçait sous la censure les jo u rn a u x  et les écrits 
périod iques ,  et, à la Chambre des députés, un  
p ro je t  de loi qui suspendait la liberté individuelle, 
plus le fameux pro je t  de loi su r  les élections, r e 
travaillé à dire d’experts.

Il va sans dire que je  ne fus po in t consulté su r  
tout cela; mais, au lieu de m ’en féliciter, au lieu 
de faire la p a r t  des circonstances et de la position 
te r r ib le  où M. Decazes se trouvait placé, je  fus 
assez sot po u r  en p rendre  de l’hum eur,  e t p o u r  
écrire  à M. de Serre  u ne  lettre violente, en l’invi
tant à donner  sa démission. Je ne l’eus pas plus tôt
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envoyée que je  ren tra i  en moi-môme, et ne balançai 
pas à tém oigner po u r  M. Decazes un très vif et très 
sincère in té rê t.

La lutte en tre  le roi e t la famille royale, du ran t  
les cinq ou six jo u rs  qui suivirent le 15 février, les 
efforts du roi po u r  conserver son m in is tre  favori, 
ceux du par t i  royaliste pour  le lui a r rach er ,  les 
transports  de rage de ce parti ,  l’attitude menaçante 
de la cour, la  résistance digne et courageuse de 
M. Decazes sont racontés pa r tou t ,  et par tou t  à peu 
près exactement, sauf l’anecdote insérée p a r  M. Vau- 
labelle au quatr ièm e volume de son ouvrage. Je 
n ’ai jam ais  en tendu  dire  à personne que M. de Vi- 
trolles eut, le lendem ain  de l’assassinat, forcé la 
porte  de M. le comte d’Artois, po u r  lui p roposer  
d ’épouser la re ine  d ’E tru r ie ,  et d’adopter  le fils de 
cette princesse, au préjudice de la b ranche d’Or
léans ; c’est un  de ces radotages dont on amuse la 
crédulité des partis .

Cette agonie politique après l’agonie véritable, 
ce combat d ’influence su r  un  cadavre, en tre  la 
tendresse maladive d ’un pauvre roi infirme, et 
l’ascendant d ’un hérit ie rp résom ptif ,  tenant en main 
la chemise sanglante de son fils, ne pouvait d u re r  
bien longtemps. Louis XVIII abdiqua, en congé-
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(liant son enfant chéri ,  invitus in v ita m , sans cesser 
de lui écrire trois billets doux p a r  jo u r .  M. de Ri
chelieu redevint p rés iden t  du conseil, in vitu s in vi-  
tu m ; il s’y laissa hisser p a r  les épaules, sur  la foi de 
promesses queM. le comte d’A rto isnepouvait ten ir ,  
supposé q u ’il en eût l’intention. Le vieux Siméon, 
flanqué de M. Mounier comme d irec teur delà police, 
et de M. Gapelle comme successeur de M. Guizot à 
la direction des com m unes,  prit ,  dans la dépouille 
de M. Decazes, le m inistère  de l’in té r ieu r .  M. Mou
n ie r  était l’ami de cœ ur et l’homme de confiance de 
M. de Richelieu ; M. Gapelle le valet, l ’hom m e à tout 

faire de M. le comte d’Artois; M. Pasquier  conserva 
les affaires é trangères , et le reste des ministres, le 
reste du m inistère .

Tout cela ne payait pas au trem ent de mine ; c’était 
un  m in is tè re  p lu tô t to léré  q u ’accueilli; l ’extrême 
violence des par t is  extrêmes lui formait u n  par t i  
in term édia ire ,  plus apparen t que réel, et dont l ’ap
p réhension  com m une était le lien, chacun, bien 
en tendu , faisant ses réserves et conservant la liberté 
de son langage.

Je lis dans le jo u rn a l  déjà cité :
« Le cri général est q u ’il faut sou ten ir  le m in is

tère de peu r  des u l t ra s ;  quan t à la liberté , personne
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n ’y pense plus. Il ne s’élève plus aucune voix en 
faveur de la presse. C’est u n  découragem ent cruel; 
beaucoup de crainte et su rtou t plus d ’espérance; la 
l iberté  nous effraye au m oindre  essai. Les Français 
ont toujours  l’air de d ire ,  soyons libre et n ’en p a r
lons p lu s ;  mais c’est p o u r  en p a r le r ,  pou r  lu tte r ,  
p o u r  com battre  q u ’on est libres. Ce m in is tère  tout 
chétif, tout misérable, est assez b ien  reçu  de tous 
les côtés, u n  souffle le renverserait ,  mais chacun 
re t ien t  sa resp ira tion ,.de  p e u r  de faire crou ler  la 

de rn iè re  planche. Les vainqueurs  eux-mêmes t rem 
blent de leu r  victoire. Chacun sent que la lutte sera 
terrible , et, par  accord tacite, on s’entend p o u r  la 
re ta rd e r .  M. de Villèle et M. de Corbière se plai
gnen t  tou t  h au t  de leu r  p a r t i ;  on a peu r  de tout, 
m êm e de so i-m êm e.. .  « Si vous saviez, disaient-ils 
à M. de Castellane, ce que c’est que de labourer  
avec ces gens-là, et la pe ine  q u ’il faut se donner 
pou r  leu r  faire com p ren d re  quelque chose qui ait 
le sens com m un. »

Le petit  par t i  doctrinaire , enrôlé, bon gré mal 
gré, dans le g rand  par t i  m inistérie l ,  ra t taché  au 
ministère  par  un  lien officiel pu isque la p lupart  
de ses m em bres  é taient conseillers d’État, se p ro 
posa, p o u r  règle de conduite , de rep ren d re  la
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position d’indépendance  bienveillante q u ’il avait 

en 1818.
J ’ouvris la marche, et j e  plantai le d rapeau, le 

26 février, treize jo u rs  ap rès  l’assassinat du duc de 
Berry, cinq jou rs  après la formation du second 
ministère  Richelieu. J ’a t taqua i  le rétablissement 
de la cen su re ;  mon discours fut trouvé ferme, 
sensé, m odéré, et généra lem ent approuvé, m êm e 
par  le m in is tè re ;  je  défendis net tem ent la loi de la 
presse telle qu ’elle avait été votée l ’année  p récé
dente, tout en faisant la p a r t  des circonstances; je  
ne concédai r ien  à la réaction.

L’exemple fut suivi dans la Chambre des dé
putés , où la loi de censure , adoptée p a r  la Cham
bre  des pairs , le 18 février, avait été portée  le 
1er mars.

Camille Jordan la combattit vivement, e t ce fut 
à cette occasion que M. Royer-Collard prononça  la 
phrase  dem eurée  fameuse : Les lois d'exception sont 
des em prunts usuraires.

L’état de m a  santé ne m e perm it  pas de p rend re  
par t  à la discussion sur la liberté individuelle, qui 
d u ra  dix jo u rs  à la Chambre des dépu tés  (du  6 au 
15 mars) et trois jo u rs  à la Chambre des pa irs  (du 
23 au 26 mars).
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M. de Chateaubriand se rangea de notre  côté.
Entre  la p rem iè re  et la seconde discussion, une 

scène très  vive avait eu lieu dans la Chambre des 
députés.

M. Clauzel de Coussergues ayant déposé son acte 
d’accusation contre  M. Decazes, il s’agissait de 
savoir s’il sera it  admis à le développer. Les amis 
de M. Decazes, j ’entends les amis de sa personne 
et non de sa fortune , et tou t  le p a r t i  modéré insis
ta ien t  p o u r  que le ca lom nia teur  fut en tendu  et 

confondu. La dro ite  et les ministérie ls  pu rs  réc la 
m aien t  l’o rd re  du jo u r .  Le roi lu i-m êm e, p a r  
déférence po u r  M. de Richelieu, imposait silence 
à M. dè Sainte-Aulaire. Le débat fut v io lent; 
l’extrêm e gauche vota avec l’extrême droite. J ’ai 
reg re t  d ’avouer que M. d’Argenson et M. de la 
Fayette ne résistèrent pas à la ten ta tion . Tout est 
de bon jeu contre u n  m in is tre  m êm e tombé, p e n 
sait le p rem ier .  M. de la Fayette éta it  toujours  
de la même can d eu r  et de la m êm e douceur. Les 
événements passaient devant lui, sans exercer sur  
lui la m oindre influence ; il voyait tou jours  la 
faute dans l’ém igra t ion , et le rem ède dans la garde 
nationale.

« Les m inistres ne savaient que faire, dit le j o u r 
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nal que j ’ai déjà c i té ;  les uns  se levaient pou r ,  les 
autres  contre . M. Pasquier  s’est levé à moitié , puis 
s’est rassis. Jamais on n ’a vu si piteuse contenance. 
Ils ont enfin perdu  la m ajo r i té  ce jour- là ,  et Font 
recouvrée le lendem ain  su r  une  au tre  question. » 
Rien ne p e in t  mieux l’état des esprits  et des partis .

'Vint enfin la loi des élections.
Celle qu ’avait p résentée M. Decazes in  extrem is 

avait encore figure hu m ain e ;  on avait conservé 
d ’accroissem ent du nom bre  des députés , en  r e t r a n 
chant l’abaissement de l’âge; on avait conservé le 
renouvellem ent intégral, en réduisant la du rée  de 

la législature de sept ans à cinq ans ;  on avait con
servé les deux collèges en faisant élire le second 
par  le p rem ie r .  Ainsi faite, la loi déplaisait égale
m en t aux deux côtés de la Chambre. La com m ission 
chargée de l’exam iner fut en m ajorité  l ibérale;  
elle nom m a pour  son rapporteur ,  M. Royer-Collard ; 
le gouvernem ent, voyant le to u r  que p ren a ien t  les 
choses, re t i ra  la loi, et en bâcla une au tre ,  de con
cert avec le côté droit.

On re trancha  de la loi Decazes tou t ce qui lui 
restait de la loi de Serre, c’est-à-dire  tout ce qu’elle 
avait encore d’un peu  libéra l;  l’accroissem ent du 
nom bre , le renouvellement in tég ra l ;  on  conserva
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les deux collèges ; mais, au  lieu de faire élire le 
second par  le p rem ier ,  on ne réserva à celui-ci 
que le d ro it  de p résen te r  des candidats au p re m ie r ;  
en cet état, elle p lu t  tout à fait au côté dro it ,  et, le 
vent soufflant en ce sens, elle fut renvoyée à une 
commission toute ministérielle .

M. Laine en fut ra p p o r teu r .
Il était au p rem ie r  parm i ceux que Camille J o r 

dan appelait assez p laisamment les péniten ts  poli
tiques, et jamais, à vrai dire, depuis le temps 
de la prim itive  église, on ne vit semblable mea  
culpa. La loi nouvelle était exactement le contre- 
pied  de celle q u ’il avait proposée  lu i-m êm e, dont 
il était le père  putatif ,  b ien  que, nous au tres  doc
trina ires , nous en fussions les pères véritables.

La discussion s’ouvrit le 15 mai.
M. Royer-Collard et le général Foy en eurent 

tou t  l’honneur .  Le d iscours  de M. Royer-Collard 
fut très beau, et de sa plus grande m anière. Quoi 
de plus adm irable  que des tra its  pareils à ceux-ci :

« La différence en tre  la souveraineté du peuple 

e t la souveraineté constituée des gouvernements 
libres, c’est que, dans la p rem ière ,  il n ’y a que des 
personnes et des volontés’; dans l’au tre ,  il n ’y a que 

des in térêts  et des droits. Les individualités d is
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para issen t;  tout s’élève du particu lier  au g é n é ra l ;  
la société a passé tout entière dans son gou
vernem ent;  là, et là seulem ent, rés ide  la souverai
neté, parce que là, et là seulement, les in té rê ts  ont 
leu rs  organes, et les droits leu r  sauvegarde.

» L’inégalité résu lte  des grandes supériorités de 
tout genre : la gloire, la naissance qui n ’est que ia 
perpé tu ité  de la gloire, la richesse à ce degré où 
elle est, comme la gloire, une dignité, u ne  force, 
un em pire  exercé su r  les hom m es.

» Qu’est-ce que la Chambre des pairs , si ce n ’est 
l ’inégalité reconnue , consolidée, érigée en pouvoir 

social, et pa r  là rendue  inviolable. Artifice adm i
rable  p a r  lequel le privilège vaincu a été transféré  
de la société q u ’il opprim ait ,  au sein du gouver
nem ent q u ’il affermit. Magnifique prérogative, que 
l’inégalité n ’a pas reçue p o u r  elle-même, ni pou r  
sa seule défense, mais p o u r  la protection  de la 
société tout entière , parce  que les supériorités  
n ’ayant rien à souhaiter que de se m ain ten ir ,  le 
pouvoir  où elles se concentren t devient le p r in 
cipe de la stabilité et le gage de la du rée  com
m u n e ?  »

Ce discours fit un  g rand  effet, en dépit de ce 
qu’il avait, comme toujours, d ’un peu trop m éta
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physique. Je trouve, dans le jou rn a l  que j ’ai sous 
les yeux la ph rase  suivante :

« Royer-Collard a parlé  à la Chambre avec beau
coup de force. » M. de Rémusat m ’a dit : c C’est le 
discours le plus fort et le plus hostile contre le 
gouvernement. » 11 est vrai queM . de Rémusat est 
u n  peu  am oureux  de M. Royer-Collard; il est sin

gulier  dans ses goûts ;  il aime la pédan ter ie  comme 
d ’au tres  a iment la grâce.

Le généra l Foy, don t la réputa tion , toute nou
velle a lors, g randissa it  de j o u r  en jo u r ,  était, en 
quelque sorte , le con tra ire  d ’u n  pédant. Son esprit  
était p ro m p t ,  vif, ingénieux; il com prena it  à 
demi mot, app rena it  tout en u n  instan t;  son carac
tère  était b r il lan t et généreux]; son éloquence, un 
peu  travaillée, était  riche de tours  et d ’images; 
tout le monde l’aimait et l ’h onora it  ; son seul 
vrai défaut, c’était une a rd e u r  de popularité  qui 
l ’en tra îna it  à des écarts, dont il s’a rrachait ,  le 
m om en t d ’après, le peu de cheveux qui lui restait 
su r  la tète.

Il avait p ris  na tu re l lem ent la place que j ’avais 
quittée , celle d’in term édia ire  en tre  le parti  libéral 
et le parti  doctr ina ire , place que je re g re t ta is  quel
quefo is ;  car, en m ’enfonçant ju s q u ’au cou dans
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celui-ci, j e  n ’en sentais que  mieux les défauts.
Voici, en effet, ce q u ’en pensait u n  bon juge  qui 

ne lui voulait point de mal :
« On n ’a pas tort  d ’appeler les doctrinaires des 

métaphysiciens révolutionnaires. Ils sont révolu
tionnaires d’idées morales, nu llem ent d’idées poli
t iques; ils ont t rop  d’esprit  p o u r  vouloir l ’inap
p licable; mais ce sont des jacobins de méditations 
qui re je tten t les anciennes idées comme les ja co 
bins de 89 re je ta ien t  les titres et les privilèges, et 
veulent faire m aison nette  en ph ilosophie , comme 
les au tres  voulaient faire en politique. C’est ce qui 

fait q u ’ils sont obscurs. Ils ont un  profond dégoût 
pou r  toutes les idées convenues. C’est p o u r  cela 
q u ’ils blessent tan t  ; car on aime bien les idées 
nouvelles quand  elles sont le développement de 
celles que l’on a déjà. Mais ces idées qui arr iven t  
tam bour battant,  f lamberge au  venl, renversan t 
tou t  ce qui a existé pou r  en p re n d re  la place, ces 
idées-là m ettent tout le monde en fureur. Le mot 
de la révolution : Ote-toi de là que je  m 'y m ette, les 
doctrinaires ne l’appliquent pas aux personnes;  
mais ils l’appliquent aux princ ipes , ce qui est aussi 
u n  élément de discorde. »

Dans la discussion générale, M. de la Fayette
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m onta  trois fois à la t r ibune . Il avait écrit son 
discours pr inc ipa l  de p eu r  qu ’il ne fût trouvé trop 
violent. L’effet n ’en fut que p lus mauvais; il y avait 
quelque chose de noble et d ’imposant dans ses 
manières, un accent d’ancien  régime qui contras
ta it  é trangem ent avec les idées et les expressions 
révolutionnaires dont son langage était em prein t.  
Mais ce fut à la discussion des articles que com 
mença le véritable débat.

Camille Joi’dan m o u ran t  s’était traîné à la t r i 
bune, et M. de Serre , qui n ’était g uère  en m eilleur  
état, était revenu de Nice à la  hâte. C’était, en tre  
ces deux amis, l’un et l’au tre  un pied dans la 
tombe, l’un et l’au tre  é loquents , sincères, libéraux, 
dévoués à la monarchie , l’un  et l ’au tre  exempts de 

toute arr iè re -pensée  qui dépassât leu r  paro le , que 
la Chambre avait à se p rononcer.

Camille Jo rd a n  avait proposé  le m ain tien  de la 
loi du 5 février 1817, en divisant l’élection p a r  
arrond issem ent ; toute  la  gauche et le centre 
gauche s’étaient rallié à cet am endem ent.

« Son discours, dit M. de Vaulabclle, e m p ru n 
tait u n  grand in té rê t à la position de l ’ora teur. 
Aucun m em bre  de la Chambre n ’avait donné aux 

Bourbons et à la m onarchie  des gages plus écla
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tants  de fidélité. Royaliste com m e M. Royer-Collard, 
son compagnon politique et son ami, persécuté  et 
p roscrit  comme m onarch is te , lorsque plusieurs 
des m inistres actuels et m êm e des m em bres du 
côté droit é taient dans les rangs de la Révolution, 
sa vie n ’offrait ni une  tache ni u ne  contradiction. 
Dévoré pa r  la maladie, il penchait vers le tombeau. 
Voyant dans les nouvelles mesures le début d ’une 
polit ique réac tionnaire  fatale à cette royauté à 
laquelle il avait voué sa vie, et désirant l ’a rrê te r  
su r  cette pente  funeste, il r é u n i t  ses forces, se re n 
dit pén ib lem ent à la Chambre et monta à la tr ibune ;  

ses traits  pâles et amaigris, son attitude affaissée, 
sa voix affaiblie et brisée, indices ir récusables  d’une 
fin prochaine, donnaien t à ses paroles ce carac
tère  solennel et p resque p rophé tique  qui s’a ttache  
aux accents des m ourants .  »

Rien de plus vrai, et son discours fut, en outre, 
très habile et très é loquent;  mais l’h is torien , s’il 
eût été digne de son nom, c’es t-à -d ire  de son m i
nis tère , au ra it  dû  rend re  le môme témoignage à 
M. de Serre , ou p lu tô t,  pou r  re s te r  fidèle à la vé
rité , il au ra it  dû  convenir que la rép lique  de M. de 
Serre fût au tan t  au-dessus du discours de Camille 
Jordan, po u r  la hau teu r ,  l ’étendue et la solidité
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des vues, pour  la v igueur des mouvements orato ires 
que l ’éloquence de l’homme d’Êtal est au-dessus 
de celle du simple o ra teu r .

Ce ne fut là  que le commencement de scènes 
d ’un in té rê t  plus vif encore et plus digne d ’admi
ra t ion .

L’am en d em en t  de Camille Jo rdan  ayant obtenu 

la priorité  à la simple majorité d’une voix et n ’ayant 
été rejeté q u ’à la m ajorité  de cinq voix, la Chambre 
se trouvait  exactement coupée en deux parties  

p resque  égales, et le sort de chaque vote dépendait 
de la présence ou de l’absence de celui-ci ou de 
celui-là; les députés malades se faisaient po r te r  
à la tr ibune  et traversaient, p o u r  parven ir  à la 
Chambre dans leurs véhicules, des masses com 
pactes qui couvraient la place de la Concorde, celle 
du Palais-Bourbon et rem onta ien t assez haut dans 
les Tuileries, su r  les quais et les boulevards. Ils 
é ta ient accueillis p a r  des huées ou par  des app lau
dissements selon la n a tu re  des groupes qui se re n 
con tra ien t  sur  leu r  passage, groupes où les plus 
a rden ts  é ta ien t,  d 'un  côté, les jeunes  gens des 

écoles, et de l’au tre  des gardes du corps et des 
officiers de la garde royale, habillés en bourgeois. 
Ces groupes ne la rdè ren t  pas à se porte r  les uns
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contre les au tres  à des violences, et les députés 
enLrant et sortant en eu ren t  le u r  bonne p a r t ;  il 
fallut que la force arm ée in te rv în t ;  elle fut vio
lente e lle-m êm e; comme il arrive tou jours , la vio
lence fut aveugle, un  pauvre jeune étudiant, tou t 
à fait innoffensif, res ta  su r  le ca rreau .

Dès lors, le dedans com m e le dehors de la 
Chambre des députés devint u n e  véritable mêlée. 
D uran t les d e rn ie rs  jo u r s  du  débat, la moitié de 
chaque séance re tentit  de cris, de vociférations, 
de récrim inations, de personnalités furieuses. 
Chaque député  porta it  à la tr ibune le récit du tu 

multe de la veille, dem andait  vengeance des in 
sultes, des mauvais t ra item ents  qu’il avait reçus, 
et p rena it  à partie , non sans d ’excellentes raisons, 
le m in is tère  tout entier.

M. de Serre, dem i-m ouran t ,  était seul su r  la 
brèche.

Délaissé p a r  le côté droit qui le détestait comme 
un  transfuge du  camp de l’ém igration  et qu i, d ’ail
leurs, trouvait plus facilement des assom m eurs et 
des bâtons dans la ru e  que des ora teu rs  et des a rg u 
ments à la tr ibune  ; abandonné  p a r  le reste du 
m inistère  au sein duquel son re to u r  avait semé la 
division, et qui se cachait volontiers de rr iè re  lu i;
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attaqué p a r  la gauche avec une violence inouïe ; en 
butte , et légitimement sous plus d ’un  rappor t ,  
à l’indignation de ses m eilleurs amis, il fil tête à 
tout et à tous avec un degré d ’intrépidité , de sang- 
froid, d ’énergie, de présence d’esprit ,  d ’à-propos 
qui n ’ont jam ais  été égalés p eu t-ê tre  e t  certa ine
m ent jam ais  surpassés dans aucune Assemblée déli
béran te  : ren d an t  coup p o u r  coup, raison pour rai- 

raison, sarcasme pour  sarcasme, invective pour  
invective; la lu tte  éla it  bom érique . Ce fut l ’un  de 
ces jo u rs ,  je  ne sais lequel, q u ’il répondit  aux 
appels à l’ém eute  de M. de la Fayette, par cette 
apostrophe foudroyante : « Quand la guerre  civile 
éclate, le sang est su r  la tête de ceux qui l’ont p ro 
voquée : le préopinant, le sait mieux qu’un au tre  : 

il a, plus d’une fois, appris  la m ort  dans l’âm e et 
la ro u g eu r  su r  le front, que qui soulève des bandes 
furieuses est obligé de les suivre et p resque  de les 
conduire. »

Ce terr ib le  souvenir des suites du 6 octobre, 
cette image de Louis XVI, tra îné de Versailles à 
l’hôtel de ville, la garde  nationale  en tête, en 
touré  d ’hommes et de femmes en guenilles, po r
tant au bout de leurs piques les têtes des gardes 
du corps massacrés à l’en trée  de la cham bre  de la
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re ine, et p résen tan t  ces têtes sanglantes à la p o r 
tière royale, fit frém ir  toute l ’Assemblée. C’était 
dépasser, sans doute , la mesure et même la stricte 
jus t ice ;  mais le sanglier é ta it  aux abois, et il faut 
convenir aussi que le langage q u ’il repoussait était 
é trangem ent révolutionnaire .

On sait quel fut le dénouem ent de cette crise.
M. de Serre n ’avait accepté la loi du m inistère  

Richelieu, que sous bénéfice d’inventaire, et à litre 
de pis aller. A la fin de sa rép lique  à Camille Jo r 
dan, il avait, m algré  ses collègues, ouvert  la po rte  
à une sorte de transaction ; il avait ind iqué la loi 
p roposée par M. Decazes comme offrant un  te rra in  
sur  lequel il serait possible de s’en tendre . Cette 
ouverture, dédaignée  dans la prem ière  a rd e u r  du 
combat, fut relevée vers la fin, c’est-à-dire au m o
m ent où personne ne savait plus ce qui allait 
arr iver . Un am endem ent proposé p a r  M. Gour- 
voisier, et modifié p a r  M. Boin, substitua la loi 
Decazes à la loi Richelieu, et cet am endem ent passa 
à une forte m ajorité . On adm it les deux collèges 
et l ’augm enta tion  du nom bre  des députés.

Celte loi nouvelle, portée  su r-le-cham p à la 
Chambre des pairs, n ’y rencontra  point de diffi
culté; je  saisis néanm oins  cette occasion p o u r  re 
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vend iquer  ce qui lui m anquait ,  le renouvellem ent 
in tégral,  l’abaissement de l’âg e ,  la division des 
petits collèges en c irconscrip tions fondées sur  la 

com m unau té  des in té rê ts  et des h a b i tu d e s ;  le cens 

fixe au lieu du rég im e des plus imposés dans les 
grands collèges; en  un m ot, j ’exposai la loi dans 
son entier,  telle que je l’avais soumise à M. de 

Serre , dès le début de la session, et je  réclam ai ma 

p a r t  de responsabili té  dans les transactions qui 

s’ensuivirent.

Malgré l’é ta t  de ma san té  et les défenses des 

m édecins, mon discours du ra  plus de deux heu res ;  

il eut u n  plein succès; en le re lisant ap rès  q ua 
ra n te  ans (je pris  soin de le réd ige r  moi-même 

après la séance), j ’estime q u ’il n ’en était  pas indigne, 

et q u ’il touchait  ha rd im en t,  sans violence ni tém é

r ité , aux parties les plus essentielles du  rég im e  
rep résen ta t if  et aux points  les plus délicats de la 
politique du  jo u r .

Je ne pus assister  q u ’à la p rem iè re  séance du 
procès de L ouvel.

Le res te  de la session fut consacré à l’examen 

des lois de finance. Je  n ’y p r is  aucune p a r t ,  et je  

te rm in era i  ce qui concerne  les six p rem ie rs  mois 

de l’année 1820 p a r  quelques extraits du jo u rn a l
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déjà cité qui me para issen t p rop res  à donner  u n e  

juste idée du  m ouvem ent des esprits  et de l’état 

général des idées et des affaires.

« 18 avril.

» M. de S erre  ne se soucie pas de revenir .  

11 faut q u ’il donne sa dém ission ; s’il reste ap rès  
cette loi (la loi R ichelieu), il est pe rdu .  Victor 
lui a écrit ce m a tin  une lettre ad m ira b le . . .  Nous 
hésitions su r  la m an ière  la plus sû re  de la fa ire  
a rr iver .  Il a été décidé que  Victor d onnera i t  lu i-  

m ême la le ttre  à M. de Mézv (le d irec teu r  des 

postes); M. de Mézy la lira  peut-être , mais il n ’osera  

pas l’in tercepter. »

« 19 avril.

» Victor est fort affligé. 11 me disait h ie r  : il n ’y 

a plus de place en  ce pays-ci p o u r  les hom m es h o n 

nêtes et éclairés. Le com bat es t ,  p o u r  longtem ps, 
e n tre  les mauvaises passions. Des m ains pu res  ne 
peuvent se m êler  à tout ceci. Notre m é tie r  est de 
faire en tendre  la voix de la jus t ice  et de la ra ison , 
dans les intervalles. Mais le pouvoir ne peu t  jam ais  
nous a p p a r te n i r . . .  11 est à dés ire r  que le par t i  n a 
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tional tr iom phe ; mais, dans sa victoire, il ne sera 
ni juste  ni sensé. »

« 2 4  av r i l .

» Il y a deux haines dans la Chambre, qui ont 
beaucoup d’influence, celle de M. Royer-Collard et 
de M. Laine l’un pou r  l’a u t re ;  elle date de l’ancien 
m in is tè re ;  elle est plus violente dans l’un et plus 
m éprisan te  dans l’a u t re ;  mais elle les dom ine tous 
les deux, et, p a r  contre-coup, elle influe su r  la 
Chambre. »

« 27 avril.

» J’ai été h ie r  entendre  la discussion su r  la pé
tition de M.Madicr de M ontjau1. L’attente  était géné
rale . Nous avons trouvé, dès dix heures du  matin, 
les an ticham bres pleines, et tout le monde assis su r  
les bancs dans le vestibule, a ltcndanl l’ouvertu re  
de la séance...

M. de Sainte-Aulaire a parlé  à merveille; avec 
courage, avec noblesse, avec m odération, en homme 
de bonne  compagnie, gentlem an like, t rouvant les 
mots avec facilité, comme s’il eût été dans un  salon

1. La pétition de M. Madier de Montjau portait sur les m as
sacres dont Nismes avait été le  th éâ tre  en 1815.
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el prononçant des paroles très vives. « On veut, a-t-il 
d it en par lan t  des u l tra s ,  u n  autre gouvernement 
que le gouvernem ent; un autre ro i que le ro i. » Le 
côté d ro it  n ’a pas soufflé; le plus m orne  silence 
régna it ;  les uns lisaient, les au tres  regardaien t en 
l’air. M. de Villèle surveillait son armée; quand  ils 
voulaient bouger,  il leu r  faisait signe de se ta ire . 
Une fois, il s’est levé, et s’est appuyé su r  le banc 
comme p o u r  mieux considérer le cham p de bataille. 
Le côté droit  m arche  comme un  seul hom m e. 
Ils ont au moins te m érite  de sacrifier leur  am our- 
p ro p re  à le u r  but.

La question  du pouvoir  invisible, c’est-à-dire de 

M. le comte d ’Artois, a été tra i tée ,  et c’est beau
coup p o u r  les départem ents .  Son nom a presque 

été prononcé ;  il l’a même été tout à fait p a r  
M. Lainé. Cela fait penser  au bill d ’exclusion en 
Angleterre.

Benjamin Constant a mieux parlé  que les autres. 
Il a u n e  singulière figure à la t r ibune , avec ses che
veux blancs qui le font ressem bler à un  m in is tre  pro
testant. Il parle  avec m onotonie et commence sans 
facilité, rem u an t  toujours son bras d ro i t ;  et, à me
sure  q u ’il s’anime, le m ouvement s’accé lère ; on 
dirait q u ’il s’excite à sa colère, et, quand il y est
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arrivé ,  il parle  avec force; mais il a peu  d’autorité  
sur la Chambre.

Jeudi soir, j ’ai été chez Camille Jordan . J ’y ai 
trouvé M. Royer-Collard; nous avons entam é la 
conversation su r  la séance de m ard i. Camille Jo r 
dan regrettait  de n ’avoir pas parlé. M. Royer-Collard 
disait q u ’ils n ’avaient pas dû p a r le r ;  q u ’ils au ra ien t 
fait la plus hau te  sottise; il fallait a ttaquer le pavil

lon de Marsan, et la question de succession. « Elle 
viendra peut-ê tre  en son tem ps, disait-il;  m ais ce 
n ’était pas à nous de l’en tam er avant-hier; cela ne 
pouvait appar ten ir  qu ’à la  gauche, ou à M. de 
Sainte-Aulaire, comme beau-père  de M. Decazes. 
Nous aurions passé po u r  des mauvaises têtes, et 
voilà tout.  )>

Ce qui a r rê te  M. Royer-Collard, c’est la crainte 
de com prom ettre  non sa personne , mais sa dignité. 
Il s’exposerait p lu tô t à la m ort q u ’à une chute, et, 
comme c’est un  hom m e consciencieux, p o u r  accor
de r  son orgueil et sa conscience, il se fait un 
devoir du  succès; ce n ’est pas un succès matériel, 
grossier auquel il vise, mais c’est tou jours  un suc
cès. 11 a un  esprit  p le in  de finesse et de grâce, ce 
qui est singulieravec sa pédanterie  ; sa grosse figure 
ne m anque pas non plus d’une certa ine délicatesse;
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il a besoin de noblesse et de bon goût à un  point 
ex traord inaire ,  c’est p o u rquo i il a la plus grande  
antipathie p o u r  la gauche avec laquelle il vote 
m ain tenant.. .

Il était ravi du discours de M .de Sainte-Aulaire. 
« Sainte-Aulaire, disait-il, a par lé  avec grâce et avec 
goût. Si nous étions venus d ire  les m êmes choses 
d ’une façon dogm atique, la Chambre se serait sou
levée. II a par lé  comme dans un  salon, et tout a 
passe : il a été g rand  com édien. » M. Royer-Collard 
p rend  beaucoup d ’em pire  su r  les au tres  hom m es; 
son ca rac tère  est si ferme, m algré ses hésitations, 

q u ’il fait obéir à ses doutes, comme un  au tre  à ses 
certitudes. »

On parle à présen t de quelques explosions aux 
Tuileries;  ce sont des pé tards  q u ’on a mis dans le 
Carrousel. On croit que ce sont les u l tra s  et qu’on 
voulait faire faire une fausse couche à la duchesse 
de Berry ; mais cela n ’a aucun sens ;  tou t  le monde 
en hausse les épaules.

11 y a eu un garde de Monsieur assassiné à ma 
porte .  H eureusem ent il n ’a eu que le bras cassé, 
mais il est tombé en criant : Vive le ro i!  Made
moiselle Randall et Auguste en ont p ris  soin. 
Il a dit qu’on lui avait volé son mot d’o rd re
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et sa dépêche. Cela fait beaucoup de b ru it  dans 
Paris. »

« 9 mai.

» Hier, on éta it  en espérance sur  la loi; on disait 
q u ’elle ne passerait pas et que le ministère était 
inquiet.  M. le comte d’Artois avait fait d e m a n d e ra  
M. Ternaux de venir chez lui. Ce bon M. Ternaux, 

qui ne s’entend pas beaucoup en étiquette, a fait 
ré p o n d re  q u ’il ne pouvait pas y aller le jo u r  même 
parce q u ’il avait du m onde à d îner ;  mais qu’il irait 
le lendemain, puis il a rappelé  l’officier e t il lui a 
dit : « Ah ! m on Dieu j ’oubliais que demain j ’ai la 
réun ion  chez moi, mais j ’irai b ien  sû r ,  s’il m ’est 
possible. »

M. de Bastard a fait h ie r  son rap p o r t  su r  L ou
ve], Les u ltras  sont furieux, parce qu’il prouve que 
c’est un  crim e isolé. »

« 10 mai.

» J ’ai été à la Chambre ce m atin  ; l’agitation est 
g ran d e  dans les esprits. Cela cause de l’a t tend r is 
sem ent de voir cette nation qui p rend  un in térê t  
si vif à ces grandes discussions. Il est impossible
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de croire  qu’elles puissent être décidées contre son 
gré  à la m ajorité  de trois ou qua tre  voix. »

« 19 mai.

» Le réquis ito ire  de M. Bellard dans l’affaire de 
Louvel est insensé. On n ’a jam ais r ien  vu de pareil 
en insulte et en arrogance contre un  pays. Il dit, 
p a r  exemple, que la co rrup tion  est telle, en F rance , 
que le parric ide  y est un  crim e jou rn a l ie r .

Les royalistes sont forcés de convenir que 
M. de Bastard a dit la v é r i té ;  mais ils sont enragés 
contre  elle ; ils on t l ’audace de la reconnaître ,  et 
puis de s’en  m o n tre r  furieux et de s’i r r i te r  de ce 
q u ’on la leu r  fait connaître . De l’a u t re  côté, il n ’y 
a aucune gravité. Chaque soir, on racon te  dans les 
salons l’in te rroga lo ire  de cet homme, et souvent 
on en fait mille p laisan teries;  p e rsonne  ne sent ce 
qu ’il va faire; pe rsonne  n ’est solennel et grave au 
m om ent d ’envoyer u n  homme à son ju g e  é ternel.  
L’au tre  jo u r ,  je  disais à m adam e d ’IIénin, qui 
pourtan t a tan t de qualités estimables, que Victor 
ne peut pas savoir s’il condam nera  Louvel, avant 
de l’avoir entendu, et q u ’il m ’avait dit : Je n'en  
sais rien. —  « Ah! m on Dieu, s’est-elle écriée, ne
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dites pas cela; ne  prononcez  pas ces paro les ;  ne 
les répétez pas ;  vous vous feriez un  tort affreux. » 
C’est ainsi que la jus t ice  est considérée; c’est ainsi 
que la société décide de tou t ,m êm e du plus intime 
de la conscience.

M. de Serre est a rr ivé .  Il pa r le ra  pour la loi ; 
c’est le plus grand chagrin  politique que je  puisse 
avo ir ;  lui que j e  croyais le compagnon de Victor, 
que je  mettais à côté de lui comme conscience, 
comme candeur,  lui aussi va se pe rd re !  mais le 
m alheureux  croit aussi agir p a r  conscience; il est 
bien malade et b ien  changé. Victor l’a vu; il ne 
justifie pas la loi, mais il dit qu’il faut échapper 
à l’ancienne; il ne croit qu’au danger du côté 
gauche. 11 est t r is te ;  il a dit à M. Guizol : J'en 
m ourrai. Camille Jordan aussi est bien malade; 

tout nous m anque ; tout se p répare  pour  le triomphe 
de la médiocrité. »

« 23 mai.

d  Victor est renferm é dans sa chambre. Hier 
encore, il a beaucoup parlé , dans une question de 
ju r isp rudence  relative aux personnes arrêtées dans 
le procès de Louvel. Il a été prouvé au procès que
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les ultras avaient offert et donné de l’a rg en t  pour 
avoir des témoignages contre M. Decazes.

Je viens d’avoir u n e  conversation de deux 
heures avec M. de Serre . J’ai eu beaucoup d ’ém o
tion  en le voyant. Ii n ’a pas trop mauvais visage ; il 
a cependant des couleurs  plus vives q u ’il ne devrait 
avoir, et d ’un rose maladif. La discussion su r  la 
loi commença tout de suite devant Victor, qui a dit 
q u ’il croyait q u ’en renonçan t à la loi nouvelle, on 
obtiendrait de la Chambre les changements néces
saires à l’ancienne loi. M. de Serre l’a nié, et a dit 
que la loi nouvelle était susceptible de développe
m ent.  Après le départ  de Victor, il est entré  dans 
la justification de sa conduite, disant q u ’il n ’était 
pas possible de faire au tre  chose que cette loi, 
dans la s ituation donnée ; que, si le côté gauche 
tr iom phait ,  on périra it .  Il m ’a parlé  des deux col
lèges, et, quand je  lui ai dit que  cela heu rte ra i t  le 
pays, il m ’a rép o n d u  avec assez de dédain : H eurter 
la  va n ité ; nous nous sommes perdus p a r  nos va n i
tés. —  « Est-il vrai, lui ai-je dem andé, que vous ayez 
dit du  discours de M. Courvoisier : C’est du jacobi
nism e p u r!— Oui, m ’a-t-il répondu, à cause de l’éga
lité ab so lu e , je  crois à l’impossibilité de fonder la 
liberté sans une aristocratie; cela ne s’est jam ais
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vu dans le monde. » Je lui ai objecté que l’aristo
cratie  n’existait p lu s ;  il m ’a répondu  : « 11 faut la 
refaire ; il faut en soigner les germ es; c’est la con
dition du salut. » Quand je lui ai d it  que la loi nou 
velle n ’é ta i tpasbonne ,  m ême dans ce b u t :  « Cela est 
vrai, m ’a-t- i l  répondu, mais la m iennea  etc rejetée. 
Camille Jo rdan  et Royer-Collard ont agi contre 
moi.

Il m ’a parlé alors, avec beaucoup d ’hu m eu r ,  de 
Royer-Collard, de sa mobilité, de son orgueil, de 
toutes ses peurs  et de toutes ses certi tudes. « Ne 
m ’a-t-il pas dit su r  la loi que je  proposais to u t  ce 
qu’il dit sur  la nouvelle ;  ne  m ’a-t-il pas dit : « Vos 
» idées et celles de M. de Broglie sont inexécutables ; 
» ce que vous' dites n ’est pas ; ce que vous voulez 
» faire est m ort  avant d ’être  né. Votre projet a six 
» pieds de te rre  su r  la tête? »

Il m ’a parlé avec beaucoup d’hum eur des doc tr i
naires, en les appelant des e rgo teu rs .  « En voyant 
leur arrogance, disait-il, je  m e suis dit que l’h u 
milité n ’est pas seulement une vertu  chrétienne, 
mais aussi une  vertu  politique.. .  Enfin, m ’a-t-il dit 
d’une  voix é m u e ,  voici ce qui m ’est a rr ivé ;  j ’ai, 
pendan t  u n  instant, c ru  pouvoir é tab lir  la liberté 

dans ce pays-ci ; mais ce sont les hommes qui m ’ont
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m anqué;  je  n’ai rencon tré  personne sur qui j ’aie 
pu  m ’appuyer, personne qui aimât la liberté  pou r  
e lle -m êm e, qui sût oublier sa vanité, personne, 
excepté votre m ari ; en lui seul j ’ai trouvé ce com
plet désin téressem ent et cet am o u r  du bien p o u r  
le b ien; mais pouvions-nous m a rch e r  à nous deux? 
Enfin j ’ai tenté. J ’ai proposé au ro i,  et je  lui ai fait 
■accepter un  développement grand  et noble de nos 
insti tu tions ; je  ne l ’ai pas fait seulem ent p a r  goût 
po u r  la théorie : je  l’ai fait en ayant p o u r  appui la 
nécessité ; il fallait changer la loi des é lections; le 
gouvernem ent était en disgrâce, j ’ai c ru  qu ’on p o u 
vait le sauver p a r  cette voie. Alors tout le monde 
m ’a abandonné ; ceux qui au ra ien t dû me soutenir 
m ’ont accablé; on a crié  à la violation de là  Charte, 
fou t  en sachant bien que je  voulais l’agrand ir  et 
l ’affermir; on a p résenté  une loi, la commission 
l ’a re je tée ; j ’avais engagé le roi dans celte voie, il 
fallait l ’en t irer ,  il fallait faire quelque chose ; la 
loi actuelle était la seule possib le;  on ne peu t  rien 
faire de bon sans le nom bre ,  sans le renouvelle
m en t  intégral ; ceci n ’est qu ’un expédient. »

—  Mais, d ’abord, lui a i-je  dit, en supposant que 
l’expédient ne fût pas p ire  que le mal, un hom m e 
peut-il jamais, m êm e p o u r  un  bon but, m en t ir  à
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sa conscience, sou ten ir  ce qu’il sait être mauvais? 
n ’y a-t-il pas des hommes à expédients, et des 
hom m es à p r inc ipes?  On ne peut pas être  les deux 
hom m es à la fois. Ce qui fait de vous un  hom m e à 
p a r t ,  un  homme unique, c’est la réun ion  de ces 
deux sentiments, l’am our de la dynastie et l ’am our 
de la liberté. Votre puissance su r  les esprits tient 
à ce que l’on croit que vous ne transigerez jamais 
su r  l’un  ni su r  l’a u t r e ;  mais, quand vous aurez 
sacrifié l’un  des deux, vous ne serez plus q u ’un 
homme ordinaire . Vous trouverez vingt hommes du 
côté droit pou r  défendre le trône en sacrifiant la 
liberté , et réc iproquem ent vingt hommes du côté 
gauche po u r  défendre la liberté  en sacrifiant l’ordre 
établi. Si vous devenez l’un des p rem iers ,  vous ne 
serez p lus rien.

—  Il y a des moments, m ’a-t-il, où il faut donner 
la préférence à l’o rdre  dans l’in té rê t  même de la 
liberté. Je  ne crois pas au triomphe du côté droit, 
tout s’y oppose, mais je  ne crois pas, non  plus, 
q u ’on puisse opp rim er  et m ettre  hors de tout em 
ploi, les hom m es qui ont été et qui sont encore à 
la tê te  du pays, les hommes qui conservent le dépôt 
de la délicatesse et de l’élégance sociales.

— Vous vous fiez, lui ai-je dit, su r  l’opinion géné-
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raie po u r  les r e p o u sse r ;  mais savez-vous si cette 
opinion n ’ira  pas plus loin que vous ne voulez? 
croyez-vous qu’on supporte  cette loi?

—  Oui, me dit-il, j ’ai assez mauvaise opinion du 
pays p o u r  le croire .

—  Ainsi vous spéculez su r  les vices de la n a tion ; 
est-ce là le m étier  qui vous convient? Pouvez-vous 
détendre  une loi destructive de tou te  vie, de toute  
liberté, une loi tém éra ire  et lâche, dans des formes 
hypocrites e t m ensongères?

— Mais c’es lq u en o u s  sommes obligés de foire une 
chose hard ie  avec des po ltrons. Le pays n ’en tend  
ni ne veut la liberté. Ce qu ’il en comprend, c’est 
son utilité p o u r  défendre quelques intérêts privés, 
il a pou r  elle un  am our m ercena ire ,  il ne l’aime 
pas parce qu’elle élève l’âme, m ais comme une 
défense contre ses craintes.

—  Ainsi vous voulez faire du despotism e?
—  Non; mais je  veux re ta rd e r  la marche et, avant 

tout,  sauver la dynastie. Je n ’admets pas la possi
bilité d ’u n  au tre  gouvernement. Ma loyauté y est 
engagée... Au reste, m ’a - t-d i t , je  suis b ien  m alheu 
re u x ,  et souvent, si ce n ’eût été p o u r  ma famille, 
j ’aurais voulu que la maladie me t irâ t  de là.

Il souffre aussi de sa position, comme am our-
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propre ,  mais il met une sorte de stoïcisme à braver 
cette souffrance. C’est un  esprit  mobile, ses idées  
varient,  et la violence de son caractère vient s’ap
pliquer tou r  à tour à chacune de ses variations t 
il vit seul au fond de lu i-m êm e, il a de la peine à 
co m m uniquer  avec les au tres ,  et cependant les pa
roles des autres pén è tren t  fortement en lui. Il est 
t rop  susceptible d ’ém otions; m ais , quand  il est 
ém u, ses paroles ont un  g rand  caractère de vé
rité.

Quand il s’en est allé, il m ’a dit :
—  Où que vous soyiez, aux Alpes ou aux Py

rénées, de près ou de loin, je  conserverai p o u r  
vous et p o u r  votre mari u n  attachement bien 
tendre.

—  Oui, lui ai-je dit, j ’espère que vous aurez tou
jo u rs  p o u r  nous de l ’affection...

—  Et profonde, a-t-il a jouté  avec un  accent qui 
m ’est allé au fond du cœ ur.

Plus d’une fois, en lui parlant, j ’avais les larmes 
aux yeux.

— Je vois, me dit-il, que vous vous affligez de ce 

que je  me perds.
—  Ce qui m ’afflige, p o u r  vous, lui ai-je répondu , 

ce n’est pas la défaveur de l’opinion ; je  la suppor
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terais  très b ien , si la cause était b o n n e ;  mais vous 
voir vous pe rd re  pou r  une telle cause, p o u r  une 

cause que vous ne pouvez défendre que pa r  des vio
lences et des in ju res?

—  Je vous prom ets, m ’a-t-il dit, que je  ne serai 
ni violent ni injurieux.

Au total, je  l’ai trouvé incertain su r  la loi, affligé 
de sa pos ition ; mais il m ’a dit : « Vous compre- 
ne que j ’aie plus d ’an tipath ie  p o u r  la gauche que 
p o u r  la d ro i te ;  il faut com pter les antécédents 
p o u r  quelque chose. » Cependant quand  je  lui ai 
raconté to u te  la férocité du côté droit,  toute  leu r  
joie  à la chute de M. Decazes, toute  cette haine du 
x m e siècle, il en a été f rappé, car  il est profondé
m ent honnête . Il y a un  mélange en lui, de  vues 
très é tendues et d ’idées communes, d ’un  langage 
p lein  de sincérité et d ’un  langage officiel. C’est 
un hom m e qu ’on ne prévo it  pas et qui ne se 
p révoit pas lu i-m êm e. Son esprit ne démêle pas 
bien tout ce qui le fait agir. Combien cette parole 
de l’Evangile : II est p lu s  facile qu'un câble passe 
p a r  le trou d'une a igu ille , s’applique plus à la 
puissance qu ’à la richesse! C’est un  profond cha
grin, po u r  moi, que cette chute de M. de Serre. Je 
crois à sa bonne foi; mais il y a en lui quelque
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chose de violent et de faible qui l’em pêche de s’éle
ver au-dessus des au tres .

Le discours de Camille Jo rdan  a p rodu it  un  très 
g rand effet. Sa maladie, sa bonne  foi, son élo
quence, tout ébranlait l’Assemblée. Sa voix était 
brisée par  la souffrance, on sentait  que chaque mot 
lui faisait mal. On sentait q u ’il donnait de sa vie 
pour  sou ten ir  son opinion. Il a supplié la Chambre 

de p révenir  le divorce en tre  la nation et la dynastie, 
de p révenir  le danger d’une réaction, le danger de 
ce jo u r  redouté m ais in évitab le ...

M. de Serre est monté à la tr ibune . Il semblait 
que ce fû t la jou rnée  des émotions. On en éprou
vait une  très grande en le voyant, lui malade, 
répondre  à Camille Jordan  m alade, lu t te r ,  tous 
deux ainsi, avec leurs dern ières  forces, deux m ou
rants, peu t-ê tre ,  discuter les plus hautes  questions 
avec leur de rn ie r  souffle; deux amis, deux hom m es 
qui s’entendaient tou t  en se com battan t,  dont le 
langage était également noble  et la  foi sincère. 
M. de Serre  a fait le m eilleur discours q u ’il pû t 
faire dans la s itua tion ;  r ien  ne ressem blait moins 
au langage du m inistère  actuel; r ien  n ’était plus 
fait pou r  déplaire  au côté d ro i t ;  il n ’a fait que dé
fendre son ancienne loi ; sa voix baissait quelque
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fois; elle lui m anquait  à tel point qu’elle échappait 
à l ’Assemblée. On l’écoutait avec bienveillance et 
respect;  on lui criait : « Reposez-vous! » Une fois, 
il a été obligé de s’asseoir et de se couvrir  le visage 
avec ses deux mains. Sa femme était d e r r iè re  moi ; 
elle était bien troublée, et m ’a fait g ran d ’pitié , 
e t nous nous sommes se rré  la main pendant tou t  
le tem ps. Ce qui était touchant aussi, c’est que tout 
son discours était adressé à M. Royer-Collard. Il y 
avait une am ertum e d’amitié que la Chambre ne 
com prenait pas, mais qu i é ta i t  en tendue p a r  ceux 
qui le connaissaient et, pendant ce temps, M. Royer- 

Collard l’écoutait, le suivait, ayec sollicitude et b ien
veillance. Telle est la force des esprits élevés et des 
caractères sincères q u ’il semblait que  toute la ques
tion fut en tre  ces trois hom m es ; tout le reste de 
la Chambre était effacé ; les violences de la gauche, 
celles de la droite, tout était oub lié ;  ces trois 
hom m es seuls débatta ien t,  en tre  eux , les plus 
hautes questions : l’a ristocratie  et l ’égalité ; l’em 
p ire  des souvenirs et celui des institutions nou 
velles; on oubliait tout, en présence de cette lu tte  
à laquelle la maladie des adversaires donnait un 
caractère  touchant. Camille a dit à M. de Serre : Je
pleure sur vous. — E t m oi sur vous, a-t-il répondu, 

m 11
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Quel spectacle présen ta i t  alors Paris !
A la Chambre des pairs, un  procès criminel ; un 

homme, espèce de prodige de crime et de fatalité, 
condam né ce j o u r  mcme, et qui devait être exécuté 
le lendemain.

Une m alheureuse victime frappée p a r  la garde 
royale.

Toute la classe bourgeoise révoltée, c r ian t au  
m eu r tre ,  et cra ignant po u r  ses enfants.

Toute la jeunesse  en révolte.

Une Chambre fu r ieuse ;  un  m in is tère  asservi et 
hypocrite .

Dans l’in té r ieu r  des Tuileries, cette m alheureuse  
duchesse de Berry, la tète perdue , poursuivie de 
l’idée que la dern ière  volonté de son m ari ne sera  
pas exécutée; Madame en tendant les cris popu
laires, qui ont fait p é r i r  sa famille ; ce m êm e peuple  
massacré par  les soldats de cette famille ; l’ind igna
tion et la  pitié , e r r a n t  d ’un  parti à l’autre , des 
vainqueurs aux vaincus, sans pouvoir se reposer  
nulle part.

« 18 ju in .

» Le calme para ît  ré tab li , le s  émeutes on t cessé;
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mais une  profonde exaspération  subsiste dans 
l ’âme du peuple  ; il a été tra ité  avec trop  de m épris  
pou r  l’oublier. Les officiers de la garde s’imaginent 
avoir gagné la bataille de Marengo. Le roi a remercié 
ses gardes de le u r  belle conduite ; il n ’a pas le 
m êm e scrupule  que son frère à verser  le sang de 
ses sujets.

Hier, au m om ent où je  m ’y attendais le moins, 
on m ’a annoncé M. de Serre . Cela m ’a fort troub lée .  
Nous avons causé quelque temps officiellement de 
sa santé. Il m ’a dit se trouver m ie u x , et que les 
fatigues de la Chambre ne  lui avaient point fait  de 

mal.
—  Je l’espère, a i- je  répondu, ou du  moins je  le 

désire.
—  Je le crois encore ; vous ne m ’avez pas assez 

en h o r re u r  p o u r  me souhaiter du mal.
—  Cela n ’est pas probab le ;  il n ’est point dans 

mon caractère  de ha ïr ,  et ce n ’est pas p a r  vous que 
je  commencerai.

Alors il a com m encé à me p a r le r  avec beaucoup 
d ’émotion et de difficulté ; il trouvait  les paroles 
avec tan t de peine, que cela m ’em barrassa it  pour 
lui.

—  Je voudrais savoir, m ’a-t-il dit, si j ’ai cru  à
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tort qu’il existait entre  m adam e de Broglie e t  moi 
u ne  véritable amitié. Après avoir eu des préven
tions contre votre m ari et même contre  vous, j ’en 
suis revenu et tout à fait, et, comme il arrive sou
vent, peu t-ê tre  ai-je été trop loin dans l’au tre  sens. 
Je me suis figuré que vous aviez tous les deux un 
véritable a ttachem ent p o u r  moi. Me suis-je t rom pé?

—  Non, lui ai-je répondu.
—  Mais alors, continua-t-il , comment peut-on 

supposer quelque chose d’indigne, comment peut- 
on adm ettre  des rapports  in jurieux à l’égard  d ’un 
ami. L’amitié est un  sentiment si religieux, qu ’il 
traverse tous les obstacles et renverse toutes les 
barr ières .

Je lui expliquai alors comment je  n ’avais en tendu  
nullem ent révoquer en doute la pu re té  de ses 
motifs, mais com m ent une affection, fondée princi- 
lem ent su r  l’enthousiasme p o u r  les vertus p u 
bliques, pouvait changer avec la conduite de celui 
qui en était l’objet.

—  J ’ai Inconscience, m ’a-t- i l  dit, de n ’avoir jamais 
m ieux mérité  vo treestim e; car  jam ais je  n ’ai mieux 
rem pli mon devoir.

Puis il s’est justifié, tantôt en en tran t  dans les 
détails, tantôt en jo u a n t  le mystérieux. 11 n’était
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pas seul ; il y avait des m alheurs inévitablement... 
Vous parlez des jugem en ts ,  des ju ré s ,  des condam
nations. P ou r  condam ner,  il n ’y a que l’em barras  
du choix. Ses expressions on t toutes un  sceau d ’o
riginalité . 11 m ’a dit, en parlant de son affection 
p o u r  Victor et pou r  moi :

—  Je veux savoir s’il y faut renoncer ;  je  sais q u ’il 
faut se résigner à tou t,  q u ’il faut savoir se m archer  
su r  le cœ u r ;  mais je  ne croyais pas avoir ce sa
crifice à faire.

Il a une  singulière  confiance dans la puissance 
de sa parole.

—  J ’ai écrasé, m ’a-t-il dit, le côté gauche. 

L’a rd eu r  du but ne lui perm et pas de rien voir
au tou r  de lui.

Par m om ents  il me faisait peur.
—  Vous êtes du r ,  lui ai-je dit.
—  Bien loin de l à ;  je  suis sévère, mais m on âme 

est tendre.
Toute sa personne était ébranlée.
Je lui ai parlé  de M. de la Fayette.
—  Je ne puis vous répondre ,  m ’a-t-il  dit, je  res

pecte votre affection p o u r  lui. Je ne puis pas vous 
en parler.

Cela m ’a donné de l’inquiétude, e t sentait la
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conspiration. J ’ai vu M. de la Fayette et l ’ai averti 
qu ’il se t în t  su r  ses gardes.

Les l ibéraux  Ont g r a n d ’peu r .  Benjamin Constant 
est toujours  le plus effrayé de tous;  il croit au 
re tou r  de 1815. Il y au ra  certa inem ent du  danger 

dan s l’intervalle des Chambres. J ’ai p eu r  m oi-m êm e 
de M. d e S e r re .  Le côté de la r ig u eu r  a pris  son 
imagination. II est rude  dans la conversation. Il 
a des phrases coupées, énergiques, qui a rrê ten t  
les réponses. Il a cependant de la tendresse dans le 
rega rd .  C’est un  hom m e bien  b izarre , et que je  ne 
me lasse po in t d ’étudier.

J ’ai eu une  dern iè re  conversation avec M. de 
Serre . J ’ai été beaucoup plus conten te  de lui que 
la p rem iè re  fois. Nous nous sommes expliqués à 
fond sur la légitimité. Il m ’en a parlé  avec une 
p ro fondeur  de vérité  qui me faisait reg re t te r  de 
ne pas sen tir  comme lui.

—  La loyauté, m ’a-t-il dit, n ’est pas seulement 
dans les actions, elle est dans le cœur. De même 
qu’il n ’est pas perm is  dans le mariage de penser  
q u ’on serait plus heureux avec u ne  autre  femme 

que la s ienne ;  de même que , selon l’Évangile, c’est 
être déjà adultère  au fond de son cœur, celui qui 
pense q u ’il serait plus heureux sous un  au tre  gou
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vernem ent a déjà commis la trah ison  dans son cœ ur.
— En revanche, ai-je répliqué, c’est un  devoir de 

conscience de ne jam ais  défendre son gouverne
m ent ni p a r  des moyens oppressifs, ni par la force 
é trangère ,  ni par  rien  qu i sente l’in justice . Nous 
avons abordé  ensuite la question des conspirations 
et des peines capitales ; il ne m ’a pas p a ru  loin d’ad
m e ttre  que les condam nations à m ort en m a tiè re  
po lit ique  étaient toujours injustes.

En partan t,  il nous a dit :
—  L’im portan t c’est de d u re r ,  peu  im porte  à 

quel prix ; pourvu, ajouta-t-il en me reg a rd an t ,  
q u ’on n’y mette pas sa conscience. »

La session de 1820 fut close le 22 ju il le t .
Quelques jours  avant la clôture, je  vis M. de  

Serr.e p o u r  la de rn iè re  fois. J ’étais à pied, je  m e  
dirigeais vers le L uxem bourg ;  il fit a r r ê te r  sa voi
tu re ;  j ’y m on ta i ,  nous échangeâmes quelques 
paroles tris tes et solennelles; il ne me dit pas q u ’il 
venait de signer la destitution de MM. Royer-Col
la rd ,  Camille Jo rdan , de Garante et Guizot. Je ré 
pondis à la lettre par  laquelle il me l’annonça, p a r  
une  lettre pleine de regre ts , mais p a r  une le ttre  de 
rup tu re .
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Depuis ce m om ent, lout rapport a cessé en tre  
nous.

C’était un homme d ’un grand talent, et d ’nn 
g rand  esp r i t ;  c’était une belle âm e; en se trom pant,  
s’il se trom pait,  il obéissait certa inem ent à sa con
science. J ’ai mis quelque prix  à r é u n i r  ici, tout ce 
qui pouvait le faire connaître . Nul n ’a su, comme 
moi, ce q u ’il était et ce qu ’il valait. Dans un  pays 
agité et oublieux comme le nô tre ,  ce qui ne brille 
qu’un  instant passe vite e t n ’a tte in t guè re  la pos
térité m ême la plus prochaine.

Je partis, le 4-juille t,  pour les eaux des Pyrénées.
Les médecins m ’ordonnaien t deux saisons con

sécutives, l ’une à Bonne, l’au tre  à Cauterets, et vé
ri tab lem en t j ’en avais grand  besoin.

Je voyageais lentem ent avec ma femme et ma 
fille a înée ; ma seconde fille é ta it  restée à Paris, 
confiée à mademoiselle Randall, qui devait la con
duire  à Coppet et nous y a ttendre.

Je ne fis que passer aux Ormes : ma m ère  était 
absente; je ne restai que deux jo u rs  à Bordeaux. 
Je n ’avais point revu cette ville depuis 1810, 
époque de m a mission en Espagne. J ’avais alors as
sisté aux félicitations officielles sur  la naissance du 
roi de Rom e; peu  s’en fallut que je  n ’assistasse
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aux l'élicitations officielles su r  la naissance du duc 
de Bordeaux. Au nom près, la ressemblance aurait 
été g rande.

Je visitai de nouveau la ville, son théâ tre ,  ses 
m onu m en ts ;  je  n ’y trouvai rien changé, ni em
belli; point de rues, de places, de quais que j e  ne 
connusse; peu de navires dans le p o r t ;  le com
merce languissait;  la Restauration n ’avait r ien  res
tauré . C’est ce qui me fut t r is tem en t confirmé p a r  
le chef de la maison Portai ,  sur  laquelle j ’avais une 
lettre de crédit.

Nous employâmes p lusieurs jo u rs  à gagner Pau. 
La poste n ’allait pas aussi vite que vont les chemins 
de fer. A Pau, nous visitâmes le château qui n ’était 
alors q u ’une caserne délabrée , et n ’en ressemblait 
que mieux apparem m ent , au palais du petit  roi de 
Navarre, la perle  de la maison de Bourbon, et le 
grand homme de notre  histoire. On y m ontra i t  son 
berceau fabriqué longtemps après sa m ort ,  et la 
cham bre  où il é ta i tné ,  to u techarbonnée  de dessins 
obscènes et de chansons soldatesques qui ne re s 
sem blaient guère  à celles que chantait Jeanne d’AI- 
b re t  en le mettant au monde et qu ’on enseignait à 
madame la duchesse de Berry, à valoir ce que de 
raison. Le rez-de-chaussée servait de prison. On y
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entendait  à travers les barreaux  des éclats de r i re  
forcenés et des chœ urs  chantés en partie  su r  u n  tou t 
au tre  a ir  que Vive H enri I V  ou la  Belle Gabrielle.

De P au  à Bonne, on suit une  charm ante  vallée. 
L’établissement lu i-m êm e gît au fond d ’un en to n 
n o ir ;  p o u r  trouver quelque prom enade, on était 
alors obligé de gr im per  à p e rd re  ha le ine ; ce qui ne 
valait r ien  pour  les affections du larynx. Les bains^ 

étaient m al ten u s ;  les logements et la n o u r r i tu re  à  
l’avenant.

Je ne trouvai là de m a connaissance que M. Pa tin ,  
professeur de l i t té ra tu re  ancienne, a u jo u rd ’hui 
m on confrère à l’Académie, hom m e très aimable et 
très instru i t ,  excellent com pagnon dans le t ra in  de 
la vie des eaux, toujours en tra in ,  toujours  prêt à 
tout,  tou jou rs  de bon cœ ur et de bonne h u m e u r .

Nous fîmes amitié  avec M. et m adam e de Mon- 
tesquiou, proches paren ts  de l’ex-président d e l ’ex- 
Corps législatif de F ex-em pereur .  C’était un  ménage 
très digne d ’in té rê t.  Ils n ’avaient point d’enfants, 
et c’était là leu r  g rand  chagrin ; depuis , il leu r  est 
né un Fils, au jo u rd ’hui l’ami in tim e de l’aîné de 
mes fils, qui lu i-m êm e, à cette époque, n ’était pas 

encore né.
Les Eaux-Bonnes étaient, cette année , très
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fréquentées p a r  les Espagnols. Ils y affluaient 
moins, je  crois, p a r  ra ison  de santé, que pour 
échapper aux désordres  de leu r  pays. Nous étions 
au plus fort de la révolution de 1820.

Le 5 janv ie r ,  Quiroga et Riego, l ’un  l ieu tenan t-  
colonel, l ’au tre  chef de bataillon dans l ’armée 
réun ie  à Cadix et p rê te  à p a r t i r  po u r  le Mexique 
avaient appelé cette arm ée à la révolte. L’insurrec
tion d ’abord  concentrée dans l’île de Léon, s’étant 
propagée en Andalousie, puis plus tard en Galice, 
puis  enfin dans la plus grande  par t ie  du royaume, 
le ro i d’Espagne s’était vu forcé de p roc lam er la 

constitution de 1812 et de lui p rê te r  serm ent le 

7 mars.
De là des agitations sans fin, des mouvements en 

sens opposés, le soulèvement d e l ’Aragon, l ’é tablis
sement en Galice d’une ju n te  apostolique; de là 
m aintes et maintes conspirations contre  le nouveau 
régime à son début.  Le ro i avait ouvert les Cortès 
le 9 ju il le t .  D urant le cours de no tre  station dans 
les Pyrénées, nous suivîmes, avec un  in té rê t crois
sant, toules les vicissitudes de cette session féconde 
en entreprises révolutionnaires;  suppression du 
m ajorât d ’abord , puis de la p lupart  des institutions 
monarchiques ; —  suppression des jésu ites  d ’abord ,

S O U V E N I R S .  171



puis de la p lupart  des institu tions re lig ieuses; —  
confiscation de leurs biens ; — décrets anarchiques 
su r  la presse , su r  les clubs, etc. ; puis  enfin et en 
revanche, tentatives de réaction ; — dissolution de 

l’arm ée  de Léon; — exil de Riego; —  re tra ite  du 
roi à PEscurial;  —  puis le tr iom phe définitif du  
parti dém ocratique, et le re to u r  du ro i à Madrid, 
pieds et poings liés ou à peu près.

C’était no tre  année 1789.

Après avoir passé trois semaines à Bonne, nous 
passâmes le mois d ’août tout en tie r  et le com m en
cem ent de septem bre à Cauterets. Là, nous vîmes 
un  peu plus de monde. F ortuné  de Lascours, 
l ’ami de M. de Tracy, et de tous nos amis, le nôtre  
déjà, et bientôt destiné à nous ten ir  de plus près, 
vint nous y jo indre . Nous y trouvâmes m adam e la 
duchesse de Montebello, et ses fils, dont l’aîné venait 
d ’en tre r  à l’École polytechnique ; elle m ’avait fait 
l ’h o n n eu r  de me le p résenter  elle-même à Paris , 
et m ’en parla souvent, d u ra n t  no tre  sé jour aux 
eaux, avec un  in té rê t  touchant et sérieux. C’était 
une personne d’un caractère élevé, qui por ta i t  di
gnem ent le deuil de son époux et de l’Empire, sans 
regrets  personnels, sans m isérable jalousie. Sa 
conduite e t son attitude étaient la condam na
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tion des bonapartis tes ralliés ou conspirateurs.
Nous trouvâm es encore à Caulerets une  autre 

personne tout autrem ent célèbre sous le régime 
im périal,  m adam e Gazani, l ’une des lectrices de 
l’im pératrice  Marie-Louise. Je la connaissais un 
peu. Son m ari  était receveur général à Évreux; 
d u ran t  le cours des dernières élections, il m ’avait 
reçu dans sa m aison , en insistant pou r  que j ’y 
restasse. Madame Gazani était encore , à l’époque 
dont je  parle , d ’une beauté adm irable , et ce qui 
vaut mieux, c’était u ne  excellente femme, bonne, 
simple, charitable, et dont, pour ma part ,  je  n ’ai 

jamais r ien  su qui justifie les propos tenus su r  son 

compte.
C’est à Caulerets que nous apprîm es la révolu

tion de Naples.
Le 2 juille t,  le lieu tenant Morelli, en garnison à 

Nola, avait soulevé son escadron, et le chef des 
carbonari de cette petite ville, Minichini, avait ap
pelé son monde aux a rm es;  le lendem ain  3, Concilii, 
lieutenant-colonel, s’était em paré d ’Avellino; le 7, 
ce mouvem ent s’était étendu à la Basilicate et à 
la terre  de L a b o u r ;  Naples m êm e était entré en 
danse, et le bonhom m e de roi ayant, sous prétexte 
de santé, résigné ses pouvoirs à son fils aîné le
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duc de Calabre, celui-ci s’é ta it  empressé de p ro 

c lam er la constitu tion  des Cortès; cela fait, on en 
chercha pa r tou t  u n  exemplaire, il ne s’en  trouva 
pas dans le royaume.

Vinrent alors les insurrec tions de Bénévent et 
de Pontecorvo, deux chétives principautés  qui jadis  
avaient figuré comme bague au doigt dans les do
tations de M. de Talleyrand et du généra l Berna- 
dottc, et qui, cette fois, s’érigèrent fièrement en 
république , faute de mieux.

Vint enfin l’insurrection  de Palerme, non plus 
seulem ent contre le roi de Naples, mais contre 
le royaum e de Naples, laquelle fut p rom ptem en t 
étouffée dans des flots de sang.

De si beaux exemples ne pouvaient ê tre  perdus 
pour  nous. Aussi fut-ce sans la m oindre  surprise  
que nous lûm es, un  beau matin, dans le journal,  
la g rande  nouvelle d ’une grande  conspiration m i
litaire, laquelle avait failli éclater, le 20 août, au 
beau milieu de Paris. Le gouvernem ent, disait-on, 
l’avait p rise  en flagi’an t  délit;  les ramifications 
s’étendaien t dans plusieurs départem en ts ,  et r e 
montaient ju sq u ’à la garde  royale. En cas qu ’elle 
eût réussi ,  nous n ’aurions pas été pris  sans vert 
comme on le fut à Naples. Le m in is tère  de la
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:guerre régénéré  aura i t  trouvé, dans ses cartons, 
une traduction de la constitution des Cortès, t r a 
duction de ma façon, envoyée en 1810 p a r  le ma
réchal Bessières, et don t je  conserve la copie, ou 
plutôt le brouillon.

Ce fut avec moins de surp r ise  encore que nous 
apprîmes, à la fin d ’août, la révolution de P or
tugal.

Le 24, insurrection  militaire  à Porto ;
Le 15 septembre, ju n te  du gouvernement;
Puis la convocation des Cortès;
Puis leu r  élection su r  le m ode espagnol ;

Puis sommation adressée au roi, envoi au Brésil 

p o u r  la lui signifier;
Puis le reste.
Nous quittâmes Cauterels vers le milieu de sep

tem bre ;  en nous d irigeant vers la Suisse, nous 
traversâm es le midi de la F rance .

Arrivés à Toulouse, nous y trouvâm es d ’anciens 
amis, M. et m adam e de Catelan, m adam e de 
Gram ont leur fille, et les filles de m adam e de 
Gramont.

M. de Catelan, mon collègue à la Chambre des 
pairs, ancien p résident au par lem ent de Toulouse, 
ou peu t-ê tre  ancien avocat général, je  ne sais
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lequel, me donna quelques renseignem ents curieux 
su r  le procès de Calas. Il adm etta it  que la  procé
dure avait été odieuse, et le jugem en t inique, en 
dro it ;  mais il tenait bon p o u r  la culpabilité de l’ac
cusé. Ses raisons ne  me p e rsu ad èren t  point.  Je  vi
sitai, avec lui, la place où M. de Villèle avait à peu 
p rès  laissé égorger le pauvre  généra l Ram el; 
l a m é ,  ce n ’est pas trop d i r e :  M. de Villèle était 

m a ire  ; il était déjà le chef avoué du parli roya
liste; le guet à pens avait été p rép a ré  au su et vu 
de tout le m onde; M. de Villèle ne fit r ien  p o u r  en 
p réven ir  l ’exécution, et, de sa personne, il ne pa ru t  
point.

A Nîmes, d on t  M. de Lascours nous fil les h o n 
neu rs ,  après avoir payé un  ju s te  t r ib u t  d ’in térêt et 
d ’adm ira tion  aux antiquités dont fourmille, en 
quelque sorte, celte ville; après avoir vu et revu le 
petit m ais excellent g roupe de protestants  éclairés 
qui en sont l’honneur et l ’o rnem ent,  M. Daunant, 
M. Lafarelle, M. Girard et p lusieurs autres, je  me 
fis conduire  su r  le lieu m ême où le généra l La- 
garde avait reçu un  coup de pistolet, à bout p o r 
tant,  de la main de Trestaillon.

A Avignon, ce qui reste du palais des Papes, 

l ’emplacement de la  trop fameuse glacière, l’hôtel
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où fut massacré le maréchal B rune, voilà ce q u ’on 
m ontre  aux voyageurs. Des ru ines ,  des forfaits; 
tr is te  encouragem ent p o u r  un  déb u tan t  dans la 
carr iè re  publique !

Nous ne passâmes que deux jours  à Lyon, où 
nous ne connaissions personne. Après avoir tra 
versé la charm ante  vallée de Grésivaudan, le vrai 
paradis de la France, nous fûmes reçus à Grenoble 
par  des amis po lit iques; M. Savoie-Rollin et p lu 
sieurs  mem bres de la famille Per ie r ,  et nous attei
gnîmes enfin Coppet, où je  ram enai et re trouvai 
mon petit monde en bon état.

Mon beau-frère  m ’y a ttendait avec m a seconde 

fille; nous  n ’y devions passer que fort peu de 
temps. J ’étais rappelé en France pa r  l’approche des 
élections. C’était le p re m ie r  essai de la loi nou 
velle ; il n ’était perm is  à personne d’en p re n d re  à 
son aise, et à moi moins qu’à personne.

Durant les quelques semaines qui suivirent 
notre  re to u r ,  point d ’événement ; et po u r tan t  ces 
quelques semaines font époque dans m a vie.

Nous étions en plein réveil.
C’est le nom q u ’on donne, dans le langage de 

la théologie pro testan te ,  à ces temps de faveur ex
trao rd ina ire ,  à ces recrudescences de zèle re li-  

ii.  12
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gieux, où la grâce divine, p a r  d ’abondantes effu
sions, réchauffe les âmes engourd ies , ranim e les 
croyances et multiplie  les conversions.

L’Église helvétique et no tam m ent celle de Ge
nève en avaient bon  besoin. Pendant tout le cours 
du dern ie r  siècle et les débuts du nô tre ,  elle avait 
été arienne , p o u r  ne r ien  dire de p lus. D’Alembert 
l’en avait félicitée dans un article fameux de YEn-  
cyclopédie, et les protesta tions q u ’il avait reçues 
n ’étaient point de na tu re  à l’obliger de se r é 
trac ter .

La réaction  datait déjà de p lusieurs  années. 
Madame de Staël l ’avait vu na ître  en 1816, et son 
la titud inarism e piétiste  s ’y prê ta it  peu volontiers. 
J ’avais assisté, dès lors, à des discussions, su r  ce 
sujet, en tre  elle et sa fille. Celle-ci, t rè s  fervente, 
et très sérieusem ent orthodoxe, n ’avait fait depuis 
que s’engager, de plus en p lus, dans cette voie. La 
société de Genève et celle de Lausanne étaient 
partagées ; nos m eilleurs amis s’a t taquaien t réc i
p ro q u em en t  avec une vivacité c ro issan te ;  il en 
était de m ême des pasteurs les plus accrédités. 
Mon beau -frè re  hésitait encore. Il n ’y allait de r ien  
m oins, en effet, que du fond du protestantism e, 
voire même du  christianism e; il s’agissait de savoir
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si le protestantisme res te ra i t  un oreiller de paresse 
p o u r  les âmes tièdes, et de rêverie p o u r  les âmes 
te n d re s ,  un  rationalism e honteux de lu i-m êm e, 
une sorte de compromis, par  je  ne sais quel re s 
pect hum ain  à double face, en tre  la sincérité des 
vrais philosophes, et celle des vrais chrétiens.

C’était là su r tou t  ce qui me frappait ; je  n ’étais 
pas p ro tes tan t;  je  n ’étais pas m ême chrétien dans le 
sens rigoureux du mot.

Comme la p lupart  des hom m es de mon temps, je  
v eu x d ired e  ceux dont les sen tim ents  étaient lion- 
nè tese t lacondu ite  régulière , q u in ’é ta ien t libertins, 

ni selon le x v u c ni selon le xviii0 siècle, j ’en étais 

resté depuis m a p rem ière  communion à la Profes

sions de foi du Vicaire savoyard.  Je n ’avais jam ais 
douté des grandes vérités de la théologie nature lle  
exposées m agnifiquem ent dans la p rem ière  partie 
de cet écrit. J ’adm irais , comme le bon vicaire (bon 
tout au p lus, p o u r tan t! ) ,  la vie et le caractère  de 
Jésus-Christ, je  trouvais comme lui l’Evangile h u 
m ainem ent inexplicable; mais je  trouva is ,  à mon 
grand regre t,  sans réponse, ses objections contre 
les miracles et les mystères; c’es t-à -d ire  contre la 
révélation p rop rem en t dite; et, cela étant, je  ne me 
faisais aucune illusion. Je concevais parfa item ent
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que, dans un  tel état d’âme, si je  n ’étais pas ir ré l i
gieux, je n ’étais pourtan t  d ’aucune religion. Point 
de religion sans p ra t ique ;  point de pratique qui ne 
soit ou la com m ém oration  d’un  m iracle, ou le sym
bole d’u n  mystère . La relig ion naturelle , sans re l i 
gion surnature lle ,  n ’est à tou t  p rendre  qu ’un sys
tème de philosophie, meilleur et plus sensé que son 
contraire .

Je trouvais, dès lors, très inconséquent et quelque 
peu puéril  le p ro testan tism e qui consistait à tenir 
l’Evangile po u r  vrai, en s’a r rê tan t  au côté m oral et 
sentimental et à d é tou rner  les yeux de tou t le reste, 
sans en rien  adm ettre  et sans en r ien  r e je te r ;  il n ’y 
avait à cela, selon moi, ni virilité, ni dignité, n i 
sécurité  solide et sérieuse. Je le disais à m on beau- 
frè re  lo rsqu ’il me consultait dans ses perplexités. 
« Point de milieu, lui disais-je, il faut être, comme 
moi, philosophe chré tien , et triste  d ’en rester  là ; ou 
il faut être  comme votre sœ ur,  chrétien  po u r  tout de 
bon. L’état d’âme que vous tenez de votre  m ère , qui 
la tenait elle-même de son père ,  était une simple 
p rotestation  contre  l’incrédulité  de leu r  temps, et 
un p rem ie r  pas vers la foi; mais un p rem ie r  pas n ’a 
de valeur que par  le second; ou l ’Évangile est divin 
ou il ne l’est pas; s’il l’est, tout y est vrai et r ien  n ’y
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est vrai s’il ne l’est pas. Jésus-Ohrist n ’a été qu’un 
sage comme Socrateou Confucius, quoique très su 
p é r ieu r  à l ’u n  et à l’au tre .

Nous discutions alors à perte de vue, nous rep re 
nions les objections une à une, et, ce qui résulta 
p o u r  lui comme po u r  moi de ces conversations 
multipliées, ce fut la conviction que ces objections 
é taient moins concluantes en réalité qu’en appa
rence.

Je ne crois pas me t ro m p er  en faisant dater de là 
la conversion de m on beau-frè re ,  conversion qui fut 
p rom pte ,  fervente et durab le ;  je  suis certain de ne 
pas me trom per  en faisant dater de là, non ma 

p rop re  conversion q u i- fu t  lente, laborieuse et 
progressive, mais le com m encem ent de ces é tudes 
opiniâtres que j ’ai poursuivies â travers  les distrac
tions de la vie publique , et dont j ’ai réuni les fruits 
dans un  g rand  ouvrage auquel je  n ’ai mis la d e rn iè re  
main qu ’en 1852.

Je reviendrai su r  tout ceci en temps et lieu.
Nous re to u rn âm es  à Paris vers le milieu d ’oc

tobre. Nous y trouvâmes les affaires en très mauvais 
état. Je laisserai p a r le r  sur ce suje t  a u ta n tq u ’il me 
sera possible le Journal  que j ’ai déjà tant cité ; il 
m érite  plus de confiance que ma p ropre  mémoire.
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» Il n ’y a presque personne à Paris. Je  n ’ai vu 
que fort peu de monde. La politique est triste et 
stagnante. Le m in is tè re  est tout à fait livré au côté 
droit. La nom ination  des p rés idents  de collèges 
électoraux en a été le symptôme le plus décisif. 
M. de Serre est le plus violent. Depuis la deslitution 
de tous nos amis, nous avons rom pu toute  re lation 
avec lui.

» On travaille à d iscip liner la gauche sous 
MM. Royer-Collard et Camille Jo rdan ;  mais on s’in
quiète des élections.

» La naissance du duc de Bordeaux a donné aux 
Bourbons u n  instant de popu la r i té ;  le peuple a 
v ra im en t été dans la joie. On ne sait s’ils sont 
aimés ou haïs, tant l’opinion est mobile et insaisis
sable.

» Le livre de M. Guizot est très populaire. Il y a 
bien quelques concessions au côté gauche, c’est à 
p résen t le p en ch an t  des doctrinaires.

» On parle  du re to u r  de M. Decazes.

» On parle  de la conspiration . Victor a vu M. de 
Sémonville, qui lui a dit en confidence qu’elle est 
très grave, et q u ’il y au ra  beaucoup de condamna-
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lions inévitables. Le colonel Fabvier est a rrê té  et 

au secret. M. de Sémonville avait l’a ir  de le croire  
fort com prom is ; mais il a rassuré Victor su r  tout 
ce q u ’il connaît,  en lui disant qu ’il n ’y avait aucun 
nom honorable, q u ’il n ’y avait que des sacripants. 
Cela sera grave pourtan t ,  et nous approchons des 
voies sanglantes.

» Les fonds m on ten t ;  les électeurs à trois cents 
francs nom m ent des ultras.

» Lesm inistres ontb ien  des moyensde force; lama- 
g is t ra tu re  est e n tre  leurs mains, et ils font le pins 
honteux abus de la ju stice ; le clergé leu r  donne 
tout son appui;  ils disposent de toutes les places et 

ne redou ten t  que le m éconten tem ent de l’arm ée.
» J ’ai vu h ie r  Camille Jo rd an ;  je  me re trem pe  

avec lui ; il m ’a parlé  avec une adm irab le  é loquence ; 
il m ’a rappelé les h o r re u rs  de la Révolution,l’apa
thie de ce peuple, qui, sans être  féroce, laissait 
com m ettre , sous ses yeux, des a trocités jo u rn a 
lières;  lu i-m êm e n ’est po in t  aba ttu ,  il veut se con
certer  avec Victor p o u r  la session ; il pense que la 
m arche  doit être plus ferm e que jamais.

» —  Je ne puis plus g ra n d ’chose, me disait-il, 
po u r tan t  j ’ira i ,  j ’irai encore quelquefois.

i> Les élections de Paris ont tourné  en faveur du
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côté dro it ;  personne n ’v p rend  p a r t ;  à peine si 
l’on s’inform e du résultat. Ceux qui votent savent 
à peine ce qu’ils font. Quand j e  me rappelle  ce 
qu’étaient les élections de Paris il y a deux ans, il 
me semble que tout est mort.

» M. de R ignynous  a raconté les manoeuvres du 
gouvernem ent dans les élections. Jamais on n ’a 
demandé avec plus de hardiesse aux hom m es de 
voter contre  leu r  conscience.

» Victor est revenu des élections de l’E u re ;  elles 
ont tou rné  au côté d ro i t ;  les libéraux Font reçu à 
merveille ; mais il a trouvé pa r tou t  une grande 
peur .  Il n ’est pas découragé; il croit que la con
duite  doit être très m esurée et très fe rm e; qu ’il 
faut préserver p a r  la sagesse la de rn iè re  liberté 
qui nous r e s t e , celle de la t r ibune.

» M. de Rémusat, qui arrive de Lille, dit que, là 
aussi, le côté droit l ’em porte .

» Cambacérès a déployé son bulletin, en disant 
q u ’il venait voter po u r  la m onarchie  légitime. Le 
duc de Rovigo était à Versailles à côté de M. Molé 
et lui disait :

» —  N’est-ce pas honteux d’avoir affaire à toute 
cette canaille électorale, quand  on habite le palais 
de ses pères?
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» M. de Garante, qui revient de son département, 

y a vu faire, comme par tou t ,  des nom inations de 
droite.

» On parle  beaucoup du congrès de T roppau. 
On dit que l’entrée  à Naples est décidée, et que 
l’arm ée s’appellera l’arm ée  européenne. »

« 24 novem bre.

» M. de G... était h ie r  au soir chez moi. C’est le 
cynisme politique le plus avoué q u ’on puisse se 
figurer. On s’étonne que les Italiens disent tout 
naïvement qu’ils ont p e u r ;  mais les F rançais p a 

raissent avoir la même franchise dans l’o rd re  civil. 
M. de G... nous a dit tou t à coup avec un  air 
de héros de théâtre :

» —  Certainement nous avons fait des con 
cessions su r  nos opinions; mais, quant à nos in té
rê ts ,  si l ’on croit que nous les oublions, on se 
trom pe; q u ’on y touche seulement et l’on verra  si 
nous savons les défendre!

» Le geste était si beau, que j ’ai cru  q u ’il se 
trompait de mots, et qu ’il voulait d ire le contra ire .

» M. Guizot est arrivé. J ’en ai été enchantée; je  
l’ai trouvé plein d ’âme, d ’énergie et de v igueur.
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Il dit que le rôle des doctrinaires peut être  très 
beau  dans la session p rocha ine ;  qu ’à eux seuls 
appart iendra  l’expression de la vérité tout entière.

» La disgrâce a ajouté à ce q u ’il y a de bon dans 
son caractère . Sa fierté et sa noblesse ressortent 
plus que jamais.

» M. Germain est venu ce soir. Il nous a raconté 
le procès de M.Madier de Montjau.Sa défense a été 
adm irable , et sa cause p le inem ent gagnée dans 
l’opinion. Il a plaidé avec noblesse et gravité; sa 
figure était im posante  et son accent sincère ;  tout 
l ’auditoire était ému, et M. de Serre , rouge  comme 
le feu, ne pouvait cacher son troub le .  Vingt fois 
M. Madier s’est adressé  à lui, en lui rappelant ses 
discours, ses rap p o r ts ,  et tou t  cela sans ironie, 
sans blâme, sans rapprochem ent,  toute la force 

était dans les choses, et il a fini par  dire :
» —  Je rem ets  ma cause entre  les mains de 

M. le garde des sceaux.
» La Cour de cassation l’a censuré ,  mais ne l’a 

pas suspendu , et son tr iom phe a été complet.

» On divise m aintenant la Chambre en cinq sec
tions : l’extrcme d ro ite ,  la droite , le centre  droit,  
le centre gauche et la gauche.

» Il n ’y a plus de réun ions  ni chez M. Ternaux,
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ni chez M. Laffittc. Les l ibéraux  sonl dispersés et 
abattus. »

Ces extraits un  peu désultoires, un  peu pêle- 
mêle, d ’u n m ém o ria l  écrit  au jo u r  le jo u r ,  renden t ,  
ce me semble, plus vivement que ne le pourra ien t  
faire des réflexions générales, l’état au vrai des 
esprits et des affaires à la lin de 1820.

La contre-révolution m archait  au pas de course, 
tant au dedans q u ’au dehors.

Au dedans, l’élection de Grégoire avait je té  bas 
la loi du 5 février. —  L’assassinat du duc de Berrv 
avait cassé le cou à M. Decazes. —  La venue de l’en
fant du miracle faisait tourner toutes les tètes. —  
La folle conspiration  du 20 août,  dont j ’ai déjà 
dit quelque chose et su r  laquelle je  reviendrai, 
a rm ait  les préten tions du  côté droit, voire m êm e 
ses passions, d ’u n  prétexte légitime.

Au dehors , les folles révolutions des deux p é 
ninsules en faisaient au ta n t  pou r  la Sainte-Alliance. 
Les em pereurs  d’Autriche et de Russie s’étaient 
réunis  au  ro i de Prusse  ; leu r  petit  congrès, séant 
à Troppau , su r  la frontière qui sépare la Silésie de 
la Pologne, avait fulminé un p re m ie r  anathèm e 
contre  la révolution de Naples, et sommé le roi
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très penaud  et très malévole de cette révolution 
improvisée d ’avoir à rend re  compte de ses in te n 
tions, s’il en avait; chose qui ne lui déplaisait en 
aucune façon, p ilule très  am ère que le pa r lem en t 
napolitain avait été contraint d ’avaler; le rendez- 
vous assigné était à Laybach ; au tre  congrès en 
perspective. Celui de Troppau avait été le coup de 
de m aître  de M. de M etternich ; il y avait mis la 
m ain  su r  l’e m p e re u r  Alexandre, q u ’il n ’a point 
lâché depuis, et s’était  fait livrer par  no tre  am bas
sadeur les instructions secrètes de sa cour, dont 
il avait fait son profit.

Ce fut sous ces auspices que s’ouvrit, le 20 dé
cem bre, la session de 1821.
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IV

1821

Le discours du roi lit peu d ’effet; il fut trouvé 

terne ,  froid, em barrassé; on y rem arqua it  néan
moins une allusion à la Sainte-Alliance, garantie  

de l’ordre social, et une au tre  au com plot récem 
m en t découvert, et trop voisin des désordres qui  
l’avaient précédé.

« J ’y trouve, dit le mém orial que je  cite tou jours  
comme un  vivant témoignage, le ton  deM. de Serre  
re tourné , ce ton de doctr ina ire  qui rend  compte à 
la liberté de ce qui se fait contre elle. »

L’atti tude  du côté dro it  était moins tr iomphante 
q u ’on n ’avait lieu de s’y a t tend re ;  la gauche fai
sait bonne contenance. Madame la dauphine pa
raissait po u r  la prem ière  fois dans une tribune .



Le lendemain une forte m ajorité  se prononçait 
p o u r  le côté droit, dans les bu reaux  de la Chambre 
des députés. A la Chambre des pa irs ,  en revanche, 
la  m ajorité  d iminua. J ’obtins 64 voix p o u r  la com 
mission de l’Adresse. C’était la p rem iè re  fois q u ’une 

telle fortune m ’arrivait. La s itua tion  se dessinait;  
d ’un côté l’attaque, de l’au tre  la résistance.

Deux jo u rs  après, MM. Laine, de Villèle et Cor
bière  en tra ien t au  m inis tère  ; les deux prem iers ,  
sans portefeuille et en am ateurs  ; le de rn ie r  comme 
chef de l’instruction publique. M. de Chateaubriand 
devenait am bassadeur  à Berlin.

De tels choix achevaient d’im prim er au second 
m in is tère  de M. de Richelieu son vrai caractère. 
C’était évidemment un  m inis tère  de transit ion , et 
de trans it ion  rapide vers le côté droit. Ni mes 
amis ni moi ne pouvions nous associer à sa poli
t ique ;  restait simplement à savoir ju s q u ’à quel 
poin t la p rudence  conseillait de le m énager.

Le prem ier  combat fut livré le 8 janv ie r ,  su r  la 
loi qui p ro rogea it  de six mois la perception des 
im pôts. Ce fut dans celte séance q u ’on en tendit 
p o u r  la dern ière  fois la voix de Camille Jo rd an ;  
chacun le sentait au fond de l’âm e; il fut écouté 
avec u n  profond respect p a r  la majorité  qu’il atla-
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quait avec sa vivacité accoutum ée; on ne le revit 
plus depuis ce jo u r ,  à la tr ibune , et ra rem en t  à la 
Chambre; il m ouru t  le 9 ju in .

C’était une g rande  per te  p o u r  la F rance , pour 
ses amis, et pou r  une  m in o r i té  décimée comme la 
nôtre.

Le m êm e jo u r  8 janv ie r ,  le vieux roi de Naples, 
bon hom m e en tan t qu’imbécile, mais pa r  cela 
m êm e capable de tout, comparaissait à Laybach, 
devant des juges dont il éta it  le complice, ou, si 
l ’on veut, le compère. Ces juges é ta ien t le roi de 
Prusse et les deux au tocra tes  du Nord, flanqués de 

leurs m in is tres .  Tout ayant été prim itivem ent r é 
glé, c’est-à-dire  bâclé à Troppau , l ’exam en de l’état 
de la pén insu le , e t la discussion des moyens à 
m ettre  en œuvre po u r  rédu ire  Naples d ’abord , puis 
plus tard ,  le P iém ont, qui fit sa révolution in  extre
mis, ne fut q u ’une farce solennelle. L’Angleterre 
protesta  pou r  la form e; la  F rance  fit t im idem ent 
quelques réserves; tout fut em porté  de hau te  lutte, 
et sans résistance même apparen te .  On trouvera  
dans mes pap iers  le compte ren d u  très  exact et 
très détaillé des délibérations in tervenues, et des 
résolutions prises dans les congrès de Troppau et 
de Laybach. Ce travail, relevé avec soin, p a r  M. de

S O U V E N I R S .  191



Bois-le-Gomte a lors a ttaché à l’ambassade de France 
en Russie, et siégeant au congrès avec M. de la 
Ferronays, rep rodu it  les procès-verbaux et les d o 
cum ents officiels avec des éclaircissements qui ne 
laissent rien à désirer .  Je me bo rne  ici, p o u r  la 
clarté de m on récit, à faire, en passant, m en tion  de 
ces deux congrès, auxquels il n ’était dans m a posi
tion de p ren d re  aucune part.

Je ne m ’a rrê te ra i  guère  aux incidents de la 
session législative. L’im portance en fut médiocre. 
Je rappellerai ,  néanm oins,  en passant, que cette 
session s’ouvrit p a r  la discussion d’une  loi su r  le 
régim e sanitaire, loi dont l’origine fut l’invasion 
de la fièvre jaune  en Catalogne, et la conséquence, 
ce fameux cordon sanitaire qui devint bientôt l ’em 
bryon de l’arm ée d ’observation destinée à renver
ser le gouvernem ent constitutionnel en Espagne, 
et le pré tex te  de la formation de cette arm ée.

Je défendis, avec une  im partia lité  dont il me 
fut tenu compte, la loi présentée  par le m inistère , 
contre  un  assez grand  nom bre  d’attaques saug re
nues et je  parv ins  à y faire in sé re r  un am endem ent 
dont la na tu re  et la portée  m ériten t d ’ê tre  expli
quées ici en peu de mots. Je prends la liberté d’y 
insister com m e exemple du  danger que peuvent
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en tra îner,  en matière  criminelle, les rédactions de 
forme et de confiance, les p ré jugés de m étier ,  et la 
négligence trop excusable de l’au torité  supérieure .

La loi frappait  de peines sévères la violation 
d’un cordon  sanitaire, et ces peines semblaient ex
cessives à p lusieurs  m em bres  de la Chambre. C’était 
à to r t :  il est des cas où la sévérité de la peine doit 
avoir pou r  m esu re  la conséquence du crime plus 
que la perversité  de l’in ten t io n ;  c’est une théorie  
que je  développai, non sans quelques succès, et qui 
ne fit que me rend re  plus fort lorsque j ’attaquai la 
disposition qui punissait de m ort la violation du 

cordon sanitaire, lorsque la contagion s'en serait 

suivie.  C’était, tout ensem ble, faire dépendre  la 
peine capitale d ’u n  fait a rb itra irem en t imputé à 
un au tre  fait et t rancher une question médicale 
controversée entre  les gens de l’art.  Que serait-il 
arrivé si, plus d ’une tête étant tombée sous le coup 
de cet article, il était définitivement avéré p a r  la 
science que la fièvre jau n e  n ’était pas contagieuse ?

Conçoit-on qu’une si terr ib le  inadvertance ait pu 
échapper au bureau  des affaires crim inelles, sous 
un  ministre aussi éclairé que M. de Serre , au  Con
seil d’Etat, à qui la loi avait été soumise, et à la 
Commission de la Cham bre des pa irs  e lle-m êm e? 

h . 13
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Quand je  n ’aurais ren d u ,  duran t le cours de ma 
longue carr iè re ,  que ce service à la  justice et à 
l’hum anité ,  je  n ’aura is  tou t à fait pe rd u  ni mon 

temps ni ma peine.
Je pris  éga lem ent part ,  avec quelque vivacité, à 

la  discussion d ’une loi fort a t taquée , plus peut- 
être q u ’elle n e  m éri ta i t  de l’être, la loi qui réglait 
le mode de rem b o u rsem en t  des reconnaissances de 
liquidation émises en 1817; mais, en définitive, ce 
fut le procès engagé devant la Chambre des pairs 
qui me p réoccupa p resque exclusivement.

Dès le jou r ,  en effet, où je  lus à Cauterets, dans 
le M oniteur,  q u ’u n e  grande conspiration militaire 
venait d ’être  découverte, je  ne douta i pas, vu l’état 
des esprits en F rance  et des affaires en Europe, 

que la conspiration  ne fût réelle. L’exemple de 
l’Espagne, du Portuga l et de Naples était trop ten 
tant pou r  que nos  moutons de P anurge  hésitassent 
à faire le saut. Je ne doutai pas davantage que les 
p rincipaux chefs de l’extrême gauche ne fussent 
de la partie . Ils s’étaient bien  gardés de me p rend re  
p o u r  confident; mais je  les connaissais assez p o u r  
être sû r  de m on  fait.

Dès lors, force me fut bien de réfléchir sur le 
par t i  que j ’aura is  à p rend re ,  engagé comme je
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l’étais dans la politique de mon pays, et su r  la c o n 
duite que j ’aurais à tenir ,  lié comme je  l’étais avec 
quelques-uns des instiga teurs  probables de la co n 
spiration.

Je reconnus, de prim e abord, qu ’après t a n t  de 
procès politiques, conduits, en 1815 et depuis, avec 
la dern ière  violence, et t ragiquem ent te rm inés dans 
des flots de sang, la Chambre des pairs  était  appelée 
à donner un  grand  exemple, à rem ettre  en quelque 
sorte su r  pied la justice  politique, à ré tab l i r  dans 
leu r  p lén itude  le respect des formes, les droits de 
la défense, les égards envers le m alheur ,  la m odé
ra tion , l’équité, le d iscernem ent dans l’adm in is tra 
tion des peines. Je voyais bien, en outre ,  dans la 
position que je  m ’étais faite, é tant peu t-ê tre  le seul 
de la Chambre qui connût au  même degré les règles 
de la p rocédure  en France et en Angleterre, je  voyais 
b ien , dis-je, que tout le fa rdeau  pèsera it  su r  moi, 

que mes collègues d’opposition me la issera ien t la 
direction de la conduite com m une, et que j ’exe r
cerais quelque action su r  nos communs adversaires.

Mais que faire, si je  rencontra is  dans l’accusa
tion , comme j ’avais tou t  lieu de le c ra indre ,  mes 
amis les p lus chers, M. d’Argenson, M. de la 
Fayette, d ’autres encore?  Fallait-il me récuse r ,  les
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l ivrer à la poursuite , sans essayer de les défendre?  
Fallait-il faire fléchir, en leu r  faveur, la balance de 
la jus t ice ,  m en tir  à ma conscience, t r a h i r  mes d e 
voirs de m agis tra t?

La question était délicate et l’alternative dou 

loureuse.
Décidé comme je  l’étais, au fond de l ’âme, j ’en 

conviens en toute hum ilité , je me ra ssu ra is  un  
peu  en me disant :

Que, selon les règles de la justice  la plus sévère, 
en tre  la condam nation d ’un innocent et l ’évasion 
d’un coupable, la parité  n ’était pas égale, l ’une étant 
un  crime et l’au tre  une faiblesse;

Que m êm e ce n ’était pas toujours u n e  faiblesse ; 
qu’il se rencon tra it  des cas où la p rudence  conseil
lait de ne pas poursu ivre  à outrance les consé
quences de la vérité légale ;

Qu’après tout, les (ormes ju r id iq u es  laissaient 
passer bien souvent les coupables à travers les 
mailles du fdet, et n ’en étaient pas moins estimées 

des gens de bien et des gens sensés.
Je me disais enfin que, le d ro it  de grâce n ’étant 

qu’un  tem péram ent apporté  à la r ig u e u r  du  sum 
m um  ju s ,  e t la Chambre des pairs  étant un  t r ib u 
nal politique, elle devait, à certain degré, p a r tag e r
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le d ro it  de grâce avec la couronne, ses a r rê t s  ne 
pouvant g u è re  être réformés comme ceux des t r i 
bunaux  ordinaires.

On pensera  c e q u ’on voudra  de ces considérations, 
peu t-ê tre  un peu latitudinaires, mais elles me pa
ru re n t  alors suffisantes pour  m ’engager tête ba is
sée dans le défilé, et, même à présent, je  ne les 
trouve pas sans que que poids.

Afin, néanm oins, de m ettre  à couvert ce qui p o u 
vait et devait l’être, je  pris  sur-le-champ un  g rand  
parti. J ’allai droit à M. d ’Argenson et à M. de la 
Fayette, et je  leur  dis : « Je ne veux r ien  savoir de 
ce que vous avez fait; je  ne veux poin t savoir si vous 
avez été engagés dans la conspiration ni ju sq u ’à 
quel point vous l’auriez été : pas un  m ot en tre  
nous su r  tout cela. Laissez-moi me démêler, tan t 
bien  que mal, à travers les incidents de la procé
d u re ,  en m ’appliquant à y chercher,  vrai ou faux, 
ce qui vous peu t  ê tre  utile. Si je  savais par vous, 
extrajudiciairem cnt, la vraie vérité, je  mentirais en 
la  n ian t  ou en l’a ltérant; je  ne m en tira i  point en 
restant dans m on rôle de juge , en ne sachant que 
ce que je  dois savoir, et en présentant les faits 
tels que l’instruction les offre, sous le jo u r  qui peut 
vous être le plus favorable.
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Encore un  coup, je  ne p ré tends  pas que le rai
sonnem ent fût irréprochable, mais, encore un  coup, 
je  le tins pou r  suffisant, et, tou t  compte fait, je  ne 
me repens poin t d ’en avoir fait la règle de ma con

duite . La Chambre, d’ailleurs, sembla devancer 
m a  pensée, et sa commission me fraya la route.

La conspiration  avait été découverte et saisie 
presque en flagrant délit  le 20 août 1820. La con
vocation des Pairs p résen ts  à Paris avait eu lieu le 
21. Éloigné de tout le d iam ètre  de la F rance, il 
m ’eût été impossible d’y déférer , lors môme 
qu’elle m ’a u ra i t  été adressée. La Chambre, telle 
quelle, avait nom m é, sur-le-cham p, une  commis
sion d ’instruction qui fit son rappor t  les 28, 29 et 
30 décem bre 1820 et les 2 et 3 janvier 1821.

Les difficultés dont m on esprit  était assiégé, elle 
les avait rencontrées  de p r im e abord. E ntre  elle et 
le gouvernem ent s’était élevée la question de savoir 
ju s q u ’où l’on en ten d a i t  pousser les choses; s’il 
convenait de rem on te r  à l’origine du complot, et 

de mettre en cause, à telles fins que de raison, la 
p lupart  des chefs de l’ex trêm e gauche, ou de lais
ser  dans l’om bre  la par t ie  ésotérique du dram e en 
se bo rnan t à poursuivre  les personnes direc tem ent 
engagées dans le coup de maiu.
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La commission s’était  a rrê tée  à ce dern ie r  parti.
Le gouvernem ent insistait po u r  le parti  con

tra ire .
Ainsi, dès l’in s tan t  où la lecture du rap p o r t  par  

l ’organe de M. Pastoret fut te rm inée ,  on vit le 
m inistère  public  se lever, dans la personne  de 
M. Jacquinot Pam pelune, p ro c u re u r  général, et 
dem ander un  supp lém ent d’in s truc tion  en ind i
quan t  nom inativem ent les pe rsonnages  célèbres 
alors et depuis, su r  qui porta ient ses soupçons.

La commission en tran t  dans cette voie d ’elle- 
même et de son plein gré, c’était à moi de l’y 
suivre, et de la seconder avec m énagem ent,  en lui 

donnant, de temps en terqps, un coup d’épaule, 
mais en me réservant po u r  les g rands  et derniers  

efforts où je serais à peu  près seul su r  le te rra in .
J ’en tra i  en com m unication avec ses principaux 

m em bres ;  je  reçus d’eux la confidence de leu rs  in 
ductions, de leurs soupçons, de leu rs  découvertes, 
je  pris  une connaissance anticipée de la procédure , 
et je concertai avec eux le moyen d ’en venir au but 
que nous nous proposions d’a tte indre.

Le plus ferme, le plus avisé, le plus convaincu, 
par une longue expérience des révolutions et des 
vicissitudes des partis ,  q u ’il n ’y avait r ien  à ga

S O U V E N I R S .  ' m



g n e r  à pousser ses adversaires à bout, c’était M. de 
Sémonville. J ’en tra i  p o u r  que lque  chose dans le 
plan général et dans les détails du grand  discours 
q u ’il fit à ce sujet et qui en tra îna  la décision de la 
Chambre. Ce fut un discours vraim ent politique, 
sous les apparences ju r id iques ,  et j ’en ai peu en
tendu  dans ma vie qui m ’aient p a ru  p lus  habiles 
et plus sensés.

Cette p rem iè re  bataille gagnée, r ien  n ’était fait 

encore.
Restait à p ro n o n ce r  su r  la mise en accusation 

des inculpés com pris  dans les propositions du rap 
p o r t ;  restait  à condu ire  la délibération  de telle 
sorte que ceux de ces inculpés dont la présence 
aux débats po u rra i t  ro u v r ir  le champ du  supplé
m ent d ’instruction en fussent définitivement 
écartés.

Ce fut là l’objet de mes soins.
J ’étudiai à fond la p ro c é d u re ;  je  m ’appliquai à 

b ien  connaître le caractère et la position de chaque 

inculpé, et à d ir iger  la délibération en consé
quence. Quand m on travail pe rsonne l  était  te r
m iné, j ’en communiquais les résulta ts  à mes 
amis, qui suivaient de confiance mes indications, 
et me secondaient de leu r  mieux.
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Grâce à ce travail opiniâtre et discret, je  p a r 
vins à concen tre r  tout le nœ ud de l’affaire sur  
l’un des inculpés dont la présence courra it  r isque  
de tout com prom ettre ,  et dont l’absence, selon 
moi, devait tout simplifier.

Cet inculpé, c’était le colonel Fabvier.
Il é tait, en quelque sorte, le lien entre  les 

hom m es politiques et les hom m es d ’action, entre 
les chefs de la gauche et les militaires : c’était p a r  
lui que ces derniers recevaient les directions des 
p rem ie rs ;  je  ne veux point dire pa r  lui seul, mais 
le plus souvent, le plus habituellem ent. Je con
naissais le colonel Fabvier. Il avait été aide de 
cam p du duc de Raguse. Je le savais tém éraire ,  
em porté ,  orgueilleux, peu  m aître  de lu i-m êm e, 
e t  ne doutais pas que, s’il figurait su r  le banc des 
accusés, en le p ressan t  un  peu, on ne lui fît d ire 
in fin im ent plus qu’il n ’avait d it  à la commission, 
qui ne le pressait pas; je  ne doutais  pas qu’il ne 
d ît ,  p a r  défi et p a r  imprévoyance, non seulement 
ce q u ’il savait, mais ce qu’il soupçonnait, non 
seulement ce qu’il avait fait, mais ce q u ’avaient 
fait tous ceux avec qui il s’était trouvé en rappor t .

Le coup de partie  était donc de le m ettre  hors  
d ’accusation.
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Lui absent, la plus grande par t ie  des accusés 
’ne pouvait plus guère  alléguer que des ou ï-d ire  
de seconde ou tro isièm e m a in ,  q u ’il était facile 
de rédu ire  à de simples bavardages, les deux 

p r inc ipaux  accusés é tant contum aces et en fuite.
C’est à cela que je  m ’appliquai.
Je pris  soin, à l’égard des p rem iers  inculpés 

portés su r  la liste, de bien é tab lir  mon te r ra in ,  

c’est-à-dire d’adm ettre  ou de re je ter  les  conclu
sions du ra p p o r t  conform ém ent au bu t  que je  me 
proposais , en dégagean t la question principale  de 
toutes les questions accessoires; puis , quand  vint 
le tour de Fabvier, j ’a r rê ta i  mon plan.

Je divisai l ’accusation en deux époques, l ’u ne  
que je  nom m ai fabuleuse, l’au tre  h is torique , et 
je  réunis  dans la p rem iè re  tou t ce qui pouvait 
avoir trait de loin  ou de près  aux orig ines  de la 
consp ira t ion , en concen tran t dans la seconde 
tou t  ce qui tenait d irec tem ent aux préparatifs du 
coup de m a in  projeté , et je  distribuai tous les 

faits indiqués ou révélés p a r  la p rocédure  confor
mém ent à ce double point de vue.

Mon plan fait, je  voulus avoir l’avis d ’un homme 
du m étie r .

J ’allai trouver Manuel.
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Je lui répétai ce que déjà je  lui avais dit p lus  
d’une  fois; que je ne dem andais  ni n ’accepterais, 
de sa par t ,  aucune confidence; mais que je  rece
vrais avec em pressem ent ses conseils su r  la direc
tion de l’affaire.

—  Figurez-vous, lui d is-je , que vous êtes l’avo
cat de Fabv ier ,  que vous avez sous les yeux les 
résulta ts  de la p rocédure ,  tels que je  vous les in 
dique; voilà ce que je  me propose de d ire ;  est-ce 
là ce que vous diriez !

J ’obtins son approbation .

Je l’obtins m êm e  u ltra  p e t i ta ,  comme on le va 

voir.
Le jo u r  où la mise en  accusation du colonel 

Fabvier devait ê tre  discutée, j ’a lla i,  de bonne  
heure ,  au Luxembourg, p o u r  feuille ter  la  procédure  
et vérifier quelques faits. Fm entrant dans la salle 
où s’em pilaient,  chaque m atin , les im prim és à d is
t r ib u e r  avant la séance, je vis appor te r  à dos 
d ’hom m e, un én o rm e  ballot, je  pris le p rem ier 
exem plaire , et quelle  ne fu t pas m a su rp r ise  en 
y trouvant, d ’avance, le discours en tier  que j ’allais 
p rononcer  dans deux h e u re s ,  rédigé sous forme 
de m ém oire  à consu lte r  ! Tout s’y trouvait : le plan 
général,  l’o rd re  des idées, la m arche  de l’argu
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m entation, les détails p iquan ts ,  les incidents 
p ropres  à ten ir  les esprits en éveil. Manuel, au teu r  
anonyme de ce m ém oire ,  avait re tenu ,  trait pour 
t ra i t ,  p re sq u e  m ot pour  mot, notre  conversation, 
et je  n ’imagine pas dans quel but, moins encore 
dans quelle espérance, il en tendait  p rend re  sur moi 
les devants.

Si ce m ém oire  était  distribué, j ’avais bouche 
close; c’était m on discours qui devenait le pla
giat.

Je pris  sur-le-cham p mon parti.
Je fis enlever le ballo t;  on le po rta  dans le cabi

net de M. de Sémonville, à qui j ’expliquai tou te  
l’affaire; nous convînmes que la d is tribution n ’au
ra it  lieu q u e  le lendem ain . Le ballot fut enferm é 
sous clef. A m idi, la séance commença selon 
l’usage.

Placé l’u n  des p rem iers  su r  la liste, j ’étais des 
de rn ie rs  à p rendre  la parole. On procédait par 
appel nom inal et le de rn ie r  nommé était le p re 

m ie r  appelé. Durant la p rem ière  moitié  de la 
séance, les affaires du pauvre Fabvier allaient de 
mal en pis. Il était fort, com prom is; dans l’in ter

valle de rép it  qui nous était accordé, mes amis 
é ta ien t consternés. « Il ri’y au ra  pas dix voix p o u r
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lui, » d isait-on de toutes parts. Mon to u r  vint vers 

quatre  heures.
Je parla i  environ deux heures.
Quand j e  me rassis, et qu ’on fit un second appel 

nominal, il ne resta que dix-sept voix en faveur 
de l’accusation.

11 m ’est arrivé comme m inis tre  d’obten ir  p lu s  
de succès apparen t. Mais, pou r  moi et au fond de 
l ’âme, ce fut m a meilleure journée . On peut voir 
dans le second volume des Souvenirs et Correspon
dances de m adam e Récam ier, l’effet produit  su r  
M. de Montmorency, à coup sûr le plus décidé et 
le plus entêté  de mes adversaires. Fabvier fut mis 
en liberté le soir même.

Dès lors p lus d’inquiétudes, p lus de difficulté 
r é e l l e , plus d’incidents périlleux ; la m ise en accu
sation réglée, les débats se trouvèrent renferm és, 
par  cela même, dans des limites fixes. Il devint aisé 
d’obtenir du  chancelier, b o n h o m m e  de n a tu re , in 
dulgent p a r  caractère, q u ’il t ra itâ t  les accusés avec 
m énagem ent, ne leu r  tendît aucun  piège, leu r  épar
gnât les menaces et les questions captieuses; de 
même à l’égard  des tém oins, et, si quelque ju r i s 
consulte anglais nous a fait l’honneur d ’assister à 
l’une de nos audiences, tout en trouvant encore
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beaucoup à rep ren d re ,  il a dû re m a rq u e r  quelques 
progrès dans la bonne  voie.

Je puis me vanter  d’y avoir été p o u r  quelque 
chose ; j ’avais acquis de l’au torité  su r  tous mes 
collègues, quelle que fut leu r  op inion, e t je  ne m ’é
pargnai pas d u ra n t  tou t  le cours du procès. Me 
sera - t- i l  perm is  d ’a jou ter , valeat quantum ,  que le 
jo u r  m êm e de la naissance de mon fils aîné, je 
n ’appris  cet heureux événement q u ’à la Chambre 
et su r  mon banc? J’attache du prix  à de tels souve
n i r s ;  c’est à peu près tou t ce qui nous reste  de 
quarante  années consacrées au  service de notre  
pays.

Le procès ayant principalem ent préoccupé la 
Chambre des pairs, et disposé de tous les m om ents 
que l’état, tou jours  fort précaire, de m a santé me 
perm etta it  de consacrer  aux affaires publiques,  je  
restai à peu  près é tran g e r  aux débats que ne pou
vaient m an q u er  d ’élever le cours des événements, 
e t  la p résentation  de plusieurs lois diversement 

importantes. Ainsi, je  ne pris aucune pa r t  à la dis
cussion d e là  loi sur  les pensions ecclésiastiques, à 
celle de la loi su r  les donataires , à la prorogation 
de la censure des journaux , moins encore s’il se peu t 
à la discussion du  budget; mais j ’eus u ne  prise très



vive avecM. de Serre, su r  une proposition  relative 
au mode de voter du ju ry . C’était un  sujet que nous 
avions si souvent débattu  ensemble, je  connaissais 
si bien le fond de sa pensée et lui le fond de la 
m ienne  que je  ne pus supporte r  de  sa pa r t  l ’aban
don des principes qui nous étaient com m uns. Ce 
fut la dern ière  fois que je  lui adressa i la paro le , et 
j ’ai regretté  depuis de n ’en avoir ni cherché  ni 
trouvé l ’occasion.

La session fut close le 30 juillet.
Elle avait du ré  six mois ei dix jo u rs ;  elle fit, 

auprès  des connaisseurs, g rand  h o n n e u r  à M. Pas- 

qu ie r  qui soutint à peu p rès  seul tou t le poids de 
la conduite ministérielle dans des c irconstances 
périlleuses, et de la discussion dans les deux 
Cham bres.

M. de Piichelieu, profondém ent découragé , i r r i té  
d ’ailleurs contre M. le comte d ’Artois, qu’il accusait 
non sans raison de lui m an q u er  de paro le  ; délaissé 
par  le roi, qui n ’existait plus qu ’à demi, M. de Ri
chelieu ne faisait plus tête à l’orage ; M. de Serre 
était m alade; M. Lainé b o u d a i t ;  Siméon et Mou- 
n ie r  laissaient aller le ministère  de l’in té r ieu r  à la 
dérive. M. Pasquier  seul tint bon , et déploya jo u r  à 
jo u r ,  duran t ces six mois, à un assez hau t  degré ,
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les qualités de l’hom m e d’État et de l ’o ra teu r .
Ses instructions au congrès de Troppau et de 

Laybach sentaient plus le m inistre d ’un gouverne
m ent libre que celles de lord Castleregh, e t lui va
lu ren t  une  longue rancune de la  p a r t  de M. de 
Metternich, lorsque, p a r  une  vraie trah ison , M. de 
Caraman les livra presque m ot p o u r  mot. Au plus 
fort du succès des insu rrec t ions  dans les deux p é 
ninsules, lorsque le côté d ro it  é ta i t tou t  t rem b lan t ,  
il conserva seul sa présence d’esprit ,  son sang-froid 
et sa prévoyance; seul il défendit et fit passer les 
lois proposées, et lu t ta  dans le cabinet contre l’as
cendant de MM. de Villèle et Corbière. Aussi devint- 
il leur bête  no ire  et celle de leurs amis. Une 
tentative p o u r  s ’en défaire ayant échoué dans les 
derniers  jou rs  de la session, ce furen t eux qui se 
re t irè ren t ,  en se p rom ettan t de p rend re  bientôt 
leu r  revanche.

Quelques jo u rs  avant cet incident, j ’avais m oi-  
même quitté Paris. Les médecins me renvoyaient 
aux Pyrénées. J ’y passai cette fois encore deux 
saisons avec ma femme, et j ’eus tou t  le loisir d’y 
m éd ite r  sur deux g rands événements survenus cet 
été, la m ort  de l’em pereu r  Napoléon et les p rem iers  
troubles de la Grèce.
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L’em pereu r  Napoléon était tom bé malade, ou 
p lutôt re tom bé ; car  depuis longtemps sa santé très 
ébranlée était livrée à des vicissitudes successives ; 
il était, dis-je, retombé le I er m ai 1821 ; sa m aladie  
était un  cancer à l ’estomac. Dès le tro isièm e jo u r ,  
on désespéra de sa vie ; le c inquièm e, on rep r i t  
quelque  espérance ; mais, le lendem ain  5 mai, à 
six heures moins dix m inu tes  du soir, il expira sans 
convulsions, après une  courte agonie, âgé de c in 
quante  et un ans, h u i t  mois et vingt jours .

Sa m ort  ne détru isit  presque en r ien  les espé
rances qui se rattachaien t à son nom. Dans les 
campagnes, dans les rangs conservés ou dispersés 
de la vieille armée, on refusa d ’y cro ire ;  les officiers 
en demi-solde et les mécontents to u rn è ren t  leurs 
regards vers le fils, âgé de onze ans, élevé p a r  son 
grand-père  l’em p ereu r  d’A utriche, su r  lequel on 
débitait à p la isir  mille contes p lus sols l ’u n  que  
l’autre . Les vrais chefs de la consp ira tion  en p e r 
m anence contre l’ennem i com m un, c’est-à-dire 
la branche aînée des Bourbons, les républicains 
comme M. de la Fayette et Manuel, les socialistes 
comme M. d ’Argenson, se sen tiren t p lu tô t débar
rassés qu’affaiblis; le nom  de Bonaparte imposé 
bon gré  mal gré à leurs projets, ce nom  q u ’ils 

il. 14
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n’osaient ni avouer ni désavouer le u r  pesait et les 
gênait. Personne ne gagna ni ne perd it  à l’événe ' 
ment. J ’en fus moins frappé que tous mes amis, 
moins, je  le reconnais au jo u rd ’hui, que je  n ’aura is  
dû l’être. S’il es t  vrai, comme au jo u rd ’hui j ’incline 
à le croire, que Napoléon ait été le plus grand 
homme de l ’histoire, comment sa disparition ne fit- 

. elle pas plus d’impression su r  m on esprit? Mon an
cienne aversion fut la plus forte.

Je ne m ’arrê te ra i  poin t à raconter  ici les p r e 

miers événements de l’in su rrec t io n  grecque.
On sait q u ’elle avait p ris  naissance dans le sein 

d ’une généreuse confrérie, spontaném ent form ée 
en Allemagne, e t dont le bu t était de répandre  
l’instruction, de ran im er le goût des lettres chez 

les peuples chrétiens de la Turquie  d’Europe, d ’y 
envoyer des professeurs, d ’y fonder des écoles, des 
lycées, des gymnases.

On sait q u ’il s’ensuivit ce qui na tu re l lem ent d e 
vait a r r iv e r ;  peu à peu , les têtes s’éta ient échauf
fées ; l’espoir de l’indépendance  s’était éveillé ; une 
fermentation sourde  avait agité le gros des popu
lations, et n ’attendait plus q u ’un signal.

On sait que ce signal avait été donné, sinon sous 
l’influence, au moins sous le contre-coup  des m a 
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nœuvres p ra tiquées de tout temps pa r  la Russie 

dans ces contrées : qu’Alexandre Ipsilanti, qui 
l ’avait donné, descendant d ’une des familles les 
p lus considérables du Fanar,  élevé à l’école mili
ta ire  de Saint-Pétersbourg, était généra l-m ajor de 
la garde impériale.

On sait enfin que l’appel adressé pa r  lui à l’em pe
r e u r  Alexandre —  lequel tomba des nues su r  ce 
prince, au  beau milieu du congrès de Laybach, et 
ne  le mit pas dans un  médiocre em barras ,  — ayant 
reçu  p o u r  toute réponse  la signilîcation d ’un 
abandon complet, assaisonné des malédictions à la 

mode, le pauvre Ipsilanti, après une  lutte  do 

quelques mois, accablé p a r  les Turcs, déserté  p a r  
les siens, rayé des contrôles de l’arm ée russe, avait 
été réduit  à chercher u n  refuge su r  le te rr i to ire  
au tr ich ien , refuge qui lui fut donné généreusem ent 
dans la forteresse de Mankatsh, où il m o u ru t  b ien 
tôt de m isère  et de mauvais tra item ents.

Les choses en étaient là, quand, à l’issue de la  ses
sion, nous quittâmes Paris ,  po u r  les Pyrénées, t r is 
tem ent convaincus qu ’il en serait des Grecs comme 
des Napolitains et des P iémontais, et qu ’en Orient 
comme en Occident, la contre-révolulion aura i t  
trop  facilement ra ison de trop faciles révolutions.



Durant no tre  séjour, les nouvelles devinrent 
m eilleures, et ren d iren t  un  peu de courage aux 
amis de la liberté.

Nous apprîmes bientôt, en effet, nous apprîmes 

successivement, mais presque coup su r  coup, le 
soulèvement du  Magne, pu is  de la Livadie, puis de 
tout le Péloponèse, et la form ation d’un sénat ou 
gouvernem ent provisoire à Calamatla; nous ap 
prîm es l’insurrec tion  de l’Étolic, de l’Épire , de la 
Thessalie, puis enfin et su r to u t  celle des îles, celle 
de Samos, d’Hydra, d ’Ipsara. Les nouvelles é taient 
terribles et glorieuses. La résistance héroïque de 
ces diverses populations à l’im m ense déploiem ent 
de forces dirigées contre elles de tous les points 
de l’em pire  o ttom an, aux massacres, aux pillages, 
aux incendies faisait bonté  à la p rom pte  défaite 
des tristes Napolitains, et à la déroule  p lus p rom pte  
encore des Piémontais. La ba rba rie  faisait g rande 
honte  à la civilisation.

Le 8 ju in  fut tém oin  des p rem iers  tr iom phes de 

l’escadrille g recque  su r  les colosses turcs, en tre  
Mitilène et Ténédos; et le b ru it  inespéré  s’en r é 
pandit  avec la rapidité  de l’éclair ju sq u ’au pied de 

nos montagnes.
Vinrent ensuite la prise de Tripolilza, celle
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d ’Arta; v inrent les exploits d ’Odyssée, de Mauro- 
michali, de Colocotroni ; v inrent des séries de vicis
situdes su r  lesquelles on ne peut revenir,  après 
quaran te  ans, sans un  m élange  d’adm ira tion  et 
d ’h o rreu r .

Grands sujets de conversation pour  des oisifs 
comme les baigneurs . Nous étions nom breux cette 
année-là, et, pou r  la p lupart ,  gens de connaissance : 
M. de Saint-Aignan et ses deux charm antes filles, 
qu i sont devenues depuis des femmes accom plies; 
m adame de Sainte-Aulaire et ses filles, don t on peut 
d ire la même chose sans crainte d’ê tre  dém enti  p a r  
p ersonne ;  M. Mauguin, M. Yillemain, le général 

César de la Ville, que j ’avais connu aide de camp 
du maréchal Bessières; d ’au tres  encore dont le nom  
m ’échappe, et me reviendra peut-être  tout à l ’h e u r e . 
Le temps ne nous paraissait pas long; nous ne 
comptions pas nos jo u rs  par  nos ba in s ;  c’est le 
plus grand  com plim ent q u ’on puisse adresser à la 
vie des eaux.

Nous revînmes à Paris au com m encem ent de 
septembre, et nous y passâmes l’au tom ne; les 
élections é taient trop prochaines, et la session 
s’annonçait comme devant les suivre de trop près 
pour  nous perm ettre  un  voyage en Suisse.
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Pour donner, d u ra n t  cet intervalle, quelque idée 
de l’état des esprits, je  placerai ici quelques frag
m ents  du jo u rn a l  qui sert  de guide à ma mémoire.

« 27 septem bre.

» 11 n ’y a personne  à Paris, et tout est dans la 
stagnation la plus complète. On n’entend p a r le r  de 
r ien . J ’ai vu m adam e d’IIénin, qui m ’a dit que tout 
le m onde était  tranquille  et assez content. M. de 
Lally a passé à Lyon ; il y a trouvé u ne  p rospé r i té  
adm irab le ; on comptait, il y a cinq ans, cinq 
mille m anufactures ;  il y en  a trente-cinq mille à 
présent. Les princ ipaux  chefs lui disaient : « Nous 
» sommes fort contents do nos autorités  ; pourvu 
» que cela continue, tout i ra  bien. » On croit à la 

ren trée  de M. de Villèle, mais on ne s’en inquiète  
pas; p rospér i té  m atérie lle , engourd issem ent m o 
ra l,  voilà l’état du  pays.

» Madame d ’IIénin m ’a dit que le roi avait déci
dément une passion pour  m adam e du Cayla; il la 
reçoit trois heures  en tête-à-tête ; quand  il passe sur 
le quai,  elle est à la fenêtre de sa m aison; il sort 
sa tête p a r  la po rt iè re  de la voiture , p o u r  lui faire 
les yeux doux.
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» Il m e paraît qu 'on  ne s’in téresse  guère  aux 
Grecs.

» J ’ai vu M. d ’Argenson. Dunoyer lui avait fait ses 
plaintes, la veille, su r  l’état du pays, et, ce qui est 
plus comique, su r  sa grande  p rospérité .  Ils p leu 
ren t  les m alheurs  qu’ils n ’ont pas et les persécu
tions qu’ils ne souffrent pas.

» Avant-hier, j ’ai été à la c o u r ;  et je  me suis 
trouvée toute seule au  milieu de ces vieilles figures, 
et cela me faisait u ne  certa ine peu r .  On a roulé 
le roi dans son fauteuil ; c’est u ne  physionomie 
singulière. Il a beaucoup de dignité malgré sa gros
s e u r ;  malgré sa figure ronde et son teint rouge, 

il a l’a ir  royal. Il n ’y a pas d’accord entre  sa bouche 

et ses yeux ; son sourire  est constant,  et son regard  
sévère, ju s q u ’à la dure té . C’est un  hom m e d ’esprit  
à la façon de l’ancien régime, ayant des traits dans 

la conversation, mais c’est tou t.  Madame la d u 
chesse d’Angoulême a de la noblesse sans grâce ; 
elle se t ien t  gauchem ent;  son son de voix est 
r u d e ;  elle est mal m ise ;  mais elle a de la dignité. 
Ses yeux sont rouges, mais peu t-ê tre  à force de 
la rm es ;  cela ajoute à l ’impression grave que p ro 
duit  sa figure. M. le duc d ’Angoulême est dégin
gandé et  disgracieux, se rem uan t tou jours , se
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battan t les flancs po u r  r ire , mais ayant l’in tention 
plus bienveillante que les autres. P ou r  madame 
la duchesse de Berry, elle n ’a plus du tou t l ’a ir  
m alheureux , mais c’est inconcevable à quel point 
le m alheur l’a développée ; elle a beaucoup meilleure  
g râce ;  elle est moins t im id e ;  quoique ses yeux 
soient de travers, elle ne m anque  pas d ’ag rém en t;  
son te in t est b e a u ;  ses épaules charm antes ;  elle a, 
quoique b londe, quelque chose de mérid ional qui 
a du charme. »

« i  octobre.

» Les élections d ’arrondissem ent se partagen t 
assez égalem ent ju s q u ’à présent en tre  les roya
listes et les libéraux. M. Royer-Collard a été élu 

dans son a rrondissem ent.  Les m in is tres  n ’osent 
pas dire q u ’ils en  sont fâchés. »

<i 6 octobre.

» J ’ai vu cet excellent M. de Lally. 11 est bien vif, 
comme j ’aime q u ’on le soit su r  les Grecs. Il me 
disait : « Je voudrais bien être  le P ierre  l’IIermite de 

» celte croisade. » Il m ’a raconté qu ’il avait parlé  au
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duc de W ellington dans toute l’indignation de son 
cœ ur. »

<( 30 octobre.

» Les m in is tres  son t très effrayés des élections; 
le côté droit  l’a em porté  partout. Prosper, qui re 

vient d ’Auvergne dit que les partis  y sont aux 
m a in s ;  le gouvernem ent sans force, et les fonc
t ionnaires profondém ent m éprisés. Les royalistes 
sont dominés pa r  deux sentim ents, la victoire et la 
p eu r .  Us se croient tr iom phants  et se sen ten t 
faibles ; ce qui redouble leu r  violence.

» M. Pioyer-Collard a été reçu à merveille dans 

son départem ent:  il s’est manifesté une popularité 
vive et ra isonnable  en sa faveur. Aussi est-il plein 
d ’espérance et d ’a r d e u r ;  il dit que la France est 

une  grande nation, comme m adam e de Sévigné 
disait que Louis XIV était u n  grand  roi.

» Le livre de M. Guizot a un très g rand  succès; il 
explique à merveille la  position du m inis tère , et 
cette tranquill i té  sans stabilité qui caractérise la 
situation actuelle.

» M. Constant est dans un grand  abattement. La 
colère n’est pas un  sentim ent qui soutient dans une
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longue adversité ;  il se dégoûte de la politique et 
se rem et à travailler à son ouvrage su r  les re l i 
gions. Il se réfugie dans le scepticisme, comme 
d ’autres  dans la foi.

» J ’ai été, l’au tre  jo u r ,  chez le duc d ’Orléans. 
J ’y ai rencontré  Pozzo di Borgo ; p o u r  la p rem ière  
fois, nous nous sommes en tendus à merveille; il 
s’agissait des Grecs. Pozzo a la figure et l’accent 
m érid ional, e t beaucoup de grâce dans l’esprit. 
Il a cette imagination vive appliquée aux choses 
réelles qui constitue le charm e et l ’habileté des 
hom m es du Midi. Jamais cette im agination ne 
s’applique aux idées ni aux sentiments généreux; 
mais elle voit, p o u r  ainsi dire, les affaires du 
m onde en relief, et les raconte  avec u ne  couleur 
vive et précise.

» J ’ai causé aussi avec le duc d ’Orléans; nous 
avons parlé des affaires publiques. Il croit à une 
résistance inerte  mais forte dans l’opinion. Il me 

disait d rô lem en t : Ce gouvernement-ci est comme 
u n  chapeau sur la tête qu i r i  entre pas .  »

Les élections avaient, en  définitive, donné pou r  
résulta t :

Sur  quatre-vingt-dix-huit élus, soixante à la
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droite. Le reste se par tagean t  à peu p rès en nom bre  
égal entre  le cen tre  gauche et la gauche.

La session s’ouvrit le 5 novembre, jo u r  indiqué 
p a r  l’ordonnance de convocation des collèges élec- 
toraux.

Les infirmités du ro i ne lui perm ettan t plus de 
m o n te r  en voiture , les Chambres se réun iren t ,  pou r  
la p rem ière  fois, au Louvre, dans la salle des gardes 
d ’IIenri IV.

Le ro i s’y fit ro u le r  dans son fauteuil p a r  la 
grande galerie.

Le discours du roi fut pâle, vague et sans 

effet.
En revanche, l’Adresse prit, dès le p re m ie r  in 

stan t ,  le ca rac tère  d ’u n e  déclaration de g u e rre  à 
ou trance ;  la droite et la gauche m ontèren t à l’as
saut p a r  ta m êm e brèche. La d irection  donnée p a r  
le m in is tère  à notre  politique é trangère ,  tant aux 
congrès de T roppau et de Laybach que dans le 
cours général des négociations, devint le point 
d ’a ttaque com m un  aux deux p a r t is ,  la droite se 
plaignant des m énagem ents gardés envers les révo
lutions d ’Espagne, de Naples et de Piém ont;  la 
gauche, de l’appui donné aux con tre-révolu tions.  
Sur 27-4 votants, 176 voix contre 98 adoptèren t
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et p o r tè re n t  au p ied  du trône  u ne  phrase ainsi 
conçue.

« Nous vous félicitons, Sire, de vos relations con 
s tam m ent amicales avec les puissances é trangères ,  
dans la ju s te  confiance qu ’une paix si précieuse 
n ’est po in t achetée p a r  des sacrifices incom pa
tibles avec l’h o n n eu r  de la nation et la d ignité  de 
votre couronne. »

Le roi refusa d ’en tendre  celte Adresse vraiment 
insolente.

Il n ’admit en sa présence, après deux jours  
d’hésitations, que le président et deux des secré
ta ires  de la Chambre, e t leu r  dit du  haut du 
trône .

« Je connais l’Adresse que vous me présentez.
» Dans l’exil, dans la persécution, j ’ai soutenu 

l’h o n n eu r  de ma race et celui du nom  français. Sui
te trône, en touré  de m on peuple , je  m ’indigne à 
la seule pensée que  je  puisse  jam ais sacrifier 
l ’ho n n eu r  de la na t io n  et la dignité de m a cou
ronne.

» J ’aime à croire  que  la p lu p ar t  de ceux qui ont 
voté cette Adresse n ’en ont pas pesé toutes les ex
pressions. S’ils avaient eu le temps de les ap p ré 
cier, ils n ’eussent pas souffert une supposition que,
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comnle roi, je  ne dois pas caractériser, que, comme 
père ,  je  voudrais oublier. »

Ce langage, M. de Yaulabelle lu i-m êm e en con
vient, avait de l’élévation et de la dignité ; assez 
m êm e pour  que le m in is tè re  s’en cru t  pou r  un  
instant raffermi.

Le 3 septem bre, M. de Serre  présenta  deux p ro 
jets  de loi, l ’un su r  la législation de la presse qui 
démolissait, pièce à pièce, l ’œ uvre de 1819; l’autre  
s u r  la censure des jo u rn au x  qui la prorogea it  p o u r  
c inq  ans.

L’accueil fait à ces deux pro je ts ,  et les échecs 

successifs que le m inistère  éprouva dans les p r e 

m iers  incidents du  déba t ,  ayant déterm iné M. de 
Richelieu, p o u r  l’acquit de sa conscience, à dem an
der  au roi la dissolution de la Chambre des dé
putés, ce qui ne lui pouvait ê tre  accordé dans 
l’état p résen t des esprits et des affaires, le 13 d é 
cembre un  nouveau m inistère  fut installé p a r  le 
Moniteur , sous le contre-seing de M. de Lauriston, 
ministre de la maison du roi.
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L I V R E  V

C I N Q U I È M E  É P O Q U E  

1822-1827

I

1822

Officiellement le nouveau cabinet n ’avait pas de 
chef;  réellement M. de Villèle lu i en tena it  lieu. 
Il avait pris  p o u r  lui la d irection  des finances et 
les finances s’en trouvèrent bien. Il avait préposé 
à l’in té r ieu r  M. de Corbière, son compère, ou, si 
l ’on veut, son âm e damnée. M. de Corbière était 
b ien  plus son m in is tre  que celui du roi ou de 
Monsieur. Durant cinq années consécutives d’as
sociation in tim e, il ne p a ra î t  pas s’ê tre  élevé, entre



eux, le m oindre ombrage. Petit avocat bas b re to n ,  
cet aller ego de son principal,  ap rès  avoir m ontré  
quelque a rd e u r  au début de la Révolution, après 
avoir épousé la veuve de Chapelier, était devenu, 
royaliste p a r  résipiscence et par contre-coup. H ar
gneux, paresseux, goguenard , il ne m anquait  pas, 
au  besoin, d ’une certaine facilité d ’élocution te r re  
à te rre ,  et d ’un certa in  goût pou r  les livres p lu 
tôt que po u r  les lettres. M. Peyronnet leu r  venait 
en tiers. C’était un  avocat de Bordeaux, déclama- 
teu r  et de faconde girondine , g ran d  bavard, grand  
b re t teu r ,  que MM.Lainé et Ravez avaient poussé, 

vaille que vaille, au siège de p ro c u re u r  général, 
lorsque Jacquinot Pam pelune le quitta  pa r  bou 
tade  contre  la Cham bre  des pairs.

Au-dessous, qui le croirait, fort au-dessous 
comme im portance , de ce trio composé d ’un  simple 
gentilhomme et ; deux petits  bourgeois, figuraient 
des plus g rands noms de l’ancien régime.

M. de Montmorency, en qualité de m in is tre  des 
affaires é trangères ;

M. de C lcrm ont-Tonnerre , en qualité de ministre 
de la m arine ;

M. de la Rochefoucault-Doudeauville, en qualité 
de d irec teur général des postes.
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Le m aréchal Victor, comme m inistre  de la guerre , 
et le m aréchal Lauriston, comme ministre de la 
maison du roi, rep résen ta ien t  l’aristocra tie  du n o u 
veau régim e.

M. de Villèle en avait p r i s a  son aise avec M. de 
Montmorency; il l ’avait fait p réven ir  la veille au 
soir qu ’il serait m in is tre  le lendem ain  m atin. Le 
p rem ie r  baron  chrétien l’avait trouvé bon appa
rem m ent,  et m eilleur encore le portefeuille.

M. de Clermont-Tonnerre, M. de Doudeauville n ’y 
avaient pas fait plus de façon, et quan t  au maréchal 
Victor, vu son extraction p lébéienne, le sans gêne 
était  encore plus na tu re l .

Tout ce m inis tèreavait  pauvre m ine ; en  le voyant 
e n t re r  à la C ham bre des députés, M. Royer-Collard, 

près de qui je  me trouvais placé dans l’un des cou
loirs me dit, en haussant les épaules : Ce sont des 
Pygmées.  Les quolibets p leuvaient su r  eux : C'est 
Monsieur qui escompte son règne, d isait M. de Sé- 
monville; on ne leu r  donnait  pas quinze jo u r s  de 
vie, et M. de Talleyrand convoitait dé jà  leur  suc

cession; c’est, du m oins, ce dont je  trouve l’indi
cation dans le jou rna l  qui me sert de m ém oria l ;  le 
passage m érite  d ’être conservé.
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« J ’ai dîné h ie r  soir  chez M. le duc d ’Orléans, à côté 

de M. de Talleyrand; il n ’épargne  pas les plaisan
teries à ce m in is tère . Il a été d ’une grâce in im agi
nable p o u r  moi. Il ne se donne  pas la peine de 
cacher son bu t  dans les avances qu ’il fait aux gens, 
calculant q u ’on se laisse tout aussi bien p rendre ,  
quand  on a à se la isser p re n d re ,  en voyant le 
b u t  qu ’en le devinant. Il n ’écoute jam ais  ce q u ’on 
lui dit, et il fait des com plim ents très aima
bles sans changer l’expression de dédain q u ’il a 
placée su r  sa physionomie à tout hasard . Mais ce 
qui est s ingulier,  c’est son sourire  : il a une  grâce 

tout à fait b izarre , il vient a n im e r  ce vieux visage 

tou t ru in é ;  et c ’est comme un  rayon de jeunesse 
et de grâce sur ses joues  tom bantes;  tout, cela 
a u ne  certaine séduction qui fait deviner le charm e 
qu’il a exercé. Il a si fort l’hab itude  d ’être  
écouté et de d ire  des bons m o ts ,  q u ’il répète  
quelquefois p a r  distraction les paroles les plus 
insignifiantes, a ttendant toujours l’exclamation. Sa 
nièce, m adam e de Dino, était là ;  il m ’a dit que 
c’était une  personne d ’un  esprit sans bornes. Sa 
figure est rem arquab le ,  elle a de beaux traits ,  
mais elle a l’a ir  m aigrie  pa r  les préoccupations. 
Ses yeux ont un feu p e rçan t ;  il y a, sur son visage, 

h. 15
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une expression plus âgée qu’elle; ses passions 
sont d’u ne  au tre  époque de la vie : sa conversation 
est sérieuse et p réparée ,  mais très bien réd igée; 
on y sent u ne  impétuosité  sourde et con tenue ;  on 
voit q u ’elle est à la fois em portée  et contenue; 
dans le même mom ent, elle laisse voir sa colère et 
la contient. M. de Richelieu et lout ce qui tient à 
lui est fort irri té . Le roi ne lui a pas dit une parole 

de reg re t ;  seulement, deux jo u r s  après, il lui a 
dit : « Comment, vous n ’êtes pas encore par t i  po u r  

la  cam pagne? »

Le p rem ie r  soin du nouveau ministère fut de re 
t i re r  la loi de censure, et de p ro m e ttre  une loi sur 
la police des jo u rn au x ,  en conservant le projet 
préparé  et p résen té  p a r  M. de Serre , contre  la 
presse, en généra l.  Sa p rem iè re  préoccupation fut 
la découverte d ’u ne  conspiration dont le foyer était 
placé dans l’école de cavalerie de S au m u r;  triste 
p ré lude  d’autres tentatives du m êm e genre.

Presqu’au m êm e instant, en effet, éclatait ou 
plutôt était étouffée la conspiration qui porte ,  dans 
l’histoire de ce temps-là, le nom  de conspiration 
de Belfort. C’était une  queue, ou, si l’on veut, une 
résurrec tion  de celle du  mois d ’août précédent.
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Ses p rem iers  au teurs  é ta ien t des officiers acquittés 
p a r  la Chambre des pairs et mis en réforme sans 
t ra i tem en t;  M. d’Argenson en avait recueilli 
quelques-uns  dans ses établissements de Masse- 
vaux; M. Koechlin en avait fait autant à Mulhouse; 
et ce fut sous leurs auspices que se renoua  la par t ie  
perdue  l’année précédente.

Le bu t  était le m êm e, ou plutôt l ’absence de 
tout but réel, de tout bu t avoué p a r  ceux-m êm es 
qui risquaient, à ce je u ,  leur fortune  et leur tête; 
celui-ci ne  voulait pas croire à la m ort de Napoléon ; 
celui-là rêvait le ro i de Rome, cet a u t re  la répu 
blique, et cet au tre  enfin, je  ne sais quoi ou je  ne 

sais qui.
Les moyens d ’action é ta ient les m êm es;  il s’a

gissait d ’une tra înée de mouvements m ilita ires, 
gagnan t  de corps en corps et de garnison en g a r 
nison.

Les chefs é taient les m êm es;  c’était M. de la 
Fayette , M. d’A rgenson; c’était Jacques Kœch- 
ü n ,  Manuel, Dupont (de l’Eure) , Corcelles. Tout 
était p rê t ;  le jour, l ’heure  où le signal devait 
être donné à Belfort é ta ien t fixés. M. d’Argenson 
et M. Kœchlin se trouvaient na ture llem ent sur  les 
lieux; M. de la Fayette était en route  avec son fils;



Manuel avait quitté  P aris ,  quand un  h asard , 
comme il en arrive tou jours  en pareille aventure , 
éventa la mèche. Plusieurs officiers fu ren t arrêtés 
su r  place; on eut le temps d ’avertir  les p e rso n 
nages de quelque importance, de faire reb rousser  
chemin à M. de la  Fayette et à Manuel. Le coup 
m anqué  encore p o u r  cette fois, tout se dispersa 
p o u r  recom m encer bientôt de plus belle; nous en 
re trouverons, chemin faisant, les traces et les con
séquences. Je n ’ai, d ’ailleurs, r ien  su de tout cela 
q u ’un  peu plus tard.

Je reviens.
Commencée, je  l’ai dit, le 5 novembre 1821, la 

session ne dépassa pas le 1 er mai 1822.
La législation su r  la presse , je  l’ai dit encore, en 

fit à peu près  tous les frais.
La loi proposée p a r  M. de Serre  contre  nous, ses 

anciens amis, avait, été forL aggravée p a r  ses n o u 
veaux amis, devenus b ien tô t ses adversaires e t  ses 
vainqueurs . Il en défendit officieusement les p re 
m iers articles avec sa supériorité  accoutum ée ; 
mais, quand  il lui fallut sacrifier le ju ry ,  le cœur 
lui m a n q u a ;  et la voix, en revanche, quand il lui 

fallut le défendre. Il fit lire , à ce sujet, un  discours 
rem arquab le ,  comme tout ce qui venait  de lui ; ce
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fut son dern ie r  adieu à la t r ibune, qui ne l ’a p lus 
revu, et ne rev e rra  jam ais  son pareil.

La discussion fut t rès  vive, très orageuse et si
gnalée p a r  p lusieurs incidents m ém orables.

M. Royer-Collard y p r i t  position.
Son d iscours, d’un o rd re  trè s  élevé et semé de 

vues profondes au tan t  que  hardies , se term ina it  
par  ces paroles prophé tiques  :

« Le gouvernem ent, en F rance , est m aintenant 
constitué en sens inverse de la société française, 
et cette m onarchie, qui est à nous aussi bien qu’aux 
m inistres, se trouve amenée p a r  leu r  im prudence  
au seul risque véritable qu’elle ait à courir ,  celui 

d’être regardée comme incompalible avec les 
libertés qu’elle a promises.  »

Manuel aussi p r i t  position.
11 alla même ju s q u ’à porte r  la main à l’arche 

sa in te ;  on l’en tend it  j e te r  à la face du côté droit 
hu r lan t  de furie , ces mots prophétiques aussi par  
les souvenirs qu’ils rappelaient.

« La France était envahie p a r  les é trangers  au m o 
m ent où les Bourbons s ’y sont p résentés. Quels 
que fussent alors leu rs  d ro its ,  la m ajorité  de la  
nation les ava it  oubliés... Cette famille revenant 
au  milieu des m alheurs de la patrie , inconnue à
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une  généra tion  habituée à considérer comme con
tra ire  aux in térê ts  de ce pays, tou t  ce qui exis
tait avant 1789, ne fut accueillie qu'avec répu 
gnance. »

En revanche, et comme in te rm ède  ou petite  
pièce dans ce d ram e passablem ent menaçant 
(ominous , d ira ien t  les Anglais), 011 entendit M. de 
Montmorency, poussé à bou t p a r  les sarcasmes de 

la gauche, et rem ontan t  plus h au t  dans le chapitre  
des souvenirs, faire  am ende honorable  pou r  les 
peccadilles de sa jeunesse  politique, en se frappant 
la poitrine. Par m alheur,  il n ’était pas Féne lon ;  
la tr ibune n ’était pas la chaire, ni la Chambre des 
députés la ca thédra le  de Cambrai. On n ’en fit 
que r i r e ;  et, plus encore, lo rsque, le lendem ain , 
p re n a n t  la balle au  bond, M. de Thiard, vieil 
ém igré, nouveau converti de la gauche, fit 

l’espièglerie de venir  à son tour se confesser, la 
larm e à l’œil, des coups de sabre parric ides  q u ’il 
p ré tendait  avoir donnés aux armées républicaines, 
lorsqu’il servait, en volontaire, dans l’arm ée de 
Condé.

Si l’on riait toutefois , ce n ’était  que du bout des 
lèvres, et, quan t  à moi, je  suivais avec anxiété 
cette discussion ; j ’y portais le double chagrin d ’un
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citoyen qui voit p é r i r  la  liberté  dans son pays, 
et d’un père  qui voit dépecer son p ropre  enfant. 
Je m ’étais bien promis, au  début, d ’avoir, su r  ce 
sujet qui me tenait fort au cœ ur, une explication 
à fond avec M. de S erre ;  mais sa chute  lui épa r
gna cette épreuve qui, tel que je  le connaissais, 
lui au ra i t  été fort sensible. J’en fus réduit  à passer 
m a  colère su r  ses successeurs, et j ’attaquai leu r  
p rojet dans toutes ses parties, de telle sorte, j ’ose 
le dire, que pour  qui n ’était po in t aveuglé p a r  la 
p eu r ,  ou p a r  l’esprit  de parti ,  il n ’en  resLait déci
dément rien.

Epuisé par  cette discussion, je  laissai à d ’autres 
le soin de combattre la loi su r  la police des jo u r 
naux, loi connue, dans les fastes de no tre  législa
tion sur la presse, sous le nom  de loi de tendance, 
et qui avait le r a re  m érite  d ’être, en droit, la com

binaison la plus m onstrueuse, et, en fait, la  m esure  
la plus périlleuse q u ’il fû t possible d’im aginer. 
Elle fut attaquée très vivement dans la Chambre 
des députés, et M. Royer-Collard fut encore de la 
par t ie  ; elle le fut plus sé r ieusem em t encore dans 
la  Chambre des pairs , par  deux des ministres tom 
bés, devenus nos collègues, MM. Pasquier  et 
Siinéon; M. de Richelieu lu i-m êm e p ro te s ta ;  mais
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tout fut inutile. Au fond de l’âme, je  m ’en réjouis 
quelque peu, non par  pessim ism e, ce n ’a jamais 
été mon défaut;  mais je  pensais qu’à tout p ren 
dre, tout valait mieux que  la censure. L’événement 
comme on le verra, m ’a donné raison.

Je ne pris, dans cette courte session, aucune part  
aux débats su r  les questions de finances qui 
n ’eu ren t  r ien  de bien im p o r ta n t ;  aucune à ces 
incidents du  jo u r  et de l’heure que l’é ta t  agité 
de la capitale suscitait con tinuellem ent dans les 
Chambres, et (um ullueusem ent dans celle des 
dépu tés ;  j ’étais tout en tier  à u n  très grand  tra 

vail.
Depuis longtemps, je  m ’étais proposé d ’appeler 

l ’attention du gouvernem ent,  des Chambres et du 
public su r  l’état de la législation relative à la tra ite  
des noirs  et su r  ses conséquences pratiques. 
C’était un odieux scandale; une violation effrontée 
des droits de l’hu m an ité ,  e t des engagem ents pris 
par  la F rance . J ’avais é tudié  à fond la ques t ion ;  

j ’avais lu soigneusem ent, la p lum e à la m ain , cette 
masse immense de documents que le gouvernem ent 
anglais faisait d is tr ibuer ,  d ’année en année, au p a r

lem en t;  quand  je  me crus bien m a ître  de mon su
je t ,  je  résolus de ne pas différer davantage.
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Le 22 mars, je  fis, à la Chambre des pairs, la 
proposition d ’une Adresse au roi. Dans un  discours 
qui dura p lus de trois heures, le p lus long peut- 
ê tre  qui jam ais  ait mis à l’épreuve l’attention de 
cette Chambre, j ’exposai l ’état et le cours des 
choses ; je  mis sous ses yeux le tableau fidèle des 
h o rreu rs  et des tu rp itudes  que couvrait notre pa
villon; je  lui fis loucher du doigt les périls auxquels 
cet effroyable désordre  exposait le commerce hon
nête e t la paix m a r i t im e ;  tout fut d i t ;  r ien  ne  fut 
contesté ni ne pouvait l ’ê t re ;  mais ce fut en vain. 
Je n ’obtins aucun succès; mon discours fut trouvé 

•long, ennuyeux, interm inable , et ce n ’était pas sans 

raison peu t-ê tre  ; personne ne vint à mon aide, et 
m a proposition  fut écartée p resque  sans débat.

Je ne me décourageai po in t ,  comme on le verra  
plus ta rd ,  et cette affaire devint l’une  des princi
pales préoccupations de m a vie politique.

Ce qui rend it  la session si courte ,  ce fut la réso
lution que le gouvernem ent avait prise , d ’en avoir 
deux dans la même année, afin de faire voter, en 
1822, non seulement le budget de 1822, mais celui 
de 1823, et d ’échapper à l’obligation de dem ander 
au  1er janvier, des douzièmes provisoires su r  les 
contributions directes.
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Le m aréchal Victor, com m e m in is tre  de la guerre ,  

e t  le m arécha l  Lauris ton , comme m inis tre  de la 
maison du  roi, rep résen ta ien t  l’aris tocra t ie  du n o u 

veau rég im e.

M. de Villèle en avait p r i s a  son aise avec M. de 
.Montmorency; il l’avait fait p réven ir  la veille au  
so ir  q u ’il serait m in is tre  le lendem ain  m atin . Le 

p rem ie r  ba ro n  chré tien  l’avait trouvé  bon ap p a 

rem m en t,  et m eil leu r  encore le portefeuille.

M. de Clermont-Tonncrre, M. de Doudeauville n ’y 

avaient pas fait plus de façon, et q u a n t  au m aréchal 

Victor, vu son extraction p lébéienne, le sans gène 

était  encore plus na tu re l .
T ou tce  m in is lè reava it  pauvre m ine  ; en  le voyant 

e n t r e r  à l a C h a m b r e d e s  députés , M. Royer-Collard, 

près de qui je  me trouvais placé dans l’un  des cou

loirs me dit, en h aussan t  les épaules : Ce sont des 
Pygm ées.  Les quolibets  p leuva ien t su r  eux : C'est 
Monsieur qui escompte son règne, d isait M. de Sé- 

m onville ;  on ne leu r  donna it  pas qu inze  jo u r s  do 

vie, et M. de Talleyrand convoitait dé jà  leu r  suc

cession; c’est, du m oins, ce dont je  trouve l’indi

cation dans le jo u rn a l  qu i me scrL de m é m o r ia l ;  le 

passage m érite  d ’ê tre  conservé.
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« J ’ai dîné h ie r  soir  chez M. le duc d ’Orléans, à côté 

de M. de Talley rand ;  il n ’ép arg n e  pas les p la isan
teries à ce m in is tè re .  11 a été d’une grâce in im agi

nable p o u r  moi. 11 ne se do n n e  pas  la peine de 
cacher son b u t  dans les avances q u ’il fait aux gens, 

calculant qu ’on se laisse tout aussi bien p rend re ,  
quand  on a à se la isser  p re n d re ,  en voyant le 
b u t  q u ’en le devinant. 11 n ’écoute  jam ais  ce q u ’on 
lui dit, e t  il fait des com plim ents  très  a ima

bles sans changer  l’expression de dédain qu ’il a 
placée su r  sa physionom ie à tout hasard . Mais ce 
qui est s ingu lie r ,  c’est son sourire  : il a u ne  grâce 

tout à fait b izarre , il vient a n im e r  ce vieux visage 

tou t  ru in é ;  et c ’est comme un rayon de jeunesse 

et de grâce sur ses jo u es  tom ban tes ;  tout cela 
a u ne  certaine séduction qui fait deviner  le charm e 

qu’il a exercé. Il a si fort l’h ab itude  d ’ê tre  

écouté et de d ire  des bons m o ts ,  q u ’il répè te  

quelquefois  p a r  d istraction  les paroles les plus 

insignifiantes, a ttendan t toujours  l’exclamation. Sa 
nièce, m ad am e de Dino, était là ;  il m ’a d it que 
c était  u n e  personne  d ’un  esprit  sans bo rnes .  Sa 
figure est rem arq u ab le ,  elle a de beaux tra i ts ,  
mais elle a l’a ir  m aigrie  p a r  les préoccupations. 

Ses yeux oui un feu p e rç a n t ;  il y a, su r  son visage,



à poindre le jeu n e  Thomas Macaulay, devenu depuis 
l’homme de lettres le plus ém inent de l’Angleterre. 
Le dé jeuner fut très ag réab le ;  M. W ilberforce ne 
parla it  guère  français , mais il l’en tendait  très bien ; 
c’était, chez moi, à peu p rès  le contraire . 11 nous 
conduisit ensuite , m oi e t toute sa compagnie, à 
une g ran d e  réun ion  d’abolitionnistes, dans le free 
masons H all,  me fit placer près  de lui, et me p ré 
senta à l’assemblée, composée pou r  p lus  de m oitié  
de quakers  avec leu r  chapeaux clabots, et de q u a 
keresses avec leurs petits bonnets. Il p rit  vivement 
la paro le ;  son discours fut plein de verve, d’en
train , d ’éloquence et d'humour, comme dans les 
meilleurs jo u r s  de sa jeunesse , et nous nous sépa
râm es  très  bons amis.

Le lendemain, au tre  dé jeuner d ’un  in té rê t  pou r  
moi tout aussi vif.

Je trouvai chez moi en ren tran t  un  billet de 
Miss Edgeworth, que j ’avais connue en Suisse, et 
qui avait passé p lusieurs jou rs  à Coppet, avec ses 
deux aimables sœurs. Elle ne m ’invitait pas, elle 
m e sommait de me trouver le lendem ain  à deux 
heures  chez M. Ricardo, où j ’étais attendu. Je ne 
connaissais pas personnellem ent M. Ricardo, mais 
j ’étais, et elle me savait g rand  ad m ira teu r  de ses

236 S O U V E N I R S .



écrits. Je n ’eus garde de m an q u e r  au rendez-vous. 
J ’y trouvai p lusieurs personnes de distinction, et 
en particu lier  M. M althus,que  j e  ne connaissais pas 
non plus. La conversation s’engagea entre  ces deux 
amis, aussi amis de cœ ur qu’ils é ta ien t adversaires 
de doctrine, et j ’y plaçai plus d’une  fois m on m ot, 
de m anière  à p rouver  que je  n ’étais poin t indigne 
d ’y p re n d re  part.  Il va sans dire, p o u r  ceux qui me 
connaissent tant soit peu, que j ’étais, de tous points, 
avec M. Ricardo. Je reçus, le soir même, une  invi
ta tion au d îner hebdom adaire  des économistes, et 
je  m ’arrangeai pou r  n ’y pas m anquer. J ’y fis con
naissance avec les plus illustres adeptes ou docteurs 

de la science, avec M. Mill, M. Tooke, le colonel 
Torrens, M. Mallet, fils de Mallet-Dupan et p lu 
sieurs au tres .

J ’aurai occasion de revenir  su r  mes rapports  avec 

M. Ricardo.
J ’employais activement mes matinées à visiter, 

parm i l’im m ensité  des choses dignes d’intérêt, dont 
Londres regorge en quelque sorte , celles qui p i
quaien t le plus ma curiosité . Je plaçais au p rem ie r  
rang  l’adm in is tra tion  de la justice . Je fréquentais  
les qua tre  grandes cours  de Westminster-Hall, sans 
négliger le conseil privé, et les cours ecclésias-
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■tiques. Brougham éta it  mon gu id e ;  j ’en avais 
encore un autre  plus diligent, parce qu ’il était 
moins occupé; j ’avais connu en Suisse Sir James 

Scarlett, le p re m ie r  avocat de l’Angleterre à cette 
époque ; il m ’avait reçu à b ra s  ouverts, dès m on 
arrivée, et il poussa la bonté  ju s q u ’à me m ettre  
entre  les mains de son fils aîné (au jourd’hu i lord 
Abinger) p o u r  me servir  d’in troduc teur  et d ’inter

prète . Je suivis, avec son concours, plusieurs 
procès, tant civils que c rim ine ls ;  je  p renais  un  
p laisir  inexprim able à voir se dérouler  su r  place 
l’évolution des procédés et des incidents ju rid iques 
que j ’avais étudiés dans les livres.

Au nom bre  de ces incidents, j ’en raconterai un 
tout petit, qui me divertit parfaitement.

J ’avais été prévenu p a r  Brougham qu ’il plaide
rait,  le lendem ain , contre Sir James Scarlett, à la 
cour du banc du roi, et je  m ’y rendis dès q u e je  fus 

libre de m on temps. L’affaire était commencée; elle 
chem inait languissam m ent ; il s’agissait d ’un  libelle 
contre la re ine, et Brougham , en qualité de p rocu 

re u r  général de celte princesse, récem m ent rendue  

à l’innocence légale (je ne dis rien de l’innocence 
réelle), dem andait la punition  du libclliste. Sir 
James Scarlett le défendait de son m ieux; n éan 
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moins, je  le répète, le débat n’était encore ni bien 

vif, ni bien sérieux. Dès que Brougham me vit en
trer ,  il fit signe à son adversaire, et tous deux com
m encèrent à s’a t taquer  avec force; les allusions, 
les sarcasmes, les incrim inations, les réc r im in a
tions p leuraient,  de pa r t  et d’autre , et les éclats de 
r i re  du public accom pagnaient, à g rand  orchestre, 
cette passe d’arm es. Le juge  qui présidait,  et dont 
je  suis honteux d’avoir oublié le nom, pa ru t  
d’abord  un peu su rp r is  de tant de b ru i t ;  puis, 
m ’apercevant dans un  coin, il se douta, à m a  phy
sionomie étrangère , que c’était p o u r  moi que 

l’assau t se l ivrait;  il se prêta  de bonne  grâce à la 
plaisanterie , m ’envoya chercher, me fit asseoir 
auprès de lui, et laissa, pendant un  temps suffisant, 
le champ lib re  aux combattants . Ce q u ’il advint, 
je  ne sais, et personne, ce me semble, y compris 
•les deux antagonistes, ne  s’en souciait p lus que 
moi.

Je recevais, chaque jo u r ,  plus d ’invitations à 
d iner, plus d ’invitations aux soirées (raouts) de la 
saison que je n ’en pouvais accepter. Les diners, 
à cette époque comme a u jo u rd ’hui, commençaient 

etf in issaient tard . Les deux seuls dont j ’aie gardé  la 
m ém oire  furent l’u n  chez le duc de Sussex, et
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l ’au tre  chez le lord m aire , ou plutôt l ’ex-lord 
m aire  de Londres, M. AYood.

Le duc de Sussex, frère  cadet du roi, avait été, 

toute  sa vie, de l ’opposition ; il était s incèrem ent 
libéral, s incèrem ent ami des chefs les plus illustres 

du p a r t i ;  point d ’a r r iè re -pensée , d ’in tr igues  p e r 
sonnelles, de besoin d ’a rg en t ;  il recevait dans sa 
très petite maison de K insington, à sa trè s  petite  
table, les hommes politiques, les hommes de 
lettres, les hommes du monde, les é trangers les 
plus distingués. Placé près de lui, je subis un  in ter
rogatoire en règle su r  l’état des partis ,  des esprits 
et de la l i t té ra ture  en France; je  lis connaissance 
avec m on voisin de d ro i te  qui n ’était r ien de moins 
que le très célèbre lord Erskine . Flatterie  à part ,  
le prince me p a ru t  avoir beaucoup plus d’esprit, 
de bon esprit,  de cu ltu re  d’esprit , et su r tou t  de 
modestie  que l’oracle du barreau . Lord Erskine* 
me parut,  ce q u ’au res te  il pa ra issa i t  à tout le 
m onde, g rand  bavard  et plein de vanité; il me 
conta, su r  sa carr ière  ju r id iq u e ,  p lusieurs  anec
dotes que je  connaissais dé jà ,  et l ’une, entre 
autres, que j ’avais lue dans un  des rom ans de Miss 
Edgeworth, qui sans doute la tenait  de lui.

M. AYood, lo rd  m a ire  d u ra n t  le procès de la
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reine, c’est-à-dire  en 1821 , ressemblait à lord 
Ersk ine  su r  ces deux points  seulement ; quan t  aux 

ra res  talents du grand  avocat, il va sans d ire  qu’il 
n ’en possédait pas l’ap p a ren ce ;  mais il s’était jeté 
violemment dans le parti  de la re ine, il était du 
nom bre  de ceux dont les instances avaient dé te r
m iné  le re to u r  de cette  princesse en Angleterre, et 
il l’avait tr iom pha lem en t reçue au nom de la Cité. 
Cela lui avait donné  une  sorte de célébrité. Je 
l ’avais connu en Suisse et à Paris ,  où il avait lait 
quelques sé jo u rs ;  nous l’avions fêté de no tre  
mieux comme le lion de l’époque, et je  me sou
viens qu ’à l’issue d ’un grand  diner auquel j ’assis
tais, lui ayant demandé com m ent il trouvait  Paris, 
il me répondit : « C’est u n e  excellente ville, mais il 
n ’y a r ien  à m anger du tout. » C’est apparem m ent 
p o u r  me p rouver que L ondres  ne m érita it pas ce 
s ingulier rep roche  qu ’il m ’avait invité , e t le d îner  
effectivement fut im m ense , en quantité  et en durée. 
Le duc de Susüex y tenait le h a u t  b o u t ;  un  grand 
nombre de personnages de distinction s ’y pressaient 
en se m oquan t un peu de l’hôte. Le tout fut très 
ennuyeux, b ien  que assez curieux.

E ntre  la lin de ces in term inables  dîners et 
l’heure  des raouts, j ’entrais  d’o rd inaire ,  au parle-

ii. 16
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m ent,  et j ’assistais à quelque fragm ent de séance; 
je  ménageais  néanm oins m on tem ps, de manière  
à consacrer  deux soirées à lord Grey et au tan t à 
I lo lland house.

J ’avais été p résen té  à lord Grey p a r  lo rd  Lans- 
downe et p a r  Robert W ilson, avec qui je  m ’étais 
lié assez in tim em ent,  lo rsqu’il fut poursuivi pou r  
avoir concouru  à l’évasion de M. de la Valette. Lord 
Grey m ’accueillit avec une bienveillance qui ne 
s’est jam ais  dém en tie ;  lady Grey, qui passa it  alors 
tout le jo u r  chez elle, où la re tena it  sa santé très  
délicate, me perm it,  p a r  exception, d’y venir le 
soir. Lord Grey m ’in te rrogea  avec in térê t  su r  l ’état 
et l ’avenir de la France , et me donna  d ’excellents 
conseils dont j e  reg re tte  de n ’avoir  pas mieux fait 
m on p ro f i t ;  c’était un  g ran d  h om m e d’État, et p lus  
encore u n  g ran d  hom m e de bien. Sa figure noble, 
grave et s incère, son a tt i tude , sa dém arche , l ’élé
vation de son langage ne so r t iron t  ja m a is  de ma 

mém oire . Bolingbroke a écrit  le rom an  du  roi p a 
triote ; la vie de lo rd  Grey serait l ’histoire du  g rand  

se igneur patrio te .
J ’avais connu lord  Ilolland et lady Holland à 

Paris.
Lord Ilolland était, on le sait, le m eilleur et le
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plus aimable des hom m es. Il avait toute la bonté 
de cœ ur de M. Fox, s’il n ’en avait pas l’éloquence. 
Son esprit était s ingulièrem ent cultivé, et aussi 
versé dans les langues classiques et la l i t té ra ture  
espagnole que celui de M. Fox, dans les langues 
classiques et la l i t té ra ture  ita lienne. L’un  et l ’autre 
possédaient au  m êm e degré, c’est-à-dire à un  très 
hau t  degré, la l i t térature  française.

Rien n ’était charm ant comme cet admirable 
séjour de l lo l landhouse  q u ’il habita it  toute l’année; 

r ien  comme cette adm irable  bibliothèque, choisie 
avec un goût exquis, où le souvenir d’Addison, 
son ancien m aître , semblait, en quelque sorte, pla
n e r  su r  le nouveau.

La nonchalance de lo rdH olland , un  peu excusée 
p a r  ses infirmités, et qui n ’éta it  po in t de la p a 
resse d ’esprit ,  ajoutait au  p iquan t  de sa conversa
tion toujours instructive et en jouée ;  le docteur 
Allen, commensal de la m aison, l’un des hommes 
les plus savants et les plus spirituels  de l’Angle
te r re ,  m e tta i t  à chaque instan t du sien dans cette 
conversation toujours animée, e t lu i fournissait 
un  inépuisable a lim en t;  on le nom m ait, en plai
santant, « l’antichapelain » de lady Holland; il profes
sait ouvertem ent l ’a thé ism e, c’était l’origine de ce
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surnom , triste plaisanterie provenant d ’une  tris te  
cause.

Lady Holland n ’avait pas, tant s’en faut, les 
qualités de lord Holland; elle était  hautaine, exi
geante, acariâ tre ;  je  le dis à regret,  car  person
nellem ent je  l’ai tou jours  trouvée obligeante; mais, 
en le disant, je  n ’app rend ra i  r ien  à personne ; 
c’éta it  une grande dam e divorcée, et, à ce titre, 
déchue, sinon de son rang , du  moins de sa posi
tion dans le grand m onde, et exclue de la cour;  
elle rendait avec usure  dédain p o u r  dédain à la 
p ru d e r ie  officielle et sociale, recevait familière
m ent tous les personnages im portan ts  de son pays, 
tous les é trangers  de d istinction; amie fidèle, 
femme de par t i ,  ardente  à la politique, versée dans 
toutes les in tr igues  du jo u r ,  son ascendant était 
grand  sur tou t  ce qui l’approchait et extrêm e sur 

son m ari ;  elle disposait de lui dans toutes les circon
stances de la vie; il ne pouvait s’en passer jusque  
dans les m oindres. Dans un  voyage qu ’ils firent en 
Suisse, l’ayant laissé pendant trois jo u rs  à Vevey, 
je  ne sais p o u r  quelle affaire, elle le re trouva 
couché comme il était au m om ent de son départ,  
et n ’ayant pu  p ren d re  su r  lui de se lever et de s’ha
biller.
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Je me souviens, en t raçan t  ces lignes, d ’un 
déjeuner que je  fis avec l’un et l’au tre ,  chez 
M. Buxton, le beau-frère de M. Fry. Ce fut lady Hol- 
land  qui m ’y conduisit. Le but n ’était pas un ique
ment de me faire connaître  M, Buxton, l ’un des 
hommes les plus respectables de l’Angleterre, l ’un  
des hom m es les plus dévoués à la cause qui m ’é
tait  chère , l 'abolition de la t ra i te  et de l’esclavage ; 
c’était aussi de me faire voir, en détail, la g rande 
b rasser ie  dont M. Buxton était  p roprié ta ire ,  éta
blissem ent immense et curieux qui n ’avait point 
alors son pare il  dans Londres, dont les com par

timents vastes et variés étaient m us, d ’étage en 
étage et de degrés en degrés, p a r  une machine à 
vapeur  un ique , placée au cen tre  de l’édifice, et qui 
semblait l’âme de ce corps g igantesque, dont les 
p roduits  circulaient dans les rues  de Londres, de 
q u a r t ie r  en quart ie r ,  tra înés  par des chevaux 
m onstrueux  comme la machine elle-même. Le dé
je u n e r  fu t gai e t in téressant ; les plats étaient cuits, 
sous nos yeux, dans u n  four a justé  à la m achine  à 
v apeu r ;  p lusieurs  personnes de distinction, dont le 
nom  m ’échappe en ce m om en t,  y assistaient. J ’y 
re trouvai m adam e Marcet, que j ’avais connue en 
Suisse, et dont j ’ai cultivé l’amitié  pendan t b ien  des
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années ;  mais il y m anquait m adam e F ry ;  elle était 
absente de Londres ; à son défaut, M. Buxton me fa

cilita l’en trée  des prisons de cette capitale, e t je  
vis à Newgate le petit  troupeau  de brebis galeuses, 
objet des soins de son admirable belle-sœur.

Je ne dis r ien  des raouts.
Ils étaient à Londres, en ce temps-là, ce qu’ils 

sont toujours et p a r to u t ;  j ’y allais ta rd ,  et j ’y restais 
le moins possible; je  hais la cohue sous tous les 
costum es. Je  me souviens p o u r ta n t  avec grand  
plaisir q u ’u n  soir, à Almaks, où j e  m ’étais a tta rdé  
p o u r  faire h o n n e u r  à l’invitation de la princesse de 
Lieven et de lady Jersey, pa tronnesse  de l’établis
sement, et, alors, la re ine  de la fashioti, je  fus 
abordé tout à coup p a r  M. Canning, que je  n ’avais 
point revu depuis  son sé jour en France, sous la 
p rem ière  Restauration  ; il fut le p rem ie r  à me ra p 
peler  le salon de m adam e de Staël et ses vives dis
putes avec elle. Dégagé de tou t  lien envers le m inis

tère  q u ’il avait quitté  lors du procès de la re ine ,  en 
disgrâce auprès  du ro i et de la cour, sa conversa
tion me p a ru t  b ien plus libre et plus libérale  que 

p a r  le passé ;  nous causâmes de toutes choses une 
g ran d e  p artie  d e l à  n u i t ;  il m it  une véritable co
quetterie  à se m on tre r  aussi brillant d ’espr i t ,  de
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bonne h u m e u r  et d ’entra in  qu ’il l’était dès q u ’il le 
voulait. J ’eus reg re t  de qu it te r  Londres le lende
main et de ne pouvoir mieux m ettre  à profit un 
com m encem ent de liaison qui n ’eut pas de suite.

J ’en eus plus encore de qu itte r ,  quelques in 
stants après l’avoir re trouvé , mon ancien ami Bob 

Smith, le plus excellent des hom m es, que j e  n ’a
vais plus revu depuis Pise ; il arr iva it  à Londres 
presque  au  mom ent de m on départ et n ’eut que 
le temps de me p résen te r  à son frè re ,  le Révérend 
Sydney Smith, désorm ais  p lus  connu  que lu i ;  
la malice est plus vivace dans la m ém oire  des 
hommes que la bienveillance.

J ’étais rappelé  en France par la nouvelle session, 

qui devait, ainsi que je  l’ai indiqué plus haut,  suivre 
de très p rès  la p rem iè re .

Les collèges électoraux avaient été convoqués les 
9 et 16 mai.

Sans ê tre  n u m ériquem en t favorables au parti li
béra l,  les élections avaient dépassé ses espérances. 
A Paris ,  ce parti  avait tr iom phé dans six a rro n d is 
sem ents su r  h u i t ;  su r  86 députés, il en avait ob
tenu 32. C’était beaucoup après la réforme de 
l’année dern iè re .  f

L asess io n  s’ouvrit le 4 ju in .
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Elle d u ra  ju s q u ’au 18 août.
Elle fut un iquem ent consacrée à l’examen d’une 

loi de douanes, d ’une loi su r  les canaux, et du 
budget  de 1823. Je ne pris  aucune p a r t  aux d is
cussions, qui fu ren t ternes et languissantes dans la 
Chambre où je  siégeais, et ne s’anim èrent dans 
l ’au tre  qu’à propos de la  vérification des pouvoirs et 
des incidents relatifs aux conspirations de l’année.

J ’ai parlé de celle de Belfort; celle de S aum ur 
suivit de p rè s ;  chacune eu t sa queue ;  après la 
conspiration de Belfort, la tr is te  affaire de Caron 
et de R oger;  après la conspira tion  de Saum ur, la 
plus triste  affaire encore du général Berton. Toutes 
deux ayant figuré, en  tête et en queue, dans les dé
bats de la session, c’est ici le lieu d’en dire  quelques 
m ots, mais n ’écrivant pas p o u r  l’histoire, je  n ’en 
dirai que ce qui m ’a personnellem ent intéressé 
dans ces douloureux  événements.

M. d’Argenson avait été plus heureux  que sage; 

il n ’avait point été inquiété dans les poursu ites  di

rigées contre  les officiers pris  su r  le fait à Belfort. 
Ne sachant trop , néanm oins, ce q u ’il en po u rra i t  
advenir, il résolut, tant que l’affaire ne serait pas 
te rm inée , de m ettre  en sûreté  sa personne et sa 
fortune. 11 me fit cession, p a r  acte sous seing privé,



et, m oyennan t con tre - le t tre ,  de la portion de ses 
biens qui ne se trouvait po in t engagée dans la for
tune  de ma m ère ,  puis il se disposa à par t ir  p o u r  
L ondres; mais, po u r  ce faire, i l lu i  fallait un passe
p o r t ;  en le dem andant, soit à la police, soit à la 
Chambre des députés elle-même, il courait r isque 
d ’éveiller les soupçons et, qui s a i t?  peu t-ê tre  de 
p rovoquer  u n e  a r res ta t ion  sur laquelle on h é 
sitait encore. Que faire? Après en avoir délibéré 
avec lui,  et m û rem en t  pesé toutes les chances, je  
p ris  m on parti .  Je me rappela i que, dans leu r  
jeunesse, M. d’Argenson et M. de Montmorency 
avaient été intimes am is ;  que, sous le Directoire, 

M. de Montmorency s’étant trouvé compromis dans 
le complot, rée l ou supposé, de Brottier et de 
Laville-Heurnois, M. d ’Argenson, alors presque 
m o u ran t  de la  po itr ine , était parti des Ormes, au 

cœ u r  de l’hiver, p o u r  lui venir en aide; je  me ra p 
pelai m êm e avoir dîné, en tiers, avec l ’un  et 
l’au tre ,  dans l’hôtel garni où M. de Montmorency 
était dé tenu  à domicile. Armé de ce souvenir ,  s’il 
était besoin de l’invoquer, comptant, d ’ailleurs, su r  
le nom  de madame de Staël, et su r  l’affection que 
M. de Montmorency témoignait parfois à ma 
femme, j ’allai droit au cabinet des affaires é t ran 
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gères, et je  demandai le ministre . Je fus admis su r -  
le-champ, et, là, sans explications, sans p réam bule ,  
j e  lui dem andai, de la par t  de M. d’Argenson, un  
passeport po u r  Londres. Il recula  de deux pas 
tout in te rd it ,  e t je  lus c la irem en t sur  son visage 
ce qui se passait au  fond de son âme ; mais ce ne 
fut qu ’un éclair. Sans explication, sans com m en
ta ire ,  il sonna et donna o rd re  de me délivrer le 
passeport.  Nous nous assîmes, en a t tendant,  su r  
un canapé et  nous causâmes amicalement de la 
séance de la veille.

Mais, tandis que M. d ’Argenson échappait ainsi 
à tou te  chance de poursu ite ,  ses complices, je  me 
sers à regre t du m ot p ro p re ,  ses complices, déte
nus à Colmar, couraient,  en tre  autres  risques, 
celui d ’en faire au tan t. Deux anciens m ilita ires en 
résidence dans cette ville, Caron, lieutenant-colo
nel, récem m ent acquitté p a r  la  Chambre des pairs, 
et Roger, sous-lieu tenant en re tra ite ,  devenus d irec
teu rs  d’un m anège, s’employaient de tout cœ u r  à 

les délivrer. Ils s’é ta ient m énagés des intelligences 
dans la p r ison , et comptaient enfoncer une porte  
m urée  à l’extrémité de l ’u n  des préaux  ; ju sque-là ,  

tou t allait à souhait ; m ais, affriandés par  leu r  suc
cès en herbe, il leu r  vint, ou p lu tôt u n  faux frère
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le u r  suggéra l’idée m a lheureuse  de faire servir  la 
délivrance de leurs camarades à ce q u ’ils nom 
m aient celle de le u r  pays : je  veux d ire  à rep ren d re ,  
en sous-œuvre, le p rojet m anqué  de Belfort. C’était 
folie; on ne cou r t  pas im puném ent deux lièvres à 
la  fois, su r to u t  lo rsque .les  deux lièvres sont arm és 
de griffes et de dénis. Il fallut m ult ip l ie r  les p ré 
paratifs, é ten d re  les confidences, a t tendre  le bon 
m o m en t;  l’autorité , b ien cl dûment avertie, se tint 
su r  ses gardes, et, non  contente  de couper  court  à 
l ’évasion, tend it  aux deux pauvres dupes un  piège 
où l’un  laissa et l ’a u t re  faillit laisser sa pauvre tête. 
On n ’eut pas honte  d ’y employer des officiers et 

sous-olficiers, qui eu ren t  l’im p u d eu r  de se p rê te r  

au rôle infâme d’agents provocateurs.
Un b eau  m atin  (3 juille t) ,  la ville de Colmar 

s’éveilla comme en  su rsau t  à la nouvelle d ’une 

révolution qu i sem blait p lus  d ’à moitié faite. Le 
b ru it  en courait de bouche en bouche. On avait 
vu la veille Caron et Roger, en  g rand  un ifo rm e , 
la cocarde t r ico lo re  à leu r  chapeau , b a t tan t  la 
campagne à la tète de deux escadrons de cavalerie, 
appelant à la révolte, au  nom de Napoléon 11, les 
paysans et les soldats dispersés  dans leurs canton
nements. Le fait é ta i t  ce r ta in ;  les bourgeois ébahis
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s’in te rrogeaien t du  geste et du regard . L’autorité  
faisait fracas; les portes  de la ville é taient ferm ées; 
des patrouilles à pied et à cheval, en grande tenue, 
arm es chargées, a rpen ta ien t  les ru e s ;  le généra l,  le 
préfet, le m aire , en grand  uniform e, l’épée à la 
main, plaçaient par to u t  des g ra n d ’gardes et des 
sentinelles; tout t rem blait  ou en faisait m ine. On 
eut bientôt le mot de l’énigme. Vers le soir, on vit 

revenir  les deux détachements de soi-disant déser
teu rs ,  leurs officiers en tête, escortant les victimes 
de cette farce détestable. A la p rem iè re  station, 
au village de Battenheim, lo rsqu ’il n ’y eut plus à s’en 
dédire, Caron et Roger avaient été saisis et garro ttés '  
p a r  leurs p rop res  instigateurs qui les ram en a ien t  
en t r io m p h e  p o u r  les livrer, d isaient- ils ,  à la 
justice. C’était un b ien  beau m o t po u r  u n e  b ien 
laide chose, et b ien  laide aussi fut cette justice.

Caron, rayé des contrôles de l ’armée, Roger, en 
re tra ite  depuis nom bre  d’années, n ’étaient, ni 

l ’u n  ni l ’au tre ,  g ib ier du conseil de guerre .  Que fit- 
on? On les accusa d’embauchage. C’était eux-mêmes 
qui étaient les em bauchés, comme le dit tout haut, 

en  pleine Chambre des députés, le général Foy. 
Sous ce beau  p ré tex te ,  Caron fut condam né à 
m ort p a r  le conseil de g u erre  de S trasbourg, et
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Roger, coupable préc isém ent du  même fait, ni 
plus ni moins, au  g rand  soleil de ju in ,  su r  la 
g rande route  de Colmar à Mulhouse, fut acquitté 
à quatre  voix contre trois. Sem pre bene ; il n ’y 
gagna r ien . En dépit du  b rocard  de droit, non bis 
in  idem,  le m inistère  public s’em para  de sa p e r 
sonne, en qualifiant ce m ême fait de complot, et le 
fit condam ner à m ort  p a r  la  cour d ’assises de 
Metz.

Ces deux infortunés m ’insp ira ien t u n  vif in té rê t ;  
s’ils étaient coupables, et j e  n ’ai garde d’y conlre
dire, ils l’é taient bien m oins, à coup sûr,  que les 
coquins de haute volée qui leu r  avaient dressé un 

guet-apens ; mais m on in té rê t  p o u r  Caron datait 
de plus hau t et portait  p lus lo in ;  je  me regardais , 
à certains degrés, comme responsable de sa faute et 
de son s o r t ;  sans m oi, il n ’eût rien  fait de mal et 
r ien  ne lui fût arrivé : voici c o m m e n t

Caron s’était trouvé com prom is dans le procès 
de 1821 don t j ’ai raconté  l’origine et l’issue. 11 
n ’existait contre  lui au dossier q u ’une charge et 
q u ’un  témoin. On l’accusait d ’avoir adressé une 
proposition  de complot au lieutenant-colonel de 
l’Etang. Celui-ci ne lui voulait aucun mal ; ils é taient 
camarades et tous deux libéraux ; mais de l’Étang,
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p o u r  leu r  m a lh e u r  à tous deux, avait de très bonne 
foi p r is  Garon p o u r  u n  agent provocateur. Après 
l’avoir éconduit avec indignation , il avait cru 
devoir à sa p ro p re  sûreté  de préven ir  son colonel ; 
assigné comme témoin, force avait b ien  été pour  
lui de m ain ten ir  son dire, sous pe ine  de passer pou r  
un  espion. De là, la scène singulière  dont la 
Chambre des pairs fu t témoin : deux militaires, 
hom m es d’h o n n eu r  l’un  et l ’a u t re ,  estimés dans 
leurs corps, officiers supérieurs  du m êm e grade, 
de m êm e opin ion  politique, engagés l’un  contre 
l’au tre ,  l ’un  affirmant, l’au tre  n ian t  u n  fait qui 
s’était passé en tête-à-tête.

Qui croire, et que faire?
La Chambre, au vrai, tenait le fait p o u r  certain , 

au vrai,  elle avait ra ison ;  au moment d’aller aux 
voix, je  fus le seul qui me levai p o u r  Caron; j ’étais 
l’un  des dern ie rs  à voter, étant l ’u n  des p rem iers  
su r  la liste. Je  fis observer que la parité  de nom bre , 
de profession, de grade, que la par i té  m êm e de 

bonne  rép u ta t io n  ne pouvait qu ’étab lir  le d ou te ,  
et que le doute é ta it  nécessa irem ent acquis à la 

défense.
Je ram enai à mon opinion u n  n om bre  de voix 

suffisant au second to u r ;  Caron fut acquitté . S’il
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eût été condam né, il en  aura i t  été quitte  p o u r  
quinze ou vingt mois de prison ; il serait peut-être  

encore envie , com m e de l’E tang ; peu t-ê tre  comme 
lui général,  peu t-ê tre  tout ce q u ’on peu t  être.

Le ju g em en t  ren d u  contre le pauvre Caron p a r  
le conseil de g u erre  de S trasbourg  ayant été con
firmé p a r le  conseil de révision, fut exécuté dans les 
vingt quatre  heures , sans a t tendre  l’issue d ’un p o u r 
voi en cassation qui ne pouvait guère  être  ac
cueilli. Ce fut toutefois un  crime de plus. Grâce 
aux allures moins expéditives d e là  justice  ord ina ire  
nous eûmes, à l’égard de Roger, u n  peu plus de 

temps po u r  nous re to u rn e r .  Nous obtînmes, non 
sans peine, u n e  commutation en vingt années de 
fers. La juste indignation q u ’excita cette affaire dans 
toute  la F rance  nous  y aida et p o r ta  b onheur  aux 

accusés de Belfort, qui ne sub iren t que des peines 
correctionnelles. Deux fois elle fut po r tée  devant la 
Chambre des députés, mais trop  tôt et trop ta rd :  
trop tôt, lorsque  les c irconstances n ’en étaient pas 
encore bien connues ; trop  ta rd ,  par  une pétition 
dont le rapport  ne vint pas en o rd re  utile.

Il n ’en fut pas de m ême de l’affaire de Berton; 
celle-ci eut les honneurs  d ’u n  g rand  d éba t;  aussi 
coûta-t-e lle  plus de sang, et mit-elle plus en péril
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les gros bonnets de la gauche ; mais, da  moins, le 
gouvernem ent n ’y eut à se reprocher  que l’extrême 
dure té  de ses procédés et de son langage.

Presque au même instant, je  l’ai dit, où le hasard  

faisait découvrir  à Belfort u n  com plot tout près 
d’éclater, un  au tre  hasard  le faisait découvrir  à Sau- 
m u r ,  p réc isém ent au m ême point. Un pan  de m u 
raille en tom bant,  dans un incendie, su r  un groupe 

d’élèves de l ’école de cavalerie, en écrasant p lu
sieurs de ces jeunes  gens, livra à leurs supérieurs  
le plan de l’en trep r ise  et la liste des con ju rés .  Six 
d’en tre  eux fu ren t a rrê tés  ainsi que trois sous- 
ofliciers des chasseurs de l’Ariège ; deux, S irejean 
et Coudert, fu ren t condam nés à m ort  le 28 février ; 
un  seul, nom m é Mathieu, à la réclusion. Ce fut là 
le p re m ie r  acte de la t ragéd ie ;  le second ne se fit 
pas a ttendre .

Le 24 février, qua tre  jo u rs  avant le prononcé du 
jugem ent, Saum ur était attaqué, à m ain  armée, 

p a r  une troupe  composée d’officiers et de sous- 

officiers en re tra i te ,  de quelques bourgeois , avo
cats, médecins, négociants, et d ’un  certain nom bre  
de paysans, le tout ne montan t pas à cent c inquante  
hom m es. L’a ttaque fut molle, et pare il lem ent la 
défense. Le pont de S aum ur  étant ba rr icadé , les
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assaillants a ttendirent p o u r  essayer de le franchir 
que les habitants leu r  en donnassen t le signal de 
l’in té r ieu r ,  et ceux-ci, de leu r  côté, a t ten d iren t  
p o u r  se soulever l’attaque du dehors ; un  peloton 
d ’infanterie d ispersa  définitivement cette poignée 
d’insurgés, sans plan, sans projet fixe, et sans 
véritable en tra in .  Les principaux furen t arrêtés 
dans la déroute et livrés à la cour  royale de Poi
tie rs ;  le chef seul parvint pendant que lque  temps 
à s’échapper.

Le chef, c’était Berton, général de b r ig ad e  en 
re tra i te ,  bon soldat, brouillon, bavard et grossier, 

m altra ité  plus ou moins in justem ent, après Wa

terloo, et dès lors faufilé dans toutes les in tr igues  
bonapartis tes . Après avoir m anqué son coup à 
S aum ur, faute de bon sens et de décision, après 
avoir e r ré  de cachette en cachette su r  les côtes de 
Bretagne, et ten té  fort inu ti lem ent de ren o u e r  les 
disjecta membra  de son équipée, trah i enfin et 
vendu, il avait été re jo ind re  dans les prisons  de 
Poitiers ses compagnons de folie et de m isère.

Quand je  l’appris, je  ne fus pas sans inquiétude. 
J ’avais connu, bien malgré moi, cette tête  à l’en 
vers. En 1817 et 1818, il me poursuivait, je  ne sais 
pourquoi,  de ses visites et de ses confidences. Un 

i l .  17
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jo u r ,  il m ’avait m ontré  une  liste de gouvernem ent 
provisoire , d ressée, disait-il, p a r  le comité de 
Paris, com m uniquée  p a r  M. de Slassart au p rince  
E ugène, et approuvée p a r  ce prince. M. d’Argen
son et M. de la  Fayette figuraient s u r  cette liste. 
Je lui conseillai de je te r  au feu u n  tel pap ie r ,  de 
n ’en dire m ot à personne , et pris  soin de ne le plus 
revoir ; mais, le sachant t raduit  devant la cour d ’as
sises, cet incident me revint en m ém oire .  Qui 
pouvait dire si la liste en question ne se retrouve
ra it  pas dans ses pap ie rs ;  s’il n ’au ra it  pas fait m en
tion, su r  quelque agenda, de la communication 
q u ’il m ’en avait donnée, et si je  ne me trouverais 
pas, bon gré mal gré , coupable, tou t  au moins, du 
crim e de non -rév é la t io n ?  C’était p récisém ent le 

mom ent (du 20 au 3 0 a o ù t  1822) où la cour d’assises 
de Paris, rivale et devancière de celle de Poitiers, 
jugea it  le p ré te n d u  complot de La Piocbelle, et con
dam nait  à m ort  quatre  jeunes  sergents, animés, à 
coup sûr, de sentiments tout au tres  que les miens, 
engagés p lus ou m oins dans des espérances et des 
projets  que  j e  n ’aurais  jamais formés, mais aussi 
innocents que moi aux yeux de la loi, coupables, 
tou t  au p lus, d’en avoir causé en tre  eux, et de 
s’en être m utuellem ent gardé le secret. Je ne cou
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rais pas le m êm e r isque ;  j ’avais meilleure  ré p u ta -  
sion et meilleure garantie  dans la Cham bre des 
pairs  ; mais c’eût été déjà beaucoup d ’être  com pro
m is ;  les partis  sont volonta irem ent crédules et 
l’esprit d é p a r t i  n ’est ni plus ni moins que l’in ju s
tice elle même.

Mon appréhension  n ’eut pas de su i te ;  m on  
nom ne fut pas p rononcé ;  d’au tres  n ’en fu ren t pas 
quittes à si bon m arché. Le p ro cu reu r  général 
Mangin signala nom inativem ent dans son réqu i
sitoire : MM. de la Fayette, Laffitte, d ’Argenson, 
Foy, Kératry, Benjamin Constant, Manuel, comme 

com prom is dans l’affaire du général Berton, com 

prom is, à certain degré ,-m ais  pas assez toutefois 
p o u r  q u ’il y ait  lieu de dem ander  à la Chambre 
l’autorisation  de les poursu iv re .  Au vrai, su r  les 
sept députés, ainsi dénoncés à la vindicte publique 
en a ttendant mieux, six é ta ient parfa item ent 
innocents ;  M. de la Fayette seul avait eu quelques 
rapports  avec Berton, et n ’avait pas ign o ré  le coup 
qui se p rép a ra i t .  Il en avait été informé p a r  l’un  

des conjurés, Grandm énil,  médecin au  b o u rg  des 
Rosiers, qu’il avait sinon dirigé, au moins encou
ragé, et c’était su r  la parole de ce Grandménil, que  
Berton et ses associés avaient inséré dans leurs
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proclam ations, le nom des sept députés. Tous 
je tè ren t  les hauts cris , dès que le réqu is ito ire  fut 
im prim é dans le Moniteur.

La séance du 1er août fut on ne peut plus tum ul
tueuse, etfa il l i t  am ener le plus b izarre  des accidents.

Grandm énil,  contumace et en fuite, était, comme 
d ’usage, le bouc  ém issaire;  il em portait au désert 
les péchés de son peuple. C’était à qui le charge
ra i t ;  il avait tou t  p réparé ,  tou t  fait, tout conduit;  
ses complices é ta ient ses victimes, et les députés 
dénoncés, en tre  autres, ne se faisaient pas faute 
de le qualifier d’agent provocateur, que le gou 
vernem ent faisait d ispara î tre ,  ap rès  l’avoir lancé.

Or, il se trouvait que G randm énil  assistait à la 
séance ; M. de la Fayette, qui l’avait caché, su r  le 

point de le rem ettre  entre  les m ains d’un de ses 

collègues, chargé de le reconduire  dans un  petit 
p o r t  de Normandie, l’avait m om entaném ent e n t re 
posé dans une  tr ibune , b ien sû r  que personne ne 
s’aviserait de l ’y chercher.  Outré de rage en s’en 
tendant t ra i te r  de tra î tre  e t de pendard  p a r  les plus 
illustres de son p ro p re  parti ,  il s’élança hors  de 

la tr ibune  p o u r  leu r  je te r ,  à tout r isque, u n  dé
menti à la face ; il avait déjà enjam bé la  balustrade, 
lorsque Georges de la Fayette, qui le surveillait,
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l ’a r rê ta  et parv in t  à le calmer. Il n ’en fut que cela 
p o u r  lui. Il n ’en fut que cela non  p lus  pou r  les 
députés dénoncés. M. de Villèle, qui se conduisit 
en cette occasion avec beaucoup de p rudence  et 
de fermeté, retint son p ro cu reu r  généra l,  sans 
céder un  pouce de te r ra in  à ses adversaires. La 

séance, à tout p rend re ,  lui fit h o n n eu r .
Nous jugeâm es néanm oins, dans ces c ircon

stances (quand je  dis nous, je  veux p a r le r  du centre 
gauche, et. du  parti doctrinaire , où je  faisais 
nom bre), nous jugeâm es, dis-je, q u ’il importait de 
p rê te r  assistance à la gauche, in justem ent attaquée 

dans les meilleurs de ses chefs, et de f rapper un 
coup, sinon décisif, cela ne dépendait pas de 
nous, au moins m arquan t  et bien caractérisé.

Le 3 août, J\l. de Sainte-Aulaire déposa su r  le 
b u reau  de la Chambre des députés, u ne  proposition 

signée de lui, à l’effet de c i te r  à la  ba rre  le p ro cu 
r e u r  généra l de la cour siégeant à Poitiers, afin 
q u ’il eû t à rép o n d re  d’une offense grave, p a r  lui 

commise envers la Chambre, dans la personne de 
plusieurs de ses membres.

Rien de plus jus te .

M. Mangin avait le d ro it  de poursuivre  un  
ou p lusieurs d épu tés ,  sous l’autorisation de la
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Cham bre; il n ’avait pas le droit  de les livrer, sans 
défense, à l’anim adversion  publique . Précisém ent 
cette année, en A ngle terre ,  u n  m em bre  de la 
Cham bre des com m unes, M. Abercromby, qui de
puis en a été l’o ra te u r  (speaker), avait ainsi déféré 
à cette Chambre un  ju g e  de la c o u r  du banc du 
ro i,  po u r  abus de pouvoirs à son é g a rd ;M .  de 
Sainte-A ulaire  tradu is i t  et fit im p r im er  la motion 
de M. Abercromby, et je  l’aidai dans ce travail.

La proposition  de M. de Sainte-Aulaire fut dis
cutée le 5 août; le débat fut grave, élevé, vigou
reux ;  M. Royer-Collard y p r i t  p a r t ;  elle fut rejetée, 
en définitive; mais no tre  m inorité  fut imposante : 
127 voix su r  353.

L’affaire n ’alla pas plus loin au sein de la 
C ham bre; m ais , la session close, elle re p r i t  de plus 

belle.
M. Mangin, dans son nouveau et d e rn ie r  r é q u i 

sitoire, ayant renouvelé ses ins inua tions  calom

nieuses, MM. Laffitte, Benjamin Constant, Kératry, 
Foy, tous quatre  à cet égard  au-dessus du soup
çon, tous qua tre  é trangers  à toutes m enées, à 

tou te  idée de conspiration, po r tè ren t  p lain te  contre  
lu i à la cour de cassation, en r e q u é ra n t  règ lem ent 
d é ju g és .  Leur plainte fut écartée, mais M. Mangin
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n ’eut point à se féliciter des considéran ts  de 
l’a rrê t .

Ce fut alors que M. Constant, le plus a ttaqué des 
quatre ,  sous ce prétexte  q u ’étant député  de la 
Sa r the  il avait, peu de temps avant le coup de main 
de Berton, traversé  Saum ur, en  compagnie  de m a
dame Constant, et frayé avec quelques uns des fu

tu rs  accusés, ce fut, dis-je, alors que M. Constant 
pub lia  deux le ttres, l ’une  adressée à M. Mangin, 
l’au tre  à M. de C arrère , sous-préfet de Saum ur. 
Ces deux magistrats, non contents de le com
prom ettre  sans oser l’accuser dans u ne  poursu ite  
capitale, avaient eu la bassesse d ’ins inuer  que la 

p e rsonne  avec laquelle il voyageait n ’était pas sa 
femme. L’indignation de M. Constant était légitime, 
et, dans chacune des deux le ttres, l ’iron ie  et l’in 
vective é ta ien t  sanglantes. Il fut traduit  en police 
correctionnelle , et condam né à  six sem aines d’em

prisonnem ent,  p lus  cinq cents francs d ’am ende  : 
en appel l’am ende fut portée  à mille francs, mais 
on lui fit grâce de l’em prisonnem ent.

Tous ses amis, amis po litiques s’entend, il n ’en 
avait guère d ’au tres ,  lui faisaient cortège au Palais 
de justice , et se rangèren t  derr iè re  lui à l’audience. 
Le public lui était favorable; les juges ne lui vou
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la ient pas de m al, mais il y eut un  peu  de quoi 

rire .
On sait en effet que , en France, u n  défenseur 

croira it  t r a h i r  son client, s’il ne s’efforçait d ’émou
voir le t r ib u n a l  et d ’a t tend r ir  l ’auditoire. Fidcle 
à cet usage, dont le plaidoyer de l’in tim é, dans 
les P la ideu rs ,  offre u n  spécim en qui n ’a r ien  d ’exa
géré, le défenseur  deM . Constant im agina de nous 
régaler  d ’u n  tableau de bonheur  conjugal dans le 
ménage de M. et m adam e Constant, tableau qui 
n ’aura it  po in t déparé  une idylle de Gessner ou une 

pastora le  de F lo r ian ;  et, ce qui fut le meilleur, 
Constant lu i-m ôm e, s’échauffant à froid (il ne 
s’échauffait guère  au trem en t) ,  renchéri t  encore su r  
son défenseur. Or, p o u r  quiconque savait à quoi 
s’en tenir, il était difficile de se contenir.  Ce fut 

su r tou t  quand  le défenseur s’engagea délicatement 
dans la description des charm es  de m adame Con
stant,  que M. de Garante et moi nous faillîmes écla
te r ;  il ne  m an q u a i t  à la scène que la présence  

m êm e de cette nymphe éplorce, qui ressem blait in
finiment plus à la Vénus holtentote  qu ’à tout autre  
exemplaire de Vénus.

C’était, d’ailleurs, une personne qui ne m an q u a i t  
ni d ’esprit  ni de dévouem ent;  Hanovrienne, de la
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maison de H ardenberg , eile avait épousé en p re 

mières noces, M. D ulertre , émigré français dont 
elle était divorcée, et le bon de l’histoire, c’est, que 
son p re m ie r  m ari était m em bre de la Chambre des 
députés  comme M. Constant, avec qui il faisait très 
bon m én ag e ;  je  me souviens q u ’un jo u r  lo rd  I i in -  
n a ird ,  les voyant p re n d re  du tabac dans la taba

tière  l’un de l ’au tre ,  fit sem blant de se d em ander  
pourquoi Constant avait épousé une  semblable 
fem m e; puis , se re p re n a n t  g ravem ent : « C’est appa
rem m en t p a r  curiosité, d it-il, et p o u r  savoir p o u r
quoi son p rem ie r  m a r i  l’avait lui-même épousée. »

Je quittai Paris  de b o n n e  heure ,  et j ’allai re t ro u 

ver à Coppetm a femme et mes enfants .
Nous passâmes en Suisse la plus grande partie  

de l ’au tom ne; ma m ém oire  ne me rappelle  r ien  
su r  ce séjour.

Nous revînm es de bonne  heure  à Paris  et r ie n  
n ’ayant signalé la fin de l’année , sinon les in c i 
dents et l’issue du congrès de Vérone, qui ne furen t 
b ien connus q u ’en 1828, je  term inerai ce chapitre  
p a r  que lq u es  extraits détachés du jou rn a l ,  qui 
peuvent servir  à confirmer mon récit, et à lq mieux 
carac tériser .
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» M. de Doudeauville répond  à ceux qui lui font 
des rep roches  d ’avoir  accepté une  place subalterne : 
(celle de d irec teu r  généra l des postes) :

» —  Que voulez-vous ! je  ne ferai pas la place; 
c’est po u r  rem ettre  mes affaires.

» —  Je regre tte , lui a dit M. de L iancourt,  le 
temps où nos ancêtres ne savaient pas lire .

» Ce m inistère-ci veut des espions fanatiques; 
ses amis veulent r é u n ir  le machiavélisme im périal  
à l’a rd e u r  de leurs passions.

» C’est M. de Doudeauville qui rem place M. de 
Mezy. Un duc et pair ,  g ran d  d’Espagne, p o rtan t  son 
portefeuille dans l’an ticham bre  de M. de Villèle.

» Le roi a reçu le général Donnadieu avec une  
grâce parfaite ; c’est la récom pense nationale offerte 
à M. de Richelieu.

» Benjamin Constant est venu avan t-h ie r  et 

Victor a recom m encé avec lui la discussion su r  la 
presse. L’idée d’in terd ire  aux jo u rn a u x  de nom m er 
personne a séduit M. de Talleyrand et p lusieurs  

au tres .  »

« 16 j a nv i e r  1822.
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» J ’ai été à la séance ; la vue de celte Chambre 
me donne tou jours  beaucoup d ’émotions.

» Le p rem ie r  discours a été celui de M. Royer- 
Collard. Il avait beaucoup de gravité et de force ; 
chaque mot avait son im portance. Il impose p a r  
le sérieux et la s incérité  de son to n ;  le silence fut 
p rofond  et sans in te rrup tion .

» La liberté de la parole va croissant, tandis que 
toutes les au tres  libertés sont dé tru ites , et elle d e 
vient m onstrueuse  parce qu ’elle n ’est p lus en accord 
avec rien. Tout l’esprit  français, toute l ’a rm e  du 

rid icu le  a passé à la t r ibune .  Le m in is tère  suc
combe sous les in ju res  et les bons mots. Rien ne fa
vorise plus la disposition du pays à croire  que tout 
se fait avec des phrases. C’est au jo u rd ’hui le seul 

moyen d ’attaque et de défense.
» J ’ai dîné h ie r  à côté du maréchal Suchet.
» Nous avons parlé  de la naissance du duc de 

Bordeaux. Il est curieux de voir comme il se m é
nage u n e  porte  de derr ière ,  dans le cas où celle 
naissance v iendra i t  à être contestée.

» —  Aurais-je bien fait, m ’a-t-il dit, de signer un 
procès-verbal attestant que la famille royale et tous

# 2 i  février.



les témoins é taient présents quand  cela n ’était pas 
vrai? On m ’a proposé cela et je  l’ai refusé; mais ce 
que j ’ai signé, je  l’ai vu.

» Un m om ent après il a dit :
» —  C’est pourtan t  b ien ennuyeux; je  découche 

de chez moi p e n d a n t  quinze jo u rs ,  ce qui m ’est 
très désagréable, et à m a femme aussi. Quand on 
vient m ’avertir, j e  sau le  hors du lit sans avoir le 
temps de m ’habiller,  et j ’arrive trop tard!

» On raconte  une fort drôle d ’histoire du roi et 
de M. de Corbière.

» Il est allé po r te r  son travail au ro i  dans le ca
binet où le ro i  passe la m atinée, et s’est assis sans 
a ttendre  que le ro i lui fit signe. Il a posé ensuite 
son portefeuille  su r  la  tab le ;  le roi a rangé ses pa
p ie rs ;  puis il a tiré  de sa poche un  m ouchoir rouge, 

e t l’a posé à côté du portefeuille ; puis  il a pris  sa taba
tière , et l ’a posée à côté du  m o u ch o ir ;  le ro i alors 
a re tiré  la sienne, en disant : « Il n ’y a pas de place 

p o u r  les deux. » —  Il ne m ’a pas offert de tabac, 

ajoutait le roi en racontant cette petite aventure. »

« 2 a v r i l .

» On parla it  h ie r  d ’un  m ouvem ent sur S au m u r;  
de cent ou deux cents hom m es avec la cocarde tr i
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colore ayant à leu r  tête le généra l Berton. C’est un 
fou, dont la figure est extravagante et qui bavarde 
su r  tout. Je l’ai vu deux ou trois fois chez moi, il y a 
quelques années, et je  ne pouvais pas le reg a rd e r  
sans r ire .  Voilà donc les hommes qui p ré tendent 
renverser  u n  gouvernem ent. Triste et s ingulière 
situation de n ’être ni avec ceux qui attaquent, ni 
avec ceux qui défendent. »

« & m ars.

» Le général Berton a fait une proclamation au 
nom de la République, de Napoléon II, et de la 

Charte, tout cela concilié p a r  la cocarde tricolore. 
Une cocarde et des phrases, voilà tout le p lan  des 
conspirateurs.

» J ’ai trouvé  m adam e R écam ier qui s’occupait 
d ’obten ir  un  sursis pou r  un  m alheureux condamné 
de l’affaire de Tours ; c’e s tu n  jeune  hom m e de vingt- 
deux ans (Coudert). Son frè re  est venu à Paris 
po u r  ob ten ir  sa grâce. P lus ieu rs  personnes  du 
p a r t i  en faveur s’y in téressent, en tre  au tres  M. de 
M arcellus; mais le ro i a répondu  à toutes les de
mandes avec une  grande dure té .

» M. de Lascours e s t  venu me dire que madame
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R écam ier lui avait donné  quelques espérances 
p o u r  ce pauvre  jeune  hom m e. Mathieu a été fort 
ém u d ’une  le ttre  que je  lui ai écrite ; il avait m o n 
tré  auparavant beaucoup de sécheresse.

» Madame Récamier m ’a d it q u ’elle avait trouvé 
Mathieu b ien  insensible. Il n ’écoute pas les r a i 
sonnem ents e t repousse  les émotions. Le mélange 
de la légèreté et de la dévotion fait que ses résolu
tions sont tou t à la  fois é tourdies et inébran lab les ;  
elle m e d isait q u ’elle avait trouvé M. de Dou- 
deauville de fer. J ’ai écrit à m adam e de Duras une 
le ttre  très  pressante .

» J ’ai vu P rosper  chez sa sœ ur, Il avait vu un  
hom m e, p r isonnier  du  général Berton pendant 
quelques heures . C’est un  ancien Vendéen, hom m e 
d ’esprit  qui déplorait qu'il pû t y avoir des victim es 

pour de semblables bêtises. Ces gens é taient au 
nom bre  de quatre-vingts  environ ; dix ou douze p o r 
tent des habits de drap ; le res te  est composé d’ou

vriers. Ils m archaien t,  disaient-ils, à la conquête  de 

la l iberté , sans au tre  plan que cette phrase, disant 
que tou te  la F rance  se lèverait à la m êm e h eu re  
q u ’eux; du reste, tranqu illes ,  calmes, indifférents, 
ayant pris  à la le ttre  les phrases prononcées à la 
Chambre des députés, et croyant qu’elles allaient
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pro d u ire  un  effet m agique. Les hab itan ts  d e là  ville 
d isaient : Que r i  allaient-ils  fa ire  cela ailleurs?

» M. de Castellane a par lé  à Mathieu pour  ce 
pauvre je u n e  hom m e (Coudert). 11 l’a écouté avec 
distraction et légèreté. « Madame R écam ier, lui a- 
t- i l  dit, a eu très  tort de me faire voir le frère . 
C’est très désagréable ; pou rquo i celui-là serait-il 
plus in té ressan t  q u ’un  au tre  ».

» M. de Chateaubriand a dit à m adam e de Castel
lane : « Le frère  de ce je u n e  hom m e a bien gâté 
nos affaires; c’est un franc libéra l;  il s’est adressé 
à Benjamin Constant. »

« 28 m ars .

» M. de C hateaubriand écrivait, l’au tre  jo u r ,  à 

une femme de mes amies : « Il n ’est aucune peti- 
» tesse au-dessous des gens qui nous gouvernent. »

« Mai, juin.

» Avant-hier, M. Royer-Collard est venu voir 
Victor. On disait que l’abbé de P rad t  éta it  nom m é. 
M. Royer-Collard en  était tout épouffé; l’abbé lui 

avait dit : « Je v iendra i m ’asseoirauprès  de vous. » Il



reculait déjà dans sa pensée, p o u r  éviter un pareil 
voisinage. Il est craintif  su r  sa répu ta tion  comme 
une jeune  fille su r  sa pureté  ; il regarde au to u r  de 
lui pou r  voir si r ien  ne l’approche qui puisse je ter  
su r  lui une om bre  défavorable. Il ne s’en fie pas à 
sa seule conduite, il redoute l’en tourage , et la chose 
publique se trouve un  peu oubliée dans cette p réoc
cupation de lu i-m êm e;  égoïsme le plus noble, 
mais égoïsme pourtan t .

» Le généra l Foy est venu après lui. M. Royer- 
Collard l’aime extrêm em ent;  il l’aim e com m e un 
enfant plein de vivacité et d ’esp r i t ;  il l ’aime d’oser 
r isq u e r  tou t ce que lu i-m êm e se refuse. Le général 
Foy a tou te  la conscience de l’honneu r ,  des im pul
sions généreuses , mais il vise à la popu la r i té ,  et puis 
pou rtan t  il la trouve com m une et vulgaire, et vou
d ra i t  être apprécié p a r  un  petit  nom bre d ’hommes 
d ’esprit. Il voudrait ê tre  le doctr inaire  de la m ulti
tude. Au fond, la politique n ’est pas p o u r  lui b ien  
sé r ieuse ;  elle l’am use, l’excite; la t r ib u n e  a r e m 
placé la b rèch e ;  mais là, comme à la guerre ,  l ’ac

tion particu lière  a plus d ’im portance  p o u r  chacun 
que le résu lta t  général.

» Du reste  la gauche n ’a jam ais  eu l’air plus 

tr iom phan t;  elle est a rrogan te ,  défiante, et réunit
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les défauts d ’un parti  v a inqueu r  à ceux d’un  parti  
vaincu, l’insolence et le soupçon. M. de Talleyrand 
la soigne beaucoup.

» Manuel a m on tré  beaucoup de présence d ’es
p r i t ,  l’au tre  jo u r ,  à la  tr ibune . Quelqu’u n  lui a crié 

q u ’il était  u n  insolent. 11 a répondu  avec le plus 
g rand  calme :

» — Je par ie  que celui qui a dit cela ne le répé
te ra  pas.

D Personne n ’a répondu . Il a continué son 
discours, et, pendan t  le tum ulte ,  il s’établissait 
les bras  croisés su r  la tr ibune , ju s q u ’à ce q u ’on 

eût fini de crier.  Son ta lent,  c’est le sang-froid 
dans l’o rage ;  aussi aime-t-il  le t roub le ,  parce q u ’il 
n ’est pas lu i-m êm e troublé , et que c’est alors que 
les idées communes deviennent frappantes.

» J ’ai été chez M. Ternaux. Je me sen ta is  vrai
m ent plus à mon aise, plus dans m on élém ent, à 
côté de cette bonne  grosse figure simple, que dans 
bien  d’autres salons. Je la trouvais plus en h a rm o 
nie avec les idées élevées. Il m ’a parlé de m on grand- 
père avec ém otion et vérité, cela m ’a touchée. Dans 
un au tre  siècle, il eût été un  bourgeois gentil
homme; dans celui-ci, sa vanité a pris un  au tre  tour. 
Je lui ai fait compliment sur son bel appartem ent :

ii. 18
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reculait déjà dans sa pensée, p o u r  éviter un  pareil 
voisinage. Il est craintif  su r  sa répu ta tion  comme 
une jeu n e  fille su r  sa pure té  ; il regarde au to u r  de 
lui po u r  voir si r ien  ne l’approche qui puisse je ter  
su r  lui une om bre  défavorable. Il ne s’en fie pas à 
sa seule conduite, il redoute l’en tourage , et la chose 
publique se trouve un  peu oubliée dans cette p réoc
cupation de lu i-m êm e;  égoïsme le plus noble, 
mais égoïsme pourtan t .

» Le généra l Fov est venu après lui. M. Royer- 
Collard l 'a ime extrêm em ent; il l ’aime com m e un 
enfant plein de vivacité et d ’esp r i t ;  il l ’aime d’oser 
r isq u e r  tout ce que lu i-m êm e se refuse. Le général 
Foy a tou te  la conscience de l’honneu r ,  des im pul
sions généreuses , mais il vise à la popu lar i té ,  et puis 
pourtan t  il la trouve com m une et vulgaire, et vou

d ra i t  être apprécié p a r  un  petit  nom bre d ’hom m es 
d’esprit. Il voudrait ê tre  le doctr ina ire  de la m ulti

tude . Au fond, la politique n ’est pas po u r  lui b ien 
sé r ieuse ;  elle l ’am use, l’excite; la t r ib u n e  a re m 
placé la b rè c h e ;  mais là, comme à la guerre ,  l ’ac

tion par ticu lière  a plus d ’im portance  po u r  chacun 
que le résulta t  général.

» Du reste la gauche n ’a jam ais  eu l’a ir  plus 

tr iom phan t;  elle est a rrogante , défiante, et réunit
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les défauts d ’un parti  va inqueur  à ceux d’un parti  
vaincu, l’insolence et le soupçon. M. de Talleyrand 
la soigne beaucoup.

» Manuel a m o n tré  beaucoup de présence d ’es
p r i t ,  l’au tre  jo u r ,  à la  t r ibune . Quelqu’un  lui a crié 
q u ’il était u n  insolent. 11 a répondu  avec le plus 
g rand  calme :

» — Je parie  que celui qui a dit cela ne le répé
te ra  pas.

» Personne n ’a répondu . Il a continué son 
discours, et, pendan t  le tum ulte ,  il s’établissait 
les bras croisés su r  la t r ib u n e ,  ju s q u ’à ce q u ’on 

eût fini de crier.  Son talent, c’est le sang-froid 
dans l’o rage ;  aussi aime-t-il  le t roub le ,  parce q u ’il 
n ’est pas lu i-m êm e troublé, et que c’est alors que 
les idées communes deviennent frappantes.

» J ’ai été chez M. Ternaux. Je me sentais  vrai
m ent plus à m on aise, plus dans m on élém ent, à 
côté de cette bonne grosse figure simple, que dans 

bien  d’autres salons. Je la trouvais  plus en h a rm o 
nie avec les idées élevées. Il m ’a parlé de m on grand- 
père avec ém otion et vérité, cela m ’a touchée. Dans 
un  au tre  siècle, il eût été un  bourgeois  gentil
homme; dans celui-ci, sa vanité a pris un  au tre  to u r . 
Je lui ai fait com plim ent sur  son bel appartem ent :
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» —  Ce que j ’en aime le mieux, m ’a-t-il  dit, c’est 
q u ’il est composé tout en tier de mes manufactures .

» 11 m ’a par le  de M. de Richelieu; il était 
très flatté de me d ire  que M. de Richelieu avait dû 
l ’aller voir à Saint-Ouen. C’est contre  na tu re  qu ’un 
pareil  hom m e soit dans l’opposition.

» Après Benjamin Constant, Mathieu (M. de 

Montmorency) est m onté  à la t r ib u n e ;  il était très 
intimidé et son em barras  avait assez bonne grâce. 
Sa ligure est très noble, sa voix agréable, et ses 
m anières dignes. Il a répondu  avec franchise aux 
attaques dirigées contre lui :

» —  S’il faut, a-t-il dit, p o u r  servir le roi, ne  s’être  
jam ais  trompé, je  reconnais que je  dois céder la 
place.

» Cela fut dit avec un  accent d ’émotion et de 
conscience qui devait désarm er la haine, si la haine 
se laissait désa rm er .  Il y avait dans son langage 
quelque chose de p u r  et d ’élégant, de saint et d’a

ristocratique en même temps, qui faisait vraiment 
contraste avec la violence des partis. Ensuite il a été 
trop long en p a r lan t  de lui-même. Je pensais à ma 
m ère et à l ’émotion très vive qu’elle aurait eue, en 
le voyant chercher une bienveillance qu ’il ne  r e n 
contrait pas.
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» Ce gouvernement-ci ressem ble  à ce m ar i  qui 
dem andait  à sa femme de le tu toyer  :

» — Va-t'en! lui répondit-e lle .
» Y... (Sébastiani) nous a d it h ie r  q u ’il avait 

vu A ... (le duc d ’Orléans) et qu ’ils avaient causé 
ensemble de la  s itua tion . A... lui a dit q u ’il ne se 
mêlerait de rien , mais q u ’il croyait que la cata
s t ro p h e  ne pouvait m anquer  d ’arriver.

» M. de Lagarde est venu hier  au  so ir ;  le généra l 
Foy était chez moi. Ils se sont fort bien entendus. »



Il

C’est à da te r  de 1823 que la victoire du parti  
ultra-royaliste sur le p a r t i  l ibéral a p ris  le ca rac
tère  d ’un ascendant durab le  et décisif.

L’élection de Grégoire en 1819, l’assassinat du 
d u c d e B e r ry  en 1820, avaient dé term iné  la c h u te d u  
m inistère  Decazes. La nouvelle loi des élections avait 
transféré  la m ajorité  du côté gauche au côté droit. 
La naissance du duc de Bordeaux avait affermi le 

nouveau système. Néanmoins, le second ministère 
Richelieu n ’avait traversé qu ’à g ran d ’peine l’année 
1821, ballotté en tre  une m ajorité  de droite  déjà 
n om breuse  et une m inorité  de gauche encore nom 
breuse, en tre  le t r iom phe im prom ptu  et la m isé ra 
ble déconfiture du parti  révolutionnaire  en Italie,

1823



en tre  les bravades des descamisados e t les ana- 
thèm es deT roppau  et de Laybach. Attaqué des deux 
parts  avec une égale furie, il avait fini par  succom 
ber  et céder la place au m inistère  qui devait po rte r  
b ien tô t  le nom de M. de Villèle.

Celui-ci (le nouveau m inistère , veux-je dire), à 
son tour, t raqué ,  harcelé de droite et de gauche, 
dans les Chambres et hors des Chambres, par  les 
discussions et p a r  les conspirations, n ’était, 
comme on l’a vu, parvenu à s’établir  qu’en entrant 
dans les passions de son p a r t i ,  en sacrifiant à sa 
p ropre  sécurité, plus peu t-ê tre  q u ’à celle de la  mo
narchie , u n  b ien g rand  nom bre  de victimes, et ne 
parv in t,  on va le voir, à se m ain ten ir  qu’en se lais

sant pousser p a r  les épaules à l’expédition d ’Es
pagne. Tristes expédients, mais qui lui réuss iren t  
presque ultra  p e t i ta ;  j ’en conviens t r is tem ent,  car  
ce n ’a pas été trop à  no tre  gloire.

Les holocaustes sanglants a tte ign iren t leur b u t ;  
plus de complots, dès qu’il fut bien avéré que la 
tè te  y était  e n j e u  p o u r  tout de b o n ;  autant les 
consp ira teurs  en t i tre  d’office avaient mis jusque-  
là d’é tou rder ie  à s’engager dans ces folles en tre 
prises, au tan t m iren t- ils  d ’em pressem ent à s’en 
re t i re r  ou à s’en dédire.
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En Espagne, même succès. Les révolutionnaires 
de ce pays ne firent pas plus que les nôtres contre 
fortune bon c œ u r ;  ils se d ispersèren t au p rem ie r  
choc, et cette double victoire sans combat livra, 
p o u r  cinq ans, la F rance à nos adversa ires ;  m ais  
ce fut ce qui les perdit.  Ce parti ne  pouvait ré g n e r  
qu’à l’expresse condition de ne pas gouverner. 
Devenu m aître  et se igneur,  dirigé p a r  le p lus in te l

ligent et le plus circonspect des siens, il n ’eut ni 
fin ni cesse qu ’il ne  lui eût imposé, coup su r  coup, 
des mesures qui l’en tra înèren t à sa ru in e ;  et ce qui 
le perdit fut p réc isém ent ce qui rem it  le nô tre  sur 
pied. Vaincus dans la personne de leurs confrères 
à Naples et à Turin, nos l ibéraux  ayant perdu  tout 
espoir de je te r  bas le gouvernem ent, et se trouvant 
rédu its ,  par  leurs revers dans les élections, à ne 
plus compter dans les Chambres que des généraux 
sans soldats, force leu r  fut d ’écouter les gens de 
bien et les gens sensés; la gauche changea de con

duite et de caractère. Avec le bon sens, le flot de 

l’opinion qui ne l’avait abandonnée qu ’à reg re t  lui 
revint peu à peu. Sa lutte  contre le ministère Villèle 
fut énergique sans violence, persévérante  sans en 
tê tem ent, légale sans arr ière-pensée . Le d rapeau  
q u ’elle éleva fut tel, que les royalistes sincères
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pussent le suivre en toute conscience. Elle rega
gna pied à pied ie te r ra in  pe rd u ,  dém enbra  la m a
jo r i té  de droite , re p r i t  le dessus dans les collèges 
électoraux, m érita  et obtint la victoire en 1827.

Et plût à Dieu que cette victoire, fru it  bien 
acquis de cinq années honorables et laborieuses, 
eû t été moins complète! nous nous en serions 
mieux trouvés. Je ne puis, q u a n t  à moi, me re p o r 
te r  à cette époque de m a vie polit ique sans être 
tenté  de m ’écrier,  com m e mademoiselle G uim ard  :

—  G  était le bon temps; nous étions bien m a l 
heureux.

Nous avions bien du mal, mais nous avions alors 

ce qui nous  a tou jou rs  m anqué depuis, la ce r t i tude  
d ’être  en bonne voie, la confiance dans l’avenir, 
l ’espoir du  succès définitif; cela vaux mieux b ien  
souvent que le succès du jo u r  et de l’heu re .

J ’en tre ra i  dans quelques détails su r  ces c inq  
années; je  m ’y a r rê te ra i  d’au tan t plus volontiers 
qu ’à mon avis M. G uizo t, l’un  des nô tres  et le p r in 
cipal, ne leur a pas ren d u  tout à fait justice . Dans 
l’intention très honorable , d ’a illeurs, d’exercer en 
vers M. de Villèle le suum cuique tribuito, il a, 
je  crois, un peu dépassé la m esu re ;  on d irait ,  à le 
l ire , que M. de Villèle avait habituellem ent raison.
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—  Raison contre les fous de son parti ,  à la bonne 
heure ,  et encore tout au p lus, car que ne le u r  con
cédait-il pas? Mais nous avions raison, nous, contre 
eux et contre lu i;  à nous était la bonne cause.

Cela dit en passan t,  je  reviens.
J’ai rap idem ent indiqué, dans les deux précédents 

chapitres, les rapides vicissitudes des deux révolu
tions d’Italie.

Le 12 ju i l le t  1820, le roi de Naples prêtait  
serm ent à la constitu tion . Sommé de comparaître 
au  congrès de Laybach, p o u r  s’y voir in te rroger  
su r  faits et artic les, il déférait à la citation avec un 
em pressem ent plus que suspect. —  Le 4 février 
1821, soixante mille Autrichiens passaient le Pô et 
m archaien t su r  N a p le s ;—  le 21, le roi o rdonnait  à 
sa fidèle arm ée d’accueillir à bras ouverts ses 
augustes a lliés; —  le 1er m ars, le duc de Calabre, 
régent en l’absence de son père, ju ra i t  de les 
com battre  ju sq u ’à la de rn iè re  extrém ité;  —  le 7, 

l’arm ée napolitaine se débandait sans tirer un  coup 

de fu s i l ;  —  le 23, l ’arm ée au tr ich ienne  entrait à 
Naples.

Le 13 mars de la même année , le roi de Sardaigne 
abdiquait au profit de son frère  Charles-Félix, lais

sant la régence au  pr ince  de Carignan, Charles-
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Albert, lequel se hâtait de proclam er, à Turin , la 
constitution des Cortès.

Le 2 avril, u ne  poignée de soldats autrichiens 
soufflait su r  l ’insurrec t ion  piémontaise, et le 
p rince  de Carignan, revê tan t,  po u r  la prem ière  
fois, le froc de pénitent politique, cachait, en Tos
cane, sa déconvenue, et poussait son p rem ie r  mea 
culpa.

C’était p o u r  rég ler  définitivement les consé
quences de ce double événement et pou r  en préve
n i r  le r e to u r ;  c’était p o u r  a r r ê te r  la durée  e t les 
conditions de l ’in tervention au tr ich ienne  à Naples 
et à T u r in ;  c’était enfin po u r  prononcer sur le sort 
du prince de Carignan, q u ’en se séparant à Lay- 
bach vers la fin de 1821, on s ’éta it  donné rendez- 
vous à Vérone en 1822. Personne alors, personne 
du m oins parm i les têtes couronnées et leurs m i
n is tres ,  ne se figurait q u ’il y eû t lieu de p rendre  
par t i  dans ce troisième congrès su r  la révolution 
d ’Espagne. L’Angleterre la protégeait ouvertem ent; 
l’Autriche et la Prusse la p ren a ien t  en patience; 
l ’em pereur de Russie ne songeait q u ’à la Grèce et 
à ses em barras  de ce côté; M. de Villèle lui-même 
n ’avait, à ce sujet, que des idées raisonnables, et 
ne  formait que des pro je ts  p u rem en t défensifs;
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sû r  et p rop re  à le rem placer  au besoin. Rien de 
mieux en apparence, et, de p rim e abord , tout pa ru t  
aller à souhait. Les instructions passèren t sans 
encombre, moyennant quelques concessions de 
forme et de langage. Il était expressém ent p re s 
crit à no tre  plénipotentaire de n ’ouvrir  la bouche 
su r  les affaires d ’Espagne que p o u r  la ferm er aux 
au tres  puissances, e t réserver p o u r  la F rance le 
droit  exclusif d ’y veiller et d’y pourvoir , ce qui, 
dans la disposition des au tres  puissances, était en 
foncer une po r te  ouverte ;  et, q u an t  au frère su r 
veillant, on l’avait sous la main : M. de Chateau
briand , notre  am bassadeu r  à Londres, s’offrait 
p o u r  tout faire; il était tout Villèle, disait-il à tout 
venant, comme il me l ’avait dit à m o i-m êm e; mais, 
vanité des choses hum aines!  voici ce q u i  advint 
de ce p lan si bien concerté.

La nouvelle étant arrivée à Paris, le 1er ou le 
2 septem bre, que les trois au tocra tes  du Nord de

vaient se r e n c o n tre r  à Vienne avec lo rd  Castle- 
reagh , afin de faire rou te  ensemble et de s’en ten 
dre  chem in faisant, M. de Montmorency p a r t i t  
comme un  tra it ,  et v in t,  le 7, tomber comme une  
tu ile  su r  la tête du conciliabule. Bien, jusque-là ;  
quels que fussent les desseins u l té r ieu rs ,  il avait
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raison de ne pas la isser s’é tab lir  d ’aparté  ; mais, 
en arrivant à Vienne, il fut salué d’une au tre  nou
velle : lo rd  Castlereagh s’était coupé la gorge 
dans un  accès de fièvre chaude; lord W ellington 
venait d ’être  désigné en son lieu et place; il fallut 
l ’a ttendre ; chacun eu t  le loisir  de régler ses visées 
et de dresser  ses ba tteries  ; no tre  p lénipotentia ire  

dirigea les siennes vers l’em p ereu r  Alexandre. Ils 
éta ient en quelque sorte faits l’un p o u r  l’au tre .  
C’é ta ien t  deux convertis en politique comme en re 
ligion ; deux consciences pressées d ’expier, au p ro 
fit de l’autel et du  trône ,  leu rs  delicta ju ven tu tis ,  
leurs peccadilles l ibéra les ;  cœ urs  honnêtes, têtes à 

l ’envers, faisant profession d’enthousiasme, enclins 
à p ren d re  les g rands  mots p o u r  de grandes choses. 
Le feu p r i t  au simple contact, et M. de Metlernich, 
qui connaissait de reste  le Polyeucte couronné ; 
qui, depuis trois ans, en exploitait les penchants 
m ignons, et ne s’était pas fait faute, tan t  à Troppau 
qu’à Laybach,de chauffer à blanc son indignation 
contre les révo lu tions et les révolutionnaires d ’Ita
lie, du t se t rouver  fort  en peine, à Vienne, ayant 
à le catéchiser en sens inverse, et à lui faire en ten 
dre  raison su r  la révolution d ’Espagne. Aussi n ’y 
réussit-il guère ,  s’il en faut ju g e r  pa r  l’événement.
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On ne sait pas b ien  ce qui se passa du 10 sep
tem bre  au 20 octobre, j o u r  de l’ouvertu re  des co n 
férences à Vérone, les p o u rp a r le rs , le s  confidences 
n ’é tan t point m atiè re  à protocole; mais tan t il y a 

que, ce jo u r - là ,  M. de Montmorency déposa, sur 
le tapis vert de la table, u ne  no te  où l’Espagne 
était dénoncée comme un  foyer de bouleversem ent 
qui menaçait l’Europe en tière ,  où la gu e rre  é ta it  
annoncée com m e im m inen te ,  et qui se te rm inait  
p a r  les tro is  questions que voici :

1° Si la F rance re t ire  de Madrid sa légation, les 
hau tes  puissances siégeant à Vérone en feront- 
elles au tan t  ?

2° Si la g u e rre  éclate, lui p rê te ron t-e lles  un  appui 
moral?

3 Ü Lui prê teront-elles, au  besoin, et su r  sa de
m ande, un appui m atérie l  ?

C’était enfoncer son chapeau , et je te r  ga illa rde
m ent au feu ses instructions, en s’écriant :

—  Que Dieu aide au p rem ier  baron chrétien!  
Dieu lui vint en aide, effectivement, mais non 

sur-le-cham p, ni sans efforts. Le congrès fort 
épouffé p r i t  trois semaines à se résoudre ,  et ce ne 

fut q u ’après beaucoup de tira illem ents in té r ieu rs  
qu’il répondit.
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Sur les t ro is  questions, l’Angleterre : non;  
la Russie, la Prusse  et l ’Autriche : oui;  mais celle- 
ci se réservant de soum ettre , le cas échéant, la 
de rn iè re  queslion à un nouvel examen.

M. de Montmorency p a r t i t  pou r  Paris ,  le 20 no
vem bre, tout glorieux et  chargé de ces dépouilles 

opimes.
Sur ces entrefaites, interea,  comme s’exprim ent 

les h is toriens latins, où en était le frère surveillant, 
le tu te u r  occulte imposé à M. de Montmorency p a r  
M. de Villèle? Hélas! il faut bien le dire, pu isqu’il 
s’en est vanté lui-même, dans un  livre en deux vo
lum es publié  ad hoc, le frère surveillant était un  

faux frère à peu près envers tout le monde. Il se 
tenait coi et en a r r iè re ,  poussant à demi-voix cha
cun dans son sens, encourageant également l ’en 
tra in  chevaleresque de l’em pereur  de Russie et la 
p ruden te  réserve des m onarques  d’Autriche et de 
Prusse, excitant M. de M ontmorency à s’en fe rre r  
trop et trop  tôt, tenan t  M. de Villèle au  courant de 
l’état des choses, en le trom pan t su r  les sentiments 
des personnes. Son bu t ,  son double b u t ,  son jeu , 
son double  je u ,  c’était d ’arr iver  à supp lan te r  d’a
bord  M. de Montmorency au m inis tère ,  et cela 
comme l’homme de M. de Villèle, ce sont ses p ro -
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près te rm es, c’est-à-dire  comme l’homme de la 
paix; puis de le supplan ter  ensuite comme chef du 
par t i  de la guerre ,  et de forcer  la m ain  à M. de Yil- 
lèle.

—  M. de Villèle et nous, a-t-il dit en propres 
te rm es, nous avions chacun une  idée fixe : nous 
voulions la g u e r r e ;  il voulait la paix. Nous a t t r i 
buions à tous les alliés les sen tim ents  particuliers 
d ’Alexandre; afin d’accoutum er M.de Villèle à l’idée 
des hostilités (sic). M. de Montmorency était aussi 
pou r  la guerre ,  son opinion même était très a r 
d en te ;  mais il avait un  au tre  bu t que le nôtre  (cela 
va sans d ire ,  étant ministre, il ne  travaillait po in t  
à le devenir) ; nous laissions du doute su r  no tre  
d é te rm in a t io n ;  nous ne voulions pas nous ren d re  
impossibles; nous redoutions q u ’en nous décou
vrant trop , le p rés iden t du conseil ne  voulût pas 
nous écouter.

En arrivan t à Paris, M. de Montmorency trouva 

M. de Villèle très m écontent et très inquiet du guê

pier  dans lequel on l’avait fourré  ; les explications 
fu ren t  a ig res ;  mais, espéran t que le mal n’était pas 

sans rem ède, le président du conseil en ga rda  le 
secret, n ’en souffla m ot à ses collègues, et se hâta 
d ’écrire  à Vérone pou r  dem ander que tout restâ t en
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suspens. Rien ne semblait p lus facile à obten ir ,  
puisque deux su r  trois grandes puissances n ’a 
vaient cédé q u ’à regret aux instances de la F rance, 
représentée  par son m in is tre  des affaires é t r a n 
gères ; mais M. de Chateaubriand  y avait pourvu et 
n ’avait pas pe rd u  son temps. P resque  au mom ent 
m êm e où parta it  de Paris le co u r r ie r  de M. de Vil
lèle, M. de Chateaubriand y tombait des nues, po r
teu r  d’une nouvelle tou t à fait im prévue, d u  moins 
p o u r  le principal intéressé . L’affaire était engagée.

Dans la conviction que, à son arrivée, le p re m ie r  
soin de M. de Montmorency aura i t  été d ’expédier 

des lettres de rappel à no tre  légation de Madrid, 
en les faisant p récéder,  pro  forma,  d’une som m a
tion au  gouvernem ent espagnol d ’avoir à faire 
maison nette de sa constitution, en re n tra n t  sous le 
régim e du re nelto, dans celte conviction, dis-je, 
naturelle  ou suggérée, les trois m onarques  du  Nord 
avaient expédié des lettres de rappel à leu rs  léga
tions respectives, et fait feu avant l ’ordre .

Celte nouvelle fit éclater la bom be. Il fallut p o r 
te r  l’affaire au conseil et p ren d re  par t i .

M. de Villèle avait ra ison  de ne point se tenir 
pou r  engagé p a r  un  coup de tê te  r isqué  contre  ses 
instructions form elles;  mais c’eût été à la condition 

il. 19
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de désavouer im m édiatem ent le coup de tète e t son 
au teu r .  11 avait pe rd u  son te r ra in  en louvoyant ; 
il le perdait  de plus en plus en transigeant. Le 
débat fut vif et se prolongea  ju sq u ’au 28 décem 
bre. Ce jour- là ,  tou t  ce qu ’il fut possible d’o b ten ir  
de M. de Villèle soutenu par  le roi, ce fut une  sim
ple lettre  de rem ontrances ,  adressée au gouverne
m ent espagnol, e t term inée  par  une  menace de 
ru p tu re  éventuelle.

M. de Montmorency donna sur-le-champ sa dé
m ission; il ne pouvait moins faire.

La succession étant ouverte, M. de Chateau
br iand , son ami politique et privé, comme lui 
hom m e de la guerre ,  ne fit aucune difficulté de 
s’associer à la politique de M. de Villèle; mais ce 

n ’éta it  là que le p rem ie r  acte de cette pièce à 
t iro irs .

Les légations de Russie, d ’Autriche et de Prusse, 

ayant q u it té  Madrid, e t celle de France, à leur 
g rande  su rprise ,  y é tan t  res tée ,  l ’Angleterre  offrit 

sa m édiation , et le pauvre  M. de Villèle se ra ttacha , 
du  mieux q u ’il p u t ,  à cette dern ière  planche de 
salut, espérant ob ten ir  p a r  là, sinon des change

ments à la  constitution espagnole, du moins des 
promesses de changem ent;  ce qui lui suffisait, pen
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sait-il ,  p o u r  ten ir  sa position, et d ésarm er les im 
patiences belliqueuses de son parti .

M. de Chateaubriand qui savait, de res te ,  à quoi 
s’en ten ir ,  s’y p rê ta  de la m eilleure  grâce du 
m onde. Il composa même, dans son m eilleur style, 
une fort belle dépêche où figura ient,  d’un côté, le 
roi d’Espagne à la tête de son arm ée, de l’au tre ,  le 
duc d ’Angoulême à la tête de la sienne, se rencon
tran t  su r  les deux rives de la Bidassoa, comme jadis 
don Luis de Ilaro et le cardinal de Mazarin, se 
donnant la main, en signe de perpé tue lle  amitié, 
et célébrant, dans une a u tre  « Isle des Fa isans  », 

une nouvelle paix des Pyrénées.
Jusqu ’à quel poin t il était dupe de cette om bre  

de château en Espagne, c’est ce que je  laisse à ju g e r  : 
en tout cas, s’il le fut, il ne le fut pas longtem ps, 
n i lui ni personne. La crise était  à point. Les 
Chambres é ta ient convoquées ; le côté droit, e n r i 
chi à la dern iè re  élection, de p lus de t ren te  m em 
bres des p lus  prononcés, foisonnait dans les salons 
et parlait haut. Le 23 janvier, en plein conseil, 
à l’instant même où s’ouvrait la discussion su r  le 
discours du trône, à l’instan t où M. de Villèle s’é
vertuait à b ien faire com prendre  ce q u ’avait écrit  
la veille, à Londres, le nouveau m inis tre  des affaires
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é trangères  —  à savoir que la paix n ’était en rien 
compromise et ne pouvait l’ê tre ;  q u ’aucune dé
m onstra tion  com m inatoire  envers l’Espagne, lut-cc 

même le rappel de no tre  légation, n ’était et ne pou
vait être q u ’un moyen de peser su r  le gouvernem ent 
espagnol et d ’en ob ten ir  quelque chose, si peu que 
ce fût, —  à cet ins tan t,  dis-je, quatre  ministres dé
putés décla rè ren t  que, la veille au soir, ils avaient 
reçu signification des gros bonnets de la droite 
d’avoir à faire leurs paquets  si le discours du trône 
n ’équivalait pas à u n e  déclaration de guerre .  M. de 
Corbière était l’un des quatre .

T u q u o q u e , m i B ru te !

M. de Villèle courba la tête, qu’il ne po r ta i t  ja 

mais b ien  hau t .  A choisir en tre  faire ses paquets et 
faire la guerre ,  il choisit héroïquem ent la guerre ,  
et M. de Chateaubriand, qui s’était résigné à devenir 

m in is tre ,  en qualité de second dans le par t i  de la 
paix, ne se refusa poin t à res te r  m in is tre ,  en qua
lité de chef du parti  de la g u e rre ;  tout fut bâclé 
incontinent, e t c’est à la jo ie  qu’il ressentit d ’être  
ainsi arrivé au comble de ses vœux et au  b u t  de 
ses efforts que nous en devons le récit en deux
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volumes d ’où j ’extrais ces quelques pages. Chose 
étrange qu’un tel récit!  En s’a r rê ta n t  exclusivement 
aux mauvais côtés des affaires hum aines,  en re tou r
nan t  toutes les cartes p o u r  en b ien  voir le dessous, 
on trouve, on doit trouver m ain t  et m a in t  exemple 
de ces séries de m anœ uvres  à deux fins, poursu i
vies, à petit  b ru it ,  dans un  in térê t personnel, et 
couronnées d ’un succès plus profitable que glorieux; 
mais que l’opéra teur lui-même, que le doli fabri-  
cator Ulysses se p roduise  lu i-m êm e en scène, à 
visage découvert, de gaieté de c œ u r ;  q u ’il p renne  
le public pour  confident et le mette au cou ran t  de 
ses faits, gestes et méfaits, en s’en félicitant comme 
d’un bon tou r ,  cela ne  s’était jam ais  vu, je  crois, si 
ce n ’est p eu t-ê tre  au  théâ tre ,  dans ces folles in 
trigues que nos poètes comiques em prunta ien t 
jadis  aux parades ita liennes et que le sévère Boi- 
leau  ne jugea it  pas dignes de l’a u te u r  du Misan

thrope.
Le discours du ro i ayant été changé su r  place, 

et changé du blanc au noir ,  ou, si l’on veut, du 
n o ir  au blanc, couleur du panache triom phant, ce 
fut le 28 janv ie r  que no tre  bon m aître  en régala 
ses bons et fidèles sujets.

Avant d ’en dépeindre  l’effet su r  lesdits sujets
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fidèles ou non, quelques mots su r  l’é tat des esprits  
dans ce m om ent de transit ion .

« 22 janv ier.

» Nous voici dans le plus fort de la crise. Paris 
est sens dessus dessous. Les fonds sont tombés 
au jo u rd ’hui de quatre  francs; on répand  les b ru its  
les plus sinistres, la m arche  des P russiens, la déci
sion à la guerre .  A présen t ,  la question est tout 
entière  dans la venue des é trangers ici. On regarde  
m êm e la g u e rre  d’Espagne comme u n  pré tex te  dont 
le vrai bu t est de dé tru ire  ce qui reste  en France  
de liberté de la presse et de la tr ibune .

» Les m in is tres  ne savent où d o n n e r  de la tête. 
Ils vivent, non pas au jo u r  le jou r ,  mais à l’heure .  

M. de Villèle parle à l’u n  po u r  la guerre  et à l’autre  
p o u r  la paix. M. de Chateaubriand de mêm e. Ils 
sont poussés par  un  parti qui lui-même est poussé 

p a r  u n  m élange de rage et de peur .  Le secours 
é tran g er  satisfait à merveille ces deux passions, il 
donne sécurité  et vengeance.

» Madame Récamier me disait ce m atin  que 
Mathieu ne se cachait pas d’avoir négocié leu r  
débarquem en t à Montpellier, e t que tout, y com 
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pris  les Cosaques, lui paraissait bon pou r  dé tru ire  
l’esprit révolutionnaire.

» Quant à M. de Chateaubriand, dit-elle, il rêve 
des plans de conduite, com m e des plans d ’ouvrages, 
et fait des phrases sonores.

» Plusieurs  fabriques ont été fermées p a r  crainte 
de la g u e r re ;  que de gens ruinés par  cette baisse 
d ’au jo u rd ’hui ! Quel malheur et quelle honte  que ce 
j e u  de bourse  qui réu n i t  les vices du  roué  et ceux 
de l’u su r ie r  !

» Au milieu de tout cela, et comme une honteuse 
petite  pièce, il n ’est b ru it  que de m adam e Du Gayla, 
e t de Saint-Ouen que le roi lui donne. Elle se fait 
m en e r  en  t ra îneau  dans les rues p a r  Sosthène de la 

Rochefoucault, et va faire des tours dans la cour 
des Tuileries, pendant que le vieux roi se fait 
t ra în e r  à sa fenêtre.

»Le duc d ’Orléans a m ain tenan t  une cour b ien  
nom breuse  et son nom  est dans toutes les bouches. »

S O U V E N I R S .  295

« 27 janvier.

»M. de Sainte-Aulaire, qui revient du Midi, dit 
que l’irr i ta t ion  est encore plus g rande  à Bordeaux



q u ’à Paris. Bordeaux, la ville du  12 m a rs !  Le 
commerce est furieux. M. de Sainte-Aulaire avait 
causé avec un négociant très u ltra . La p rem iè re  
chose que ce négocian t lui avait dite, c’est q u ’il 
n ’avait été pour r ien  dans le tripotage du  12 m ars .

» —  J ’ai perdu  quatre  millions, ajoutait-il, 
l’année dern iè re ,  aux assurances que le roi nous 
donnait  p o u r  la paix.

» Il y a des nouvelles d ’un  grave m éconten te

ment dans le Nord. Lille, qui est une ville très 
royaliste, ayant beaucoup souffert des é trangers, 
tremble de les revoir, et ce b ru it  se répand partout. 
M. le duc d ’Angoulême p a r t ;  Madame le suivra à 
Bordeaux ; elle et lui se son t tou jou rs  expri
més contre la g u erre  ; elle me fait une profonde 
pitié.

» Demain le discours du ro i ;  tantôt on dit q u ’il 
sera  à la guerre ,  tan tô t  le con tra ire .  Je le saurai 
dem ain . »

En ce qui touche les affaires d’Espagne, voici ce 

que  porta it  la nouvelle version de ce discours :
«L ’aveuglement avec lequel ont été repoussées, 

à Madrid nos représen ta tions laisse peu d ’espoir de 
conserver la paix.

d J ’ai ordonné le rappel de mon ministre .
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» Si la guerre  est inévitable, je  m ettra i  tous mes 
soins à en re sse rre r  le cercle et à en b o rn e r  la 
durée. »

Puis les ph rases  pom peuses e t  les déclamations 
qui sont de forme, et pour ainsi d ire  de style, en 
pareille occurrence.

Les fonds, d ’un mois à l’autre , é ta ien t tombés 
de 89 francs à 78; d’un jo u r  à l ’autre , ils tombèrent 
de 78 francs à 75.

Ci-joint le récit de cette séance p a r  un  témoin 
oculaire.

« J ’ai été h ie r  à cette fameuse séance. J ’étais 
mal placée, je  n ’ai pu ju g e r  du coup d’œil de la 
salle. J ’étais en tourée  de femmes qui me para is

saient très m on tées ;  on avait peuplé la salle de 
gens de la cour. Au m om ent où le corps diploma
tique arriva, l’on rem arq u a  que l’am bassadeur 

d ’Angleterre n ’y était p a s ;  p lusieurs  femmes dirent 
au tou r  de moi :

» — Voyez-vous, il n ’y est pas, il n ’a pas voulu 
venir !

» D’autres disaient :
» —  Il faut bien  e sp é re r  que c’est un hasard !
» Il y avait une anarchie  complète dans toutes ces 

femmes; elles m onta ien t su r  les banquettes, bien
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que les huissiers ordonnassent de descendre  : 
cela avait l’a ir  d’ê tre  l’image d’un parti a rrogant et 
popu la ire  à la fois. Nous avons vu défiler tous les 
pa irs ,  avec tous les nouveaux évêques qui on t été 

nom m és. M. de R ohan  avait u ne  figure m aigre  et 
pâle , et en m ême tem ps u n  soin et une  coquetterie  
dans sa coiffure qu i semblait réu n ir  les honnêtes  
instincts avec les anciens souvenirs m ondains ;  il y 
avait du fanatique et du fat mêlés dans sa figure. On 
a annoncé le ro i ;  b ientôt on a en tendu  un  g rand  
b ru it ,  c’était son fauteuil q u ’on roulait dans la salle. 
Alors toutes les femmes se sont démenées à crier 
comme si l’on eût été dans la rue . Il a p rononcé  son 
discours d ’une voix faible; il a commencé p a r  louer 
la conduite  des tr ib u n au x ,  et puis il en  est arrivé à 

l’Espagne, et alors, quoi q u ’il n ’y eû t  aucun bruit,  
quoique le silence fût complet, on sentit  un  fré
missem ent dans toute la salle, une vibration dans 
l ’air ,  un  m u rm u re  silencieux. Ce b ru i t  étoulïé était 

quelque chose de f rappan t;  il semblait q u ’on en 

tendit  l’émotion com prim ée de tous les cris qui 
n ’étaient pas proférés ; c’était une sorte de magné
tisme qui faisait p ressen tir  à chacun l’ébran lem ent 
de ceux qui l’en toura ien t.  Les paroles furent plus 
décisives p o u r  la g u e rre  qu’on ne pouvait l’a ttendre .
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Le roi fit semblant d’être ému lorsqu’il dit que le 
duc d’Angoulême et cent mille Français étaient 
p rê ts  à m a rc h e r .  C’était une com édie; mais ce qui 
é ta it  réel,  c’étaii le contraste  ridicule et tragique 
de cette tête penchée, à moitié frappée  d ’apoplexie, 
de cette figure im posante  traînée dans un  fauteuil, 
de cette voix cassée qui p a r la i t  de livrer bataille et 
d ’im poser  des lois à ses voisins. Les cris red o u 
b lè ren t  après, toujours su r tou t  les fem m es; on dit 
que les pairs c r ièren t très peu. Quand on appela 
La Fayette et Manuel p o u r  le serm ent, leur absence 
fit assez d ’effet. Nous vîmes ensuite défiler tous les 
p a irs  et les députés;  il y avait des figures bien 
tristes, mais il y euL des p rê tres  qui se félicitaient : 
c’était vilain à voir. Le général Foy s’approcha de 
M. de Sainte-Aulaire qui causait avec u n  député  
u l tra  et dit à ce député : 

i> —  Eh bien, vous voulez la guerre ,  vous l’avez 
pleine et entière , c’est vous qui l ’aurez voulu.

» Madame la duchesse de Berry approuvait 
pendan t  tout le temps du  discours du roi ; Ma
dam e ne disait r ien  et était fort triste. Le soir, 
n o u s  allâmes chez l’am bassadeur d’Angleterre ; je  
rencon tra i  M. de Chateaubriand su r  l’escalier. 
Sir Charles S tuart ne se défendait pas d ’avoir
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évité d ’a ller à la séance, et sa femme me dit en 
r ian t  :

» —  M. de C hateaubriand est venu ici p o u r  qu’on 
ne c rû t  pas que m on m ari a mis u n e  in tention à 
ne pas a ller ce m atin .

» Il y avait très peu  d’ultras  et beaucoup d ’Es- 
pagnols, entre  au tres  l ’am bassadeur. Ils sont 
assez t r is te s ;  ils sont fo rt  inquie ts  d’une  espèce 
d ’excommunicalion envoyée par  le pape. Sir 
Charles S tuart  a causé avec Prosper  e t lu i a dit 
que le discours du roi était ina ttendu , et chan
geait beaucoup l’é ta t des choses : il paraît q u ’il 
s’est passé quelque chose de subit,  soit un courr ie r  
é t ran g e r ,  soit une  poussée du parti u ltra . »

Ainsi le p rem ie r  jo u r ,  la lice était ouverte , le 
champ de bataille était donné : c’était l ’affaire 
d’Espagne; la discussion s’y concentra ,  et, com m e 
on le va voir, ne s’en écar ta  g u è re ; to u s  les inci
dents s’y ra t tachèren t  p lus  ou moins.

Dès lors, c’était à la Chambre des pairs à ouvrir  
le fou. Sa réponse au discours du trône  devait pas 
ser  la p rem iè re ,  l’au tre  Chambre ayant, avant tout, 
à vérifier les pouvoirs de ses nouveaux m em bres , 
vérification qui fut orageuse et com prom ettante  
p o u r  le ministère.
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Nous dressâmes su r- le -cham p no tre  p lan de 
campagne.

Il fut en tendu  que, su r  le te r ra in  du m oment, le 
centre gauche et ce qui resta it  de la gauche étant 
unan im es, le centre  gauche s’engagerait à fond; 
q u ’il s’efforcerait m ême de p re n d re  la tête de la 
discussion, afin de lui donner le ton; et l’on p o u r 
rait p resque  dater  de cette p rem iè re  résolution, 
comme po in t  de départ ,  la d irection  im prim ée à 
l’opposition du ran t  le cours de cette année  et des 
années suivantes.

M. de Barante et M. Daru inaugurèren t  ce plan 
de campagne, d ignement, v igoureusem ent,  l ’un 
comme m em bre  du  centre  gauche, l ’au tre  de la 
gauche ; nous donnions, à la Idiambre des pairs, 
ce nom  aux anciens sénateurs , aux anciens m in is
tres ou serviteurs du rég im e im périal,  lo rsqu ’ils 
n ’avaient point passé au service de la nouvelle cour.

Les deux discours furen t sincères, hardis , inci
sifs : tout y fut dit en bons term es, mais en propres 
termes. M. de Barante proposa  un  am endem ent 
concerté, dont toutes les paroles po rta ien t  coup, et 
dont l ’adoption, en en tra înan t la chute du minis
tère, au ra i t  renvoyé la g u e r re  aux calendes 
grecques.
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La réponse  de M. de Villèle fut te rne , froide et 
em barrassée ;  un pauvre  am endem en t de M. de Sé- 
g u r  fut pauvrem ent com battu  p a r  M. de Chateau
briand . On attendait M. de Talleyrand; son discours 
fort annoncé, fort prôné dans  certains salons, de
vait, d isait-on, tou t renverser devant lu i .  Il y devait 
raconter  la prem ière invas ion  de l’Espagne en 1806, 
ses efforts p o u r  la p révenir ,  sa lu tte  con tre  l ’em 
p ereu r ,  sa disgrâce, ses prédictions, et devait p r o 
phé tise r  à la nouvelle invasion le sort de sa devan
cière. Mais M. de Talleyrand n ’était pas aimé; la  cour 
le détestait; le parti  modéré parm i les royalistes le re- 
dou ta i tp lu s  qu’il ne l’estimait;  les débris du régime 
im périal lui gardaient rancune . Presque personne, 
dans la Chambre, ne lui so u h a i ta i t  le succès auquel 
il aspirait.  Il fut facile d ’obtenir d ’une m ajorité  ti

mide et partagée la clôture d’une  discussion dont le 
ton  et le but lafaisaient trem bler. M.de Villèle faisant 
dire sous main aux amis de la paix que r ien  n ’était 

encore désespéré, il fallait se garder de r ien  com 
prom ettre ,  e t M. de Chateaubriand ne se faisant 
pas faute, ju s q u ’au 9 février, dix jo u rs  après le dis

cours du trône , de payer de bonnes paroles l’am 
bassadeur d ’Angleterre, la clôture fut em portée  de 
haute lu tte , etM. de Talleyrand, forcé de rem ettre
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son discours en poche, n ’eu t  p lus  d’au tre  ressource 
que de le faire im prim er.

Il n ’eut pas g ran d  succès à la lecture.
T rop de gens savaient qu’il reposait su r  un  fait 

faux, que M. de Talleyrand ne s’était po in t opposé 
aux desseins de l’em p ereu r  su r  l’Espagne, que sa 
disgrâce tenait à d’au tres  causes, et que l’em pe
r e u r  le lui avait dit tout hau t ,  en face de toute la 
cour, sans q u ’il osât rép liquer  u n  mot.

Mon tou r  de parole fut em porté  du môme coup. 
Je le regre tta i ,  en me p rom ettan t  h ien  de p rendre  
m a revanche: l ’occasion ne pouvait ta rder .

Le 10 février, en effet, le lendem ain  même du 
jo u r  où M. de Chateaubriand berçait encore l’am
bassadeur d’Angleterre d’explications dérisoires, 
M. de Villèle, su r  une  nouvelle sommation des chefs 
de file de son par t i ,  présentait à la Chambre des 
députés la dem ande d ’un crédit de cent millions 
p o u r  faire face aux dépenses de la g u erre  contre 
l’Espagne.

Ce devait ê tre  là le vrai champ de com bat;  ce fut 
même quelque chose de plus. En a ttendant, l’escar
mouche de l’Adresse passa de la Chambre des pairs 
à celle des députés.

Elle fut vive. M. de Villèle fut relancé de droite
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et de gauche : de droite , p o u r  s’ê tre  efforcé d’éviter 
la g u e r re ;  de gauche, pour  s’y être laissé entraîner, 
et ce fut dans les perplexités de cette s ituation q u ’il 
lui échappa une phrase  m alencontreuse  dont on 
n ’a cessé, pendan t  des années, d ’abuser  contre lui. 
11 avait semblé d ire  que la F rance en était réduite  à 
cette a lternative, d ’a ttaquer la révolution d ’Espagne 
au delà des Pyrénées, po u r  n ’avoir pas à la dé
fendre su r  le Rhin. Au vrai, il n ’avait r ien  dit de 
p a re i l ;  m ais, en politique, les partis  sont p réc isé
m ent formés de la p ire  espèce de sourds : il eut 
beau  faire et beau se déba ttre ,  toutes les explica
tions du m onde n ’y firent œuvre. II obtin t néan
moins une forte m ajorité .

Le rapport sur la loi des cent millions fut l’œuvre 
d’un homme qui p ré luda it  ainsi à la juste célébrité 
qu’il devait b ientôt ob ten ir :  M. de Marlignac, l ’hon
n eu r  et l’o rn em en t  du b a rreau  de Bordeaux, si 
fécond en grands orateurs . Il fut ingénieux, élégant, 

m odéré com m e son au teu r ,  dont ce n ’était pas là, 
d’ailleurs, les seules qualités.

La discussion s’ouvril le lendemain.
Fidèle au plan convenu, M. Royer-Collard s’était 

fait inscr ire  le p rem ier ,  et cette place d ’h o n n e u r  
ne lui avait été contestée p a r  pe rsonne .  Rien de
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plus élevé, de plus 'grave el de plus h a rd i  que son 
discours. L’effet fut g rand  lorsqu’il m it en p a ra l
lèle la guerre  que nous déclarions à l’indépendance 
de l’Espagne et celle que nous avions soutenue, de 
1795 à 1800, en défense de la nôtre. L’effet fut im
mense, lo rsqu’il p rononça  ces adm irables paroles : 

« Non seulement celte gue rre  a été nationale, 
mais elle est p eu t-ê tre  tout ce qu ’il y a eu de v ra i
m en t  national depuis 1789. Pourquo i ? Parce q u ’elle 
était sou tenue  p a r  le sen tim ent le plus vif et le plus 
général qu ’il y ait en France, l ’h o r re u r  de la dom i
nation é trangère. Est-ce donc p o u r  le Comité de 

sa lu t public ou pour le Directoire que nous avons 
vaincu à F leurus, à Zurich, et su r  tan t  d ’au tres  
champs de bataille? Non, la F rance  s’ind ignera it  
q u ’on pû t le c ro ire ;  non , elle ne défendait pas des 
gouvernements atroces et m éprisab les;  elle défen
dait son indépendance. Elle le ferait encore au jour
d ’hu i:  c’est la cause de no tre  indépendance, et au 
cune au tre  cause, qui a tr iom phé dans toute l’Eu
rope p a r  les arm es et p a r  les traités. C’est cette cause 
qui a consacré no tre  gloire, qui l ’a fait accepter, 
reconnaître, honorer  p a r  les souverains e t par les 
peuples. La gloire est pu re  parce que la cause fut 
juste. Les souvenirs de cette g rande guerre  ne s’ef-

ii. 20
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faceront jam ais  au milieu de nous, parce  q u ’elle a 
été p o u r  chaque famille un  événem ent domestique ; 
car il n ’y en a pas une qui n ’y ait donné de son 

sang.
» Jugez m ain tenant la g u e rre  qui vous est p r o 

posée .. .  Si cette guerre  que vous allez faire à l’in 
dépendance espagnole est juste , celle que nous”fit 
l’é tranger, il y a trente ans, l ’é ta it  donc aussi;  il 
avait donc le droit de b rû le r  nos villes, de ravager 
nos campagnes, d’envahir nos provinces, et nous 
n ’avions pas celui de nous défendre. Voilà ce qu ’il 
faut faire com prendre  à no tre  nation qui s’estime 
et qui ne m anque pas de m ém oire . Ou’ajouterai-je  
à ce rap p ro ch em en t?  Les paroles sont ici super
flues. Nous vivons dans u n  temps où les peuples 
sont plus éclairés que ceux qui le fu ren t le p lus, 
où ils aperçoivent les conséquences obscures des 
choses aussi d is tinc tem ent que les choses les plus 

claires. Ne vous étonnez donc poin t de ce que la 
g u e rre  d ’Espagne est si p rofondém ent im p o p u 
laire ; ce ne sont pas seulement les sacrifices q u ’elle 
exigerait qui attris tent celte généreuse  nation  : elle 
saura it  b ien les su p p o r te r ;  elle ira it  au-devant dans 
une cause qui serait la s ienne; mais elle sent in 
s tinctivement que cette gue rre  se fait contre  elle su r



«on terr i to ire ,  et q u ’à chaque victoire elle rep e rd ra  
les batailles q u ’elle avait gagnées. »

Le discours se te rm ina it  par  une  noble et tou
chante allusion à sa situation personnelle :

« Et m oi aussi, je  suis Français , et c’est à ce t itre  
que je  viens m ’opposer à u ne  g u e r re  qui m enace 
au tan t la F rance  que l’Espagne. De tous les devoirs 
que j ’ai p u  re m p l i r  envers la m onarchie  légitime, 
aucun ne m ’a p a ru  p lus sacré  et p lus  pressant. Puis- 
je  me taire quand  d ’aveugles conseils la p réc i
p i ten t?  Comme elle a été la pensée, le vœu, l’espé
rance , je  p o u r ra i  p resque  d ire  l’action de toute  

m a vie, elle est a u jo u rd ’hu i le p rem ie r  de mes in 
térêts , si on peu t  d o n n e r  le nom  d’in térêts  aux 
affections les plus désintéressées, les plus inalié
nables . Et quel au tre  sen tim en t pouvait m ’am ener 
à cette t r ib u n e?  Puisque j ’ai vu la R estaura tion  
s’accomplir, q u ’ai-je à souhaiter , si ce n ’est qu ’elle 
s’affermisse et s’enracine chaque jo u r  davantage 
dans les in té rê ts  publics, si ce n ’est qu’elle aime la 
France, p o u r  en être  aimée. »

La m inorité  dem anda  l’impression de ce dis
cours. La m ajor i té  refusa.

Le cen tre  gauche ayant pris position, le 24, 
dans la personne  de M. Royer-Collard, la gauche
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en fit au tan t,  le 26, dans la personne de Manuel.
Dans l’intervalle, la politique in term itten te  et 

vacillante de M. de Villèle avait été mise su r  la 
sellette p a r  le généra l Foy, et M. de Villèle 
n ’était pas sorti trop  m aladro item ent du défilé. 
Puis était  venu M. de Chateaubriand, ne répondant 
à personne , car  M. Dignon n ’éta it  pas quelqu’un, 
du moins en ce temps-là, et tenant en main un gros 
fac tum  su r  lequel j ’au ra i  b ientôt occasion de r e 
venir,  factum qu i contenait  u n  passage, soigneu
sem ent travaillé, et gros de tem pêtes.

Ce passage était ainsi conçu.
« F erd inand  n ’est encore que p r iso n n ie r  dans 

son palais, com m e Louis XVI l’était dans le s ien, 
avant d ’aller au  Temple et de là à l’échafaud. Je ne 
veux pas calom nier les Espagnols, mais je  ne veux 
pas les es tim er plus que mes com patrio tes. La 
F rance  révolutionnaire  enfan ta  une Convention ; 
pourquoi l’Espagne révo lu tionna ire  ne p rodu ira i t-  
elle pas la s ienne?  C’est déjà trop dans le monde 
que le procès de Charles Ier et celui de Louis XVI. 
Encore un  assassinat ju r id iq u e ,  et on é tablira , par  
l’autorité  des précédents , une  espèce de droit de 
crimes, et u n  corps de ju r isp ru d en ce  à l ’usage des 
peuples contre  les rois. »
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Ce fut, je  n ’en doute  pas, cette ph rase  qui fit 
m o n te r  Manuel à la t r ib u n e  plus tô t q u ’il n ’en avait 
formé le p ro je t ;  jusque-là , en effet, tou t  s’était 
passé à petit  b ru i t ,  si j ’en crois mes souvenirs  et 
le jo u rn a l  qui les ra f ra îch i t ;  voici en effet ce que 
j ’y trouve :

« Le général Foy n ’a pas de calme, mais il a de 
l’honneur  dans la figure comme dans toute l ’exis
tence. Il a très b ien p a r lé ;  il avait quelque chose 
de plus dégagé encore q u ’à l’o rd ina ire  ; il avait 
l ’a ir  plus à la brèche q u ’à la t r i b u n e . .. La fin de son 

discours fut frappan te ;  il y avait dans cette expres
sion de vieux soldai, quelque chose qui semblait 
ind iquer  q u ’il serait encore je u n e  p o u r  l ’a c t io n . . . 
Dans un m om ent, il in terpella  les gens du  côté 
droit, pou r  les som m er, su r  leu r  conscience, de 
dire s’il y avait u n  homme dans les départem ents 
qui voulût la g u e r re ;  il n ’y eut pas u n e  réponse, 
pas môme un m urm ure .  La droite  était m o rn e ;  le 
banc des m in is tres  affectait l ’h i la r i té ;  M. de Cha
teaubriand essayait de r i r e ;  M. de Clermont-Ton- 
ne rre  croyait de bon goût de sourire , toutes les 
fois q u ’on faisait allusion à no tre  m a r in e ;  M. de 
Villèle avait l ’air p ileux; il faisait de petits canards 
de pap ie r  et tenait constamment les yeux baissés. »
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» Mardi, j ’ai encore été à la Chambre. On y p a r 
lait de paix. Rothschild disait que l ’Autriche était 
vivement po u r  la paix .. .  Le p re m ie r  discours fut 
celui de M. Bignon. J ’ai re m a rq u é  que la sincérité 
et la gravité ont de l ’em pire  s u r  toute  assemblée, 
car il y avait une grande  différence entre  la m a 
nière  don t on écoutait M. Royer-Collard et M. Bi
gnon .

» M. de C hateaubriand, qui avait tan t  r i  la veille, 
avait l’a i r  beaucoup moins gai pendan t  que M. Bi
gnon l’accablait de sarcasm es.

» Il m onta  à la t r ib u n e  après  lui ; il é tait  ém u et 
pâle. Sa figure est agréable  ; ses yeux su r to u t  sont 

magnifiques; il a une  très grosse tê te  et u n  petit  
corps; et la tr ib u n e  cachant une partie  de sa taille 
le servait bien. Sa m an iè re  éta it  assez convenable, 
q u o iqu ’on y vit l’effort p o u r  se m ettre  à son a ise ; 

on voyait q u ’il tâchait de se d onner  l’a ir  simple et 
im part ia l  pour  faire con tras te  avec sa répu ta tion . 
Il commençait avec assez de la rg eu r  ; mais à m e
sure  qu ’il en tra it  dans le sujet, ses argum ents  se 
ré tréc issa ien t;  il m etta it  quelque  affectation à p r o 

du ire  de mauvais ra isonnem en ts  su r  le com m erce;
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on voyait q u ’il voulait é to n n er  en m o n tran t  un 
poète qui s’en tendait  au com m erce  des m ule ts ;  
l’argum ent q u ’il en t ira it  en faveur de la guerre  
fit r i re  tout le m onde. »

Sa théorie, en m atière  d’intervention, apprise de 
la veille au soir et qui en avait tout l ’a ir ,  l’exemple 
em prun té  à l’Angleterre  en 1793, exem ple qui 
po r ta i t  à faux, n ’avaient pas non  plus g rand  succès. 
Quand il en vint à la phrase que je  viens de rap 
peler, et qui fut accueillie p a r  la d roite  avec un  ton
n e rre  d’applaudissements.

Manuel prit  la balle au bond.

Son tour de parole é tant éloigné, il se fit céder 

celui de M. Etienne. Il répondit,  et sa réponse  d e 
vint le g ran d  événement de la session.

Lorsqu’on la lit désorm ais  à tête reposée , en ou
bliant l’é ta t des partis , la position des affaires, les 
passions du  m oment, on a quelque p e ine  à com
p re n d re  l’effet que produisit  quelque chose de si 
na ture l,  de si simple et de si facile à prévoir. Manuel, 
en vérité, ne dit r ien  que ce que l’un  de nous, 

m em bre  du centre  gauche, royaliste s incère et 
sans arr ière-pensée, n ’eût pu  et peu t-ê tre  dû dire 
a sa place. Le fond de son discours n ’eut r ien  de 
factieux, son a rgum enta t ion  m êm e m anqua plutôt
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de vigueur et de précision. En fait de droit public, 
en fait d ’histoire politique, diplom atique, il n ’en 
savait guère  plus que son adversa ire ;  il en était, 
c o m m elu i ,  aux généralités banales , aux lieux com
m uns de jo u rn au x  et de pam phlets , et, quand  il 
aborda le po in t délicat, qu an d  il releva la phrase 
qui l ’avait appelé à la tribune , il le lit au milieu 

des in te rrup tions ,  des interpellations, des vocifé
rations les plus v io len tes;  il le fit en des term es 
qu ’il n ’eut aucun  besoin ni de ré trac te r ,  ni même 
d ’expliquer.

« Le gouvernem ent de F erd inand  VII, dit-il, 
était atroce ! »

M. Ravez, p rés iden t  de la Chambre, fit re m a r
q u e r  lui-même, que l’ép ithè te ,hélas!  trop conform e 
à la réalité, s’adressant au gouvernem ent et non  à 
la personne de ce prince , était irréprochable.

« Vous voulez, reprit-il , sauver les jou rs  du roi 
d ’Espagne; eh b ien , ne renouvelez pas les c ircon

stances qui ont conduit à l ’échafaud ceux qui, dans 

ce m om ent, vous insp iren t u n  vif, et j ’ajoute, p o u r  
exprim er toute  ma pensée, u n  légitime in té rê t.

» A la bonne heure  ! » lui crie-t-on de la droite.
Puis, après avoir rappelé  les m a lheurs  de la 

famille des Stuarts : « Ai-je besoin de d ire ,  a-t-il
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ajouté, que le m om en t où les dangers de la famille 
royale, en France, sont devenus les plus graves, 

c’est lorsque la F ran ce ,  la F rance révolutionnaire  
a senti q u ’elle avait besoin de se défendre p a r  
une form e nouvelle, p a r  une  énerg ie  toute  n o u 
velle. »

Certes, il fallait toute la clairvoyance ou, pour  
mieux d ire ,  tout l’aveuglement de l’esprit  de parti  
le plus furieux, p o u r  d ém êler  dans ce m em bre  de 
phrase ,  qu ’on ne lui perm it pas d’achever, l ’apologie 
du  m e u r tre  de Louis XVI; il en fallait encore da
vantage p o u r  pers is ter  dans une semblable in te r 

prétation, lorsqu’il eut rem is au président, écrite 

de sa m ain , la ph rase  tout en tière ,  laquelle était 
ainsi conçue :

« Alors la F rance  révolutionnaire , sentant le 
besoin de se défendre p a r  des forces et une énergie 

nouvelles, m it en m ouvem ent toutes les masses, 
exalta toutes les passions popu la ires ,  et am ena 
ainsi de terr ib les  excès, et u n e  déplorable cata
strophe au milieu d ’une  généreuse résistance. »

Je le répète, m oi qui ai tou jours  eu h o rreu r  
du régicide, je  n ’aura is  fait aucune difficulté, la 
circonstance donnée, d ’employer cette phrase, telle 
quelle et toute entière, en attribuant à chaque
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term e son sens direct et n a tu re l ;  et quiconque a 
connu Manuel sait que s’il a dit : « Tel a été m on 
langage, et telle était m a pensée, » tels ils éta ient,  
en effet; on l’eût coupé en m orceaux p lutôt que 

d’obten ir  de lui la m oindre  concession à la fu reu r  de 
ses adversaires;  la séance du lendem ain  l’a prouvé 
de reste.

Qui le croirait ,  néanmoins, cette phrase ,  ou 
plutôt ce m em bre  de phrase tronqué , m utilé ,  fut, je  
ne dirai point la cause, mais le hon teux  prétexte 
de l’attentat commis su r  la personne de Manuel; 
l’a t ten ta t ,  je  le répète , et c’est le mot p ro p re ;  en 
vain invoquerait-on l’exemple de l’Angleterre p o u r  
en induire  un  certain pouvoir disciplinaire de la 
Chambre des com m unes sur ses mem bres ; c’est 
l ’abus du langage au profit de l’abus de la force; 

l’exclusion de W ilke ou de lord Cochrane, n ’a 
pas été, e n d ro i t ,  en principe, en jus tice ,  u n m o in d re  
a ttentat  que l’expulsion du R u m p  tout entier par  

Cromwell; l’expulsion de Manuel n ’a pas été un 
m oindre a t ten ta t  que le 18 fructidor. Il  n 'y  a point  
de droit contre le droit;  les révolutions, les coups 
d ’État, les coups de force n’ont d ’excuse que la 
défense légitime.

Je ne décrirai pas la scène qui s’ensuivit, ce jo u r-

314 S O U V E N I R S .



là ;  on la trouve par to u t ;  elle fut dégoûtante  de 
rage et d’im postu re ,  et me rappela  ces colères à 
froid de l’em pereu r ,  donl j ’ai parlé  plus d 'une fois; 
mais voici ce que je  trouve, à ce sujet, dans le jo u r 
nal que j ’ai sous les yeux :

« Mercredi, je  n ’allai point à la Chambre, Victor 
rev in t à qua tre  h e u re s ;  il me dit que la séance 
avait été très violente, et le discours de Manuel 
in te rrom pu . Ilyde de Neuville est m onté  à la tr ibune  
en fu r ieux ; on eût dit qu ’il voulait tuer  Manuel; 
celui-ci a m ontré  un g ran d  calme comme tou jours  
dans les moments de t ro u b le ;  il a rega rdé ,  les 

bras croisés, Ilyde de Neuville d ’un a ir  si ferm e, 
qu’il l’a fait re to u rn e r  tou t  de suite à son banc.

i> J ’avais ju s tem en t  à d îner, ce jour- là ,  M. de 
Talleyrand, M. de la Fayette, Benjamin Constant, le 
général Foy et Sébastiani, qui se détestent.  Toute  
la clique Talleyrand était bouleversée, Sébastiani 
su r tou t ,  et p a r  conséquent Foy justifiait Manuel. 
Il avait l’a ir  dégagé et prêt à so r t ir  des voies 
légales quand  on voudrait. Il expliquait la conduite 
de Manuel avec beaucoup de vérité, je  crois. Il était 
clair, d ’après  l’a tt i tude  de la Chambre, depuis  
cette discussion, que tout le m onde voulait éviter la 
g u e r re ;  il se prépara i t  une  gu erre  entre  le centre
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gauche et le cen tre  droit, qui aurait amené la paix, 
et peut-être  u n  changem ent de m inis tère .  Manuel, 
qui ne veut pas de ces accom m odem ents, a voulu 
p réc ip i te r  la d ro ite  dans la violence et rendre  
toute pacification impossible. Foy racontait  cela, 
puis il disait d ’un  a ir  dégagé : « Est-ce utile, est-ce 
fâcheux? c’est ce que l’avenir nous apprendra .  » 
Sébastiani, au con tra ire ,  faisait le grave. M. de 
Talleyrand aussi.

» Je trouve M. de Talleyrand com m un dans le 
sérieux; il a le coup d ’œil ju s te ,  du  bon sens, 
de la fermeté, tout cela soutenu p a r  ses m anières ,  
sa position et son ton sentencieux; mais ses phrases  
contiennent tou jours  moins q u ’elles ne para issen t;  
il est u n  exemple de l’effet qu ’on p ro d u i t  su r  les 
autres p a r  le poids qu ’on donne soi-même à ce 
qu ’ou dit. Dites une  chose frappante  comme une  
chose nature lle  et s imple, tous les esprits com
m uns la p rend ron t  p o u r  telle; donnez-lui quelque 

chose de sentencieux, ils c ro iron t  que cela cache 
une grande profondeur. La vraie originalité  deM. de 
Talleyrand est dans la p laisanterie ; c’est là q u ’il a 
ce mélange d ’im pertinence et de d ouceu r ,  de 
calme et de gaieté, enfin ce charme qui était si 
puissant.
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» Il ne pr i t  pas grande p a r t  à la conversation. Il 
parle  peu dans la conversation générale et ne 
s’exprime que par  saccades. Le dîner ne présen ta i t  
pas une  grande harm onie .  Foy et Sébastiani ne se 
peuvent sentir .  Foy a pris  la défense du Directoire, 
M. Guizot l ’a attaqué. M. de Talleyrand ayant été, 
tour à to u r ,  serviteur et ennemi du Directoire, ne 
disait mol. M. Molé, qui a h o r re u r  de tout ce qui 
sent la Révolution, ne parlait  pas, et disait à m a
dame de Sainte-Aulaire q u ’il n ’était con ten t de 
personne. Le d îne r  n ’alla pas trop  b ien . Madame 
de Dino était très m aussade; j ’ai su depuis 
q u ’elle avait craint que cela ne com prom ît M. de 
Talleyrand, de d îner  avec M. de la Fayette. Elle 
voudrait faire des révolutions populaires avec des 
robes de crêpe et des tu rbans d’argent, rem uer  
les masses p a r  des bons mots et bouleverser la 

société sans déranger  ses soirées. C’est une s ingu
lière pe rsonne ;  elle est toujours sur la défensive; 
elle a de l ’hum eur,  et ne  le cache pas plus q u ’une 
personne tout à fait naïve, qui n ’aura it  appris  à 
cacher aucune de ses impressions. C’est une s in
gulière réunion . Son esprit est tranchan t  et formel, 
mais elle en a beaucoup. »

Je ne retranche r ien  de cette digression. Les t a 
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bleaux, les scènes d ram atiques sont à leur place 
dans l’h is to ire ;  ce sont les incidents et les im pres
sions du moment, l ’effet p ro d u i t  invo lon ta irem ent 
su r  telle ou telle personne qui achèvent la vérité de 
ces tableaux, en pe rm ettan t  de traverser  la couche 
superficielle, et de voir un  peu  ce qui est derrière . 
Je ren tre  m ain tenan t dans le récit, sauf à l’in te r 
rom pre  encore au besoin.

La proposition d ’exclure ou, po u r  p a r le r  plus 
exactement, d ’expulser Manuel, séance tenan te ,  et 
sans l’en tendre , après avoir mis, pen d an t  tro is  
heures ,  la Chambre sens dessus dessous, après avoir 
inutilem ent mis à l’épreuve tous les ingrédients 
du rég im e disciplinaire, rappels  à l’o rdre , menaces 
de se couvrir ,  chapeau  su r  la tê te  du président, 
suspension de la séance, e tc . , e tc . , cette proposition , 

dis-je, ayant abouti, grâce à la ferm eté  du  p ré 
sident, en proposition  écrite, fut régu liè rem ent 
déposée, renvoyée à l’examen des bureaux , et la 
partie  rem ise  au lendem ain ; ce lendemain fut le 

g ran d  jo u r .
Le Moniteur  l ’ayant fidèlement raconté  et la 

p lu p ar t  des h istoriens ayant copié le Moniteur,  

je  me bornera i  encore ici à laisser p a r le r  u n  té 
m oin  oculaire et auriculaire.
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« J ’ai assisté à la séance de jeu d i  28.
» Manuel n ’y était  pas;  on croyait q u ’il n ’oserait 

pas venir. La gauche avait l ’a i r  fort déconcertée.
» M. de la Bourdonnaie est m onté  à la tr ibune  

pour dem ander son exclusion; au  m om ent où il 

prononçait son nom, tou t  le m onde étant assis, 
et toute  la Chambre silencieuse, Manuel est entré, 
d ’un  a ir  calme et d igne; il a traversé  le p a rq u e t  
vide, et tous ces furieux qui voulaient le déchirer 
la veille, et qui l’au ra ien t hué , s’il fût entré un 
quart  d ’heure  avant avec les au tres ,  se lu ren t ;  
on aura i t  en tendu  tomber une épingle, telle est la 
puissance du courage et du sang-froid. S’il y avait 

incerti tude  s u r  la réception qui lui serait faite, tout 
fut em porté  par  la noblesse de son en trée , et on lui 
fit place avec respect. Il p a ra î t  que la m anière  dont 
il avait prononcé son d iscours, la veille, avait été 
plus b lessante  que les paroles m èn ie s ;  car on n ’en 

avait plus été choqué en le re l isan t .  Il m onta  à 
la tr ibune pour se défendre ; là, il fut p le in  de g ra n 
deur et de dignité; il ne ré trac ta  pas une  paro le ;  il 
affecta m êm e de ne donner  à la m or t  de Louis XVI 
que le nom de malheur. 11 avait l’a ir  au-dessus de 
toute  la Chambre par  le calme et le ta len t;  toute 
cette foule furieuse l’écouta sans m u rm u re r ,  et
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p our tan t  iJ la t ra ita  de m ontagnards ,  d ’hommes de 
93. Il y avait d e lapu issance  e n lu i ;  c e jou r- là ,  il était 
un  vrai Gracque, accablant ce qui n ’était pas le 
Sénat de Rome. « Victime de vos fu reurs ,  dit-il en 
descendant de la tr ibune , si j ’étais animé d ’un  sen
t im en t de haine, je  laisserais à vos fureurs  le soin 
de me venger. » Et disant cela, il alla se placer au 
m ilieu du  côté droit  en désordre , toujours  avec le 
m ême sang-froid.

» Sa figure est assez agréable; il est très blond, 
et, en temps ordinaire , il a l’a ir  doux et insigni
fiant; mais il y a place, su r  son visage, p o u r  la 
physionomie, et, quand il s’an im e,elle  a rr ive ; il en 
est de sa figure comme de son ta lent; elle som 
meille dans le calme, elle se réveille et g randit  
dans l’orage; c’est un  oiseau de tempête. Il a quel

que chose aussi de com m un dans l’habitude  de la 
vie, qui s’ennoblit  dans le trou b le ;  il a la dignité 
et la vulgarité des démagogues, tout ensemble. Ses 

gestes sont simples et un peu calculés; le son de sa 

voix est doux, mais son accent méridional devient 
très p rononcé  quand  il s’anime. »

La commission, à laquelle avait été renvoyée la 
proposition de M. de la Bourdonnaie, ayant conclu 
unanim em ent à l’exclusion, et la discussion ayant
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été remise au  3 m ars, dans l’intervalle, Manuel se 
présenta  p lusieurs fois à la tr ibune  p o u r  achever 
son discours i n te r ro m p u ;  p lusieurs  fois la majorité  
refusa de l ’entendre.

Le jo u r  de la discussion venu, que devait faire le 
cen tre  gauche?

Devait-il défendre Manuel, en s’exposant à son 

tou r  au reproche de faire ind irec tem ent l ’apologie 
du régicide?

Devait-il livrer le te rra in  du débat aux forcenés 
du côté droit, sacrifier à leur passion factice, à leur 
em portem ent de com m ande la liberté de la parole, 

le respect de la vérité, les droits de la justice et se 
borner hum blem en t à p ro tes te r  p a r  un vote timide 
et silencieux?

Je dois aux deux hommes po u r  qui le m oindre  
soupçon d ’excuser le 21 janvier devait ê tre  la plus 

poignante de toutes les in ju res ,  je  dois à M. Royer- 
Collard et à M. de Sainte-Aulaire ce témoignage, 
q u ’ils n ’hésitèrent ni l’un ni l ’au tre ;  que séparé
m ent d’abord , puis d ’un  com m un accord, ils ré so 
lu ren t  à tous risques de défendre  Manuel.

Je dis à tous r isques, car  il y en avait là de plus 
d’une sorte. Manuel n ’en tendait  pas être  défendu 
dans un  langage au tre  que le s ien ; il n ’adm etla it  

n .  21
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rien  qu i sentit l ’indulgence ou la p ro lec tion ; il 
s’en expliqua, d ’avance, vis-à-vis de M. Royer- 

Collard avec tant de h a u te u r ,  que celui-ci s’en tint 
pou r  offensé, et voulait charger Sainte-Aulaire de 
lui en dem ander ra ison. Sainte-Aulaire eut quelque 
peine à faire en tendre  raison aux deux in terlocu
teu rs ;  M. Royer-Collard .en  vint, de mauvaise 
grâce, à reconnaître, q u ’un duel à son âge, dans sa 
position, pou r  u n  tel motif' et dans de telles c ir 
constances, serait ridicule aux yeux du public, et 
ré jouissant p o u r  l’ennem i com m un; la chose n ’alla 
pas plus loin.

Vinrent alors les séances où l’exclusion fu t p ro 
noncée et exécutée de vive force. Ici encore, plutôt 
que de copier le Moniteur, j e  copierai le journa l  
que j ’ai sous les yeux :

« Le lundi,  3 m ars ,  j ’allai à la Chambre.
» Toute la gauche était en tumulte. Le général Foy, 

qui a la tête to u rn ée  de la popularité  de Manuel, 
é tait  décidé à se m e ttre  en fu reu r  pour se faire 
aussi rappe le r  à l’o rd re ;  il se m it p a r  là dans une 
colère hors de propos et de p roportion . M. de 
Sainte-Aulaire et M. Royer-Collard fu ren t  les seuls 
qui p a r lè ren t  avec un  p eu  de calme. M. Royer-Col
lard blâma sévèrement Manuel, trop sévèrem ent à
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ce q u ’on trouve, en généra l;  mais le sens de tous 
les discours et de tous les cris, c’était  que le temps 
de la légalité é ta it  passé, e t que le peuple  n ’avait 
plus qu’à se révo lte r ;  cela avait l’a ir  du p ré lu d e  de 
la guerre  civile. La dro ite  était honteuse, e t ses 
o ra teurs  ne donnèren t  pas une raison qui pû t  les 
con ten te r  eux-m êm es; ils étaient obligés de tout 
en tendre, sans avoir r ien  à opposer  que  la force. 
Manuel fut encore très  b eau ;  il annonça  q u ’il ne 
céderait  q u ’à la force. C’était un tris te  spectacle; 
il y avait, d ’un  côté, une ty rannie  inepte , et, de 
l’au tre ,  un  désordre  insensé. M. de G irardin  criait 
plus fort que toute  la salle. Alexandre de Lameth 

se levait, de tem ps en tem ps, com m e un homme 
qui a l ’expérience des orages parlem enta ires ,  et 
qui en sait toutes les é t ique tte s ;  il apostropha it  le 
p rés iden t  avec des gestes em portés. Le général Foy 

avait p e rd u  la tête. P en d an t  ce tem ps, j ’avais là, 
dans ma tr ibune , d e s  femmes de députés de la 
droite , vociférant, m o n t ra n t  du doigt les députés 
de la gauche, et leur  c r ian t  des in ju res .  C’é ta ien t de 
vraies dames de la halle. Il n ’y a pas plus mauvaise 
compagnie que les extrêmes de ce parti-là. Ils se 
croient tout p e rm is ;  ils sont plus peuple que le 
peuple dans leu r  violence et dans leu r  crédulité  !
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» Le m ard i ,  j ’ai encore été à la séance.
» On ne savait pas si Manuel v iendrait ou non ; on 

croyait qu’il serait a r rê té  à la porte. Enfin, au bout 
d ’une demi-heure, on le vit en tre r  à la tête d ’une  
colonne du côté gauche qui avait l’a ir  d ’un bata il
lon, et alla s’établir à sa place. Je rega rda i  Manuel 
avec une  lo rgne tte ,  et je  vis que son visage était 
comme à l’o rd ina ire ,  q u ’il avait le m êm e calme et 
la même douceur dans les gestes; je  suis sûre que 
le son de sa voix était aussi bas et aussi lent ; il n ’y 
a r ien  d ’affecté dans ce ca lm e; c’est un don de la 
na tu re .

» Pendant ce temps, M. Ravez avait l ’a ir  bou le 
versé; il p a r la i t  avec les huissiers, avec les secré
ta ire s ;  il ne  savait plus où donner  de la tête ; comme 
disait M. de Garante, « il m aigrissait à vue d’œil. » 
Ce qui fut comique, ce fut l ’entrée  des m inistres ; le 
m inistre  de la g u e r re  arr iva  ju s q u ’au  milieu de la 
C h am b re ;p u is  quelqu’un vint lui p a r le r ;  il aperçu t 

Manuel et s’a r rê ta ;  il avait l ’a ir  de dire : « Dans quel 

» guêp ie r  me suis-je fourré?  » Ils a rr ivèren t  tous, 
M. de Chateaubriand, M. Peyronnet et les autres, 
et s’a r rê tè ren t  au  milieu de la Chambre, puis s’en 
re to u rn è ren t  après avoir vu Manuel. La séance fut 
longtemps suspendue; pendant ce temps, il y avait
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une grande ém otion dans la salle ; on se dem andait 

ce q u ’il en allait advenir, e t la résolution d’un seul 
hom m e paraissait faire recu le r  tout un  par t i .  Enfin 
le prés iden t somma Manuel de se re t ire r .  « J ’ai an
noncé hier, » dit-il en se levant avec beaucoup de 

calme, « que je  ne céderais  q u ’à la force; au jo u rd ’hui 
» je  viens ten ir  paro le . » Ces m ots  furent prononcés 
sans em phase, et avec u n e  parfaite  simplicité. Le 
prés iden t leva la séance p o u r  une  heu re ,  en décla
r a n t  qu’il allait faire exécuter les o rdres  de la 
Chambre. Le côté gauche et le centre gauche restè
rent su r  leu rs  bancs; leu r  a tt i tude  était grave, et 

toute la séance fut solennelle. Dans l’intervalle 
p lusieurs  députés v inrent causer , dans notre  t r i 
bune, avec les personnes q u i  s’y t ro u v a ien t ;  ils 
s’excitaient m utuellem ent p a r  d’indignes p la isan
te r ie s ;  u ne  p eu r  ignoble était cachée sous le u r  vio
lence. J ’étais t ro u b lée ;  je  ne savais pas s’il n ’al
lait pas s’engager une vraie bataille dans la 
C ham bre; mais j ’avais tant d ’indignation, que cela 
me soutenait. P o u r ta n t ,  je  voyais bien que les plus 
furieux aura ien t été les p lus  effrayés s’il y avait eu 
un  engagement sér ieux . Un h u is s ie r  a rr iva ,  d ’a 
bord , p o u r  signifier l’o rd re  à M. M anuel; il t r e m 
blait et lisait tout bas ; on fut obligé de lui répé te r
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plusieurs  fois de p a r le r  plus haut. Ce pauvre 
homme agissait à con tre -cœ u r ;  il a dit ensuite  : « Il 
» faut b ien  n ’avoir pas de pa in  pour  faire un  pareil  
d métier. » Manuel ayant refusé d’obéir,  il alla timi
dement chercher des soldats. Le côté gauche se con
tenait. Foy était en avant comme un généra l ;  il les 
faisait taire au m oindre  b r u i t ;  pou r  la p rem ière  
fois, ils é ta ient silencieux et disciplinés.

» La garde nationale en tra .  On cria  de toute 
pa r t  : « Pas de garde nationale  ! » M. de la Fayette se 
leva et, avec un  a ir  de pa te rn ité ,  lui fit signe de se 
r e t i re r ,  il se re trouva, tout à coup, comme il y a 
t ren te  ans. L’officier se troubla, il alla p ren d re  les 
ordres , revint, balbutia , et enfin se tou rn a  vers le 
sergent, qui refusa. Alors re ten tiren t ,  de tous les 
côtés, les cris de : « Yive la garde  nationale ! » J ’eus 
b ien de la peine à ne pas me jo indre  à ces cris;  
mes yeux se r e m p lire n t  de la rm e s ;  j ’ai peu senti 
d’émotion plus vive; j ’oubliai tout à fait qu’il y 

avait u ne  au tre  force arm ée, et je  me figurai que 
tout était fini. Le geste du  sergent en refusant avait 
été parfa i tem ent simple, r ien d ’em phatique  ni de 
violent; il sem blait  avoir une  sorte de regre t  de se 
trouver dans cette nécessité, et d ’être  a r rê té  p a r  le 
respect et le devoir au mom ent d ’avancer.
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» C’est ia p rem iè re  fois qu ’on ait vu, dans un  
França is ,  le sen tim ent du droit,  le respect d ’une 
force morale , la reconnaissance d ’une  au to r i té  sans 
au tre  pouvoir que celui de la loi, enfin ce qui con
stitue  la liberté, la conscience publique . Un moment 
après, on voit e n t re r  les gendarm es. L’officier, M. de 
Foucault, paraissait im posé p a r  le spectacle ; p o u r 
tan t il a dit à ses gendarm es :

» —  Empoignez-moi cet bom m e.
» Les gendarm es eux-mêmes étaient t ro u 

b lés ;  cependant ils m o n tè ren t  trois ou qua tre  de
grés. Manuel se laissa em m ener;  tout le côté gau
che le suivit, en accablant d’in ju res  et presque de 
coups les gendarm es ; il y eut, dans les tr ibunes, des 
applaudissements p o u r  les gendarmes, en imitation 
de ceux adressés à la garde nationale. Il y avait des 
jeu n es  gens et des femmes qui cria ient que c’était 
trop peu et qu’il fallait l’assommer. On ne savait 
pas trop s’il n ’y aurait  pas de tum ulte  dans la rue  ; 
mais, au bou t d ’un m om ent, on vint nous dire que 
tout était tranqu ille .  Le côté d ro it  re n t ra  après 
s’être  caché bravem ent pendan t la crise ; ils s’é ta 
b l i ren t  su r  leurs bancs et la séance recom m ença; 
mais le côté gauche ne re n tra  pas, et ces bancs 
vides faisaient une grande  sensation. Ce profond
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silence qui avait succédé à ce tumulte, toutes ces 
paroles qu’on prononçait devant leu rs  places, qui 
les au ra ien t  tellement agités, et m ain tenan t  ne re n 
contra ien t plus aucune résistance, tout cela avait 
quelque  chose de solennel, quelque chose de pareil 
à ce qu ’on éprouve quand  on regarde  la place d’une 
personne  que la m ort  a frappée, quand  on se figure 
ce q u ’elle au ra i t  dit, ce q u ’elle aurait témoigné. Le 
côté droit sem blait consterné ; on eût dit q u ’il sem 
blait effrayé de son p rop re  pouvoir, et qu’il eût 
besoin de la contradiction pou r  se ra s su re r .  Toute 
la gauche so r ti t ;  le centre  gauche resta, spec ta teur  
immobile, refusant de p a r le r  et de vo ter ,  ce qui ne 
laissait pas d ’être imposant.

» Le soir, chez m adam e de Sainte-Aulaire, on 
était fort animé. Le général Foy racontait  la séance 
avec sa vivacité naturelle  ; il la décrivait com m e 
une manœuvre m il i ta ire ;  il disait qu ’on avait placé 
Manuel au centre, q u ’on l’avait flanqué de droite et 

de gauche, qu’on avait p ris  les bureaux p o u r  rem 
parts , et qu ’alors on avait dit :

» —  Qu’ils viennent!
» Il y avait de la gaieté et de la grâce dans son 

récit, mais po in t de gravité ; tout cela avait l’a ir  de 
gens qui avaient bien joué  leur rôle le m a t in ;  il
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nous lut enlin la protesta tion qui devait être  signée 
par cent cinq députés. Le lendem ain  il ne s’en 
trouva que soixante-deux. Le centre  gauche ne 
signa pas ; M. Royer-Collard l’en d é tou rna .  » 

J ’étais de l’avis de M. Royer-Collard. C'était, chez 
moi, p réjugé plutôt que conviction biefi réfléchie. 
P ro teste r ,  disais-je, à quoi bon ! C’est c r ie r  misère 
et tendre  le dos ; c’est un pis aller de m uets  et 
d ’ilo tes;  si l ’on s’en lient là, c’est u n  coup d ’épée 
dans l’eau, telum imbelle sine ictu,  et, si l’on va 
p lus loin, s’il s’agit d ’une  re tra ite  su r  le m ont 
Sacré, s’il s’agit de déserter  la Chambre et la tr i
b une ,  c ’est un vrai mélier de dupes. L’essai, a jou
tai-je , en a été fait à Londres, vers 1797 ; un  beau 
m alin , ou, pour p a r le r  plus exactement un beau 
soir, toute l’opposition, Fox et Sheridan en tête, a 
faussé compagnie, en déclaran t solennellement 
q u ’elle je ta it  le m anche  après la cognée. Qu’y ont- 
ils gagné ? On le u r  a souhaité bon voyage ; on s’est 
passé de leur présence  et raillé de leu r  re tour .  
L orsqu’ils sont revenus de guerre  lasse, ils avaient 
fait le jeu  de leurs adversaires, et re n trè ren t  l’oreille 
basse, ayant tout l’a ir  de faire am ende honorable. 
Règle générale : une  démonstration de ce genre  n ’a 
de sens et de po rtée  q u ’autant q u ’elle est un  appel
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au peuple, et le p ré lude  d’une révolution. Je ne 
cessais de répé te r  cela au général Foy, à Casimir 
P e r ie r ,  à Benjamin Constant, à tout ce qui nous 
resta it  de la gauche ; je  leu r  rem etta is  sous les 
yeux cette anecdote par lem enta ire  : ils m ’écou- 
ta ien t,  en hochan t  la tête, et n ’en tenaient com pte; 
ils avaient raison e t j ’avais tort.

La situa tion , en effet, n ’étant pas la même, autre  

devait être  le bu t  e l le  succès d ’une  mêm e conduite.
L’opposition whig, en 1797, s’était re t i rée ,  par 

dépit, par  découragem ent, sans m otif  réel ni même 
apparen t,  parce q u ’élant depuis longtemps en m i
nori té  et en m inorité  décroissante, elle n ’avait au 
cune chance de devenir b ien tô t m ajorité . C’était 
lâcher pied su r  le cham p de bataille  ; c’éta it  se 
passer un m ouvement d ’h u m e u r ,  aux dépens de 
tous les princ ipes  ; la devise d’une opposition 
c’est:  E tiam siom nes , ego non;  son rô le , c’est de d é 
fendre  le te r ra in  pied à pied  ; son jeu ,  c’est d’élever 

d ’autant plus la voix, qu ’é ta n tp lu s  loin du pouvoir, 

elle a moins de m énagem ents  à garder.  Il était n a 
tu re l  que le m inistère  tory, ayant p o u r  lui le nom 
b re  au  dedans et l’opinion au dehors, fit de sa 
re tra ite  une  déroute , et du re tou r  un mea culpa.

Notre opposition de gauche, au contraire , avait
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pour  se re t i re r  un  motif  apparent e t réel, manifeste 
et légitime : la t r ib u n e  était asservie; la liberté  de 
la parole avait été outragée et étouffée dans l’un 
de ses chefs ; elle ne pouvait plus discuter avec 
honneur  et sécurité. Cela était vrai à tel point,  
que le centre gauche re s ta  silencieux su r  ses 
bancs, malgré  les invitations amicales ou ironiques 
qu ’on ne cessait de lui ad resser;  elle avait pou r  
elle, en se re t iran t ,  la ra ison , le bon  droit,  le cri 
unan im e de l’opinion ind ignée ;  elle avait enfin, et 
c’était le poin t capital, une époque fixe et néces
saire de re tou r ,  celle où Manuel, qui n ’était exclu 

que p o u r  un  an, re n t re ra i t  à sa tête, le front haut, 
la vengeance à la bouche. Aussi l’effet de la re tra ite  
fut-il bon , bon au dedans, bon au dehors, bon su r  
les amis, bon su r  les ennem is; ma pédan ter ie  an -  
glomane se trouve n ’avoir été qu’une sotte.

Et, pu isque j ’en suis ici su r  le te r ra in  des con
fessions, disons quelques mots du se rgen t Mercier, 
de ce sous-officier de la ga rde  nationale qui refusa, 
lui et son escouade, de p rê te r  main-forte à l’expul
sion de Manuel : que faut-il penser de son refus?

A cet égard, je  l’avouerai, j ’ai changé p lusieurs 
fois de sentiment.

Au p rem ie r  m om ent, je  fus et je  fis comme tout
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le m o n d e ;  je  battis des mains dans la tr ibune où 
j ’étais placé. Le lendemain, je  trouvai fort bon  que 
la foule se rassem blât devant la boutique dudit 
sergent (il éta it  passem entie r ,  rue  aux Fers, n° 14) 
e t criât à gorge déployée :

—  Vive Mercier! vive la garde nationale!
Je trouvai même fort bon que les belles dames, 

et ma femme y faisait nom bre , allassent, sous 
prétexte de lui acheter q u e lq u e  bagatelle, lui 
se r re r  la main et le féliciter. Mais, quand je  vis, 
ce qui ne pouvait guère  m an q u e r  dans ce pays 
à tètes folles, que  l’adm ira t ion  to u rn a i t  en ova
tion, l’ovation en tr iom phe et le triom phe en sys
tèm e; quand  je  vis l’infraction à la discipline érigée 
en prouesse ; quand  j ’en tendis  p a r le r  de souscrip
tions, de sabre d ’honneur ,  de médaille frappée ad  
perpetuam  rei m emoriam,  cela me fit réfléchir. Il 

me paru t que l’exemple était fâcheux dans un  temps 
où les révolutions militaires m enaçaien t de faire le 

to u r  de l’Europe, où les Riego et les Quiroga, où 

les Carascosa et les Pepe faisaient et défaisaient, en 
un  tour de main , les gouvernem ents ,  et, qu ’à tout 
p rendre ,  mieux eût valu u n  peu moins de gloire au 
sergent Mercier et à son peloton, u n  peu moins 
d’exhibition m élodram atique  dans l’exécution d ’un
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acte de violence dont la responsabilité  devait, en 
tout cas, res ter  à ses véritables auteurs.

J ’ai depuis  été conduit à revenir  sur cette idée, 
non plus inc idem m ent,  e t  dans le feu de l’action , 
mais en p r inc ipe  et à tê te  reposée. Appelé, du ran t  
le court  t ra je t  du m inistère  Martignac au rôle de 
ra p p o r te u r  dans le sein d ’une Commission chargée 
de travailler à la ré form e des tribunaux m ilita ires, 
j ’eus occasion d’en tendre  les p rem iers  chefs de 
notre  arm ée  et les plus savants magistrats de notre  

cour de cassation s’expliquer sur la na tu re  et l’é
tendue, su r  les conditions et les exigences de la 
discipline; j ’eus occasion d ’y placer m on m ot, et 

j ’y soutins cette thèse que le te rm e  d’obéissance 
passive éta it  dépourvu de sens ;  q u ’il n ’y avait d’o
béissance passive p o u r  personne , pas m êm e p o u r  
le soldat à l ’égard de son chef; que toute obéissance 
avait sa limite, et qu ’en pareil cas, la l im ite  était 

dans l ’illégalité évidente du com m andem ent;  je  le 
dém ontra i p a r  une série  d ’hypothèses auxquelles 
on ne trouvait de réponse  que leu r  invraisem
b lance ; si l ’officier, disais-je, com m andait  au soldat 
de tu e r  son père ou sa femme, ou de se tuer  

lui-même, le soldat devrait-il obéir?  « Cela n ’a r r i 
vera jam ais, » me répondait-on . Je pris  u n  exem-
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pie, en point de fait, et un exemple tou t récent.
Une patrouille  en tend  du b ru i t  dans un  cabaret ; 

elle y entre , et trouve des ivrognes aux pr ises ;  
l’officier qui la com m ande o rd o n n e  à ses soldats 
de les a r rê te r  et de les conduire  au commissaire 
de police. Bien, jusque-là  : l’officier était  dans son 
dro it ;  le soldat obéit;  tout est en règ le ; mais l’un 
des p r isonn ie rs  s’échappe et s’enfuit à toutes 
jam bes ;  l’officier o rdonne  de faire feu su r  lu i ;  il 
tom be mort.

Je le répè te ,  le fait était réel et presque  de la 
veille.

Que l’officier fût coupable de m eurtre ,  personne  
ne  le contesta it ;  mais j ’allais p lus  loin : je  soute
nais  qu’il en était de m êm e du  soldat qui avait fait 
feu, celui-ci devant savoir et sachant qu’en temps 
de paix, e t dans leu rs  rapports  avec leurs  conci
toyens, la force arm ée  ne devait faire usage de ses 
arm es q u ’en défense de sa consigne. J ’allais plus 
loin encore . Je soutenais qu ’au cas (et c’était un 

po in t  accordé) où la compétence des t r ibunaux  
m ilita ires serait désormais res tre in te  aux crimes et 
délits commis con tre  l 'o rd re  du service, l’officier 
et le soldat devaient ê tre  traduits devant les t r ib u 
naux o rd in a ire s  comme s’ils avaient commis de
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complicité un  m e u r tre  o rd inaire .  La discussion fut 
vive dans le sein de la Commission. Je fus sou tenu , 
non  seulem ent par  les m agistra ts ,  mais p a r  p lu
sieurs généraux, en tre  autres, le général Dode, 
depuis maréchal de F rance , e t l ’un des militaires 
les plus éclairés que j ’aie connus; et je  ne sais ce 
q u ’il en serait advenu au sein de la Chambre, si la 
clôture de la session, suivie de la chute du m in is
tère Martignac, n ’avait pas mis un te rm e à nos 
travaux ; mais on voit p a r  là que j ’étais b ien re 
venu de mes scrupules au sujet du sergent Mercier 
et de son refus ; je  n ’ai plus changé d’avis depuis 
ce temps, et p lû t à Dieu q u ’en 1851, lors du coup 
d ’Élat, il y eût eu des sergents Mercier dans le 
bataillon des chasseurs de Vincennes qu i nous 
chargea à la bayonnette  à la porte du  Corps légis
latif, et nous conduisit ensuite, comme des malfai
teurs, de la mairie du  Xe a r ro n d issem en t  à la caserne 
du quai d’Orsay; ils au ra ien t  épargné à la F rance 
un régim e d’opprobre  et d ’oppression qui dure  
depuis b ientôt dix ans et ne semble pas près  de 
finir.

La re tra i te  de la gauche et le silence du  centre 
gauche, ayant é teint toute  discussion à la Chambre 

des députés, ce fut à la Chambre des pairs que passa
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le dé; elle eut tous les h o n n e u rs  de la lin de la 
session. J ’eus ma part  et ma grosse part du fardeau 
ou p lutôt je  la pris vo lontairem ent. J ’étais résolu 
â m e  com m ettre  à fond et sans m énagem ent dans 
le débat, à le pousser à toute extrémité légale, à 
faire en tendre ,  dans une assemblée grave, honnête  
et m odérée  p a r  ra ison  plus encore que p a r  timidité , 
le langage qui avait été odieusement et hon teuse
m ent étouffé dans la bouche de Manuel.

La discussion s’ouvrit le 14 m ars ,  su r  le rap p o r t  
de M. Laforèt, rap p o r t  aussi plat que son au teur, 
ce qui n ’était pas peu dire . Elle s’ouvrit p a r  un 
discours du maréchal Jourdun, que nous avions, 
contre  son usage, dé term iné  à se p o r te r  en avant. 
Le choix était b o n ;  le nom ne rappelait que des 
souvenirs de gloire et de l iberté ;  le discours fut 
bon ; il fut grave, ferme, sensé. Le m aréchal Jourdan  
en  était bien lu i-m êm e l’au teur,  sans q u ’aucun de 
nous fût complice à aucun  degré. Ce fut la seule 
fois, si je  ne me trom pe, que son patrio tism e sin
cère  fît violence à sa modestie nature lle .

Il fut sou tenu  habilem ent et hard im ent par 
M. de B aran te ; les réponses fu ren t insignifiantes 
comme les répondan ts  ; aucun  m in is tre  ne p ren an t  
la parole, nous vîmes clairement q u ’on entendait
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renouveler la tactique qui avait si b ien  réussi p ré 
cédem m ent; qu’en laissant flotter et langu ir  la dis
cussion, on espérait p réc ip iter  la c lôture. Le piège 
éventé, je  résolus, celte fois, de l’éviter, et de 
charger  sur  le p rem ier qu i me tom bera it  sous la 
main, sauf à m ’en débarrasser  en quelques mots, 
et sû r  de forcer M. de Chateaubriand dans le r e 
t ranchem en t de son silence, en p ren an t  à par t ie  le 
lourd  factum auquel il n ’avait pas été perm is à 
Manuel de répondre  en suivant ju sq u ’au  bou t sa 

pensée.
Mon adversaire donc, m on adversa ire  de hasard  

p lu tô t que de choix, ce fut M. de Polignac, tr is te
m en t  célèbre depuis, alors no tre  am bassadeur à 
Londres, et qui s’efforçait u n  peu  n ia isem ent de 
nous pe rsu ad e r  que la résistance du  ministère 
anglais à no tre  expédition d ’Espagne était s imulée, 
qu’elle n ’avait d ’a u t re  bu t  que de d o n n e r  le change 
à la pédan te rie  des whigs, et aux criailleries de 
John Bull.

Je ne m ’arrê ta i  po in t  à réfu te r  u n e  argum en
ta tion  puérile  que la Chambre écoutait ou plutôt 
entendait  sans l’éco u te r ;  j ’en tra i  de plein saut 
dans le fond m êm e de la question, et je  me pris, 
corps à corps, avec l ’ennemi com m un, avec le véri-

il. 22
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table  au teu r  de la gu erre  d ’Espagne, avec le seul 
hom m e qui valût, dans cette affaire, qu’on le 
comptât p o u r  quelque chose.

j e  rétablis contre  lui les vrais principes du droit  
de paix et de g u erre ,  sous u n  rég im e représentatif;  
les vrais principes  du droit d ’intervention, selon les 
règles du dro it  des gens, et plaçant en regard  de 
ces pi’incipes la double série  des griefs allégués 
contre l’Espagne, tan t ceux q u ’on p ré tenda it  pu i
ser, te r re  à te r re ,  dans nos intérêts m atérie ls ,  que 
ceux qu’on p ré tenda it  faire descendre  du ciel, au 
nom  de la religion et de la m ora le ,  je  fis re s so r t i r  
l ’inan ité  puérile  des uns,  et l ’inanité déclamatoire 
des autres, avec un  degré d ’évidence, sans rép l i 
que, à m on avis, e t qui, du moins, n ’en reçuren t  
aucune.

J ’en citerai quelques exemples.
« Que cherchons-nous? Que veut le gouverne

m e n t?  Conquérir  des provinces su r  les Espagnols? 
A Dieu ne plaise. Prend-il les devants? veut-il p ré 

venir, de la p a r t  de nos voisins quelque injuste 
agression? Tout aussi peu. Il est entendu que l’Es
pagne est pauvre, sans arm ée, sans ressources, et 
ne  menace le te r r i to ire  d ’aucun  pays.

» Nos relations commerciales sont in terrom pues
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avec la pén insu le ;  il im porte  de les r é ta b l i r  ! J ’y 

consens po u r  ma p a r t . . .  Si l ’in te rrup tion  de nos 
relations commerciales résulta it de quelque fait 
du gouvernem ent des Cortès, d ’un ta r i f  de douanes 
par  exemple, nous pou rr io n s  espérer ,  l ’épée à la 

main, de faire révoquer ce ta r if ;  re s te ra i t  à savoir 

seulement, d ’une par t ,  si la chose est ju s te ,  et, de 
l ’au tre ,  si elle est raisonnable ; mais, si, comme c’est 
le cas, la stagnation de nos rapports  avec l’Espagne 
provient de la pauvreté du pays, de la s ituation  
déplorable de son industr ie ,  de ce q u ’il est hors 
d ’é ta t  d ’offrir u n  débouché à nos marchandises, 
ou d’en p rodu ire  dont nous puissions nous accom

moder, c’est, en vérité, le plus singulier rem ède à un 
tel état de choses, que de p o r te r  dans ce pays, 
l’invasion étrangère  et, à la suite , les dévastations, 

les réquisitions, le pillage.
» Il nous faut, du côté des Pyrénées, u n  allié 

sûr, il faut m êm e que cet allié soit pu issan t!  Et, 
p o u r  conserver cet allié que nous possédons déjà, 
qui ne nous a jam ais m anqué , dont la fidélité est 
irréprochable, nous allons l’a t taquer  et nous en 
faire un  ennem i ; et, p o u r  que cet allié soit p u is 
sant, nous lui portons la g u e rre  civile et la guerre  

étrangère.
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» Il faut que nous soyons, sur  cette frontière  
à l’abri  de  toute inqu ié tude , afin que nous pu is
sions déployer nos forces su r  le R hin , et p re n d re  
en Europe le ran g  qui nous ap p ar t ien t?  Et, p o u r  
atte indre  ce but, nous commençons par t ran sp o r te r  
p a r  delà les Pyrénées ce que nous avons de t r o u 
pes d isponibles; nous évacuons nos garn isons,  nous 
dégarnissons nos places fortes, nous dem eurons,  
en quelque sorte, à la m erc i d ’u n  coup de m ain . Et 
p ourquo i?  P our  é tab lir  à Madrid un  gouvernem ent 

qu’il faudra  soutenir,  s ’il chancelle, et relever, s’il 
re tom be ; car, enfin, les faits parlent ici p lus hau t  
que les ra isonnem en ts ,  qu’a-t-il fallu à Naples, 
après une  expédition de ce tte  n a tu re ?  q u ’a-t-il fallu 
à Turin  ?...

» J’aborde  m a in tenan t ,  continuai- je , un  sujet 
délicat, difficile à tra i te r  avec bienséance, mais 
qu ’il me serait impossible de négliger en tièrem ent.  
J ’aborde la discussion d’un motif  de guerre  que 
nos adversaires n ’expliquent p resque jam ais  en 

term es catégoriques, mais qui se trouve cependant 
trop in tim em ent tissu dans le texte de leurs dis
co u rs ,  qui ressort  trop fréquem m ent de leurs 
phrases  les plus saillantes po u r  q u ’il me soit p e r 
mis de le laisser en oubli.
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» Le roi d ’Espagne est petit-fils de Louis XIV, 
comme le p rince qui règne su r  nous. Les frères du 
roi d ’Espagne m ér i ten t  nos respects  au même 
t i t re ;  o r , le  roi d’Espagne est captif dans son palais; 
les égards q u ’on lui paye ex té r ieu rem ent déguisent 
à peine cet état de captivité ; une telle hum ilia tion  
p o u r  un  prince  né du sang de nos rois re ja illit  di
rec tem ent su r  la couronne de France : c’est u n  af
front p o u r  n o t r e r o i ;  pouvons-nous, dès lors, nous 
d ispenser de p rend re  les a rm es  ? Les in ju res  faites 
au sang de Louis XIV ne sont-elles pas com m unes 
à tous les F rançais? . . .

» Je  nie form ellem ent, en principe de droit 

public, cette solidarité qu’on prétend in troduire  

entre des maisons qui régnen t  su r  deux trônes  dif
férents;  je  nie formellement que , des rapports  d’al
liance et de paren té  qui existeraient en tre  des 

familles royales, on puisse induire  u n  d ro it  de 
tutelle et de surveillance réc iproque d ’un royaume 
envers l’au tre ;  je  nie form ellem ent que, de cela 
seul que deux souverains sera ien t descendus des 
mêmes ancêtres à un  degré quelconque, il  en ré 
sulte un  devoir p o u r  l’un d ’eux de venger les 

injures réelles ou prétendues de l ’au tre .
» Que deviendraient la paix du monde et l’indé
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pendance des Etals, si jam ais  u n  semblable p r in 
cipe venait à prévaloir?

» Quoi ! parce qu ’un roi de France aura it ,  il y a 
cent ans, donné sa fille en mariage à u n  em pereur 
de Russie, cette fdle aurait  por té  en dot à son époux 
le dro it  d ’in te rven ir  dans les démêlés que nos rois 
p o u r ra ien t  avoir avec leurs peuples ! Cette fille 
aura it  t ransm is  à ses descendants le droit d ’envoyer 
ici des nuées de Tartares ou de Cosaques, chaque 
fois que l’u n  d ’eux trouvera it  que son arrière- 
cousin n’est pas tra ité  par  ses sujets français  avec 
les mêmes témoignages d ’adora tion  servile qu’il 
exigerait, lui, de ses sujets demi-serfs et demi-bar
bares ! Quoi ! parce  que la m aison de Bourbon aura  
donné un  souverain à l’Espagne, un au tre  au 
royaume des Deux-Siciles, un  au tre  à la p r inc i
pauté  de Lucques, parce  que la maison d’Autriche 
au ra  donné un  g rand-duc  à la Toscane, parce que 
la  p lu p a r t  des princes  d’Allemagne sont un is  par 
des liens de pa ren té  plus ou moins étroits : dès que 

l’u n  de ces princes se re g a rd e ra i t  comme offensé, 
l ’offense sera it  censée dirigée contre  tous ceux qui 
lui t iendra ien t de p rès  ou de loin; tout différend 
en Europe deviendrait le signal d ’une conflagration 
universelle?
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» A ce compte, ces alliances entre les maisons 
régnantes ,  ces rapports  de parenté  entre  les souve
rains, qui ont fait, d ’ailleurs, tan t de m al et si peu 
de bien, qui ont fourni si souvent des prétextes à la 
g u e rre ,  et qui l’ont si ra rem en t  prévenue, ces m a
riages, ces liens du sang deviendraient un  véritable 
fléau p o u r  les peuples. Mais, par  bonheur ,  il n’en 
est r i e n ;  ce p r inc ipe  n ’a jam ais  été admis p a r  les 
hommes d’Élat ni reconnu  en diplomatie. Les Etats 
sont indépendants l ’un  de l’a u t re ;  les couronnes 
ne le sont pas m oins;  les souverains, quelque 
nœ ud qui les unisse personnellement, n ’ont d ’obli

gations réciproques que celles qui ré su l ten t  des 
règles du d ro it  des gens, et des stipulations des 
t ra ités .  Le roi de France  nous appart ien t;  son h o n 
n e u r  est le nô tre ,  sa d ignité  est celle de la nation 
française don t il est le chef au dedans, et le re p ré 

sen tan t  au dehors, et jam ais, lo rsq u ’on  a consulté 
les simples notions du bon sens plus ^u c  la pom pe 
des phrases, lo rsqu’on a raisonné en public iste  et 
non  en rhé teur ,  on n ’a pu avancer sé r ieu sem en t  
q u ’un  peuple  dû t se rega rde r  comme insulté  dans 

la pe rsonne  d ’un  prince é tranger .  »
Ce dern ie r  trait fut celui qui piqua m on adver

saire le plus au vif. Je poursuivis , et, venant au p r e 
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m ier des deux points su r  lesquels Manuel avait été 
in te rrom pu  p a r  les vociférations de la droite  :

« Ici finit, dis-je, la  série des motifs que l’on 
assigne à la g u e rre  d’Espagne quand  on se borne  à 
l’envisager un iquem ent dans ses rapports  avec la 
F ran ce ;  mais ici commence, en revanche, un  tout 
au tre  ordre  d ’idées, la question  change de face, 
s’ag rand it  et s’élève.

» 11 s’agit b ien , nous d it-on , d ’insister su r  des 

minuties. Nous propose-t-on de p ren d re  les arm es 
po u r  quelques-uns de ces griefs plus ou m oins fri
voles qui trop  souvent ont porté  les peuples à 
s’en tre -d é tru ire?  Est-il  question de s’a ssu re r  la 
possession de quelque méchante  bicoque, de quel
que pêcherie  sur  un  rivage lointain, le monopole 
du  sucre, de l’indigo, de la cochenille? Non, c’est 

une  véritable  croisade qu ’il nous faut e n t re 
prendre.

» L’o rd re  social est éb ran lé  dans ses fonde- 
ments, il faut le rafferm ir. L’hydre  des révolutions 

relève l’une  de ses têtes, il faut l’abattre à l’instant.  
Près de ces grands in té rê ts  que sont les sacrifices? 
Ce n ’est pas la France qui a ttaque  l’E spagne; c’est 
la société menacée dans son existence qui p rend  sa 
p ropre  défense,; c’est l’avant-garde de la civilisa
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tion qui s’éb ran le  pour  ex te rm iner  la barbarie .

» Voilà certes de magnifiques paroles ; elles re ten
tissent merveilleusem ent à l’oreille. Gardons-nous 
cependan t de nous y laisser s u rp re n d re ;  ne nous 
livrons pas sans examen au p rem ie r  entraînement.

» C’est une guerre  de principe que nous allons 
faire. Quel est-il , ce principe qui doit nous em braser 

d ’un saint zèle? C’est une  guerre  de doctrine que 
nous allons en treprendre .  Quelle est cette doctrine 
qui doit illuminer les Français, qui les d o i ta r ra c h e r  
au repos et à leu rs  foyers, et les préc ip ite r  en 
avant en criant : Dieu le veut ?

» Ce principe, le voici.

» Entrevu de très bonne heu re ,  lors même de la 

form ation de la Sainte-Alliance, p a r  des esprits 
clairvoyants, il a été déposé p a r  elle dans la c ircu
laire de Laybach et mis à exécution su r  Naples et 

su r  le Piém ont. Reproduit,  sans doute, au  congrès 

de Vérone, il a été recueilli  p a r  les m inistres du  
roi de France, qui l’ont placé dans la bouche de 
leu r  auguste m aître  à l’ouvertu re  de la session.

» Le voici, dis-je, dépouillé  du langage empha
tique et doucereux qui l’enveloppe, ré d u i t  à son 
sens positif, et com m enté p a r  la conduite des pu is
sances alliées envers l’Espagne.
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» Toute révolution, quelle q u ’elle soit, est non 
seulement u n  désordre  à l’égard du gouvernem ent 
qui la subit, mais u n  a tten ta t  contre la civilisation 
en général. Tout peuple qui revendique des droits, 
une liberté  que son gouvernem ent lui refuse, est 
un  peuple de forbans, de p ira tes qui doit ê tre  mis 
au ban de l’Europe. Les constitu tions n ’ont de 
source légitime que le pouvoir absolu. —  Le pou
voir absolu les donne quand il lui plaît, comme il 

lui plaît.  —  S’il n ’en donne po in t,  les peuples n ’en 
auront point.  Tout gouvernement issu d ’une révo
lution est un m onstre  qu’il faut étouffer dès q u ’on 
le peut.

» Et ceci nous est enseigné sans restr ic tion , sans 
limites, sans réserve. Point de distinction entre  
une  révolution et une  a u t re ;  quelque  injuste, 
quelque  oppressif, quelque des truc teur  des droits 
et du b o n h e u r  de l’hum anité  que  puisse être un  
gouvernement, quelque sages, quelque  modérés, 
quelque pruden ts  que puissen t ê tre  des ré form a

teurs, n ’im porte , ils doivent être  enveloppés dans 
le m êm e anathème. W ashington ne vaut pas mieux 
que Catilina ; nulle différence entre  Guillaume Tell 
et le farouche scélérat qui conduisait les sections 
au 31 mai et au 10 aoû t;  en tre  le prince d’Orange,
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l ib é ra teu r  des Pays-Bas, e tR obespierre  ou Babœuf; 
eux et leurs im ita teu rs ,  sont également des révolu
tionnaires q u ’il faut exterm iner au m ême t i tre .

» Ce n ’est pas tout.
» Envers un  gouvernem ent né d ’une  révolution, 

il n ’est aucune obligation q u ’on doive reg a rd e r  
com m e sacrée. —  Un souverain qui a p rê té  ser

m ent à une  constitution qu’il n’a pas faite lui-même, 
n ’est pas tenu  de son serm ent. —  Des souve
rains é trangers qui, volontairem ent et l ib rem ent 
se sont établis en rapport avec ce gouvernem ent, ne 
sont pas liés p a r  la foi des traités. —  Aucun enga
gem ent ne p révaut,  aucun  laps de temps ne pres

crit. Des am bassadeurs envoyés et reçus ne prouvent 

r ien . On peu t  reconnaître  de tels gouvernements, 
m êm e en te rm es  form els;  même pendan t  des années 
on peu t  les encourager,  les caresser, tan t  q u ’on 

y trouve son in té rê t ;  dès que cet in térê t  cesse, 

on est en droit de les ren ie r  et de les dé tru ire .
» Tel est, m essieurs , le p rincipe ra isonnable , hu 

main, magnanim e, que les puissants de la te rre  ont 
en trepr is  depuis deux ans, de m ettre  en lumière. 

Telle est la doctrine p o u r  laquelle nous devons, à 
ce qu’on suppose, nous p rend re  d’enthousiasm e, 
nous França is ,  nous qui avons traversé t ren te  ans
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de révolution, nous qui devons p our tan t  à celte 
révolution, quels que soient, d ’ailleurs, ses e r re u r s  
et ses crimes, et les lois qui nous régissent, et les 
établissements publics qui font no tre  gloire, e t '
n o tre  p rospérité  ; nous qui avons vécu, servi, ad 
ministré , rendu  In jus t ice  sous des gouvernements 
nés de cette révolution. Si tes Espagnols, en re 
poussant au jou rd ’hui no tre  agression, sont des 
rebelles ou des tra i tres ,  q u ’avons-nous été p en d an t  

t ren te  ans?
» Je n ’insisterai pas su r  ce su je t ;  il a été tra ité  

avec u n e  noble hardiesse p a r  l’honorable  m aré
chal qui a ouvert au jou rd ’hui la discussion. Il ap 
pa r t ien t  au vainqueur  de F leurus de pro tes te r ,  au 
nom  de ses frères d ’arm es, con tre  une  guerre  qui 

serait la condam nation de no tre  résistance et de 
nos victoires ; nous l’avons en tendu  avec le respect 
dû à ses éclatants services et à la pu re té  de son ca
ractère. Ce qu’il a dit, je  ne pou rra is  le red ire  
aussi bien, ni su r tou t  d ’aussi haut ; mais ce q u ’il 

n ’a pas dit, j e  le dirai.

» Si, su r  les débris du  droit des gens qui règle 
les rapports  des nations en tre  elles, je  voulais 
in a u g u re r  audacieusement le dro it  de la force, 

c’est le princ ipe  énoncé p a r  la Sainte-Alliance que
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j ’invoquerais. Si, su r  les débris du droit public qui 
règle, dans chaque État, les rapports  des souve
rains et des sujets, je  voulais é tablir  audacieuse
m ent le d ro it  de la force, c’est la doctrine de la 
Sainte-Alliance que je  m ettra is  en avant. '

» Ce principe, en effet, quel est-il, sinon la con

sécration  du droit du plus fort, tan t  à l’ex té r ieu r  
q u ’à l’in térie  u r  des États 

» C’est le droit du plus fort à l ’ex té r ieu r ;  car, 
pu isqu ’il n ’existe aucun  gouvernem ent su r  la te rre  
qui ne rem onte ,  de près ou de loin, à une révo lu 
tion ou à une u su rp a t io n ,  p u isq u ’il n ’en est pas 

u n  seul qui soit, de m ém oire  d’homme, descendu 

du ciel, il n ’en est aucun non plus auquel son 
voisin ne soit le m aître  d ’im p u te r  à crime son o r i 
gine. C’est un  sujet perpé tue l  d ’agression entre  
les États. Si la Russie qui, depuis deux siècles, 

compte presque  au tan t  de révolutions que de 
règnes ;  qui a reconnu, en term es positifs, et non  
équivoques, la constitu tion  des Cortès en 1812; 
qui, depuis 1820, a reçu un  m inistre  d’Espagne, et 
en a en tre tenu  un  à M adrid; si la Russie, dis-je, 
est en droit de rom pre  subitem ent avec l’Espagne, 
de travailler à la destruction du gouvernem ent des 

Cortès, sous prétexte que ce gouvernem ent est issu
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d’une révolution, et, partan t,  indigne de figurer 
dans la confédération des Élats policés, qui peut 
se cro ire  en sû re té ?

» Malheur donc aux États-Unis d’Amérique si les 
forces de la Sainte-Alliance peuvent jam ais  traver
ser l’Atlantique; c a r ie s  États-Unis ont secoué, il y 
a quaran te  ans, p a r  la force des a rm es , le jo u g  de 
l’Angleterre! Malheur à l’Angleterre elle-même, 

si la Manche et sa puissante m arine  cessent d’être 
p o u r  elle un  rem p ar t  inexpugnable; car  il y a cent 
t ren te  ans environ q u ’elle a expulsé par  la force 
des arm es la famille des S tuarts  ! Malheur aux Pro- 
vinces-Unies et aux Pays-Bas! qui empêche le ro i  
de Prusse, leur voisin, de les a ttaquer, p u isq u ’ils 
se sont soustraits p a r  la force des arm es  à la 
domination d ’un  m aître  b a rb a re ?  Malheur aux 

républiques helvétiques! l’e m p e re u r  d’Autriche 
va s’en em parer,  sans doute, p u is q u ’elles se sont 
rendues coupables du même crim e envers ses an 
cêtres ! Malheur enfin à la Suède, qui se trouve sous 
la m ain  de la Russie; car il n ’y a pas quinze ans 
qu ’elle a placé su r  son trône  un  généra l français, 

et son roi dépossédé e r re  encore, en ce moment, 
dans les cités d ’Allemagne.

» Tel est le sort qui a ttend tous les États con
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stitutionnels, si la Sainte-Alliance se m ontre  consé
quente  avec elle-même. Quant aux gouvernem ents 
despotiques, je  n ’oserais dire que le danger soit 
le m êm e p o u r  eux; non, sans doute, que les révo
lutions y soient ra res ,  mais il semble convenu que 
le pouvoir  absolu purifie tou t  ce q u ’il touche.

» Quant à l’in té r ieu r  des États , que faut-il penser 

de ce principe, et en quoi diffère-t-il du dogme in 
sensé du d ro it  divin?

» Quoi! le pouvoir de d onner  aux peuples des in
stitutions politiques, de les d é tru ire  ou de les refu
ser  réside  exclusivement et perpétuellem ent dans 

les rois ! Un roi est le m aître ,  en tout temps et par sa 
seule volonté, d ’abolir le droit public  de son pays, 
de lui en substituer  un  autre  ou de ne lui en subs
t i tu e r  aucun! Le roi d ’Espagne, re n tra n t  dans ses 
Étals après cinq années d’exil, s’em pare  du pouvoir 

absolu, et soum et au jo u g  le plus hum il ian t  le 
peuple qui a délivré l’Europe ; il fait bien, nulle 
voix parm i les souverains ne s’élève p o u r  le con
tred ire ;  il reçoit même, de toutes p ar ts ,  des féli
citations et des éloges ! Ce pouvoir  périt  dans ses 
m ains par  ses p rop res  fautes; aussitôt g rande  r u 
m e u r ;  il faut que toute l’Europe arm e p o u r  le lui 
re s t i tu e r  dans sa pu re té  et sa plénitude. Que s’il
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consent ensuite â en céder quelque chose à ses 
sujets, on en se ra  b ien  aise; mais, s’il p ré ten d  le 
conserver tou t  en tie r ,  il ne faut pas lui im poser de 
conditions. Quelque usage, d ’ailleurs, que ses con
seillers en fassent, à quelque excès q u ’ils se 
porten t,  de quelques violences qu ’ils se ren d en t  
coupables, ils n ’en seront responsables  qu ’à Dieu; 
et, si la  nation espagnole ru inée ,  persécu tée,  r é 

duite  aux abois, poussée au désespoir, se relève 
enfin, et, sans a t ten te r  à la personne du p r ince ,  

sans po rte r  a tte in te  à ses droits héréd ita ires ,  in 
voque et consacre un  nouvel é ta t  de choses, cette 
nation ne se ra  plus q u ’un assemblage de bandits  
q u ’il faudra  châtier et m use le r  de nouveau. Le 
d ro it  de résis tance  à la tyrannie a donc d isparu  

de la te rre .  »
Ici, M. de Chateaubriand m ’in te rrom pt d ’un ton 

dédaigneux. « De quel droit parlez-vous? » me 

dit-il. « Du droit  de résistance à la tyrannie , » lui 
rép liquai-je  en le regardant en face, et en élevant 
la voix; et, rep ren an t  :

« Messieurs, dis-je, c’est avec un p rofond  regre t  
que je  prononce ces paroles. Je sais que je  marche 
su r  des charbons ardents.

» A utant d ’ailleurs qu’un au tre ,  je  sais que ce
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dro it  délicat et te rr ib le ,  qui sommeille au pied 
de toutes les institutions hum aines  comme leur 
tr is te  et de rn iè re  garantie , ne doit pas être invoqué 
légèrem ent. A utant q u ’un  au tre ,  je  sais que, su r 
to u t  à l’issue des g randes  commotions politiques, 
la p rudence  conseille de n ’en pas frapper incessam
m ent l’oreille des peuples, et de le laisser enseveli 
sous un  voile que la nécessité seule ait le droit de 
soulever. Je suis p rê t ,  pou r  ma par t ,  à m e confor
m er aux conseils de la p ru d en ce ;  je  suis p rê t  à me 
ta ire , mais c’est à cette condition po u r tan t  qu’on 
ne p ré tende pas me con tra indre  à proclam er 
q u ’un  tel d ro it  n ’existe pas. C’est à cette condition 

q u ’on ne p ré te n d ra  pas me con tra indre  à a p p ro u 
ver par  mes paroles, à tolérer p a r  m on silence, à 
sceller du sang de mes concitoyens des maximes de 
p u re  servitude. Car enfin ce d ro it  de com pter sur  
soi-même et de m esu re r  son obéissance su r  la 
justice, la loi et la ra ison , ce dro it  de vivre et d’en 
être digne, c’est notre  pa tr im oine  à tous; c’est 
l’apanage de l’hom m e qui est sorti libre et in te ll i
gent des m ains  de son C réa teu r;  c’est parce q u ’il 
existe, imprescriptible, inexpugnable, au dedans 
de chacun de nous, q u ’il existe collectivement 
dans la société : l’honneur  de n o tre  espèce en 

il. 23
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dépend. Les p lus beaux souvenirs de la race h u 
maine se ra ttachen t à ces époques glorieuses où 
les peuples qui ont civilisé le m onde, et qui n ’ont 
po in t  consenti  à passer su r  la te rre  en s’ignorant 
eux-mêmes, c o m m e  des ins trum ents  inertes dans 
les  mains de la Providence, ont brisé leu rs  fers, 
attesté leu r  g ra n d e u r  morale, et laissé à la posté
rité de magnifiques exemples de liberté et de vertu. 

Les plus belles pages de l’histoire sont consacrées 
à célébrer ces généreux citoyens qui ont affranchi 
leu r  pays; et, lorsque  des h au teu rs  où cette 
pensée nous t ra n sp o r te ,  on abaisse ses regards  su r  
l ’état actuel de l’Europe, lo rsqu’on songe que ce 
sont ces mêmes cab ine ts  que nous avons vus p e n 
dan t  t ren te  ans si complaisants envers tous les 
gouvernem ents nés de notre  Révolution, qui ont 
successivement traité  avecla C onvention ,  recherché 
l’amitié du  Directoire, brigué  l ’alliance du dévasta

te u r  du monde, lorsque l’on songe que ce sont ces 
mêmes m in is tres ,  que nous avons vus si empressés 
aux conférences d ’Erfurlh ,  qui v iennent m ain tenant 
gravem ent, de le u r  souveraine science et pleine 
au to rité ,  flétrir de noms in jurieux la cause pour  

laquelle  H a m p d e n  est m or t  au cham p d ’h o n n eu r  et 
lord Russell su r  l’échafaud, en vérité le sang m onte
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au visage; on est lenlé de se dem ander : Qui sont- 
ils enfin ceux qu i p ré tenden t dé tru ire  ainsi d ’un 
tra it de plume nos vieilles adm ira tions, les en 
seignements donnés à no tre  jeunesse ,  e t  ju s q u ’aux 
notions du beau  et du ju s te  ? A quel titre oseraient- 

ils nous dire, comme le pontife du Très-IIau t disait 
au Sicambrc qui s’est assis le p rem ier  su r  le trône 

des Gaules : « Brûle ce que tu  as adoré, et adore ce 
» que tu  as b rû lé .  »

Si je  transcris  tout au long des f ragm ents  d’un 
discours désormais oublié com m e son sujet et 
son au teu r ,  ce n ’est point p a r  van ité ;  j ’en ai eu 

dans mon temps tout comme u n  a u tre ;  j ’en  ai peu t-  

ê tre  encore à m on in s u ;  mais ici ce que je  veux faire 

voir, c’est ju s q u ’où pouvait aller, en pleine R estau
ration , que dis-je! en pleine réaction royaliste, 
dans une Chambre en g ran d e  partie  composée 

d ’émigrés, de gens de cour  et de gens d ’Église, la 
l iberté de la parole, lorsque l’o ra te u r  était dans le 
vrai, et ne pouvait être soupçonné d ’arr iè re -pensée . 
J ’avais été aussi loin q u ’aucun ora teur  dans le p a r
lement d ’Angleterre à aucune époque;  j ’avais été 
beaucoup plus loin que n ’au ra i t  été Manuel ; non 
q u e  j ’eusse p lus de courage; personne n ’en pouvait 
avoir plus que  lu i ; mais parce q u ’il était suspect, à
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juste  t i t re ,  et q u ’à ju s te  titre , moi, je  ne l’étais pas.
Je poursuivis , et, venant au  point scabreux qui 

lu i avait porté  m a lheu r  : « On s’efforce, repris- je ,  

de nous re p ré s e n te r  la révo lu tion  d’Espagne sous 
les couleurs les p lus  sinistres, com m e un  assem
blage m onstrueux  de tous  les genres de violences, 
comme sbuillée ou prê te  à se souiller de tous les 
crimes, faisant ru isse ler  le sang p a r  to rren ts ,  n o u r 
r issan t dans l’om bre  le régicide, qui lève déjà sa 
tête hideuse.

» Si ces assertions étaient fondées ; si no tre  expé
dition en Espagne n ’avait d’au tre  bu t  que d’a r rê te r  
l ’effusion du sang h u m a in ;  su rtou t si l ’invasion 
é trangère  n ’était pas  infiniment plus p rop re  à re 
doubler  de tels m a lh e u rs  qu ’à les prévenir , j ’y 

réiléchirais.
» Mais, quand  on nous dépein t la révolution 

d ’Espagne sous des couleurs  si horrib les ,  de quels 

c rim es nous par le-t-on?  Est-ce de ceux qu’elle a u 
ra i t  déjà com m is , ou de ceux que, selon nos adver
sa ires ,  elle est destinée à com m ettre  un  jo u r?

» Si c’est des de rn ie rs ,  je  p ro tes te .  Je ne connais  
à nul hom m e, sur la te r re ,  le droit  d ’im puter  à des 
hommes, ses semblables, des forfaits abominables, 
parce que, dans les préoccupations ou les préven-
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lions de son esp ri t ,  il p résum e que, de tels crimes, 
ces hom m es les com m ettron t que lque  jou r .

» Je ne reconnais à nul hom m e sur la te r re  le 
d ro it  d ’accabler des hom m es, ses semblables, des 
nom s les plus odieux, un iquem ent parce  q u ’il con
jec tu re ,  que de tels noms, ces hom m es les m ér i te 

ront à l ’avenir.
» Quoi ! parce que vous croyez rem arq u e r  quel

ques rapprochem ents  entre  la constitution des 
Cortès et celle de 1791, parce que vous trouvez 
quelque ressemblance entre  deux ou tro is  événe
ments plus ou m oins m arquan ts  de no tre  R évolu
t ion , et deux ou trois au tres  événements de celle 

d ’Espagne, vous vous croyez en droit de conclure 
que le règne de la T erreu r  va com m encer en Espa
gne, et y éta ler toutes ses a trocités ! Et que diriez- 
vous si des esprits pervers signalant en tre  la res
taura tion  de France et celle d ’Angleterre  quelque 
analogie plus ou moins f rappan te ,  osaient en in 
duire  que les excès qui ont souillé les dernières  
années d u  règne de S tu a r t  nous sont réservés ; 
que nous verrons que lque  j o u r  la l iber té  civile et 
re lig ieuse étouffée, les échafauds dressés dans 
toutes nos provinces, les Jefferies et les Kirkes  
nsultanl à leu rs  victimes, avant de les immoler!
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Vous repousseriez avec indignation une semblable 
p ro p h é t ie ;  vous auriez  ra ison ;  je  ferais comme 
vous ; mais ne tombez pas dans la même faute.

» J ’ai lu, dans un  docum ent officiel qui porte  le 
nom  d ’un  m inis tre  du roi, cette ph rase  qu i, je 
l’avouerai, m ’a c o n fo n d u -, Je ne veux pas  calom
n ier  les Espagnols, mais j e  ne veux pas les estimer 
plus que mes compatriotes. La France révolution

naire enfanta une Convention nationale;pourquoi  
VEspagne révolutionnaire ne produirait-elle  pas  la 
sienne ? Quel incroyable  abus de l’antithèse ! quel 
étrange emploi de la s imilitude et de l’induc
tion !

» Et moi aussi ,  je  suis F rança is ,  non pas meil
leu r ,  sans doute, mais aussi bon que le m in is tre  

au teu r  de celte sen tence ;  mais je  suis hom m e avant 
tout, et je ne désespère po in t  de mes sem blables; 
je  ne les crois pas destinés à to u rn e r  é ternellement 

dans un  m êm e cercle de fu reurs  et de forfaits; 

mais je  suis citoyen d 'u n  pays l ib re ,  et à ce titre  je  

proteste , non sans quelque émotion, con tre  cette 
proposition  inouïe  : « Parce que je  présum e, b ien ou 

» mal à propos, que  tu  commettras un  jo u r  quelque 
» crime, je  suis en droit,  moi qui n ’ai su r  toi aucune 

» au torité , moi à qui tu n ’as fait aucun  mal, moi qui
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» te suis é tranger,  de te saisir et de t’ex term iner dès 
» à présent. »

» J ’a jou te ra i  que si, ce dont nous préserve  le 
Ciel! les pressentim ents de nos adversaires étaient 
fondés, si les jours du roi d ’Espagne étaient rée lle
m ent en danger, si sa p e rsonne  était effectivement 
livrée à des hom m es aussi violents, aussi emportés, 

aussi exaltés dans leurs  passions q u ’on nous les 
rep résen te ,  je  ne connaîtra is  r ien  de plus im p ru 
dent ni de plus im m oral que de faire re ten tir  sans 
cesse ces horrib les mots de régicide et de parr ic ide; 
je  ne connaîtrais r ien  de plus im p ru d en t  ni de plus 
immoral que d’accabler ces hommes des épithèles 

de tra îtres et de scé léra ts ;  que de les rep résen te r  à 
eux-mêmes comme placés sous le jo u g  d ’une aveugle 
fatalité et en tra înés  vers l’ab îm e pa r  une pente i r ré 
sistible. Ah! gardez-vous, si vos appréhensions sont 

sincères, de façonner ainsi leurs oreilles à ces noms 
abominables; gardez-vous d’étouffer dans leu r  cœ u r  
ce frémissement involontaire que l’aspect du crime 
insp ire  toujours chez l’hom m e qui ne l’a pas encore 
réso lu ; gardez-vous su r to u t  de déguiser à leurs 
yeux fascinés, sous les idées de danger, de r é 
sistance et d ’indépendance n a t io n a le ,  sous ces 
idées qui ne sont jam ais sans quelque g ran d eu r ,
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l’épouvantable idée d’un épouvantable forfait! »
Ces dern iè res  paroles fu ren t  accueillies avec 

une approbation u n an im e . C’était pourtan t à peu 
près celles qu’on avait violemment étouffées dans la 
bouche de Manuel.

Je descendis de la tr ibune  sans avoir été in ter
rom pu  par  le m oindre  signe d ’im proba tion ;  la 
Chambre m ’avait écouté avec ce frémissement invo
lontaire et continu q u ’on éprouve en regardan t  un 
hom m e m arch er  su r  une rive escarpée; lorsque 
l’impression de m on discours fut demandée, selon 
l’usage, le prés iden t la m it aux voix en balbu
t ia n t ;  pas u n e  main ne se leva p o u r  la refuser.

M. de C hateaubriand  rem it sa réponse au len
demain. Celte réponse, il ne m’appartien t po in t  de 
l ’appréc ie r,  mais il m ’est perm is  de rappeler  q u ’à 
tort  ou à ra ison , elle fut trouvée, d ’un  commun 
aveu, faible, vague et désu lto ire ;  j ’a jo u te ra i ,c e  qui 
est caractéristique, que, de toutes les a ttaques d ir i

gées pa r  moi contre  sa politique, c’est-à-dire contre 
la politique dont il était le p r inc ipa l  au teu r  et l ’o r 
gane officiel, une  seule p a ru t  l’avoir touché au 
défaut de la  cuirasse; c’était le reproche d’em 

ployer des phrases sonores et des argum ents de 
rh é teu r .  Je m ’em pressai,  comme il convenait, de
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p anser  la plaie, en  désavouant u n  peu ironique
m ent toute allusion personnelle  ; il en p rit  acte 
et fit in sére r  ce certificat de bon langage dans 
une note insérée au p ied  de son discours, et soi
gneusem ent rep roduite  dans ses oeuvres complètes.

La discussion finit là et fut reprise  le mois sui
vant dans les deux Chambres à l’occasion d ’une 

loi su r  le rappe l  des vétérans, loi qui ne fut 
point contestée dans la Chambre des députés, 
veuve de toute  opposition, mais qui le fut dans 
celle des pairs p a r  M. Molé; c’était un discours 
p ré p a ré  po u r  la précédente  discussion et resté  en 

portefeuille.
Tout étant désormais d it ,  redit ,  con tred it ,  le 

gant je té  de ce côté-ci des Pyrénées ayant été r é 
solument relevé de l’au tre ,  restait à passer de la 
parole à l’action. Le jo u r  m êm e du  vote définitif, 

à l’instant où le président, du haut de son fau 
teu il ,  en faisait sonner  le chiffre à hau te  voix, 
M. de Chauvelin, qui assistait à la séance en sim
ple am ateu r ,  se tournant vers ses voisins de droite : 
—  Messieurs, leu r  dit-il ,  m ain tenan t la -parole est 
a u x  événements. 11 n ’avait que faire de le dire, 
chacun le sen ta it  au fond de l’âm e; chacun voyait 
bien q u ’il y allait du tout de tout, p o u r  la maison de
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Bourbon et p o u r  ses adversaires ; chacun voyait 
que c’était jo u e r  à pairou non , quitte  ou double.

Le dauph in  était parti  de Paris dans les p rem iers  
jou rs  de m ars. Arrivé à Bayonne, il avait trouvé 
l’arm ée d ’expédition, cette arm ée dont la forma
tion datait de l’année précéden te ,  en plein  d é 
sa rro i ;  la défiance dans  tous les co rps ;  la trahison 
dans que lques-uns; r ien  de p r ê t ;  po in t d’a p p ro 
visionnements disponibles; po in t d ’équipages a t
te lés; en face des avant-postes, u ne  petite arm ée 
de Condé révolutionnaire , dirigée pa r  Carrel et 
p a r  Fabvier, tendan t  les bras  à ses frères d’a rm es , 
et répandan t  à profusion dans leurs casernes 
une  indigne chanson de B éranger;  enfin, pou r  
coup de grâce, la police de Paris, installée au beau 
m ilieu du  q u a r t ie r  général,  faisant a r r ê te r  à 
g ran d  fracas le p re m ie r  aide de camp du chef de 
l’éta t-m ajor, et le m in is tre  de la guerre  lu i-m êm e, 
accouran t  au bru it ,  sans savoir où donner de la 
tète, ni auquel en tendre .

Bien en p rit  au roi Louis XYIII d ’avoir donné le 

com m andem ent de cette arm ée à l’aîné de ses 
neveux* plutôt qu’au cadet, et, en vérité, p lu tô t 
q u ’à tout au tre .  Un instant d ’hésitation, tou t était 
perdu  ; l’a n n é e  échappait à son chef; elle suivait
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l’indigne provocation du ch an so n n ie r ;  elle faisait  

demi-tour  et m archait  su r  Paris.
Le bon sens et l’honnêteté  du dauphin, sa p ré 

sence d’esprit , sa ferm eté  et sa décision furent 
adm irab les ;  le m ot n ’est pas trop for t ;  c’est à la 

réso lu tion  qu ’il prit  sur-le-cham p et que lui seul, 
par  caractère  au tan t  que p a r  position, pouvait 
p re n d re ,  c’est à la résolution hard ie  de renvoyer, 
sans l’en tendre ,  le m in is tre  de la g u e r re ;  de con- 
lier le trésor de l’armée et la d irection  de tous les 
services au génie aven tu reux  mais fécond en res
sources d’Ouvrard; de .se confier lu i-m êm e à la 

fidélité des officiers généraux qu’on lu i dénonçait, 

et à la puissance q u ’exerce l’h o n n e u r  du d rapeau  
su r  le soldat m ême ébran lé ,  que fut dû le succès de 
l’entrée  en campagne, et, p a r  là, celui de la cam

pagne elle-même.
Je  ev iendra i su r  ce su je t  en pa r lan t  de l’occa

sion qui s’es t  offerte à moi un peu  plus tard, de 
rend re  à la conduite du d auph in ,  en tout ceci, une 

éclatante justice , occasion que je  saisis avec em 
pressem ent, afin de séparer ,  au tan t q u ’il dépendait 
de moi, ma cause de celle des révolutionnaires, 
dont je ne partageais ni les haines implacables, ni 
les coupables menées.
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Le débu t de la campagne ayant p le inem en t 
réussi ,  la contre-émigration  s’étant dispersée sans 
coup férir, les popula tions recevant nos soldats 
à bras  ouverts et no tre  argent à mains plus ouvertes 
encore, le te r ra in  de la discussion était devenu très 
mauvais pou r  nous. Mieux nous a u ra i t  valu faire 
le m ort  pendan t  quelque  temps et laisser na ître  les 
difficultés avant de reven ir  à la  charge; mais, en 
politique, l ’opposition propose et le ministère 
d ispose ;  le 5 avril, le m in is tère  ju g e a  convenable 
d ’appeler sous les d rapeaux  la classe de 1823, 
laquelle, aux te rm es  de la  loi du  r e c ru te m e n t  ne 
devait l ’être  qu’en 1824; la loi p résen tée  à la 
Chambre des députés le 10, y passa le 23 à peu 
près sans discussion, et nous fu t portée  le 25.

Que faire?
Devions-nous im iter  le silence de l’opposition 

dans l ’a u tre  Chambre, sans avoir la même excuse? 
Devions-nous, au contra ire ,  accepter  le cartel, et 
renouveler l ’a ttaque , au r isque  certa in  d ’ê tre  vain
cus num ériquem en t,  au risque presque certa in  
d ’être abandonnés p a r  l’opinion, qui nous avait 
soutenus ju sque- là ,  p a r  cette op in ion  béate et 
badaude qui se règle su r  le succès du m om ent. 

Stultissimus rerum hum anarum  ju d ex  eventus.
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Tout bien pesé, nous jugeâm es q u ’il v allait de 
no tre  honneur  de persévérer,  sauf à changer un peu 
de thèm e, et à d ir iger  nos efforts vers le côté faible 
de l’ennemi.

Les documents déposés récem m ent, en Angle
terre ,  su r  le bu reau  de la Cham bre des communes, 
nous suggérèren t ce thème nouveau, en nous 

m ettan t su r  la voie des questions posées et des en 
gagements pris  à Vérone, engagem ents qui nous 
au torisaient à conclure  que, dans no tre  expédition 
d’Espagne, les arm ées de l’A utriche , de la Prusse  et 
de la Piussie form aien t,  en que lque  sorte, l ’a rr ière-  
garde  de la nô tre .  Nous vîmes là, et no tre  e r re u r ,  

si toutefois c’en était une, n ’avait r ien  que de na

ture l ,  nous vîmes là, dis-je , se dé ro u le r  ce plan  
d’asservissement universel dont la Sainte-Alliance 
semblait être  le p rélude et le p rogram m e, ce plan 

d’assurance m utue lle  entre  les grandes puissances 
contre  les puissances de second ordre  et contre leurs 
p ro p res  sujets, qui n ’allait à rien de moins que faire 
de l ’E u r o p e  une m onarch ie  universelle en nom 
collectif; nous y vîmes, d ’avance, en cas de revers 
p o u r  nos arm es, les arm ées é trangères traversant, 
occupant la F rance, sous pré tex te  de lui p rê te r  
main-forte .
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C’est en ce sens que M. Molé ouvrit le feu p a r  
une argum enta tion  habile et vigoureuse, qui, b ie n 
tôt après, rep ro d u i te  et commentée p a r  M. de Ba- 
ran te ,  contraignit  M. de Montmorency à venir s’ex
pliquer, tan t bien  que mal, su r  ce qui avait été dit 
et fait, dem andé et ob tenu  au congrès  de V érone ;  
bref, à nous réga le r  su r  ce sujet d ’une version 
tou te  nouvelle et qui ne cadrait pas trop avec celle 

de son successeur, m oins encore avec celle du m i
nistère  britannique.

Cette contradiction, qui trahissait la diversité des 
vues et des conduites, ne  perm it  pas à M. de Cha
teaubriand  de garder  le s ilence; il s’y était a ttendu, 
d ’a il leu rs ;  car il avait son discours en poche ;  mais, 
comme il arrive p resque  tou jours  en pareil  cas, 

ce discours p ré p a ré  d ’avance, n ’ayant pas prévu  
les incidents du m om en t et ne répondanl guère  
aux ob jec tions  nouvel les ,  p a ru t  froid, embarrassé , 
décousu, ne satisfit p e rsonne  et me fit beau jeu .

Je n ’en profitai que trop b ien , car j ’allai trop  
loin; trop , veux-je d ire , quant au tem péram ent 
de la Chambre qui m ’écoulait, et quant à l ’in térêt 
actuel de ma cause; car ,  du reste ,  je  ne dis r ien  qui 
dépassât les limites d ’une discussion légi-lime, dans 

u n  pays libre et sous un gouvernement rég u l ie r .
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J ’acceptai de g ran d  cœ ur et de p r im e  abord  
tous les défis qu ’on nous p o r ta i t ;  j ’éventai en q ue l
que  sorte tous les pièges en les m e ttan t  à n u ,  en 
n o m m an t  hom m es et choses de leu r  p ro p re  et vrai 
n o m ; je  pris  p ied , en rendan t coup p o u r  coup, su r  

tous les te rra ins  o ù l ’on faisait m ine  de nous a tt irer .
Au reproche d’appeler de nos vœux la  paix, en 

refusant au gouvernem ent des hom m es et des sub
sides p o u r  la conquérir ,  je  répondis  que, la guerre  
étant injuste et absurde , le vrai moyen d’y couper 
court,  c’était de la ren d re  impossible, et, par  là, 
de renverser  une  adm inis tra tion  dont la g u e rre  
était l ’œuvre, l’in té rê t  pressant , la condition d’exis

tence.
Au reproche de rédu ire  la F rance  à l’isolement 

en Europe, de la priver désormais de tout allié, au 
cas q u ’elle rom pît  les engagements p r is  à Vérone, 
je  répondis q u ’à Vérone nous étions allés c h e r 
cher des m aîtres et non  des alliés; q u ’on y avait 
fait de no tre  arm ée l’avant-garde, le po r te -d rapeau , 
le héraut d ’armes de la Sainte-Alliance; q u ’un  pas 
de p lus ,  elle allait cesser d’être  aux o rd res  du ro i 

po u r  passer  aux ordres d ’auxiliaires qui la feraient 
m archer et com battre ,  bon gré, mal gré, l ’épée 
dans les reins.



Et ce que j ’avançais, je  le prouvais pièces en 
main.

M. de Montmorency avait souscrit les engage
ments de Yérone, ou plutôt il les avait provoqués, 
de son chef et contre  ses instruc tions formelles. 
Le roi, le cabinet l ’avaient désavoué; il avait dû se 
re t i r e r ;  on s’était efforcé de fa ire  bande à pa r t  et 
d ’en tre r  dans u n e  voie séparée  : pe ine  p e rdue ;  il 
avait fallu y renoncer et déclarer la gue rre  à son 
corps défendant.

« L’avenir est écrit là, disais-je.
» Si nous étions jam ais contrain ts  p a r  la fortune 

à rouvrir  avec le gouvernem ent des Cortès quel
ques négociations, à tra ite r ,  en un mot, avec 
la  révolution espagnole, il faudra it ,  pou r  me 
servir des expressions fameuses de M. le prés iden t 

du conseil, nous p répa re r  à la défendre su r  le 
Rhin.

» Serait-il temps alors de répondre  à ceux qui 

dem andera ien t avec une dou loureuse  anxiété : « Les 
» é trangers  vont-ils traverser  la F ran ce?  » serait-i 
tem ps, dis-je, de leu r  ré p o n d re  avec la confiance 
que vient d ’exprim er M. le m in is tre  des affaires 
étrangères « Jamais ! » Et com m ent la F rance  p o u r 
rait-elle recevoir en Espagne les secours matériels
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qu’elle a dem andés à ses alliés, sans leu r  ouvrir  un 
passage ? Il faudrait donc se rés igner  à les voir s’é
chelonner sur n o tre  te r r i to ire ,  é tab lir  leu rs  lignes 
de com munication dans nos départem ents , tenir 
garn ison  dans nos villes, Paris devenir à son tour 
le siège du congrès et la Chambre y délibérer dé
sormais sous les yeux des souverains avec ce degré 
de liberté donl ont joui de 1772 ju s q u ’à 1795 les 
diètes de la Pologne ! »

» Dès lors, où en .so m m es-n o u s?
» Nos ministres n ’appellent pas les arm ées é tran 

gères à Dieu ne plaise! ils se m e ttro n t  môme en 
m esure  de s’opposer à le u r  venue; m ais  que leu r  
d iron t- ils  pour  les a rrê te r?  Invoqueront-ils le p r in 

cipe sacré de l’indépendance  des É ta ts?  Qu’en 
auron t-ils  fait, de ce p r inc ipe?  N’auront-ils point 
établi en po in t de doctrine et réalisé en fait cette 
abominable maxime que, sitôt qu ’u n  gouvernem ent 
aperçoit au  sein d ’u n  au tre  État quelques sym p
tômes de désordres, quelque agitation qui décèlent 
les p rogrès  de l’esprit  novateur ou la violence des 
laclions, il est en droit d ’envahir cet État à main 
armée, de bouleverser ses institutions, et de l’oc
cuper m il i ta irem ent?

» Essayeront-ils de rés is te r?  Mais où se ron t  leurs 
il. 24
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moyens de résistance quand  nos soldats seront au 
fond de l’Espagne, quand  nos arsenaux seront 
vides, nos  places fortes dégarnies, no tre  tréso r  

épuisé?
» Il nous faudra donc voir reven ir  dans nos m urs 

une soldatesque insolente; ils nous d em anderon t ,  
au nom de leurs maîtres, et de m useler  le peu  de 
l iberté  de la presse  qui nous reste, et d’étouffer la 
liberté de la t r ibune , et d ’ouvrir  les prisons  d ’Ëtat, 
afin d ’y ensevelir p o u r  leur b ien les esprits  r e 
m uants. Car, sachez-le bien, c’est là le véritable but 
de cette croisade qui commence au jo u rd ’hui p a r  
. 'Espagne, mais qui se dirige en réalité contre nous ; 
ce ne sont pas les débats des Cortès espagnols, ce 
ne sont pas les p r inc ipes  révolu tionnaires  de l ’E s
pagne qui troub len t  rée l lem ent le repos des souve
rains absolus; 1a. liberté  de la presse de F ran ce ,  la 
t r ib u n e  de France, les vérités qui en jaillissent 
dans la langue universelle  de l’Europe, voilà les 

vrais ennemis de la Sainte-Alliance! voilà les enne

mis q u ’il faut ex te rm iner  !
» Et, quand  l’a t ten ta t  sera  consommé, quel spec

tacle p résentera  le continent de l’E u rope?  L’Es
pagne occupée m ilita irem ent p a r  la F rance  ; l’Italie 
occupée m ilita irem ent p a r  l’A utr iche ;  la France
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occupée m ilita irem ent p a r  une armée com binée; 
l’Allemagne occupée m ili ta irem en t p a r  la Russie. 
Partou t la bru ta li té  du so ldat;  pa r tou t  le despo
tisme du sabre . »

Ces dern ières  paroles excitèrent un m ouvem ent 
d’impatience accompagné d’un m u rm u re  contenu ; 
mais j ’étais placé sur  un  te r ra in  ina ttaquab le  ; il 

était impossible de m ’in te rrom pre ,  sans être  accablé 
p a r  la rép lique . Je poursuivis, et je  te rm inai par  la 
péroraison que voici :

c< Quant à moi, au jou rd ’hui j ’ai payé m a dette , 
j ’ai acquitté m a conscience ; jam ais  je  n ’ai rem pli 
un aussi pénible devoir. Nous allons bientôt nous 

sépare r ;  qui sait sous quels auspices nous nous 

réun irons  de nouveau? qui sait s’il se ra  encore 
possible d’élever une  voix libre dans cette enceinte 
et d’y t ra i te r  des in térê ts  de la France et de ceux 

de L’Europe dans un langage hon n ê te  et s incère? Il 
m ’est arrivé plus d ’une fois de me p ré se n te r  à 
cette tr ibune  p o u r  y com battre  des m esures con
tra ires  à la liberté des citoyens, mais c’étaient là 
des atteintes passagères et de peu d’im portance , 
révocables du moins p a r  l ’autorité  même qui les 
avait portées. A ujourd’hui je  viens de ten te r  un 
dernier effort, u n  effort inu tile  et désespéré en fa
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veur  de l’indépendance des peuples. 11 m ’est a rr ivé  
p lus d’une fois de me présen te r  à cette tr ibune  
quand la capitale de la F rance était encore en pro ie  
aux baïonnettes é t rangères ;  mais du  moins alors, 
en subissant la loi de la gue rre ,  n ous  avions notre  
libération  en perspective; les m inistres qui d ir i
geaient les affaires y consacraient les jours et les 
nuits .  L ’hom m e que la confiance du ro i avait placé 
à la tète de ses conseils y avait mis tou te  sa gloire; 
élevé loin de son pays, lié p a r  tout ce que la recon
naissance a de sacré envers u n  puissant m onarque  
du Nord, cet hom m e po rta i t  cependant en lui u n  
cœ ur tout français; il ab h o rra i t  la dom ination 
é tran g è re ;  il éfâit d igne de d o n n e r ,  comme il l’a 
fait, à son maître le conseil généreux de r isq u e r  
s’il le fallait sa couronne p o u r la  ten ir  avec honneur .  

Aussi, malgré ses e r reu rs ,  q u o iq u ’il ait failli bien 
souvent, quo iqu’il nous ait livré à l ’adm inis tra tion  
actuelle, sa m ém oire  d e m e u re ra  chère aux gens de 
bien, et l ’affranchissement de la F rance  l’absoudra  

de tous les reproches. Mais quelle serait la sentence 

que p o r te ra i t  l ’avenir su r  ceux qui, ayant reçu de 
ses mains un  royaum e florissant, l ibre, paisible, 
au ra ien t,  p a r l e u r  im périt ie , p a r  leu r  faiblesse, p a r  
leurs tergiversations misérables, déchaîné de nou 
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veau su r  nous le fléau de l’invasion é tran g ère?  Se
raien t- ils  admis à se jus tif ie r  en alléguant la pure té  
de leurs in tentions, très réelle, j ’en suis persuadé, 
ou leu r  imprévoyance des événements, très  grande 
assurém ent, ou m ême les c ra in tes  bien ou mal 
fondées q u ’ils au ra ien t  conçues p o u r  la sûreté  du 

trône? Non, l ’inexorable postérité  n ’accepterait pas 
m êm e cette dern iè re  excuse. Comme il est des de
voirs, des sentiments, des principes, p o u r  le 
maintien desquels l’honnête  hom m e doit savoir 
p résen te r  la tête, s’il en est requ is ,  il est aussi 
p o u r  les gouvernem ents  des devoirs , des senti
m ents ,  des principes p o u r  lesquels ils doivent sa

voir, s’il le faut, hasarder  leu r  existence. Honte 

éternelle à cette maxime que les Etats ou les rois 
sont autorisés à tout p o u r  se conserver. Non, le sa
lu t  du  peuple  n’est pas la suprêm e loi ; non , le salut 
des princes n’est pas la  suprêm e loi. La suprême 
loi, c’est la v e r tu ;  la suprêm e loi, c’est la dignité 
morale, q u ’il s’agisse d ’un  royaum e ou de la vie ; il 
n ’est perm is  à nul hom m e de conseiller à nul autre  
ni de faire, ni de d ire , ni de concéder en secret ce 
qu’il n ’ oserait avouer;  il n ’est perm is  à nul hom m e de 
conseiller à nul au tre  de se m anquer  à soi-même :

» E t propter vitarn vivendi perdere causas. »
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Je descendis de la tr ibune  et regagnai ma place 
au milieu d 'un  silence tel, qu ’on eût en tendu  voler 
une mouche. Pas un  m inis tre  ne se leva pou r  me 
répondre .  Pas un  o ra teu r  ne pr i t  la parole. Quel
ques-uns de mes amis ayant, selon l’usage im m é
morial, dem andé  l’im pression de m on  discours, la 
Chambre la refusa à une faible m ajo ri té  ; la m ino
r i té  en ma faveur fut éga lem ent faible. Dans les 
conversations qui suivirent, la séance levée, p e r 
sonne ne me blâma ni ne me soutin t vivement. J ’a 
vais évidemment dépassé la m esu re .

Ce fut la seule fois, sous la R estauration , où la 
Chambre des pa irs  m ’ait tém oigné  son im p ro 
bation en refusant l’im pression  d’un de mes dis
cours.

Cette séance du 30 avril ne  p récéda  que de neuf  
jo u rs  la c lô ture  de la session. Je ne pris  aucune 
p a r t  à la d iscussion  de la loi des comptes, aucune à 

celle du budget de 1824; ces discussions furent 
fort animées, m algré  l’absence de la gauche et le 
silence du centre  gauche, au sein de la Chambre 

des députés. Le m in is tère  y fut vivement a ttaqué 
par  ses p ro p re s  am is; à l’extrême gauche succéda 
l’extrêm e droite.

Je ne pris  non plus aucune p a r t  à la discussion
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de  p lusieurs propositions assez im portantes en 
elles-mêmes, mais qui n ’e u re n t  aucune suite ; en 
tre  autres, celle de M. F errand  su r  le rég im e des 
congrégations re lig ieuses de femmes, et celle de 
M. Pasquier su r  l ’abolition du  crim e d ’embauchage 
en tem ps de paix. La détestable affaire de Caron, 
que j ’ai racon tée  au  précédent chapitre , fut, sinon 
la cause, du  moins l’occasion de cette p roposition , 
et M. de Peyronnet eut le t r is te  courage de la com
battre, les m ains  en quelque sorte encore teintes 
du  sang de cet infortuné . Cela fit h o r re u r  à tous 
ceux que n ’égarait pas l’esp r i t  de parti .

La session te rm inée , rien  ne me re tena it  plus à 

Paris, et, le château de Broglie n ’étant pas encore 
habitable, je  partis  p o u r  Coppet avec m a  famille. 
Ce fut là que j ’appris successivement la  série 
des événem ents que nos discussions avaient p ré 

parés.
Le 20 m ars ,  après u n e  longue résistance et 

p lusieurs  changem ents de ministère , qui ne chan
geaient r ien  à la s ituation, le ro i d’Espagne, mal
gré sa répugnance ,  avait consenti de mauvaise 
grâce à q u i t te r  Madrid. 11 s’était établi, le 10 avril, 
à Séville. C’était p resque  le j o u r  m êm e où le duc 
d’Angoulème franchissait la Bidassoa. Le 24 mai,
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Madrid tombait au pouvoir des Français , tandis que 
le général Molitor poursuivait les a rm ées espa
gnoles en Aragon, le généra l Bourke en Galice 
et le général Moncey en Catalogne.

Le 11 ju in ,  n o tre  arm ée p rena it  possession de 
Cordoue, et, le 12, les Cortès, après avoir déposé 
le roi, —  déposé provisoirem ent, en transféran t 
l ’autorité  royale à une  régence provisoire , —  p re 
na ien t avec lui le chemin de Cadix.

Partout les a rm ées  espagnoles fuyaient ou se 
d ispersaient ; p a r to u t  leu rs  généraux  trah issa ien t 

ou transigeaient.
Le 24- ju in ,  l ’a rm ée  française arrivait devant 

Cadix, e t  com mençait les travaux de siège. Le 
8 août, le dauphin  essayait de m ettre  u n  term e 
aux fureurs  de la réaction, en publiant l ’o rdon 

nance d ’A ndu ja r ,  ten ta l ive  généreuse  qui fut dés
avouée à Paris. Le 26, il venait lu i-m êm e d iriger 
le siège; le 30, il enlevait le T rocadéro ;  le 1er octo

b re ,  après maintes et m ain tes  négociations inutiles, 
Cadix capitulait ; le roi d ’Espagne était dé livré ; les 
Cortès se dispersaient e t le pouvoir absolu re 

p renait  le cours de ses folies sanguinaires .
Ajoutons qu ’en Portugal, sous les auspices de 

no tre  invasion en Espagne, la contre-révolution
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s’opéra  d ’elle-même, et par  suite d’u n  mouvement 
p u rem en t in té r ie u r ;  commencée le 3 février par  
une levée de boucliers  du comte d ’Almarante, elle 
se te rm ina  le 2 ju in  p a r  la dispersion à peu près 
volontaire des Cortès, et, de ce m ouvement qui, 
après avoir envahi les deux péninsules m enaçait  de 

s’é tendre  à to u te  l’E urope, il ne resta  plus qu ’un 
souvenir où le r idicule l’em porta it  su r  l ’in té rê t .

C’était un ru d e  coup p o u r  ceux qui, comme moi, 
tout en re g a rd a n t  comme folles et criminelles les 
insurrections militaires de l’Espagne et de l’iiaiie, 
s’é ta ient engagés, de tou t cœ ur,  contre  les in te r 

ven ions m ilita ires de l’Autriche et de la  France. 

Nous étions, bon gré , mal g ré ,  entra înés  dans la dé
route , et les amis que j ’avais dans l’aristocratie  
genevoise, les afûdés des petits  m ard is  de m adam e 

Necker, avaient quelque  peine à me re g a rd e r  sans 
r i re .

L’esprit de réaction, d ’ailleurs, se réveillait avec 
la victoire, même en Suisse. Les jésuites de Fri-  
bourg obtenaien t du conseil souverain de ce can
ton la clôture de l’insti tu tion  du Père Girard. Les 
notes diplomatiques pleuvaient à Berne. La Sainte- 
Alliance réclamait à grands cris l’expulsion des 
réfugiés, des m esures  sévères contre  la presse  ; le

S O U V E N I R S .  377



conseil rep résen ta tif  de Genève votait, pou r  un  an, 
la censure, à la m ajorité  des deux tiers des voix.

J ’étais fort triste et fort i r r i té  de tou t  cela ; je  
ren tra is  comme u n  escargot dans ma coquille. Je 
m ’efforçais de fermer les yeux p o u r  ne po in t voir, 
et les oreilles pour ne point en tendre. Je m ’enfon
çais, au tan t qu ’il dépendait  de moi, dans le travail. 
Montesquieu a dit quelque p a r t  qu ’il n ’avait 
éprouvé aucun  chagrin dont une heure  d ’occupa
tion sérieuse ne l’eût consolé. Me préserve le Ciel 
d ’en d ire  autant; mais j ’ai souvent reconnu dans le 
cours  de m a vie p u b lique ,  que le travail désinté
ressé était le v ra irem èd e  aux disgrâces de la vanité 
et de l’am bition .

Je m ’y livrai cette fois de tou t  c œ u r ;  l’occasion 

éta i t  belle : je  fis plus, j ’a r rê ta i  dès lors u n  plan de 
conduite que j ’ai tou jours  poursuivi depuis, et qui 
m ’a servi de refuge dans toutes les alternatives de 
m on  existence et de ma ca rr iè re .  Ç’a été de rédiger 
en corps de doctr ine , les idées, les réflexions que 
me suggéra ien t successivement le cours et la diver

sité de mes études, et d ’avoir ainsi, sous la main, 
plusieurs ouvrages commencés, que je  regardais  
avec regre t  du coin de l’œil quand je  ne pouvais 
m ’en occuper, que je  rep rena is  à p laisir  e t con
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amore  quand  me revenait un p eu  de loisir, et qui 
font, depuis dix ans, le charm e de ma re tra ite  et 
la consolation de m a vieillesse.

Je débutai, en 1823, p a r  l’économie politique.
J ’avais, sur  ce sujet, plusieurs  idées qui m ’étaient 

tou t  à fait p ro p re s  e t personnelles , idées que j e  
crois  vraies, et de na tu re  à je te r  u n  jo u r  nouveau 
s u r  les questions les plus difficiles et les plus con
troversées de la science. J ’essayai de m ’en bien 
rendre  compte, en leu r  p réparan t ,  sousle n o m d ’/ n -  
troduction à l'étude de l'économie politique,  un 
cadre  assez é tendu .

J ’aurai occasion d ’expliquer, plus tard ,  p a r  

quelles ra isons, sans y renoncer  en tiè rem en t,  je  
n ’y ai pas donné suite. On en trouvera dans mes 
papiers  de nom breux  et longs fragments, à valoir 
ce que de raison. La science a fait depuis lors des 

progrès auxquels je  ne suis pas re s té  é t ran g e r  ; on en 
trouvera la preuve  dans p lusieurs  essais, d ’une  date 
pos térieure ,  et dont je par le ra i  en temps et lieu.

N’ayant guère  quitté  Coppet, d u ra n t  la dern ière  
moitié de l’année, n ’y voyant que peu  de m onde, 
e t n ’ayant po in t  été séparé  de m a  famille, je  ne 
trouve rien  dans ma m ém oire  ni dans ma corres
pondance privée qui mérite  d ’être consigné ici.



III

1821

J’ai reg re t ,  au  début de cette année, de n ’avoir 
plus pour  guide et p o u r  ga ran t  de m on exactitude 
que ma p ro p re  mémoire. Le jou rn a l ,  si souvent 
cité, me fait défaut désormais. Il s’a r rê te  à la fin 
de 1823. Aussi b ien , depuis d ix-huit  mois, il avait 
été souvent in te rrom pu . La confiance avait fait 

place à la réserve. Durant le cours du procès 
engagé devant la cham bre  des pairs, nous avions 
découvert que deux de nos domestiques, gagnés 

p a r  la police, copiaient ce jou rna l  et le lui li
vraient.

Voici la le ttre  que j ’écrivis à ce sujet, en l’a 
dressant à M. Mounier, alors d irec teur général de



la police; mais j ’ai l ieu  de croire que cette œuvre 

de ténèbres  avait com m encé beaucoup plus tôt, et 
rem onta i t  presque  ju s q u ’au temps où mes meil
leurs amis é ta ien t au  ministère.

cc Monsieur le baron ,

» Deux de mes domestiques, touchés de repen tir ,  
viennent de m ’avouer que, depuis d ix-huit  mois, 
ils sont payés par l ’adm in is tra t ion  à la tête de 
laquelle vous êtes placé, pou r  épier ce qui se fait 
et. se dit dans m a  m aison, rem ettre  mes le ttres, 
copier mes papiers  e t ceux de ma femme.

» L’un  d’eux est Suisse, je  le renvoie dans le can

ton de Yaud. J ’espère que, revenu dans un  pays où 
le  m étier q u ’il a été en tra îné  à faire est inconnu, 
il p o u r ra  re p re n d re  une vie h o n n ê te ;  du  moins, 

il n ’y sera plus exposé à la subornation.
» L’au tre  est u n  Français, il est de P a r is ;  il se 

nom m e Baptiste D um as; son nom doit être inscrit 
sur les reg is tres  de la police.

» Il est facile de concevoir q u ’après la faute que 
cet hom m e a commise, je  dois le renvoyer et ne 
puis, ni lui donner un certificat de bonne conduite ,  
ni souffrir que , à m a connaissance, il entre dans
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une maison honnête. La délicatesse m ’oblige à p r é 
venir  ceux qui voudra ien t le p ren d re  à leu r  se r 
vice des dangers auxquels ils s’exposent.

» Cet hom m e donc peut se trouver sans res
sources.

» J ’ai c ru  devoir vous en avertir ,  afin que l ’ad 
ministration de la police pense  à ce q u ’elle doit 
faire de lui et po u r  lui. Après l’avoir égaré, il ne 
serait ni jus te  ni h u m a in  de l’abandonner .  »

Cette lettre , je  l’ai reconnu  depu is ,  était dure  e t 
in ju s te ;  j ’en ai exprim é le r e g re t  à M. Mounier, 
p a r  l’entremise de M. de B a ran te ;  mais elle ex
plique com m ent le j o u r n a l ,  con tinué  pendant 
quelque tem ps, a fini p a r  cesser d ’insp ire r  à son 
au teu r  un in térê t sans m élange.

Privé de ce commode m ém orial,  je  ne sais trop 
que dire de l’époque où nous revînm es à Paris. Ce 
fut, selon toute ap p aren ce ,  assez avant dans l’a u 
to m n e ;  du m oins, ne me souviens-je pas d’avoir 
assisté, m êm e en simple specta teur, aux fêtes qui 
célébrèren t le joyeux re to u r  de M. le duc d’Angou- 

lême, et je  n ’ai connu  que comme tout le public  
la campagne qui se p rép a ra i t  contre nous, sous les 
auspices de la victoire.
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Rien n ’était plus n a tu re l ;  le gouvernem ent n ’en 
faisait mystère à personne.

« Le m inis tère ,  d isa ien t les jou rnaux , n ’a pas 
l’in tention d’agir p a r  su rp r ise ;  il avoue hau tem en t  
ses desseins; ce q u ’il veut, c’est dissoudre la Cham
bre ,  faire procéder  à de nouvelles élections, et 

dem ander à l’Assemblée prochaine de fixer son 
existence à une durée  de sept ans, laps de temps 
nécessaire à la confection de toutes les lois, et 
à l’adoption de toutes les m esures  répara tr ices  
qui doivent enfin asseoir le gouvernem ent sur 
des bases sérieusem ent religieuses et m onarch i

ques. »
L’extrême droite s’opposait seule à ce plan ; elle 

craignait l ’affermissement du m in is tère , plus e n 
core q u ’elle ne souhaitait  celui de la monarchie ; 
et, quant à la gauche de toutes nuances, nous y 

compris, elle ne comptait plus.
Elle ne ta rda  pas à com pter b ien m oins en

core.
Le 24 décem bre 1823, la Chambre des députés 

fut dissoute.

Le 25 février 1824, les collèges d ’a rro n d isse 
m ent p ro céd è ren t  à de nouvelles élections, et les 
collèges de département, le 6 m ars .
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Sur 43-4 élections, la gauche n ’en obtin t que 15 
dans les collèges d ’a rrond issem en t,  e t  2 dans  les 
collèges de d ép ar tem en t;  en tout dix-sep t.

Qu’on y jo igne quatre  m em bres du centre  gau
che (MM. Royer-Collard, Devaux, Turckhe im  et 
H um ann),  on aura  toute l’arm ée de l’opposition 
libérale  ; encore faillit-elle p e rd re ,  du p rem ie r  
coup, sinon son meilleur, du moins, son plus 
illustre échantillon.

La session s’étant ouverte le 23 m ars ,  dès le 25, 
l ’élection de M. Benjamin Constant fut attaquée p a r  
M. Dudon, sous ce prétexte que n ’étant Français 
q u ’à titre de descendant d’une famille réfugiée, 
M. Constant ne remplissait pas r igoureusem ent les 
conditions exigées p a r  la loi de 1790. Au p rem ie r  
m om ent,  il se cru t  p e rd u ;  je  le vois encore ac
courir  chez moi tou t  effaré; je  le calmai. Nous 
examinâmes ensemble sa pos i t ion ;  elle était i r ré 
p rochable ; il se re m it ;  nous vîmes ensem ble ses 
amis, et même quelques-uns des m iens qui ne 

l’aimaient guère. Tout alla b ien ;  la discussion fut 
vive, mais le gouvernement res ta  n e u t r e , et la 
Chambre, en l’adm ettant,  se m o n tra  impartiale.

Le m in is tère  étant m aître  du te rra in ,  nous cou r
b ions la tête d’avance avec une résignation pleine
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d ’anxiété. Le p lan de conlre-révolulion dont il 
nous menaçait par  ses organes tant officiels q u ’of
ficieux nous semblait appelé à se dé ro u le r  rap id e 
m ent.  Nous l’attendions à ses p rem ières  m esures .  
Mais on se trompe souvent en ne ten an t  pas assez 

compte de l’a m o u r-p ro p re  des gens. M. de Villèle 
en tendait  bien satisfaire son parti  et p rê te r  main- 
forte à la lég itim ité; mais, avant tout,  il pensait  à 
M. de Villèle. Il entendait m ettre  à profit p o u r  lui- 
m êm e l’ascendant du  m o m e n t ,  en su rp ren an t  tou t 
le m onde, ses amis et ses adversaires, la cour et 
le public, p a r  quelque chose de tout à fait in a t

tendu , qui le couvrit d’une gloire toute  personnelle , 

sauf à faire ensuite de ce tr iom phe tel usage que de 
ra ison  dans l ’in térê t des siens et de sa cause.

Le 5 avril, douze jo u rs  après l’ouverture  de la 
session, le lendemain même de la vérification des 
pouvoirs, il présenta  un pro je t  de loi su r  la con
version des rentes 5 p. 100 en ren tes  3 p. 100, à 
raison de 75 francs de capital p o u r  3 francs de 
ren te ,  avec offre de rem boursem en t intégral en cas 
de refus.

lin tel projet,  à coup sûr, n ’avait r ien  de contre- 
révolutionnaire, et ce n ’était pas à ce t i t re  q u ’il 
méritait d ’être a t taqué ;  il n ’avait r ien , non plus de
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bien  nouveau ;  l ’histoire  financière de l’Angleterre 
en offrait m a in t  exemple. Pris en soi, c ’est-à-dire 
envisagé en pu re  théorie, il n ’avait r ien  enfin que 
de ju s te  et de sensé.

La rente  5 p. 400 étant rem boursable , aux termes 
du  droit  com m un, l’É tat ne faisait qu ’user de ce 
droit, en plaçant ses créanciers dans l’alternative 
d’un rem boursem en t in tégral ou d ’une réduction 
d’in té rê t ;  c’était  même, en thèse générale, un devoir 
p o u r  lui,  s’il trouvait à em p ru n te r  au-dessous de 
5 p. 100.

Mais l’exercice de Ce d ro i t  était, néanm oins, sou
mis, en équité  e t en saine adm inis tra tion , à p lu
sieurs conditions.

Il fallait p rem iè rem en t que l’opéra tion  fût s in 
cère, en d ’autres termes, que la réduction  proposée 
correspondît avec le taux moyen, le taux habituel 
de l’in té rê t  de l’a rgen t  dans ce genre  de p lacem ent ; 
il fallait que l’élévation du cours du 5 p. 100 au- 
dessus du pair ,  correspondît  à un  é ta t  de choses 
régu lier ,  constant, durable, et ne  fu t 'p a s  le p ro 
duit  d ’un accident, ou de m anœ uvres  d ’ag io
tage.

Il fallait, en second lieu, que l ’opération  fût 
réelle, qu’elle n ’eût r ien  d ’illusoire ni d ’aléatoire,
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que l’É tat en recueillît effectivement et in tégra le

m ent le bénéfice.
Il fallait enfin que l’opération  fûl loyale, q ue  les 

ren tie rs  fussent avertis en temps utile, q u ’il leur 
fût laissé un  délai d ’option suffisant p o u r  chercher 

d’au tres  placements et se convaincre, p a r  l ’inutilité 
de leu rs  propres  efforts, que celui q u ’on leu r  offrait 
était encore pour  eux le m eilleur;  bien entendu 
que ces mots, état durable, dé la i suffisant, fussent 
in te rp ré tés  dans un  sens large, dans un esprit  de 
ménagement et de bienveillance, le gouvernem ent 
ne devant jam ais  ag ir  envers les adm in is tré s ,  en 

u surie r ,  en exacteur, en maître d u r  et impitoyable.

Or le plan de M. de Villèle péchait ouvertement 
contre ces trois conditions.

L’opération n’était pas sincère.
C’était le 3 avril, c’est-à-dire deux jou rs  avant 

la présentation du pro je t  de loi, que le 5 p. 100 
s’était élevé, à g ran d ’peine, au-dessus du p a ir  ; r ien  
ne garantissait qu ’il s’y m a in tiend ra it ;  tout portait 
à  croire que c’était une hausse factice et de cir
constance.

L’opération n’était pas réelle.
P ou r  allécher les rentiers , on leu r  offrait, en 

compensation de la réduction  d’intérêts , un  certain
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accroissement de capital; si c’était un  équivalent, 
l’Etat n ’y gagnait r ie n ;  si ce n ’éta it  pas tout à fait 
un équivalent, s’il y fallait, po u r  le parfaire , ten ir  
compte d ’une certaine chance d ’augm entation  dans 
la valeur du 3 p. 100, c’était une chance que l ’État 
escomptait, pro tanlo  ; l’opération  était , tou t  en 
semble, aléatoire et illusoire.

L’opéra tion  enfin n ’était pas loyale.
On p rena it  les ren tiers  p a r  s u rp r i s e ;  on ne leur 

accordait  qu ’un  délai d ’option très c o u r t ;  on comp
tait su r  l ’em barras ,  lap réc ip i ta t io n ,  l’inexpérience ; 
on ne leu r  offrait pas une véritable alternative; on 
exécutait su r  eux un  coup de bourse.

C’étaient là les très vraies, les t rès  légitimes ob
jections au plan de M. de Villèle; mais ce n ’étaient 
pas celles qui frappaient le p lu s  le public et les 
Chambres, celles qui soulevaient contre  lui une véri
table tem pête . On déra isonnait  à qui mieux mieux 

de pa r t  et d ’autre .

Les rentiers , le gros du  public ne voyaient, dans 
la réduction de l’in té rê t,  q u ’une spoliation, une 

banqueroute  déguisée; les financiers  calculaient, 
à  g rand  ren fo r t  de chiffres, les m il l ions ,  voire 
même les m ill iards , don t l’accroissement du capi
tal allait grever le T résor;  les habiles soutenaient,
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avec ra ison , que l’in térêt moyen de l’a rgen t  n’ctait 
pas encore  descendu au-dessous de 5 p. 100, 
et, pou r  le p rouver ,  ils analysaient les divers 
placements, tant en m atière  civile, q u ’en m atière  
commerciale, et se perd a ien t  en apprécia tions 
comparées de la diversité des conditions et des c ir

constances, cherchant ainsi midi à qua to rze  heures, 
au lieu de s’en ten ir  au vrai et simple critér ium ,  en 
fait de placements su r  l’État,  à savoir le rap p o r t  
en tre  le cours et le pa ir  établi en  moyenne su r  une 
d u rée  raisonnable.

Moi-même, tou t  en entrevoyant confusément le 

fond des choses, to u t  en com prenan t,  tan t  bien  

que mal, d’une  pa r t ,  que M. de 'Villèle é ta i t  dans 
son to rt ,  de l’autre , que ses adversaires faisaient 
fausse ro u te  en sens divers, je  fus quelque temps 
avant de m ’en bien  ren d re  co m p te ;  j ’y parvins tou
tefois, et, dès lors, suivant m a  règle ordinaire  de 
conduite, je  n ’en soufflai m ot à p e rso n n e ;  laissant 
par le r  tout le m onde, je  m ’en ga rda i  le secret.

J ’avais, en effet, rem arqué  dès longtemps que, 
dans tou te  discussion de quelque étendue, les deux 
vrais postes de com bat,  c’était  le p re m ie r  et le 
dern ier ,  l’exposition ou le résum é ; com m encer ou 
finir; cueillir la fleur ou recueillir  le fruit. J ’avais
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également rem arqué  que, de ces deux postes de 
choix, le m eilleur était le second; que le rôle 
d’a rb itre ,  et, en quelque sorte de juge  du camp, 
qui déblaye le te r ra in ,  panse  les blessés, en te r re  
les m orts  ; qui fait justice des sophismes et rend  
justice aux bons a rgum en ts ;  qui dégage enfin, en 
t ra i ts  serrés  e t  substantiels, la solution définitive, 
était  le rôle p a r  excellence, pourvu q u ’on eût 
quelque justesse  et quelque  fécondité dans l’esprit, 
pourvu que l’on eût aussi quelque discrétion, et 
q u ’on eû t tenu en réserve, p o u r  le coup de grâce, 
les ra isons décisives, au  lieu de les l iv re r  à tout 
venant et de les gaspiller à tout p ro p o s ;  m ais, en 
m êm e temps, je n ’ignorais pas q u ’à jo u e r  ce j e u  
là, on courait r isque d’être  devancé, d ’a r r iv e r  trop 
lard, de m anquer  le bon m om ent.

C’est ce que j ’éprouvai, cette fois, à mon g rand  
regret.

J ’assistai en spectateur assidu et silencieux, en 

spectateur qui feignait plutôt l’ignorance que le 
parti  p ris ,  à la discussion de la Cham bre des dé
putés, discussion qui ne du ra  pas moins de douze 

jours.
Le rappor t  avait été déposé le 17 avril.
Il était l’œuvre de l’un de mes amis, M. Victor
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M asson,employésupérieur au  m inistère  des finances, 
homme d’un  ra re  savoir en économie polit ique et 
adm inistra tive, et d ’un esprit plus ra re  encore : 
l’un de ceux à qui la philosophie de no tre  excel
lente comptabilité , je  ne crains pas d’em ployer ce 
mot, doit le plus. J ’aurais  aimé à discuter ce rap 
p o r t  avec lu i ;  mais, engagé comme il l’était par 
position, au succès de son chef, il eut été, de ma 
part ,  peu délicat de le p resse r ;  je  me borna i à 
quelques observations présentées d’un  ton indiffé
ren t ,  et les réponses  que j ’obtins me confirm èrent 
dans la conviction que ces observations porta ien t  
su r  le côté faible, et que là était vraiment le ter

rain d’attaque.
J ’y fus encore plus confirmé p a r  p lusieurs  en tre 

tiens avec M. Louis, où je  le laissai pa r le r  tout 
seul, et je  me tins po u r  sû r  de m on  fait.

La loi passa de haute  lutte , 2.38 voix contre 145 ; •
no tre  opposition ne comptant que po u r  17, M. de 
Villèle rencontrait contre lui 128 voix, dans le sein 
de sa p ro p re  m ajorité .  Cela prouvait, de reste, 
que la Chambre était  vaincue sans être convaincue, 
r é su lta t  très nature l  d ’une a ttaque et d ’une d é 
fense qui portaient à peu près également à faux.

Adoptée le 5 m ai, la loi nous fut po rtée  le 6, et
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devint, le 21, l’objet d ’un rap p o r t  confié à M. le 
duc de Levis.

La commission s’était prononcée pou r  le d ro it  de 
rem boursem en t;  mais elle réc lam ait  une  exception 
en faveur des petits ren tie rs ,  et ses observations 
con tra ign iren t M. de Villèle à faire connaître, 
en partie , le tra ité  souscrit avec les banqu ie rs  
é trangers  et français chargés éventuellement des 
rem boursem ents ,  t ra ité  q u ’il avait refusé de com
m un iquer  à l’au tre  Chambre.

La discussion commença le 24.
Elle ressem bla, trait p o u r  trait, à celle de l’autre 

Cham bre; excessive et incohérente , fondée, de 
par t  et d ’au tre ,  su r  des rapprochem ents  peu con
cluants et su r  des calculs p u rem en t  hypothétiques; 
elle to u rn a  constam m ent en cercle, chaque o ra 
teu r  laissant, en descendant de la t r ibune , les 
esprits plus perplexes q u ’auparavan t;  toutefois, 
autan t q u ’il me souvienne, M. Roy et M. Pasquier 

se r rè ren t  les difficultés de plus près.

Je ne voyais pas, sans quelque maligne jo ie , 
l ’incerti tude , l ’em barras ,  les contradictions se m ul
tiplier et s’accro ître ;  j ’avais, p a r  choix, pris rang 
des dern iers ,  et j ’a ttendais  m on tou r  avec im pa
tience, en me prom ettant u n  succès d’éclat, lequel
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ne manque guère son coup, quand  on peut d onner  
ra ison à tout le m onde, en accablant son principal 
adversaire. Je me flattais de réu ss ir  à concentrer 
tous les torts su r  M. de Villèle, qui, p o u r  un peu 
de gloriole personnelle , faussait, en les forçant, 
les principes d’une sage adm inis tra tion , froissait, 
sous un  vain prétexte, les créanciers de l’Etat, et, 
m angeant le blé en h e rb e ,  com prom etta it  l’avenir 
en l’escomptant tou t de travers.

J ’avais b ien médité mon d iscours;  j ’en avais 
disposé avec soin l’ordre , l’enchaînem ent;  j ’en 
avais même rédigé d ’avance quelques parties sous 
forme de notes, afin de n ’être  pas pris au dépourvu, 

sauf à faire, dans l’occasion, de ces notes, tel 
usage que de raison.

Yoici, à peu près, quel en était  le début.
« Que penseriez-vous, messieurs, d ’un homme 

qui vous d irait : «Venez avec moi, je  vous ferai 
»voir quelque chose de curieux. C’est une p a r t ie  de 
«piquet où les deux jo u eu rs  pe rd ron t ,  où les deux 
« jo ueu rs 'gagneron t ,  e t  cela du m êm e coup; où 

«chaque jo u e u r  enfin gagnera plus que l’autre 
«n’aura  perdu .

» Cela vous su rp ren d ra i t ,  à coup sûr. Vous cher
cheriez le mot de l’énigme. Eh bien, demandez-le

i
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à M. le m inisire  des finances. Il est lu i ,  cc th o m m e-  
là ;  tu es ille v ir.  La partie  de piquet, c’est la 
m esure  q u ’il vous p ropose ;  les jo u eu rs ,  c’est l ’État, 
ce sont les r e n t ie r s ;  l ’État, qui doit, selon lui, 
gagner à cette m esure ,  en réduction  de l’in té rê t 
de sa dette, plus q u ’il ne  pe rd ra  en accroissement 
de son capital; les ren tie rs  qu i ,  selon lui, doivent 
gagner, à cette m esure, en accroissem ent du capita l 
de leur créance, plus q u ’ils ne p e rd ron t  en ré d u c 
tion d’in térêt.

» J ’ai tort, si ce n’est pas cela —  cela, dis-je, —  
cela même, que M. le ministre des finances se fait 
fort de dém ontre r .  J ’ai tort, si ce n ’est pas là le 
d e rn ie r  m ot de son argum enta tion  à deux fins.

» Relisez, je  vous prie ,  ses discours. Voyez de quel 

ton d ’autorité  il gourm ande nos f inanciers;  com
m ent il leu r  enseigne ex cathedra que, la dette 
étant perpétuelle, peu en im porte  le capital dont 
le rem b o u rsem en t  en peu t  ê tre  renvoyé aux Ca

lendes g recques; qu ’il n ’v a qui vaille, en tou t 
ceci, que la réduction  d’intérêts , laquelle est bel 
et b ien  réelle, et va com m encer tout à l’heu re .  
Voyez en même temps de quel ton de commiséra
tion dédaigneux il console les pauvres rentiers , 
comme il leu r  fait sonner aux oreilles, en échange
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d’un  chétif in té rê t  dont il ne reste r ien  au bout 
de l’année, ce gros lopin de capital qui deviendra 
p o u r  eux et p o u r  leurs familles la poule aux œufs 
d ’or.

» El nous, m essieurs, nous à qui s’adressent, en 
p rem ie r  ressort ,  ces allocutions incohéren tes , pour 

ne r ien  dire de p lus, nous, tu teurs  nés de ceux 
qui payent et aussi de ceux qui pâtissent ; nous, 
gardiens de la bourse  publique , et aussi de la foi 
publique , quel rôle en tend-on  nous faire jo u e r  
dans ce to u r  de passe-passe?

» Quel rô le?  je  vais veus le dire, et, p o u r  cela, 

souffrez que je  vous rappelle une tou te  petite 
anecdote.

» Le général Baraguay d ’Hilliers était, sous l ’E m 
p ire ,  colonel général des dragons. C’était un  chef 

vaillant et sage; s’il vivait encore, il siégerait su r  
ces bancs. Le corps des dragons, à cette époque, 

était à deux fins, comme l’éloquence de M. le 
m in is tre  des finances, je  veux dire qu ’il était 
dressé dans un  double but, à deux genres de ser
vice, celui de l’infanterie  et celui de la cavalerie.

»Le m alin , le général Baraguay d’IIilliers con
duisait lui-même, à pied, ses dragons au  champ 
de  Mars; là, il les exerçait au maniem ent du  fusil,
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beaucoup à rep ren d re ,  il a dû re m a rq u e r  quelques 
progrès  dans la bonne  voie.

Je puis me vanter  d ’y avoir été  p o u r  quelque 
chose ; j ’avais acquis de l’au torité  su r  tous mes 
collègues, quelle que fut leu r  o p in io n ,e t  je  ne m ’é
pargnai pas d u ra n t  tou t  le cours du procès. Me 
se ra - t- i l  perm is  d ’a jouter, valeat quantum ,  que le 
jo u r  même de la naissance de mon fils aîné, je 
n ’appris  cet heureux événement q u ’à la Chambre 
et su r  m on banc? J ’attache du prix à de tels souve
n i r s ;  c’est à peu près tout ce qui nous reste  de 
quaran te  années consacrées au service de notre  

pays.
Le procès ayant p r incipalem ent préoccupé la 

Chambre des pairs, et disposé de tous les m om ents  
que l’état, toujours fort précaire, de m a santé  me 
perm etta i t  de consacrer  aux affaires publiques,  je  
restai à p eu  p rès é tran g e r  aux débats que ne pou
vaient m anquer  d ’élever le cours des événements, 
et la p résentation  de plusieurs lois diversement 

importantes. Ainsi, je  ne pris  aucune pa r t  à la dis
cussion d e là  loi sur  les pensions ecclésiastiques, à 
celle d e là  loi su r  les donataires, à la prorogation 
de la censure des journaux , moins encore s’il se peut 
à la discussion du  budget; mais j ’eus une  prise très



vive avec M. de Serre , su r  une proposition  relative 
au mode de voter du ju ry . C’était un  sujet que nous 
avions si souvent débattu  ensemble, je  connaissais 
si bien le fond de sa pensée et lui le fond de la 
m ienne que je  ne pus suppor te r  de  sa par t  l’aban
don des principes qui nous étaient com m uns. Ce 
fut la dern ière  fois que je  lui ad ressa i la paro le , et 
j ’ai regretté  depuis de n ’en avoir ni cherché  ni 
trouvé l ’occasion.

La session fut close le 30 juillet.
Elle avait du ré  six mois et dix jo u r s ;  elle fit, 

auprès  des connaisseurs, grand  h o n n eu r  à M. Pas- 
qu ie r  qui soutint à peu près  seul tout le poids de 
la conduite ministérielle dans des c irconstances 
périlleuses, et de la discussion dans les deux 
Cham bres.

M. de Richelieu, profondém ent découragé , i r r i té  
d ’ailleurs contre  M. le comte d ’Artois, qu’il accusait 
non sans raison de lui m anquer  de paro le  ; délaissé 
par  le roi, qui n ’existait p lus qu ’à demi, M. de R i
chelieu ne faisait plus tête à l’o r a g e ;  M. de Serre 
était m alade; M. Lainé b o u d a i t ;  Siméon et Mou- 
n ie r  laissaient aller le m inistère  de l’in té r ieu r  à la 
dérive. M. Pasquier  seul tint bon , et déploya jo u r  à 
jo u r ,  duran t ces six mois, à un assez hau t  degré ,
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les qualités de l’hom m e d ’Etat et de l’o ra teur .
Ses instructions au  congrès de Troppau et de 

Laybach sentaient plus le ministre d ’un gouverne
m en t libre que celles de lord Castleregh, e t lui va
lu ren t  une longue rancune de la p a r t  de M. de 
Metternich, lorsque, pa r  u ne  vraie trah ison , M. de 
Caraman les livra p resque m o t p o u r  mot. Au plus 
fort du succès des insu rrec t ions  dans les deux p é 

ninsules, lorsque le côté d ro it  était tout trem b lan t ,  
il conserva seul sa présence  d ’esprit ,  son sang-froid 

et sa prévoyance; seul il défendit et fit passer les 
lois proposées, et lu tta  dans le cabinet contre l’as
cendant de MM. de Villèle et Corbière. Aussi devint- 
il leur  bête  no ire  et celle de leurs amis. Une 
tentative p o u r  s ’en défaire ayant échoué dans les 
derniers  jou rs  de la session, ce furen t eux qui se 
re t i rè ren t ,  en se p rom ettan t de p rend re  bientôt 
leu r  revanche.

Quelques jo u rs  avant cet incident, j ’avais m oi- 
même quitté Paris. Les médecins me renvoyaient 

aux Pyrénées. J ’y passai cette fois encore deux 
saisons avec ma femme, et j ’eus tout le loisir d’y 
m éd ite r  sur deux grands événements survenus cet 

été, la m o r t  de l’em p ereu r  Napoléon et les p rem ie rs  
troubles de la Grèce.
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L’em pereu r  Napoléon était  tom bé m alade, ou 
p lutôt re tom bé; car  depuis longtemps sa santé très 
ébranlée était livrée à des vicissitudes successives ; 
il était, dis-je, retombé le 1er mai 1821; sa m aladie  
était u n  cancer à l ’estomac. Dès le tro isièm e jo u r ,  
on désespéra de sa vie ; le c inquièm e, on rep r i t  
quelque  espérance; mais, le lendem ain  5 mai, à 
six heures moins dix m inu tes  du  soir, il expira  sans 
convulsions, après une  courte agonie, âgé de c in 
quante  et un ans, hu i t  mois et vingt jours .

Sa m ort  ne détru isit  presque en r ien  les espé
rances qui se ra ttachaien t à son nom. Dans les 
campagnes, dans les rangs conservés ou dispersés 
de la vieille armée, on refusa d ’y cro ire ;  les officiers 
en demi-solde et les mécontents to u rn è ren t  leurs 
regards vers le fils, âgé de onze ans, élevé p a r  son 
grand-père  l’em p ereu r  d’A utriche, su r  lequel on 
débitait à p la isir  mille contes plus sols l ’u n  q u e  
l ’autre . Les vrais chefs de la conspira tion  en p e r 
manence contre l’ennemi com m un, c’est-à-dire 
la branche aînée des Bourbons, les républicains 
comme M. de la Fayette et Manuel, les socialistes 
comme M. d’Argenson, se sen tiren t  p lu tô t  débar
rassés qu ’affaiblis ; le nom de Bonaparte imposé
bon gré  mal gré à leurs  projets, ce nom  q u ’ils 

il. 14
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n’osaieni ni avouer ni désavouer le u r  pesait et les 
gênait. Personne ne gagna ni ne perd it  à l ’événc" 
m ent. J ’en fus moins frappé que tous mes amis, 
m oins, je  le reconnais au jo u rd ’hui, que je  n ’aura is  
du l’être. S’il es t  vrai, comme au jo u rd ’hui j ’incline 
à le croire, que Napoléon ait été le plus grand 
hom m e de l ’histoire, comment sa d isparition ne fit- 

.elle pas plus d’impression su r  mon esprit?  Mon an
cienne aversion fut la plus forte.

Je ne m ’a rrê te ra i  po in t à raconter ici les p re 

miers événements de l’in su rrec t io n  grecque.
On sait qu’elle avait p ris  naissance dans le sein 

d ’une généreuse confrérie, spontaném ent form ée 
en Allemagne, e t dont le bu t était de répandre  
l ’instruction, de ran im er  le goût des lettres chez 
les peuples chrétiens de la  Turquie  d’Europe, d ’y 
envoyer des professeurs, d ’y fonder des écoles, des 
lycées, des gymnases.

On sait q u ’il s’ensuivit ce qui na tu re l lem ent d e 

vait a r r iv e r ;  peu à peu , les têtes s’étaient échauf

fées ; l’espoir de l’indépendance  s’était éveillé ; une 
fermentation sourde avait agité le gros des po p u 

lations, et n ’attendait plus q u ’un signal.
On sait que ce signal avait été donné, sinon sous 

l ’influence, au m oins sous le con tre-coup  des m a
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nœuvres p ra tiquées de tout temps p a r  la Russie 
dans ces contrées : q u ’Alexandre Ipsilanti, qui 
l ’avait donné, descendant d ’une des familles les 
plus considérables du Fanar,  élevé à l’école mili
ta ire  de Saint-Pétersbourg, était généra l-m ajor de 

la garde impériale.
On sait enfin que l’appel adressé p a r  lui à l ’em pe

r e u r  Alexandre —  lequel tom ba des nues su r  ce 
prince, au beau milieu du  congrès de Laybach, et 
ne  le mil pas dans u n  médiocre e m b a r r a s ,— ayant 
reçu  p o u r  toute réponse  la signification d’un 
abandon complet, assaisonné des malédictions à la 
mode, le pauvre Ipsilanti, après une lu tte  de 

quelques mois, accablé pa r  les Turcs, déserté  p a r  

les siens, rayé des contrôles de l’armée russe, avait 
été rédu it  à chercher u n  refuge su r  le te rr i to ire  
au tr ich ien ,  refuge qui lui fut donné généreusem ent 
dans la forteresse de Mankatsh, où il m o u ru t  b ie n 
tôt de m isère  et de mauvais tra item ents .

Les choses en étaient là, quand, à l ’issue de la ses
s ion ,nous  quittâmes Paris ,  p o u r  les Pyrénées, t r is 
tement convaincus qu’il en serait des Grecs comme 
des Napolitains et des Piém ontais , et q u ’en Orient 
comme en Occident, la contre-révolution aura it  
t rop  facilement ra ison de trop faciles révolutions.



Durant no tre  séjour, les nouvelles devinrent 
m eilleures, et re n d ire n t  un peu  de courage aux 
amis de la liberté.

Nous apprîm es bientôt, en effet, nous apprîm es 

successivement, mais p resque  coup su r  coup, le 
soulèvement du  Magne, pu is  de laLivadie, puis de 
tout le Péloponèse, et la form ation d’un sénat ou 

gouvernem ent provisoire à Calamatla; nous ap
prîm es l ’in su rrec tion  de l’Étolie, de l’Épire, de la 
Tliessalie, puis enfin et su r to u t  celle des îles, celle 
de Samos, d’Hydra, d ’Ipsara. Les nouvelles é taient 
terribles et glorieuses. La résistance héroïque de 
ces diverses populations à l ’im m ense  déploiem ent 
de forces dirigées contre elles de tous les points 
de l’em pire  o ttom an, aux massacres, aux pillages, 
aux incendies faisait honte  à la p rom pte  défaite 
des tris tes Napolitains, et à la déroule  p lus prom pte  
encore des Piémontais. La ba rb a r ie  faisait g rande 
honte  à la civilisation.

Le 8 ju in  fut tém oin  des p rem iers  tr iom phes de 
l’escadrille g recque  su r  les colosses turcs, en tre  
Mitilène et Ténédos; et le b ru it  inespéré s’en r é 
pandit  avec la rap id ité  de l’éclair ju sq u ’au pied de 
nos montagnes.

Vinrent ensuite la prise de Tripolitza, celle
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d’Arta; v inrent les exploits d ’Odyssée, do Mauro- 
michali, de Colocotroni ; v inrent des séries de vicis
situdes sur lesquelles on ne peu t  revenir,  après 
quaran te  ans, sans u n  m élange  d ’adm ira tion  et 
d ’h o rreu r .

Grands sujets de conversation pour  des oisifs 
comme les baigneurs . Nous étions nom breux cette 
année-là, et, pou r  la p lupart ,  gens de connaissance : 
M. de Saint-Aignan et ses deux charm antes filles, 
qui sont devenues depuis des femmes accom plies; 
m adame de Sainte-Aulaire et ses filles, don t on peut 
d ire la môme chose sans crainte d ’ê tre  dém enti  p a r  

pe rsonne ;  M. Mauguin, M. Yillemain, le général 

César de la Ville, que j ’avais connu aide de camp 
du maréchal Bessières; d ’au tres  encore dont le nom 
m ’échappe, et me reviendra peut-être  tout à l ’h e u r e . 
Le temps ne nous paraissait pas long; nous ne 
comptions pas nos jo u rs  p a r  nos b a in s ;  c’est le 
plus g rand  com plim ent q u ’on puisse adresser  à la 
vie des eaux.

Nous revînm es à Paris au  com m encem ent de 
septembre, et nous y passâmes l’au tom ne; les 
élections é ta ient trop  prochaines, et la session 
s’annonçait comme devant les suivre de trop près 
pou r  nous perm ettre  un  voyage en Suisse.
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P our  donner, d u ran t  cet intervalle, quelque idée 
de l’é ta t des esprits, je  placerai ici quelques frag- 
m enls  du jo u rn a l  qui se rt  de guide à ma mémoire.

« 27 septem bre.

» Il n ’y a pe rsonne  à Paris, et tout est dans la 
s tagnation la plus complète. On n’entend p a r le r  de 
r ien . J ’ai vu m adam e d’IIénin, qui in’a dit que tout 
le m onde était tranquille  et assez content. M. de 
Lally a passé à Lyon ; il y a trouvé u ne  p rospé r i té  
adm irab le ;  on comptait, il y a c inq ans, cinq 
mille m anufactures ;  il y en  a trente-cinq mille à 
présent. Les principaux  chefs lui disaient : « Nous 
» sommes fort contents de nos au to r i té s ;  pourvu 
» que cela continue, tout i ra  b ien . » On croit à la 
ren trée  de M. de Villèle, mais on ne s’en inquiète  
pas;  p rospérité  m atérie lle , engourd issem ent m o 
ra l,  voilà l’état du  pays.

» Madame d ’Hénin  m ’a dit que le roi avait déci
dément une  passion po u r  m adam e du Cayla; il la 
reçoit trois heures  en tête-à-tête; quand il passe sur 
le quai,  elle est à la fenêtre de sa m aison; il sort 

sa tête p a r  la po rt iè re  de la voiture , p o u r  lui faire 
les yeux doux.
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» Il me paraît qu 'on  ne s’in téresse guère  aux 
Grecs.

» J ’ai vu M. d ’Argenson. Dunoyer lui avait fait ses 
plaintes, la veille, su r  l’état du pays, et, ce qui est 
plus comique, su r  sa grande  p rospérité .  Ils p leu
ren t  les m alheurs qu’ils n ’ont pas et les persécu
tions q u ’ils ne souffrent pas.

» Avant-hier, j ’ai été à la c o u r ;  et je  me suis 
trouvée tou te  seule au  milieu de ces vieilles figures, 
et. cela me faisait u n e  certa ine peur .  On a roulé 
le roi dans son fauteuil;  c’est u n e  physionomie 
singulière. Il a beaucoup de dignité malgré sa gros
s e u r ;  malgré sa figure ronde et son teint rouge, 

il a l’a ir  royal. Il n ’y a pas d’accord  entre  sa bouche 
e t ses yeux ; son sourire  est constant, et son regard 
sévère, ju s q u ’à la dure té . C’est un  hom m e d ’esprit 
à la façon de l’ancien régime, ayant des traits dans 
la conversation, mais c’est tout.  Madame la d u 
chesse d’Angoulême a de la noblesse sans grâce ; 
elle se t ien t gauchem ent;  son son de voix est 
ru d e  ; elle est mal m ise ; mais elle a de la dignité. 
Ses yeux sont rouges, mais p eu t-ê tre  à force de 
la rm es ;  cela ajoute à l’impression grave que p ro 
duit  sa figure. M. le duc d ’Angoulême est dégin
gandé et disgracieux, se rem uan t tou jours , se
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battan t les flancs pou r  r i re ,  mais ayant l ’in tention 
plus bienveillante que les autres. Pour  madame 
la duchesse de Berry, elle n ’a plus du tou t  l ’a ir  
m alheureux , mais c’est inconcevable à quel point 
le m alheur l ’a développée ; elle a beaucoup meilleure 
g râce ;  elle est moins t im id e ;  quoique ses yeux 
soient de travers, elle ne m an q u e  pas d’ag rém en t;  
son te in t est b e a u ;  ses épaules cha rm an tes ;  elle a, 
quoique blonde, quelque chose de mérid ional qui 
a du charme. »

« 4  octobre.

» Les élections d ’arrondissem ent se par tagen t  
assez égalem ent ju sq u ’à présent en tre  les roya
listes et les libéraux. M. Pioyer-Collard a été élu 
dans son a rrondissem ent.  Les m in is tres  n ’osent 
pas dire q u ’ils en sont fâchés. »

« 6 octobre.

» J ’ai vu cet excellent l\I. de Lally. Il est bien vif, 
comme j ’aime q u ’on le soit su r  les Grecs. Il me 

disait : « Je voudrais b ien ê tre  le P ierre  l’IIermite de 
» cette croisade. » Il m ’a raconté q u ’il avait parlé  au
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duc de W ellington dans toute l’indignation de son 
cœur. »

« 30 octobre.

» Les m in is tres  sont très effrayés des élections; 
le côté dro it  l’a em porté  partou t. Prosper, qui re 

vient d ’Auvergne dit que les partis  y sont aux 
m a in s ;  le gouvernem ent sans force, et les fonc
tionnaires profondém ent m éprisés . Les royalistes 
sont dominés p a r  deux sentim ents, la victoire et la 
p eu r .  Ils se croient tr iom phants  et se sen ten t 
faibles ; ce qui redouble leu r  violence.

» M. Pioyer-Collard a été reçu  à merveille dans 
son départem ent:  il s’est manifesté une popularité 
vive et ra isonnable  en sa faveur. Aussi est-il plein 
d’espérance et d ’a r d e u r ;  il dit que la France est 
une grande nation, comme m adam e de Sévigné 
disait que Louis XIV était u n  grand  roi.

» Le livre de M. Guizot a un très g rand  succès; il 
explique à merveille la  position du m inis tère , et 
cette tranquill i té  sans stabilité qui caractérise la 
situation actuelle.

» M. Constant est dans un  g rand  abattement. La 
colère n ’est pas un  sentim ent qui sou tien t dans une
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longue adversité ;  il se dégoûte de la politique et 
se rem et à travailler  à son ouvrage su r  les re l i 
gions. Il se réfugie dans le scepticisme, comme 
d’autres  dans la foi.

» J ’ai été, l’au tre  jo u r ,  chez le duc d ’Orléans. 
J ’y ai rencontré  Pozzo di Borgo; pour  la p rem ière  
fois, nous nous sommes en tendus à m erveille; il 
s’agissait des Grecs. Pozzo a la figure et l’accent 
m érid ional, e t  beaucoup de grâce dans l’esprit. 
11 a cette imagination vive appliquée aux choses 
réelles qui constitue le charm e et l ’habileté des 
hom m es du Midi. Jam ais cette im agination ne 
s’applique aux idées ni aux sentiments généreux; 
mais elle voit, pour  ainsi dire, les affaires du  
m onde en relief, et les raconte  avec u n e  couleur 
vive et précise.

» J ’ai causé aussi avec le duc d ’Orléans; nous 
avons parlé  des affaires publiques. 11 croit à une 
résistance inerte  mais forte dans l’opinion. Il me 

disait d rô lem en t : Ce gouvernement-ci est comme 

un  chapeau sur la tête qu i n'entre pas .  »

Les élections avaient, en définitive, donné p o u r  
résulta t :

S ur  quatre-vingt-dix-huit élus, soixante à la
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droite. Le reste  se par tagean t à peu près en nom bre  
égal entre  le cen tre  gauche et la gauche.

La session s’ouvrit le 5 novem bre, jo u r  indique 
p a r  l’o rdonnance de convocation des collèges élec- 
toraux.

Les infirmités du ro i  ne lui perm ettan t plus de 
m o n te r  en voiture , les Chambres se réun iren t ,  pour  
la p rem iè re  fois, au Louvre, dans la salle des gardes 
d ’Henri IV.

Le ro i s’y fit ro u le r  dans son fauteuil p a r  la 
g rande galerie.

Le discours du roi fut pâle, vague et sans 

effet.
En revanche, l’Adresse prit, dès le p re m ie r  in 

s tan t ,  le ca rac tère  d ’u ne  déclaration de guerre  à 
o u trance ;  la droite  et la gauche m ontèren t à l’as
saut par  la m êm e brèche. La d irection  donnée p a r  
le m in is tè re  à notre  politique é trangère ,  tan t aux 
congrès de T roppau et de Laybach que dans le 
cours général des négociations, devint le point 
d ’attaque com m un  aux deux pa r t is ,  la droite se 
plaignant des m énagem ents  gardés envers les révo
lutions d ’Espagne, de Naples et de Piémont ; la 
gauche, de l’appui donné aux con tre -révolu tions.  
Sur 274 votants, 176 voix contre  98 adoptèren t
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et p o r tè re n t  au p ied du trône  u ne  phrase ainsi 
conçue.

« Nousvousfélicilons, Sire, de vos re lations con 
stam m ent amicales avec les puissances é trangères ,  
dans la ju s te  confiance qu ’une paix si précieuse 
n ’est po in t  achetée p a r  des sacrifices incom pa
tibles avec l’h o n n e u r  de la  na tion  et la d ignité  de 
votre couronne. »

Le roi refusa d ’en tendre  cette Adresse vraim ent 
insolente.

Il n ’admit en sa présence, après deux jou rs  
d ’hésitations, que  le président et deux des secré
ta ires  de la Chambre, et leu r  dit du  haut du 
trône .

« Je connais l ’Adresse que vous me présentez.
» Dans l’exil, dans la persécution, j ’ai soutenu 

l’ho n n eu r  de ma race et celui du nom français. Sur 

le trône, en touré  de m on peuple , je  m ’indigne à 
la seule pensée que  je  puisse jam ais  sacrifier 
l ’h o n n eu r  de la na t io n  et la dignité de m a cou

ronne.
» J ’aime à cro ire  que  la p lu p ar t  de ceux qui ont 

voté cette Adresse n ’en ont pas pesé toutes les ex

pressions. S’ils avaient eu le temps de les a p p ré 
cier, ils n ’eussent pas souffert une supposition que,
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comrrle roi, je  ne dois pas caractériser, que, comme 

père ,  je  voudrais oublier. »
Ce langage, M. de Vaulabellc lu i-m êm e en con

vient, avait de l’élévation et de la d ignité ;  assez 
m êm e p o u r  que le m in is tè re  s’en cru t  pou r  un  

instant raffermi.
Le 3 septem bre, M. de Serre  présenta  deux p ro 

je ts  de loi, l ’un su r  la législation d e l à  presse qui 
démolissait, pièce à pièce, l’œ uvre de 4819; l’autre  
su r  la censure des jo u rn au x  qui la p rorogeait  p o u r  
cinq ans.

L’accueil fait à ces deux pro je ts ,  et les échecs 

successifs que le m inistère  éprouva dans les p r e 
m iers  incidents d u  déba t ,  ayant déterm iné  M. de 
Richelieu, p o u r  l’acquit de sa conscience, à dem an
der  au roi la dissolution de la Chambre des dé
putés , ce qui ne lui pouvait ê tre  accordé dans 

l’état p résen t des esprits et des affaires, le 13 d é 
cembre un  nouveau m inis tère  fut installé p a r  le 
Moniteur, sous le contre-seing de M. de Laurislon, 
m inistre  de la maison du roi.
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LIVRE V

C I N Q U I È M E  É P O Q U E  

1822-1827

Officiellement le nouveau cabinet n ’avait pas de 
chef;  réellement M. de Villèle lu i en tenait  lieu. 
Il avait p ris  p o u r  lui la d irection  des finances et 
les finances s’en trouvèrent bien. Il avait préposé 
à l ’in té r ieu r  M. de Corbière, son compère, ou , si 
l ’on veut, son âm e damnée. M. de Corbière  était 
bien  plus son m in is tre  que celui du roi 011 de 
Monsieur. D uran t cinq années consécutives d’as
sociation in tim e, il n e p a r a î tp a s  s’è lre  élevé, entre



eux, le m oindre ombrage. Petit avocat bas b re to n ,  
cet aller ego de son principal,  ap rès  avoir m ontré  
quelque a rd e u r  au  début de la Piévolution, après 
avoir épousé la veuve de Chapelier, était devenu, 
royaliste pa r  résipiscence et par  contre-coup. H ar
gneux, paresseux, goguenard , il ne m anquait  pas, 
au  besoin , d ’une certaine facilité d ’élocution te rre  
à te rre ,  et d ’un certain  goût po u r  les livres p lu 
tô t que p o u r  les lettres. M. Peyronnet leu r  venait 
en tiers. C’était un avocat de Bordeaux, déclama- 
teu r  et de faconde girondine , g ran d  bavard, grand  
b re t teu r ,  que MM.Lainé et Piavez avaient poussé, 

vaille que vaille, au siège de p ro c u re u r  général, 
lorsque Jacquinot Pampelune le quitta  p a r  bou 
tade  contre  la C ham bre  des pairs.

Au-dessous, qui le croirait , fort au-dessous 
comme im portance , de ce trio composé d ’un simple 
gentilhomme et ; deux petits  bourgeois, figuraient 
des plus g rands noms de l ’ancien régime.

M. de Montmorency, en qualité de m in is tre  des 
affaires é trangères ;

M. de C lerm ont-Tonnerre , en qualité de ministre 
de la m arine ;

M. de la Rocliefoucault-Doudeauville, en qualité 
de d irec teur général des postes.
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Le m aréchal Victor, comme m inis tre  de la guerre , 
et le m aréchal Lauriston, comme ministre de la 
maison du roi, rep résen ta ien t  l’aristocra tie  du n o u 
veau régim e.

M. de Villèle en avait p r i s a  son aise avec M. de 
M ontmorency; il l ’avait fait p révenir  la veille au  
so ir  q u ’il serait m in is tre  le lendemain m atin . Le 
p rem ie r  baron  chrétien l’avait trouvé bon appa
rem m ent, et m eilleur encore le portefeuille.

M. de Clermont-Tonnerre, M. de Doudeauville n ’y 
avaient pas fait plus de façon, et qu an t  au maréchal 
Victor, vu son extraction p lébéienne, le sans gène 
était  encore plus na tu re l .

Tout ce m inistère  avait pauvre m in e ;  en  le voyant 
e n t re r  à la C h a m b re  des députés, M. Royer-Collard, 
près de qui je  me trouvais placé dans l ’un  des cou
loirs me dit, en haussant les épaules : Ce sont des 
Pygmées.  Les quolibets p leuvaient sur  eux : C’est 
Monsieur qui escompte son règne, disait M. de Sé- 

monville; on ne leur donnait  pas quinze jo u rs  de 
vie, et M. de Talleyrand convoitait déjà  leur suc
cession; c’est, du moins, ce dont je  trouve l’indi

cation dans le jou rn a l  qui me sert de m ém oria l ;  le 

passage m érite  d ’être  conservé.
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« J ’ai diné h ie r  soir chez M. le duc d ’Orléans, à côté 
de M. de Talleyrand; il n ’épargne  pas les plaisan
teries à ce m in is tère . 11 a été d ’une grâce in im agi
nable p o u r  moi. Il ne se donne  pas la peine de 
cacher son b u t  dans les avances qu ’il fait aux gens, 
calculant qu’on se laisse tout aussi bien prendre ,  
quand  on a à se laisser p re n d re ,  en voyant le 
b u t  qu ’en le devinant. 11 n ’écoute  jam ais ce qu ’on 
lui dit, et il fait des com plim ents  très aima
bles sans changer l’expression de dédain q u ’il a 
placée su r  sa physionomie à tout hasard . Mais ce 
qui est s ingulier,  c’est son sourire  : il a une  grâce 

tout à fait b izarre , il vient an im e r  ce vieux visage 
tout ru iné ;  et c ’est comme un  rayon de jeunesse 
et de grâce sur ses joues  tom ban tes;  tout cela 
a une certaine séduction qui fait deviner le charm e 
qu’il a exercé. Il a si fort l’hab itude  d ’ê tre  
écouté et de d ire  des bons m o ts ,  q u ’il répète  
quelquefois p a r  distraction les paroles les plus 
insignifiantes, a ttendant toujours l’exclamation. Sa 
nièce, m adam e de Dino, était là ;  il m ’a dit que 
c’était une  personne d ’un  esprit sans bornes. Sa 
figure est rem arquab le ,  elle a de beaux tra its ,  
mais elle a l’a ir  m aigrie  par  les préoccupations. 
Ses yeux ont un feu p e rçan t ;  il y a, sur  son visage,
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une  expression plus âgée qu’elle; ses passions 
sont d’u n e  au tre  époque de la vie : sa conversation 
est sérieuse et p réparée ,  mais très bien rédigée; 

on y sent une  im pétuosité  sourde et con tenue ;  on 
voit qu ’elle est à la fois em portée et contenue; 
dans le même m oment, elle laisse voir sa colère et 
la contient. M. de Richelieu et tout ce qui tient à 
lui est fort irr i té . Le roi ne lui a pas dit une parole 
de re g re t ;  seulement, deux jo u r s  après, il lui a 
dit : « Comment, vous n ’êtes pas encore  par t i  p o u r  
la cam pagne?  »

Le p rem ie r  soin du  nouveau m inistère  fut de re 
t ire r  la loi de censure, et de p ro m e ttre  une loi su r  
la police des jo u rn au x ,  en conservant le projet 
p réparé  et p résen té  pa r  M. de Serre , contre  la 
presse , en généra l.  Sa p rem iè re  préoccupation fut 
la découverte d’u ne  conspiration  dont le foyer était 
placé dans l’école de cavalerie de S au m u r ;  triste 

p ré lude  d’au tres  tentatives du m êm e genre.
Presqu’au  m êm e instant, en effet, éclatait ou 

plutôt était étouffée la conspiration qui porte ,  dans 
l’histoire de ce temps-là, le nom  de conspiration 
de Belfort. C’était une  queue, ou, si l’on veut, une 
résurrec t ion  de celle du m ois d’août p récédent.
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Ses p rem iers  au teu rs  é ta ien t des officiers acquittés 
p a r  la Chambre des pairs et mis en réforme sans 
tra i tem en t;  M. d’Argenson en avait recueilli 
quelques-uns  dans ses établissements de Masse- 
vaux; M. Koechlin en avait fait au tan t à Miilhouse; 
et ce fut sous leurs auspices que se renoua  la partie  

perdue  l’année précédente.
Le bu t était le m êm e, ou plutôt l ’absence de 

tout bu t réel, de tout bu t avoué p a r  ceux-m êm es 
qui risquaient, à ce je u ,  leu r  fortune et leu r  tète; 
celui-ci ne  voulait pas croire à la m ort de Napoléon ; 
celui-là rêvait le roi de Rome, cet a u t re  la répu 

b lique, et cet au tre  enfin, je  ne sais quoi ou je  ne 

sais qui.
Les moyens d ’action é ta ient les m êm es ;  il s’a

gissait d ’une tra înée de mouvements m ili ta ires, 
gagnan t de corps en corps et de garnison en ga r
nison.

Les chefs é taient les m êm es; c’était M. de la 

Fayette , M. d’A rgenson; c’était Jacques Kœcli- 
Rn, Manuel, Dupont (de l’E ure) ,  Corcellcs. Tout 
était p rê t ;  le jour, l ’heure  où le signal devait 
être donné à Belfort é ta ien t fixés. M. d’Argenson 
et M. Kœcblin se trouvaient na tu re llem ent sur  les 
lieux; M. de la Fayette était en rou te  avec son fils;
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Manuel avait quitté  P ar is ,  quand un hasard , 
comme il en arrive tou jours  en pareille aventure, 
éventa la mèche. Plusieurs officiers fu ren t arrêtés 
su r  place; on eut le temps d’avertir  les p e rso n 

nages de quelque importance, de faire reb rousser  
chemin à M. de la  Fayette et à Manuel. Le coup 
m anqué  encore p o u r  celte fois, tout se dispersa 

p o u r  recom m encer bientôt de plus belle; nous en 

re trouverons, chemin faisant, les traces et les con
séquences. Je n ’ai, d ’ailleurs, r ien  su de tout cela 
q u ’u n  peu plus tard.

Je reviens.
Commencée, je  l’ai dit, le 5 novembre 1821, la 

session ne dépassa pas le 1 "  mai 1822.
La législation su r  la presse, je  l’ai dit encore, en 

fit à peu près tous les frais.
La loi proposée p a r  M. de Serre  contre  nous, ses 

anciens amis, avait été fort aggravée par  ses n o u 
veaux amis, devenus b ien tô t ses adversaires e t  ses 

vainqueurs . Il en défendit officieusement les p re 
miers articles avec sa supériorité  accoutum ée ; 
mais, quand  il lui fallut sacrifier le ju ry ,  le cœ ur 

lui m anqua  ; et la voix, en revanche, quand il lui 

fallut le défendre. Il fit l ire , à ce sujet, un  discours 
rem arquab le ,  comme tout ce qui venait  de lui ; ce
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fut son dern ie r  adieu à la tr ibune, qui ne l 'a  p lus 

revu, et ne re v e r ra jam a is  son pareil.
La discussion fu t très vive, très orageuse  et si

gnalée p a r  p lusieurs  incidents mém orables.
M. Royer-Collard y p r i t  position.
Son discours, d’un o rd re  trè s  élevé et semé de 

vues profondes au tan t  que  hardies , se term inait  
par  ces paroles prophé tiques  :

« Le gouvernement, en F rance , est m aintenant 
constitué en sens inverse de la société française, 
et cette monarchie , qui est à nous aussi b ien qu’aux 
m inistres, se trouve amenée pa r  leu r  im prudence  

au seul risque véritable qu’elle ait à courir ,  celui 

d’être regardée comme incompatible avec les 
libertés qu’elle a promises.  »

Manuel aussi p r i t  position.
Il alla même ju sq u ’à porte r  la main à l’arche 

sa in te ;  on l’en tend it  je te r  à la face du  côté droit 
hu r lan t  de furie , ces mots prophétiques aussi par  
les souvenirs q u ’ils rappelaient.

« La France était envahie p a r  les é trangers  au m o 
m ent où les Courbons s ’y sont présentés. Quels 
que fussent alors leurs d ro its ,  la m ajorité  de la  
nation les ava it  oubliés... Cette famille revenant 
au milieu des malheurs de la patrie , inconnue à

S O U V E N I R S ,  229



une  généra tion  habituée à considérer  comme con
tra ire  aux in térê ts  de ce pays, tou t  ce qui exis
tait avant 1780, ne fu t accueillie qu'avec rép u 

gnance. »

En revanche, et comme in te rm ède  ou petite 
pièce dans ce d ram e passab lem ent menaçant 
(iominous , d ira ien t  les Anglais), on en tendit M. de 
Montmorency, poussé à bou t p a r  les sarcasmes de 

la gauche, cl rem on tan t  plus hau t  dans le chapitre  

des souvenirs, l'aire am ende honorab le  p o u r  les 
peccadilles de sa jeunesse  politique, en se frappant 

la poitrine. Par m alheur,  il n ’était pas Féne lon ;  
la tr ibune n ’était pas la chaire, ni la Chambre des 
députés la ca thédra le  de Cambrai. On n ’cn fit 
que r i r e ;  et, p lus encore, lo rsque , le lendem ain , 

p re n a n t  la balle au bond, M. de Thiard, vieil 
ém igré, nouveau converti de la gauche, fit 
l’espièglerie de ven ir  à son tour se confesser, la 
larm e à l’œil, des coups de sabre parr ic ides  qu ’il 

p ré tenda it  avoir donnés aux armées républicaines, 
lo rsqu’il servait, en volontaire, dans l’arm ée de 
Condé.

Si l’on riait toutefois, ce n ’éta it  que du bout des 

lèvres, et, quan t  à moi, je  suivais avec anxiété 

cette discussion ; j ’y portais  le double chagrin d’un
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citoyen qui voit p é r i r  la liberté  dans son pays, 

et d’un père  qui voit dépecer son p ropre  enfant. 

Je m ’étais bien prom is, au  début, d ’avoir, su r  ce 

sujet qui me tenait fort au cœ ur,  une  explication 
à fond avec M. de S e rre ;  mais sa chute  lui ép a r 
gna cette épreuve qui, tel que je le connaissais, 
lui au ra i t  été fort sensible. J’en fus rédu it  à passer 
m a colère sur ses successeurs, et j ’attaquai le u r  
p rojet dans toutes ses parties, de telle sorte, j ’ose 
le dire, que po u r  qui n ’était po in t aveuglé p a r  la 
peu r ,  ou p a r  l’esprit  de parti ,  il n ’en  resta it  déci
dément rien .

Epuisé par  cette discussion, je  laissai à d ’autres 

le soin de combattre la loi su r  la police des jo u r 

naux, loi connue, dans les fastes de n o tre  législa
tion sur la presse, sous le nom de loi de tendance , 
et qui avait le r a re  m érite  d’être, en droit, la com
binaison la plus m onstrueuse, et, en fait, la  m esu re  

la plus périlleuse q u ’il fût possible d ’im aginer. 
Elle fut a t taquée très vivement dans la Chambre 
des députés, et M. Royer-Collard fut encore de la 
p a r t ie  ; elle le fu t p lus sé r ieusem em t encore dans 
la  Chambre des pairs , p a r  deux des ministres tom 
bés, devenus nos collègues, MM. Pasquier  et 
S iméon; M. de Richelieu lu i-m êm e p ro te s ta ;  mais
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tout fut inutile. Au fond de l’âme, je  m ’en réjouis 
quelque peu , non par  pessim ism e, ce n ’a jamais 
été mon défaut;  mais je  pensais qu’à lout p ren 
dre , tout valait mieux que la censure. L’événement 

comme on le verra, m ’a donné raison.
Je ne pris ,  dans cette courte session, aucune part  

aux débats su r  les questions de finances qui 
n ’eu ren t  r ien  de bien im portan t ; aucune à ces 

incidents du jo u r  et de l’heure que l’é ta t  agité 
de la capitale suscitait continuellem ent dans les 

Chambres, et tum ultueusem ent dans celle des 
dépu tés ;  j ’étais tout en tier  à un  très grand  tra 
vail.

Depuis longtemps, je  m ’étais proposé  d ’appeler 
l ’a ttention du gouvernem ent,  des Chambres et du 

public su r  l’état de la législation relative à la traite 

des noirs  et su r  ses conséquences pratiques. 
C’était un odieux scandale; une violation effrontée 
des droits de l’h u m an ité ,  et des engagements pris 
par la F rance . J ’avais é tudié à fond la ques t io n ;  

j ’avais lu soigneusem ent, la p lum e à la m ain , cette 
masse immense de docum ents qne le gouvernem ent 

anglais faisait d is tr ibuer ,  d ’année en année, au p a r 
lement ; quand  je  me crus bien m aître  de mon su
jet,  je  résolus de ne pas différer davantage.
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Le 22 mars, je  fis, à la Chambre des pairs, la 

proposition d’une  Adresse au roi. Dans un  discours 
qui dura  plus de trois heures ,  le p lus long peut- 
ê tre  qui jam a is  ait mis à l’épreuve l’a ttention de 
cette Chambre, j ’exposai l’état et le cours des 
choses ; je  mis sous ses yeux le tableau fidèle des 

h o rreu rs  et des turpitudes  que couvrait notre pa
villon; je  lui fis loucher du doigt les périls auxquels 
cet effroyable désordre  exposait le commerce hon
nête et la paix m a r i t im e ;  tout fut d i t ;  r ien  ne fut 
contesté ni ne pouvait l ’ê t re ;  mais ce fut en vain.

* Je n ’obtins aucun succès; mon discours fut trouvé 
long, ennuyeux, in term inable , et ce n ’était pas sans 

raison p e u t - ê t r e ;  personne ne vint à mon aide, et 

m a proposit ion  fut écartée  p resque  sans débat.
Je ne me décourageai po in t ,  comme on le verra  

plus ta rd ,  et cette affaire devint l’une  des princ i

pales préoccupations de m a vie politique.
Ce qui rend it  la session si courte ,  ce fui la réso

lution que le gouvernem ent avait prise , d ’en avoir 
deux dans la m ême année, afin de faire voter, en 
1822, non seulem ent le budget de 1822, mais celui 
de 1823, et d ’échapper à l’obligation de dem ander  
au  1er janvier, des douzièmes provisoires sur les 
contributions directes.
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Je profitai de l ’intervalle entre  l’une  et l’au tre  
p o u r  faire u n  voyage en A ngleterre . Je partis  avec 
m on beau-frère , qui se proposait d’y faire quelque 

sé jo u r ;  p o u r  moi, je  n ’y pouvais d onner  que fort 

peu de temps. Je fus très b ien  accueilli p a r  tous 
les Anglais que je  connaissais, et, comme on l’a vu, 
j ’en connaissais un g rand  nom bre , et des meilleurs. 
C’éta it  le m om ent de ce q u ’on nom m e à Londres 

la saison;  je  fus accablé, sur-le-cham p, d ’invita

tions de toute n a tu re ;  c’était p lus que je  ne désirais ; 
mais il fallut s’exécuter sous peine de n ’ê tre  pas 
u n  gentleman.

M. de Chateaubriand était alors no tre  am bassa
deur .

Je le re trouvai en Angleterre , tel que je  l’avais 

toujours trouvé en F rance , a rrogan t  et envieux, 

au fond de l’âm e , com plim enteur et presque ca
ressant à l ’extérieur. Il était là fastueux, plutôt en 
parvenu  q u ’en grand  se igneur,  étalant son a rg e n 

terie, ses livrées, ses équipages, faisant grand  é ta t  

de son im portance, qui n ’était pas b ien  grande dans 
cet immense emporium  des hom m es de tous les 
rangs, et des choses de tous les pays. Il voulait a b 

solument me p ré se n te r  au  ro i George IV, ce q u e  

je  refusai obs t iném ent,  peut-être  à t o r t ;  il insis-
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tail avec cette affectation de dédain philosophique 

qui lui était familier. Il faut voir des gens de toute 

sorte, me disait-il, à peu près comme il disait, en 
a llant trouver le duc de Bordeaux à Venise : U faut  
bien aller voir son roi. Il me p a r la  du prince  qu ’il 
servait alors et de son ministère  en termes plus que 

m éprisan ts , a joutant négligem m ent : Pour moi, je  
suis tout à Villèle; qu'il fasse de moi ce qu'il vou
dra,  et ne  cachant guère  l’envie q u ’il avait d ’être  
appelé au congrès de Vérone, qui se p rép a ra i t  en 
ce m om ent. Il voulut me donner  à d îne r  avec 
M. W ilberforce; mais M. Wilberforce vieux et in 

firme, ne d înait jam ais hors  de chez lui.

J’en fus dédommagé en recevant le soir m ême 

une invitation à dé jeuner  de cet hom m e excellent. 
Je le trouvai dans sa petite maison, demi-courbé, 
dem i-bossu , bien cassé, mais très  amical, entouré 

des défenseurs de la cause à laquelle  il avait con
sacré sa vie; j ’en connaissais déjà p lusieurs ,  entre  
autres le généra l Macaulay, qui avait fait quelques 
séjours en Suisse et à Paris, en revenant des Indes ; 
je  fis connaissance avec le frère  du général, Zachary 
Macaulay, le plus a rdent,  à cette époque, des 
adversaires de la t ra ite  et plus ta rd  de l’esclavage. 
Dans celte société grave et passionnée, com m ençait
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à poindre le jeu n e  Thomas Macaulay, devenu depuis 
l’homme de lettres le plus ém inen t de l’Angleterre. 
Le dé jeuner fut t rè s  ag réab le ;  M. W ilberforce ne 
parla it  guère  français , mais il l’en tendait  très bien ; 

c’était, chez moi, à peu p rè s  le contraire . Il nous 
conduisit ensuite , moi et toute sa compagnie, à 
une g ran d e  réun ion  d’abolitionnistes, dans le free 
masons H all,  m e fit placer près  de lui, et me p ré 
senta à l’assemblée, composée pou r  p lus de m oitié  

de quakers  avec leu r  chapeaux clabols, et de q u a 
keresses avec leurs petits bonnets. Il p rit  vivement 

la paro le ;  son discours fut plein de verve, d’en
tra in , d ’éloquence et d'humour,  com m e dans les 

m eilleurs jo u rs  de sa jeunesse , et nous nous sépa
râm es  très  bons amis.

Le lendemain, au tre  déjeuner d ’un in té rê t  pou r  

moi tout aussi vif.
Je trouvai chez moi en ren tran t  u n  billet de 

Miss Edgeworth, que j ’avais connue en Suisse, et 

qui avait passé p lusieurs  jou rs  à Coppet, avec ses 

deux aimables sœ urs . Elle ne m ’invitait pas, elle 
m e sommait de me trouver le lendem ain  à deux 
heures  chez M. Ricardo, où j ’étais a ttendu. Je ne 
connaissais pas personnellem ent M. Ricardo, mais 
j ’étais, et elle me savait g rand  a d m ira teu r  de ses
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écrits. Je n ’eus garde de m anquer  au rendez-vous. 

J ’y trouva i  p lusieurs  personnes de distinction, et 
en particu lier  M. Malthus, que je  ne connaissais pas 
non plus. La conversation s ’engagea en tre  ces deux 
amis, aussi amis de cœ ur qu’ils é ta ien t  adversaires 
de doctrine, et j ’y plaçai plus d’une  fois m on m ot, 

de m anière  à p rouver  que je  n ’étais po in t indigne 
d ’y p re n d re  part.  Il va sans dire, po u r  ceux qui me 
connaissent tant soit peu, que j ’étais, de tous points, 
avec M. Ricardo. Je reçus, le soir  mêm e, une  invi
tation au d îner hebdom adaire  des économistes, et 
je  m ’arrangeai pou r  n ’y pas m anquer.  J’y fis con

naissance avec les plus illustres adeptes ou docteurs 

de la science, avec M. Mill, M. Tooke, le colonel 

Torrcns, M. Mallet, fils de Mallet-Dupan et p lu 

sieurs autres.
J ’aura i occasion de reven ir  su r  mes rapports  avec 

M. Ricardo.
J ’employais activement mes matinées à visiter, 

parm i l’im m ensité  des choses dignes d ’intérêt,  dont 
Londres regorge  en quelque sorte , celles qui p i 
quaien t le plus ma curiosité . Je plaçais au p rem ie r  
rang l’adm in is tra t ion  de In ju s t ice .  Je fréquentais  
les qua tre  g randes cours de Westminster-IIall , sans 
négliger le conseil privé, et les cours ecclésias-
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•tiques. Brougham était mon g u id e ;  j ’en avais 
encore un autre  plus diligent, parce q u ’il était 
moins occupé; j ’avais connu en Suisse Sir James 

Scarlett, le p re m ie r  avocat de l’Angleterre à cette 

époque ; il m ’avait reçu à b ra s  ouverts, dès mon 
arrivée, et il poussa la bonté  ju s q u ’à me m ett re  
entre  les mains de son fils aîné (au jourd 'hu i  lord 
Abinger) po u r  m e serv ir  d ’in troduc teur  et d ’inter

prète . Je suivis, avec son concours, plusieurs 

procès, tan t  civils que cr im ine ls ;  je  p rena is  un  
p laisir  inexprim able à voir se dérouler  su r  place 

l’évolution des procédés et des incidents ju r id iques  
que j ’avais étudiés dans les livres.

Au nom bre  de ces incidents, j ’en raconterai un  
tout petit,  qui me divertit parfaitement.

J ’avais été prévenu p a r  Brougham qu ’il plaide
rait,  le lendem ain , contre Sir James Scarlett, à la 
cour du banc du ro i ,  et je  m ’y rendis dès que je  fus 
libre de m on temps. L’affaire était commencée; elle 

chem inait  languissam m ent; il s’agissait d ’un  libelle 

contre la  re ine , et Brougham , en qualité de p rocu 
r e u r  généra l de celte princesse, récem m ent rendue  

à l’innocence légale (je ne dis rien de l’innocence 
réelle), dem andait  la punition  du  libelliste. Sir 
James Scarlett le défendait de son m ieux; n é a n 
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m oins, je  le répète , le débat n’était encore ni b ien 

vif, ni bien sérieux. Dès que Brougham me vit en 
tre r ,  il fit signe à son adversaire, et tous deux com
m encèren t à s’a ttaquer avec force ; les allusions, 
les sarcasmes, les incrim inations, les réc r im in a 

tions p leuraient,  de pa r t  et d’autre , et les éclats de 

r i re  du public accom pagnaient, à g rand  orchestre, 

cette passe d’a rm es . Le juge  qui présidait,  et dont 
je  suis honteux d ’avoir oublié le nom, pa ru t  
d ’abord  un  peu su rp r is  de tant de b r u i t ;  puis, 
m ’apercevant dans un  coin, il se douta, à m a  phy
sionomie étrangère , que c’éta it  p o u r  moi que 

l’assaut se l ivrait;  il se prê ta  de bonne grâce à la 

p laisanterie , m ’envoya chercher, me fit asseoir 

auprès  de lui,  et laissa, pendant un  temps suffisant, 
le champ lib re  aux combattants . Ce qu ’il advint, 

je  ne sais, et personne, ce me semble, y compris 

les  deux antagonistes, ne s’en souciait plus que 

moi.
Je recevais, chaque jo u r ,  plus d ’invitations à 

d iner, plus d’invitations aux soirées (raouts) de la 
saison que je n ’en pouvais accepter. Les dîners, 
à cette époque comme a u jo u rd ’hui, commençaient 
e tfin issa ien t tard . Les deux seuls dont j ’aie gardé  la 
m ém oire  furen t l’un  chez le duc de Sussex, et
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l’au tre  chez le lord m aire ,  ou plutôt l’ex-lord 
maire  de Londres, M. Wood.

Le duc de Sussex, frère  cadet du roi, avait été, 

toute  sa vie, de l ’opposition ; il était s incèrem ent 
libéral, sincèrem ent ami des chefs les plus illustres 
du par t i  ; point d ’a r r iè re -pensée ,  d ’in tr igues p e r 
sonnelles, de besoin d ’a rg e n t ;  il recevait dans sa 
très petite maison de K insington, à sa très  petite  

table, les hommes politiques, les hommes de 
lettres, les hom m es du m onde, les é trangers  les 
plus distingués. Placé près de lui, je subis u n  in ter
rogatoire en règle sur  l’état des par t is ,  des esprits 
et de la l i t té ra tu re  en France ;  je  fis connaissance 
avec m on voisin de dro i te  qui n ’était r ien  de moins 
que le très célèbre lord E rsk ine . F latterie  à part, 

le p rince me p a ru t  avoir beaucoup plus d’esprit, 
de bon esprit , de cu ltu re  d’esprit, et su r tou t  de 
modestie que l’oracle du barreau . Lord Erskine’ 
me paru t,  ce q u ’au res te  il pa ra issa i t  à tout le 

m onde, g rand  bavard  et plein de vanité; il me 

conta, sur  sa carr iè re  ju r id iq u e ,  p lusieurs  anec
dotes que je  connaissais dé jà ,  et l ’une, entre 

autres, que j ’avais lue dans un  des romans de Miss 
Edgeworth, qui sans doute la tena it  de lui.

M. W ood, lord m a ire  d u ra n t  le procès de la
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re ine, c’est-à-dire  en 1821, ressemblait à lord  

E rsk ine  su r  ces deux points  seulement ; quan t  aux 

ra res  talents du grand  avocat, il va sans d ire  q u ’il 
n ’en possédait pas l’ap p a ren ce ;  mais il s’était jeté  

violemment dans le par t i  de la re ine, il é tait  du 
nom bre  de ceux dont les instances avaient dé te r

m iné  le re to u r  de cette  princesse en Angleterre, et 
il l’avait t r iom phalem ent reçue au nom  de la Cité. 
Cela lui avait donné  une  sorte  de célébrité. Je 
l’avais connu en Suisse et à Paris , où il avait fait 
quelques sé jou rs ;  nous l’avions fêté de no tre  
mieux comme le lion de l’époque, et je  me sou

viens q u ’à l’issue d’un grand d îner  auquel j ’assis

tais, lui ayant demandé com m ent il trouvait Paris, 

il me répondit  : « C’est u n e  excellente ville, mais il 
n ’y a r ien  à m anger du tout. » C’est apparem m ent 

p o u r  me p rouver que L ondres  ne m érita it  pas ce 

singulier  rep roche  q u ’il m ’avait invité , et le d îne r  
effectivement fut im m ense , en quantité  et en durée. 
Le duc de Susgex y tenait le h a u t  b o u t ;  u n  grand  
nombre de personnages de distinction s’y pressaient 
en se m oquan t un  peu de l’hôte. Le tout fut très 
ennuyeux, bien  que assez curieux.

Entre la lin de ces in term inables  dîners et 
l ’heure  des raouts, j ’entrais  d’ord ina ire ,  au parle-

ii. , 16
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m ent,  et j ’assistais à quelque fragm ent de séance; 
j e  m énageais  néanm oins m on tem ps, de m anière  
à consacrer  deux soirées à lord Grey et autant à 
Holland house.

J ’avais été p résen té  à lord Grey p a r  lord  Lans- 
downe et p a r  R obert W ilson, avec qui je  m ’étais 
lié assez in tim em ent,  lo rsqu ’il fu t poursuivi pou r  
avoir concouru  à l’évasion de M. de la Valette. Lord 

Grey m ’accueillit avec une bienveillance qui ne 
s’est jam ais  dém en tie ;  lady Grey, qui passa it  a lors  
tout le jo u r  chez elle, où la re tena it  sa santé très 
délicate, me p erm it ,  p a r  exception, d ’y venir le 
soir. Lord Grey m ’in te rrogea  avec in té rê t su r  l’état 

et l ’avenir de la France , et me donna  d ’excellents 
conseils dont je  reg re tte  de n ’avoir  pas mieux fait 

m on p ro f i t ;  c’était un g ran d  hom m e d’Élat, et plus 
encore u n  g ra n d  hom m e de bien. Sa figure noble, 
grave et sincère, son a tt i tude , sa dém arche , l ’élé

vation de son langage ne so r t iron t  j a m a is  de ma 

m ém oire . Bolingbroke a écrit le rom an  d u  roi p a 
tr io te ;  la vie de lo rd  Grey serait l ’histoire d u  g ran d  
se igneur  patrio te .

J ’avais connu lord Holland et lady Holland à 

Paris .
Lord Holland était, on le sait, le m eilleur  et le
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plus aimable des hom m es. 11 avait toute la bonté 
de cœ ur de M. Fox, s’il n ’en avait pas l’éloquence. 

Son esprit était s ingulièrem ent cultivé, et aussi 
versé dans les langues classiques et la l i t té ra tu re  
espagnole que celui de M. Fox, dans les langues 
classiques et la  l i t té ra tu re  i ta lienne. L’u n  et l’autre  

possédaient au m êm e degré, c’est-à-dire à un  très 
hau t degré, la l i t té ra ture  française.

Rien n ’était charm ant comme cet admirable 
séjour de Ilolland house qu ’il habita it  toute  l’année; 
r ien  comme cette adm irable  b ib lio thèque, choisie 
avec un goût exquis, où le souvenir d ’Addison, 

son ancien m aître ,  semblait, en quelque sorte, p la

n e r  su r  le nouveau.

La nonchalance de lo rd  Ilolland, u n  peu excusée 

p a r  ses infirm ités, et qui n ’éta it  po in t de la p a 
resse d ’esprit ,  a joutait au  p iquan t de sa conversa

tion toujours instructive et en jouée ;  le docteur 
Allen, commensal de la m aison , l’un des hommes 
les p lus  savants et les plus spirituels  de l’Angle
te rre ,  m etta it  à chaque instan t du  sien dans celte 
conversation toujours animée, e t  lu i fournissait 
u n  inépuisable a lim en t;  on le nom m ait,  en plai
santant, « l’antichapelain » de lady Ilolland; il profes
sait ouvertem ent l ’a théism e, c’était l’origine de ce
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surnom , triste plaisanterie provenant d ’une  triste 
cause.

Lady llo lland n ’avait pas, tan t s’en faut, les 
qualités de lord Holland; elle était hautaine, exi
geante, acariâ tre ;  j e  le dis à regret,  car pe rson 
nellem ent je  l’ai tou jours  trouvée obligeante; mais, 
en le disant, je  n ’app rend ra i  r ien  à personne ; 
c’était  une  grande dam e divorcée, et, à ce titre, 

déchue, sinon de son rang , du moins de sa posi
tion dans le grand m onde, et exclue de la cour; 
elle rendait avec u su re  dédain p o u r  dédain à la 
p ruder ie  officielle et sociale, recevait familière
m ent tous les personnages im portan ts  de son pays, 
tous les é trangers  de d istinction; amie fidèle, 
femme de par t i ,  ardente à la politique, versée dans 
toutes les in tr igues  du jo u r ,  son ascendant était 

grand sur tou t ce qui l’approchait et extrêm e sur 
son m ari ;  elle disposaitde lui dans toutes les circon
stances de la vie; il ne pouvait s’en passer ju sque  

dans les moindres. Dans un  voyage qu ’ils firent en 
Suisse, l’ayant laissé pendant trois jou rs  à Yevey, 
je  ne sais pou r  quelle  affaire, elle le re trouva 

couché comme il était au m om ent de son départ, 
et n ’ayant pu  p ren d re  su r  lui de se lever et de s’ha
biller.
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Je me souviens, en traçan t ces lignes, d’un 

déjeuner que je  fis avec l’un et l ’au tre ,  chez 
M. Buxton, le beau-frère de M. Fry. Ce fut lady Hol
land qui m ’y conduisit. Le but n ’était pas un ique
ment de me faire connaître M. Buxton, l ’un des 

hommes les plus respectables de l’Angleterre, l ’un 

des hom m es les plus dévoués à la cause qui m ’é
tait chère , l’abolition de la t ra i te  et de l’esclavage ; 
c’était aussi de me faire voir, en  détail, la g rande 
brasserie  dont M. Buxton était p roprié ta ire ,  éta
b lissem ent immense et curieux qui n ’avait po in t 
alors son pare il  dans Londres, dont les com par

timents vastes et variés étaient m us, d ’étage en 

étage et de degrés en degrés, p a r  une machine à 

vapeur un ique , placée au cen tre  de l’édifice, et qui 
semblait l’âme de ce corps gigantesque, dont les 
p roduits  circulaient dans les rues  de Londres, de 
q u a r t ie r  en quart ie r ,  tra înés  par  des chevaux 

m onstrueux  comme la m achine elle-même. Le dé
j e u n e r  fu t gai e t in téressant ; les plats étaient cuits, 
sous nos yeux, dans un  four ajusté à la m achine  à 
vapeur ; p lusieurs  personnes de distinction, dont le 
nom m ’échappe en ce m om en t,  y assistaient. J ’y 
re trouvai m adam e Marcet, que j ’avais connue en 
Suisse, et dont j ’ai cultivé l’amitié  pendan t b ien  des
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années ;  mais il y m anquait m adam e F ry ;  elle était 
absente de Londres ; à son défaut, M. Buxton me fa
cilita l’entrée  des prisons de cette capitale, et je  

vis à Newgate le petit  troupeau de brebis galeuses, 
objet des soins de son adm irable  belle-sœur.

Je ne dis r ien  des raouts.
Ils étaient à Londres, en ce temps-là, ce qu’ils 

sont tou jours  et p a r to u t ;  j ’y allais ta rd ,  et j ’y restais 

le moins possible; je  hais la cohue sous tous les 
costumes. Je  m e souviens p o u r ta n t  avec grand  
plaisir q u ’u n  soir, à Almaks, où je  m ’étais a ttardé 
p o u r  faire h o n n e u r  à l ’invitation de la princesse de 
Lieven et de lady Jersey, pa tronnesse  de l’établis
sement, et, alors, la re ine de la fashion,  je  fus 
abordé  tout à coup p a r  M. Canning, que je  n’avais 

po in t revu depuis  son sé jour en France, sous la 
p rem ière  R estauration  ; il fut le p rem ie r  à me ra p 
peler  le salon de m adam e de Staël et ses vives dis
putes avec elle. Dégagé de tou t  lien envers le m inis

tère q u ’il avait quitté  lors  du procès de la re ine , en 

disgrâce auprès  du ro i et de la cour, sa conversa
tion  me p a ru t  b ien  plus libre  et plus libérale  que 

p a r  le passé ;  nous causâmes de toutes choses une 
g ran d e  par t ie  d e l à  n u i t ;  il m it une véritable co
quetterie  à se m ontre r  aussi brillant d ’esprit ,  de
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bonne h u m e u r  el d’en tra in  qu’il l’était dès q u ’il le 

voulait, J ’eus reg re t  de q u it te r  Londres le lende

main et  de ne pouvoir mieux m ettre  à profit un 
com m encem ent dë liaison qui n ’eu t pas de suite.

J ’en eus p lus encore de quitte r ,  quelques in 
stants après l’avoir re trouvé , mon ancien ami Bob 

Smith, le plus excellent des hom m es, que j e  n ’a
vais plus revu depuis Pise ; il a rrivait à Londres 
presque au moment de mon départ et n ’eut que 
le temps de me p résen te r  à son frè re ,  le Révérend 
Sydney Smith, désorm ais  plus connu  que lu i ;  
la malice est plus vivace dans la m ém oire  des 

hommes que la bienveillance.

J ’étais rappelé  en France par la nouvelle session, 

q u i  devait, ainsi que je  l’ai ind iqué plus haut,  suivre 
de très près la p rem ière .

Les collèges électoraux avaient été convoqués les 

9 el 16 mai.

Sans ê tre  n u m ériquem en t favorables au parti li
béral,  les élections avaient dépassé ses espérances. 
A Paris ,  ce parti  avait t r iom phé dans six a rro n d is 
sem ents  su r  h u i t ;  su r  86 députés, il en avait ob
tenu 32. C’était beaucoup après la réforme de 
l ’année dern ière .

La session s’ouvrit le A ju in .
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Elle d u ra  ju s q u ’au 18 août.
Elle fut uniquem ent consacrée à l’examen d’une 

loi de douanes, d ’une loi sur  les canaux, et du 
budget  de 1823. Je ne pris  aucune p a r t  aux dis

cussions, qui fu ren t ternes et languissantes dans la 
Chambre où je  siégeais, et ne s’anim èrent dans 
l ’au tre  qu’à propos de la  vérification des pouvoirs et 
des incidents relatifs aux conspirations de l’année.

J ’ai parlé de celle de Belfort; celle de S aum ur 

suivit de p rè s ;  chacune eut sa queue ;  après la 
conspiration  de Belfort, la tr is te  affaire de Caron 
et de R oger;  après la consp ira tion  de Saum ur, la 
plus tr is te  affaire encore du général Berton. Toutes 
deux ayant figuré, en  tète et en queue, dans les dé
bats  de la session, c’est ici le lieu d’en dire  quelques 

m ots, mais n ’écrivant pas p o u r  l’histoire, je  n ’en 

dirai que ce qui m ’a personnellem ent intéressé 
dans ces dou loureux  événements.

M. d ’Argenson avait été plus heureux  que sage; 

il n ’avait point été inquiété  dans les poursu ites  di

rigées contre  les officiers pris  su r  le fait à Belfort. 
Ne sachant trop , néanm oins, ce q u ’il en po u rra i t  
advenir, il résolut, tant que l’affaire ne serait pas 
te rm inée , de m ettre  en sûre té  sa personne et sa 
fortune. Il me fit cession, p a r  acte sous seing privé,



et m oyennan t con tre - le t tre ,  de la portion de ses 
biens qui ne se trouvait point engagée dans la for

tune  de ma m ère ,  puis il se disposa à p a r t ir  p o u r  
L ondres; mais, po u r  ce faire, i l lu i  fallait un passe
p o rt ;  en le dem andant, soit à la police, soit à la 
Chambre des députés elle-même, il coura it  r isque 

d ’éveiller les soupçons et, qui s a i t?  peu t-ê tre  de 
p rovoquer  u n e  a r res ta t ion  su r  laquelle on h é 
sitait encore. Que faire? Après en avoir délibéré 
avec lui,  et m û rem en t  pesé toutes les chances, je  
p ris  mon parti .  Je me rappelai que, dans leu r  
jeunesse, M. d’Argenson et M. de Montmorency 

avaient été intimes am is ;  que, sous le Directoire, 

M. de Montmorency s’étant trouvé compromis dans 

le complot, rée l  ou supposé, de Brottier et de 

Laville-Heurnois, M. d’Argenson, alors presque 
m o u ran t  de la poitrine, était parti des Ormes, au 
cœ u r  de l’hiver, p o u r  lui venir en a ide; je  me ra p 

pelai même avoir dîné, en tiers, avec l’un  et 

l’au tre ,  dans l’hôtel garni où M. de Montmorency 
était dé tenu  à domicile. Armé de ce souvenir, s’il 
était besoin de l’invoquer, comptant, d ’a illeurs, su r  
le nom  de madame de Staël, et sur l’affection que 
M. de Montmorency témoignait parfois à ma 
femme, j ’allai droit au cabinet des affaires é t ran 
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gères, e t je  dem andai le m in is tre . Je fus admis su r -  
le-champ, et, là, sans explications, sans p réam bule ,  
j e  lui dem andai, de la part  de M. d’Argenson, un  
passeport p o u r  Londres. Il recula  de deux pas 

tout in te rd it ,  et je  lus c la irem ent sur  son visage 
ce qui se passait au fond de son â m e ;  mais ce ne 
fut qu ’un éclair. Sans explication, sans com m en
taire , il sonna et donna o rd re  de me délivrer le 

passeport.  Nous nous assîmes, en attendant, su r  
un canapé et nous causâmes amicalement de la 
séance de la veille.

Mais, tandis que M. d’Argenson échappait ainsi 
à tou te  chance de poursu ite ,  ses complices, je  me 
sers à regre t du m ot p rop re ,  ses complices, déte
nus à Colmar, couraient,  en tre  autres  risques, 
celui d ’en faire au tan t. Deux anciens m ilita ires en 

résidence dans cette ville, Caron, lieutenant-colo
nel,  récem m ent acquitté p a r  la  Chambre des pairs, 
et Roger, sous-lieu tenant en re tra ite ,  devenus d irec

teu rs  d’un m anège, s’employaient de tout cœ u r  à 

les délivrer. Ils s’é ta ient m énagés des intelligences 
dans la p r ison , et comptaient enfoncer une porte  

m urée  à l’extrémité de l ’un  des préaux  ; ju sque-là ,  

tout allait à souhait; mais, affriandés par  leur suc
cès en herbe, il leu r  vint, ou plutôt u n  faux frère
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leu r  suggéra l’idée m a lheureuse  de taire servir la 

délivrance de leurs camarades à ce q u ’ils nom 

m aient celle de leu r  pays : je  veux d ire  à rep ren d re ,  
en sous-œuvre, le p rojet m anqué  de Belfort. C’était 
folie; on ne cou r t  pas im puném ent deux lièvres à 

la  fois, su r to u t  lo rsque .les  deux lièvres sont armés 
de griffes et de dents. Il fallut m ultip lier  les p ré 

paratifs, é ten d re  les confidences, a t tendre  le bon 
m o m en t;  l ’autorité , b ien  et dûment avertie, se tint 
su r  ses gardes, et, non  contente  de couper  court  à 
l’évasion, tend it  aux deux pauvres dupes un  piège 
ou l’un  laissa et l ’a u t re  faillit laisser sa pauvre tête. 

On n ’eut pas honte d ’y employer des officiers et 

sous-olficiers, qui eu ren t  l’im p u d eu r  de se p rê te r  

au rô le  infâme d’agents provocateurs.
Un b eau  matin (3 ju il le t) ,  la  ville de Colmar 

s ’éveilla com m e en  su rsau t  à la nouvelle d ’une 

révolution qu i sem blait p lus  d ’à moitié  faite. Le 

b ru it  en courait de bouche en bouche. On avait 
vu la veille Caron et Roger, en  g rand  un ifo rm e, 
la cocarde t r ico lo re  à leur chapeau , ba t tan t  la 
campagne à la tê te  de deux escadrons de cavalerie, 
appelant à la révolte, au  nom  de Napoléon If, les 
paysans et les soldats dispersés  dans leurs canton
nements. Le fait é ta i t  ce r ta in ;  les bourgeois ébahis
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s’in te rrogea ien t  du  geste et du regard . L’autorité  
faisait fracas ; les portes  de la ville é taient ferm ées; 
des pa trouilles  à pied et à cheval, en grande tenue, 

arm es chargées, a rpen ta ien t  les ru e s ;  le généra l,  le 

préfet, le m aire ,  en grand  uniform e, l ’épée à la 
main, plaçaient p a r to u t  des g ra n d ’gardes et des 
sentinelles; tout trem blait  ou en faisait mine. On 
eut bientôt le m ol de l’énigme. Vers le soir, on vit 
revenir les deux détachements de soi-disant d éser

teu rs ,  leurs officiers en tète, escortant les victimes 

de cette farce détestable. A la p rem iè re  station, 
au village de Battenheim, lo rsqu’il n ’y eut plus à s’en 

dédire, Caron et Roger avaient été saisis et ga rro tté s '  
pa r  leurs p rop res  instigateurs qui les ram en a ien t  
en t r io m p h e  p o u r  les livrer, d isaient-ils ,  à la 

justice. C’était un b ien  beau m ot p o u r  une  b ien 

laide chose, et b ien  laide aussi fut cette justice.
Caron, rayé des contrôles de l’armée, Roger, en 

re tra ite  depuis nom bre  d’années, n ’étaient, ni 

l’un  ni l’au tre ,  g ib ier du conseil de guerre .  Que fit- 

on? On les accusa d ’embauchage. C’était eux-mêmes 
qui étaient les em bauchés, comme le dit tout haut, 

en pleine Chambre des députés , le général Foy. 

Sous ce beau  p ré tex te ,  Caron fut condam né à 
m ort p a r  le conseil de g u erre  de S trasbourg, et
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Roger, coupable préc isém ent du  m ême fait, ni 

p lus n i  moins, au  g rand  soleil de ju in ,  su r  la 
g rande  route  de Colmar à Mulhouse, fut acquitté 
à qua tre  voix contre trois. Sem pre bene ; il n ’y 
gagna r ien . En dépit du  b rocard  de droit,  non bis 
in  idem, le m inistère  public s’em para  de sa p e r 
sonne, en qualifiant ce même fait de complot, et le 

fit condam ner à m ort  p a r  la  cour d’assises de 
Metz.

Ces deux infortunés m ’insp ira ien t un  vif in té rê t  ; 
s’ils étaient coupables, et j e  n ’ai garde d ’y contre
dire, ils l’é taient bien moins, à coup sûr,  que les 

coquins de haute volée qui leu r  avaient dressé un 

guet-apens; mais m on in té rê t pour  Caron datait 

de plus haut e t portait plus loin ; je  me regardais, 
à certains degrés, comme responsable de sa faute et 
de son so r t ;  sans moi, il n ’eût r ien  fait de mal et 
rien  ne lui fût arrivé : voici c o m m e n t

Caron s’était trouvé com prom is dans le procès 

de 1821 don t j ’ai raconté  l ’origine et l’issue. 11 
n ’existait contre  lui au  dossier q u ’une  charge et 
q u ’un  témoin. On l’accusait d ’avoir adressé une 
proposition  de complot au  lieutenant-colonel de 
l’Etang. Celui-ci ne lui voulait aucun m al;  ils é ta ient 
camarades et tous deux libéraux ; mais de l’Étang,
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p o u r  leu r  m a lh e u r  à tous deux, avait de très bonne 
foi p ris  Caron p o u r  u n  agent provocateur. Après 
l’avoir éconduit avec ind ignation , il avait cru 
devoir à sa p ro p re  sûreté  de préven ir  son colonel ; 

assigné comme témoin, force avait b ien  été pou r  
lui de m ain ten ir  son dire, sous peine  de passer pou r  
un  espion. De là, la scène singulière  dont la 
Cham bre des pairs fut tém oin  : deux militaires, 

hom m es d’ho n n eu r  l’un et l ’a u t re ,  estimés dans 
leurs corps, officiers supérieurs  du  m êm e grade, 

de m êm e opin ion  politique, engagés l’u n  contre 
l ’au tre ,  l ’un  affirmant, l ’au tre  n ian t  u n  fait qui 
s’était passé en tête-à-tête.

Qui croire, et que faire?
La Chambre, au vrai, tenait  le fait p o u r  certain , 

au  vrai,  elle avait ra ison ;  au m om ent d’aller aux 

voix, je  fus le seul qui me levai po u r  Caron; j ’étais 
l’un des dern ie rs  à voter, étant l’un  des p rem iers  
su r  la liste. Je fis observer que la parité  de nom bre , 

de profession, de grade, que la p a r i té  m êm e de 

bonne  répu ta t ion  ne pouvait qu ’étab lir  le doute ,  
et que le doute é ta it  nécessa irem ent acquis à la 
défense.

Je ram enai à m on opinion u n  n om bre  de voix 
suffisant au second to u r ;  Caron fut acquitté . S’il
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eut été condam né, il en aura it  été quitte  p o u r  

quinze ou vingt mois de p r ison  ; il serait peut-être  

encore  envie , com m e de l’Etang ; peu t-ê tre  comme 
lui généra l,  p eu t-ê tre  tout ce q u ’on p eu t  être.

Le ju g em en t  re n d u  contre  le pauvre Caron p a r  

le conseil de g u erre  de S trasbourg  ayant été con

firmé p a r le  conseil de révision, fut exécuté dans les 
vingt quatre  heures ,  sans a ttendre  l’issue d ’un p o u r 
voi en cassation qui ne pouvait guère  être  ac
cueilli. Ce fut toutefois un  crime de plus. Grâce 
aux allures moins expéditives d e là  justice  o rd ina ire  
nous eûmes, à l’égard de Roger, u n  peu plus de 

temps pou r  nous re to u rn e r .  Nous obtînmes, non 

sans peine, une  commutation en vingt années de 

fers. La juste indignation qu’excita cette affaire dans 
toute  la F rance  nous  y aida et p o r ta  bonheur  aux 
accusés de Belfort, qui ne sub iren t que des peines 

correctionnelles. Deux fois elle fut po rtée  devant la 
Chambre des députés, m ais trop  tôt et trop ta rd :  
trop tôt, lo rsque  les circonstances n ’en étaient pas 
encore bien co n n u es ;  trop  ta rd ,  par une pétition 
dont le rapport  ne vint pas en o rd re  utile.

Il n ’en fut pas de même de l’affaire de Berton; 
celle-ci eut les honneurs  d’un  grand  d éba t;  aussi 
coûta-t-elle  plus de sang, et mit-elle plus en péril
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les gros bonnets de la gauche ; mais, du moins, le 
gouvernem ent n ’y eut à se reprocher  que  l’extrême 
dure té  de ses procédés et de son langage.

Presque au môme instant, je  l’ai dit, où le hasard  

faisait découvrir  à Belfort un  com plot tout près 
d ’éclater, u n  au tre  hasard  le faisait découvrir  àSau- 
m u r ,  p réc isém ent au même point. Un pan de m u 

raille  en  tom bant, dans un  incendie, sur  un groupe 

d ’élèves de l’école de cavalerie, en  écrasant p lu 
sieurs de ces jeunes  gen s , l iv ra  à leurs supérieurs  
le plan de l’en trep r ise  et la liste des con ju rés .  Six 
d ’en tre  eux furen t a rrê tés  ainsi que trois sous- 
officiers des chasseurs de l’Ariège ; deux, S irejean 
e t  Coudert, fu ren t condamnés à m ort  le 28 février ; 
un  seul, nom m é Mathieu, à la réclusion. Ce fut là 

le p re m ie r  acte de la t ragéd ie ;  le second ne se fit 

pas attendre.
Le 24 février, quatre  jo u rs  avant le prononcé du 

jugem ent,  Saum ur était attaqué, à m ain  armée, 

p a r  une troupe  composée d’officiers et de sous- 

officiers en re tra i te ,  de quelques bourgeois , avo
cats, médecins, négociants, et d ’un  certain nom bre  
de paysans, le tout ne m ontan t pas à cen t c inquante  

hom m es. L’a ttaque fut molle, et pare il lem ent la 
défense. Le pont de S aum ur  étant ba rr icadé ,  les
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assaillants a ttendirent pou r  essayer de le franchir 

que les habitants  leu r  en donnassen t le signal de 
l ’in té r ieu r ,  et ceux-ci, de leu r  côté, a t ten d iren t  
pou r  se soulever l’attaque du dehors ; u n  peloton 
d’infanterie d ispersa  définitivement cette poignée 

d’insurgés, sans plan, sans pro je t  fixe, et sans 
véritable  en tra in .  Les principaux furent arrêtés 
dans la déroute et livrés à la cou r  royale de Poi
tie rs ;  le chef seul parvint pendant que lque  temps 
à s’échapper.

Le chef, c’était Berton, général de b r igade  en 
re tra i te ,  bon soldat, brouillon , bavard et grossier,  

m altra ité  plus ou moins in justem ent, après Wa

terloo, et dès lors faufilé dans toutes les in tr igues  

bonapartis tes . Après avoir m anqué son coup à 
Saum ur, faute de bon sens et de décision, après 
avoir e r ré  de cachette en cachette su r  les côtes de 

Bretagne, et ten té  fort inu ti lem en t de ren o u e r  les 
disjecta m embra  de son équipée, trah i enfin et 
vendu, il avait été re jo in d re  dans les prisons  de 
Poitiers ses compagnons de folie et de m isère.

Quand je  l’appris, je  ne fus pas sans inquié tude . 
J ’avais connu, bien malgré moi, cette tête à l ’en
vers. En 1817 et 1818, il me poursuivait, je  ne sais 
p o u rq u o i ,  de ses visites et de ses confidences. Un



j o u r ,  il m ’avait m on tré  une  liste de gouvernem ent 
p rovisoire , d ressée, disait-il, pa r  le comité de 
Paris, com m uniquée  p a r  M. de Stassart au prince 

Eugène, et approuvée p a r  ce prince. M. d’Argen
son et M. de la Fayette figuraient su r  cette liste. 
Je lui conseillai de je te r  au feu u n  tel pap ie r ,  de 
n ’en dire  mot à personne , et p ris  soin de ne le plus 

revoir ; mais, le sachant t radu it  devant la cour d ’as

sises, cet incident me revint en m ém oire .  Qui 
pouvait dire si la liste en question  ne se re trouve

ra it  pas dans ses pap ie rs ;  s’il n ’a u ra i t  pas fait m en
tion, su r  quelque agenda, de la communication 
q u ’il m ’en avait donnée, et si je  ne me trouverais 
pas, bon gré  mal gré , coupable, tout au moins, du 
crime de non -rév é la t io n ?  C’était précisém ent le 

moment (du 20 au âO août 1822) où la cou r  d’assises 
de Paris ,  rivale et devancière de celle de Poitiers, 
jugeait  le p ré te n d u  complot de La Piochelle, et con

dam nait  à m ort  quatre  jeunes  sergents, animés, à 

coup sûr, de sentiments tout au tres  que les miens, 
engagés p lus  ou m oins dans des espérances et des 
projets  que  j e  n ’aurais  jamais formés, mais aussi 

innocents que moi aux yeux de la loi, coupables, 

tou t  au plus, d’en avoir causé en tre  eux, et de 

s’en être  m utuellem ent gardé le secret. Je ne cou
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rais pas le m êm e r isque ;  j ’avais meilleure ré p u ta -  

sion et meilleure garantie dans la  Cham bre des 

p a ir s ;  mais c’eut été déjà beaucoup d ’être  com pro 
m is; les partis  sont volonta irem ent crédules et 
l’esprit de parti n ’est ni plus ni moins que l ’in ju s

tice elle même.
Mon appréhension  n ’eut pas de suite ; m on 

nom ne fut pas p ro n o n cé ;  d ’au tres  n ’en furen t pas 
quittes à si bon marché. Le p ro c u re u r  général 
Jlangin signala nom inativem ent dans son réq u i
sitoire : MM. de la Fayette, Laffitte, d ’Argenson, 
Foy, Kératry, Benjamin Constant, Manuel, com m e 
com prom is dans l’affaire du général Berton, com 

prom is, à certain degré ,  mais pas assez toutefois 

p o u r  q u ’il y ait lieu de dem ander  à la Chambre 
l’autorisation  de les poursu iv re .  Au vrai, su r  les 
sept députés, ainsi dénoncés à la  vindicte publique  

en attendant mieux, six é ta ient parfa item ent 
innocents ;  M. de la Fayette seul avait eu quelques 
rapports  avec Berton, et n ’avait pas ig n o ré  le coup 
qui se p ré p a ra i t .  Il en avait été informé pa r  l’u n  
des conjurés, G randm énil ,  médecin au  b o u rg  des 
Rosiers, qu’il avait sinon dirigé, au moins encou
ragé, et c’était sur  la parole de ce Grandménil, que  
Berton et ses associés avaient inséré  dans leurs
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proclamations, le nom  des sept députés. Tous 
je tè ren t  les hauts cris, dès que le réqu is ito ire  fut 
im prim é dans le Moniteur.

La séance du  1er août fut on ne peut plus tum ul

tueuse ,e t  faillit am ener le plus b izarre  des accidents.
G randm énil,  contumace et en fuite, était, comme 

d ’usage, le bouc  ém issaire; il em portait au désert 
les péchés de son peuple. C’était à qui le charge

ra i t ;  il avait tou t  p réparé ,  tout fait, tout conduit;  

ses complices é ta ient ses victimes, et les députés 
dénoncés, en tre  autres, ne se faisaient pas faute 
de le qualifier d’agent provocateur, que le gou 
vernem ent faisait d ispara ître ,  après l’avoir lancé.

Or, il se trouvait que G randm énil  assistait à la 
séance ; M. de la Fayette, qui l’avait caché, su r  le 

point de le rem ettre  entre  les mains d’un de ses 
collègues, chargé de le reconduire  dans u n  petit 
p o r t  de Normandie, l’avait m om entaném ent e n tre 
posé dans une  tr ibune , bien sûr que personne  ne 

s’aviserait de l’y chercher.  Outré de rage  en s’en 

tendant t ra ite r  de tra î tre  et de pendard  par  les plus 
illustres de son p ro p re  parti ,  il s’élança hors  de 
la tr ibune p o u r  leu r  je te r ,  à tout r isque, un  dé

menti à la face ; il avait déjà enjam bé la balustrade, 
lorsque Georges de la Fayette, qui le surveillait,
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l ’a r rê ta  et parv in t  à le calmer. Il n ’en fut que cela 

po u r  lui. Il n ’en fut que cela non plus pour  les 

députés dénoncés. M. de Villèle, qui se conduisit 
en cette occasion avec beaucoup de p rudence  et 
de fermeté, re tin t son p ro cu reu r  généra l,  sans 
céder un  pouce de te r ra in  à ses adversaires. La 

séance, à tout p rend re ,  lui fit ho n n eu r .
Nous jugeâm es néanm oins, dans ces c ircon

stances (quand je  dis nous, je  veux p a r le r  du centre 
gauche, et du  parti doctrinaire , où je  faisais 
nom bre), nous jugeâm es, dis-je, q u ’il importait de 
p rê te r  assistance à la gauche, in justem ent a ttaquée 

dans les meilleurs de ses chefs, et de frapper un  
coup, sinon décisif, cela ne dépendait pas de 

nous, au  moins m arquan t  et bien caractérisé.

Le 3 août, M. de Sainte-Aulaire déposa su r  le 
b u reau  de la Chambre des députés, u ne  proposition  
signée de lui, à refle t  de c ite r  à la  ba rre  le p ro cu 
re u r  général de la cour siégeant à Poitiers, afin 
qu’il eût à rép o n d re  d’une  offense grave, par  lui 
commise envers la Chambre, dans la personne de 
p lusieurs de ses membres.

Rien de plus jus te .
M. Mangin avait le d ro it  de poursuivre  u n  

ou p lusieurs dépu tés ,  sous l’autorisation de la
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Cham bre; il n ’avait pas le droit de les livrer, sans 
défense, à l’an im adversion pub lique . Précisément 
cette année, en A ngle terre , un  m em bre  de la 
Cham bre  des com m unes, M. Abercromby, qui de

puis en a été l’o ra te u r  (speaker), avait ainsi déféré 
à cette Cham bre un  ju g e  de la c o u r  du banc du 
ro i,  po u r  abus de pouvoirs à son é g a rd ;M .  de 
Sain te-A ula ire  t radu is i t  et fit im prim er  la molion 

de M. Abercromby, et je  l ’aidai dans ce travail.

La proposition  de M. de Sainte-Aulaire fut dis
cutée le 5 août; le débat fut grave, élevé, vigou
reux ; M. Royer-Collard y p r i t  p a r t ;  elle fut rejetée, 
en définitive; mais no tre  m inorité  fut imposante : 
127 voix su r  353.

L’affaire n’alla pas  plus loin au  sein de la 

Cham bre; m ais, la session close, elle rep r i t  de plus 
belle .

M. Mangin, dans son nouveau et de rn ie r  r é q u i 
sito ire , ayant renouvelé ses ins inua tions  calom

nieuses , MM. Laffitte, Benjamin Constant, Kératry, 

Foy, tous quatre à cet égard  au-dessus du soup
çon, tous qu a tre  é trangers  à tou tes  m enées, à 
tou te  idée de conspiration, po r tè ren t  p la in te  contre  
lu i à la cour de cassation, en r e q u é r a n t  règ lem ent 
d é ju g és .  Leur plainte fut écartée, mais M. Mangin
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n ’eut point à se féliciter des considéran ts  de 
l’arrêt .

Ce fut alors que M. Constant, le plus a ttaqué des 

quatre , sous ce prétexte  qu’é tant député  de la 
S a r the  il avait, peu de temps avant le coup de main 
de Berton, traversé  Saum ur, en compagnie de m a

dame Constant, et frayé avec quelques uns des fu
tu rs  accusés, ce fut, dis-je, alors que M. Constant 
publia  deux le ttres , l ’une  adressée à M. Mangin, 
l’au tre  à M. de C arrère , sous-préfet de Saum ur. 
Ces deux magistrats, non  contents de le com
prom ettre  [sans oser l’accuser dans u ne  poursu ite  

capitale, avaient eu la bassesse d ’ins inuer  que la 

p e rsonne  avec laquelle il voyageait n ’était  pas sa 

femme. L’indignation de M. Constant était légitime, 

et, dans chacune des deux le ttres, l’i ro n ie  et l’in 
vective é ta ien t  sanglantes. Il fut traduit  en police 

correctionnelle , et condam né à six semaines d’em

prisonnem ent,  p lus cinq cents francs d’am ende  : 
en appel l’am ende fut portée  à mille francs, mais 
on lui fit grâce de l’em prisonnem ent.

Tous ses amis, amis politiques s’entend, il n ’en 
avait guère  d ’au tres ,  lui faisaient cortège au Palais 
de justice , et se rangèren t  derr iè re  lui à l’audience. 
Le public lu i était favorable; les juges ne lui vou
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la ien t pas de m al, mais il y eu t un  peu  de quoi 

r ire .
On sait en effet que , en France, u n  défenseur 

c ro ira i t  t r a h i r  son client, s’il ne s’efforcait d ’émou

voir le t r ib u n a l  e t  d’a t ten d r ir  l ’auditoire. Fidèle 

à cet usage, dont le plaidoyer de l’in t im é , dans 
les P la id eu rs ,  offre u n  spécim en qui n ’a r ien  d ’exa
géré, le défenseur  deM . Constant im agina  de nous 
régaler  d ’u n  tableau de bonheur  conjugal dans le 

ménage de M. et m adam e Constant, tableau qui 
n ’aura it  point déparé  une idylle de Gessner ou une 

pastora le  de F lo r ian ;  et, ce qui fut le meilleur, 
ConsLant lu i-m ê m e ,  s’échauffant à froid (il ne 
s’échauffait guère  au trem en t) ,  renchéri t  encore sur 
son défenseur. Or, p o u r  quiconque savait à quoi 
s’en tenir, il était difficile de se contenir.  Ce fut 

su r to u t  qu an d  le défenseur s’engagea délicatement 
dans la description des ch arm es  de m adame Con
stant, que M. de Garante et moi nous faillîmes écla
t e r ;  il ne  m anqua it  à la scène que la présence  

m êm e de cette nym phe éplorée, qui ressem blait in

finiment plus à la Yénus hottentote  qu’à tout autre  
exemplaire de Vénus.

C’était, d’aiileurs, une personne qui ne m an q u a i t  
ni d ’esprit  ni de dévouem ent;  l lanovrienne, de la
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maison de H ardenberg , elle avait épousé en p re 

mières noces, M. D ulertre , émigré français dont 
elle était  divorcée, et le bon de l’histoire, c’est, que 
son p re m ie r  m ari était m em bre de la Chambre des 
députés  comme M. Constant, avec qui il faisait très 
bon m én ag e ;  je  me souviens qu ’un jo u r  lo rd  Kin- 

n a ird ,  les voyant p re n d re  du  tabac dans la taba 
t iè re  l’un  de l ’au tre ,  fit sem blan t de se d em ander  
pourquoi Constant avait épousé une semblable 
fem m e; puis , se re p re n a n t  gravem ent : « C’est appa- 
îem m en t  p a r  curiosité, d it-il,  et p o u r  savoir po u r
quoi son pi entier m a r i l  avait lui-meme épousée. »

Je quittai Paris  de bo n n e  heure ,  et j ’allai re t ro u 

ver à Coppetm a femme et mes enfants .

Nous passâmes en Suisse la plus grande  partie  
de l’au tom ne; ma m ém oire  ne me rappelle  r ien  
su r  ce séjour.

Nous revînmes de bonne heure  à Paris  et r ie n  
n ’ayant signalé la fin de l ’année , sinon les in c i 
dents et l ’issue du congrès de Vérone, qui ne furen t 
bien connus qu ’en 1823, je  term inerai ce chapitre  
p a r  qu e lq u es  extraits détachés du jo u rn a l ,  qui 
peuvent servir  à confirmer m on récit, et à le mieux 
caractériser.
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» M. de Doudeauville répond  à ceux qui lui font 

des rep roches  d ’avoir accepté une  place subalterne : 

(celle de d irec teu r  général des postes) :
» —  Que voulez-vous ! je  ne ferai pas la p lace; 

c’est po u r  rem ettre  mes affaires.

» —  Je regre tte , lui a d it M. de L iancourt,  le 

temps où nos ancêtres ne savaient pas lire .

» Ce m inistère-ci veut des espions fanatiques; 
ses amis veulent ré u n ir  le machiavélisme im périal  
à l’a rd e u r  de leurs passions.

» C’est M. de Doudeauville qui rem place M. de 
Mezy. Un duc  et pair ,  g ran d  d’Espagne, p o r tan t  son 
portefeuille dans l 'an t icham bre  de M. de Villèle.

» Le roi a reçu le général Donnadieu avec une  
grâce parfaite ; c’est la récom pense nationale offerte 
à M. de Richelieu.

» Benjamin Constant est venu avan t-h ie r  et 

Victor a recom m encé avec lui la discussion sur  la 

presse. L’idée d’in te rd ire  aux jo u rn a u x  de nom m er 

personne a séduit M. de Talleyrand et p lusieurs  
au tres .  »

« 16 ja n v ie r  1822.
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» J ’ai été à la séance; la vue de celte Chambre 
me donne tou jours  beaucoup d’émotions.

» Le p rem ie r  discours a été celui de M. Royer- 
Collard. Il avait beaucoup de gravité et de force ; 
chaque mot avait son im portance. Il impose p a r  
le sérieux et la s incérité  de son ton ;  le silence fut 
profond  et sans in te rrup tion .

» La liberté de la parole  va croissant, tandis que 
toutes les autres libertés sont dé tru ites ,  et elle d e 
vient m onstrueuse  parce qu’elle n ’est p lus en accord 
avec rien. Tout l ’esprit français, toute l ’a rm e  du 

r id icu le  a passé à la t r ibune .  Le m in is tère  suc

combe sous les in ju res  et les bons mots. Rien ne fa

vorise plus la disposition du pays à cro ire  que tout 
se fait avec des phrases. C’est au jo u rd ’hui le seul 

moyen d’attaque et de défense.
» J ’ai dîné h ie r  à côté du  maréchal Suchet.
» Nous avons parlé  de la naissance du duc de 

Bordeaux. Il est curieux de voir comme il se m é
nage u n e  porte  de derrière ,  dans le cas où celte 
naissance v iendra it  à être contestée.

» —  Aurais-je bien fait, m ’a-t-il dit, de signer un 
procès-verbal attestant que la famille royale et tous

« 2 i  février.



les témoins é ta ient présents quand  cela n ’était pas 
vrai? On m ’a proposé cela et je  l’ai refusé; mais ce 
que j ’ai signé, je  l’ai vu.

» Un m om ent après il a dit :

» —  C’est pourtan t  b ien ennuyeux; je  découche 
de chez moi p e n d a n t  quinze jo u rs ,  ce qui m ’est 
très désagréable, et à ma femme aussi. Quand on 
vient m ’avertir ,  j e  sau te  hors  du  lit sans avoir le 

temps de m ’habiller,  et j ’arrive trop tard!

» On raconle  une fort drôle d ’histoire du roi et 
de M. de Corbière.

» Il est allé p o r te r  son travail au ro i dans le ca
binet où le ro i  passe la matinée, et s’est assis sans 
a ttendre  que le ro i lui fit signe. Il a posé ensuite 
son portefeuille  su r  la  tab le ;  le roi a rangé ses pa

p ie rs ;  puis il a tiré de sa poche un  m ouchoir rouge, 

e t  l ’a posé à côté du portefeuille; pu is  il a pris  sa taba
tière , et l’a posée à côté d u  m o u ch o ir ;  le ro i alors 
a re tiré  la sienne, en disant : « il n ’y a pas de place 

p o u r  les deux. » —  Il ne m ’a pas offert de tabac, 

ajoutait le roi en racontant celte petite  aventure. »

« 2 avril.

» On parla it  h ier  d ’u n  m ouvem ent sur  S au m u r;  
de cent ou deux cents hom m es avec la cocarde tr i
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colore ayant à leu r  tête le généra l Berton. C’est un 

fou, dont la figure est extravagante et qu i bavarde 
su r  tout. Je l’ai vu deux ou trois fois chez moi, il y a 
quelques années, et je  ne pouvais pas le reg a rd e r  
sans r ire .  Voilà donc les hommes qui p ré tendent 
renverser  un  gouvernem ent. Triste et s ingulière 
situation de n ’être ni avec ceux qui a ttaquent, ni 
avec ceux qui défendent . »

« 4  m a rs .

» Le général Berton a fait une proclamation au 
nom de la République, de Napoléon II, et de la 

Charte, tout cela concilié pa r  la cocarde tricolore. 

Une cocarde et des phrases, voilà tou t  le p lan des 
conspirateurs.

» J ’ai trouvé  m adam e Récam ier qui s’occupait 

d ’obtenir  u n  sursis pou r  un  m alheureux condamné 

de l’affaire de Tours ; c’est u n  jeune  hom m e de vingt- 
deux ans (Coudert). Son frè re  est venu à Paris 
pou r  ob ten ir  sa grâce. P lus ieu rs  personnes du 
par t i  en faveur s’y in téressent, en tre  au tres  M. de 
Marcellus; mais le ro i a répondu  à tou tes  les de
mandes avec une  grande dureté .

» M. de Lascours est venu me dire que madame
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Récamier lui avait donné  quelques espéi'ances 
p o u r  ce pauvre jeune  hom m e. Mathieu a été fort 
ém u  d’une  le ttre  que je  lui ai écrite ; il avait m o n 

tré auparavant beaucoup de sécheresse.
» Madame Récamier m ’a dit q u ’elle avait trouvé 

Mathieu b ien  insensible. Il n ’écoule pas les r a i 
sonnem ents e t repousse  les émotions. Le mélange 
de la légèreté et de la dévotion fait que ses résolu

tions sont tou t  à la fois é tourdies et inébran lab les ;  

elle me d isait q u ’elle avait trouvé  M. de Dou

deauville de fer. J ’ai écrit  à m adame de Duras une  

le ttre  très  pressan te .
» J ’ai vu P rosper  chez sa sœ ur, Il avait vu un  

hom m e, p r isonnier  du général Berton pendan t  
quelques heures .  C’est un  ancien Vendéen, hom m e 

d ’esprit  qui déplorait qu’il put y avoir des victim es 

pour de semblables bêtises. Ces gens é ta ient au 
nom bre  de quatre-vingts  environ ; dix ou douze p o r 
tent des habits de drap ; le reste est composé d’ou 

vriers. Ils m archaien t, disaient-ils, à la conquête de 

la l iberté ,  sans au tre  plan que cette phrase, disant 
que toute  la France  se lèverait à la m êm e heure  
qu ’eux; du reste, tranqu il les ,  calmes, indifférents, 

ayant pris  à la le ttre  les phrases prononcées à la 
Chambre des députés, et croyant qu’elles allaient
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produ ire  u n  effet m agique. Les h ab itan ts  d e là  ville 

disaient : Que n'allaient-ils fa ire  cela ailleurs?

» M. de Castellane a parlé  à Mathieu pou r  ce 
pauvre je u n e  hom m e (Coudert). 11 l’a écouté avec 
distraction et légèreté. « Madame Récam ier, lu i a- 
t- i l  dit, a eu très  tort de me faire voir le frère. 
C’est très désag réab le ;  pou rquo i celui-là serait-il 
plus in té ressan t  q u ’u n  au tre  ».

» M. de Chateaubriand a dit à m adam e de Castel
lane : « Le frère  de ce jeu n e  hom m e a b ien gâté 
nos affaires; c’est un franc l ibéra l;  il s’est adressé 
à Benjam in Constant. »

« 28 m ars .

» M. de C hateaubriand écrivait, l’au tre  jo u r ,  à 
une femme de mes amies : « Il n ’est aucune peti- 
» tesse au-dessous des gens qui nous gouvernent. »

« Mai, juin.

» Avant-hier, M. Royer-Collard est venu voir 
Victor. On disait que l’abbé de P ra d t  était  nom m é. 
M. Royer-Collard en  était tout épouffé; l’abbé lui 
avait dit : « Je v iendrai m ’asseoirauprès de vous. » Il



reculait  déjà dans sa pensée, p o u r  éviter un pareil 
voisinage. Il est craintif  su r  sa répu ta tion  comme 

une jeu n e  fille su r  sa pureté  ; il regarde au to u r  de 

lui pou r  voir si r ien  ne l’approche qui puisse je te r  
su r  lui une om bre  défavorable. Il ne s’en fie pas à 
sa seule conduite, il redoute l’en tourage , et la chose 
publique se trouve un  peu oubliée dans cette p réoc
cupation de lu i-m êm e;  égoïsme le plus noble, 
mais égoïsme pourtan t.

» Le généra l Foy est venu après lui. M. Royer- 
Collard l’aime extrêm em ent; il l ’aime com m e un 
enfant plein de vivacité et d ’esp r i t ;  il l ’aim e d’oser 
r isquer  tout ce que lu i-m êm e se refuse. Le général 
Foy a tou te  la conscience de l’honneur ,  des im pul

sions généreuses , mais il vise à la popu lar i té ,  et puis 

p ou r tan t  il la trouve com m une et vulgaire, et vou
d ra i t  être apprécié p a r  un  petit  nom bre d ’hom m es 
d ’esprit. Il voudrait ê tre  le doctrinaire  de la m ulti
tude . Au fond, la politique n’est pas po u r  lui b ien 

sé r ieuse ;  elle l’am use, l’excite; la t r ib u n e  a re m 

placé la b rèch e ;  mais là, comme à la g u e rre ,  l’ac

tion particu lière  a plus d’im portance  p o u r  chacun 
que le résu lta t  général.

» Du reste la gauche n ’a jam ais  eu l ’air plus 

t r iom phan t;  elle est a rrogan te ,  défiante, et réun it
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les défauts d ’un par t i  va inqueur  à ceux d ’un  parti  

vaincu, l’insolence et le soupçon. M. de Talleyrand 
la soigne beaucoup.

» Manuel a m o n tré  beaucoup de présence d ’es
p r i t ,  l’au tre  jo u r ,  à la  t r ibune . Quelqu’un  lui a crié 
q u ’il était  u n  insolent. 11 a répondu  avec le plus 

g rand  calme :
» — Je par ie  que celui qui a dit cela ne le répé

te ra  pas.

» Personne n ’a répondu . Il a continué son 
discours, et, pendan t  le tum ulte ,  il s’établissait 
les b ras  croisés su r  la t r ib u n e ,  ju s q u ’à ce q u ’on 

eût fini de crier.  Son talent, c’est le sang-froid 

dans l’o rage ;  aussi a ime-t-il le troub le ,  parce q u ’il 

n ’est pas lu i-m êm e troublé , et que c’est alors que 
les idées communes deviennent frappantes.

» J ’ai été chez M. Ternaux. Je me sentais  vrai
m ent plus à m on aise, p lus dans m on é lém ent, à 
côté de cette bonne  grosse figure simple, que dans 
b ien  d’autres salons. Je la trouvais  plus en h a rm o 
nie avec les idées élevées. Il m ’a parlé de m on grand- 
père avec ém otion et vérité, cela m ’a touchée. Dans 
un  au tre  siècle, il eût été un  bourgeois  gen til
homme; dans celui-ci, sa vanité a pris un  au tre  t o u r . 
Je lui ai fait compliment sur  son bel appartem ent :
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» —  Ce que j ’en aime le mieux, m ’a-t-il  dit, c’est 

q u ’il est composé tout en tier de mes manufactures .
» 11 m ’a p a r lé  de M. de Richelieu; il était 

très flatté de me dire  que M. de Richelieu avait dû 
l’aller voir à Saint-Ouen. C’est contre  na tu re  qu’un 
pareil  hom m e soit dans l’opposition.

» Après Renjamin Constant, Mathieu (M. de 

Montmorency) est m onté  à la t r ib u n e ;  il était très 

in tim idé et son em barras  avait assez bonne grâce. 
Sa ligure est très noble, sa voix agréable, et ses 
m anières dignes. Il a rép o n d u  avec franchise aux 

attaques dirigées contre lui :
»—  S’il faut, a-t-il dit, p o u r  servir  le roi, ne s’être 

jam ais trom pé, je  reconnais que je  dois céder la 
place.

» Cela fut dit avec un  accent d’émotion et de 
conscience qui devait désarm er la haine, si la haine 
se laissait d é sa rm er .  Il y avait dans son langage 

quelque chose do p u r  et d’élégant, de saint et d ’a

ristocratique en même temps, qui faisait vraiment 

contraste  aveclaviolence des partis. Ensuite  il a été 
trop long en pa r lan t  de lui-même. Je pensais à ma 
m ère et à l ’émotion très vive q u e l l e  aurait eue, en 
le voyant chercher une bienveillance qu ’il ne r e n 
contrait pas.
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» Ce gouvernement-ci ressem ble  à ce m ar i  qui 
dem andait  à sa femme de le tu toyer  :

» — Va-t'en! lui répondit-e lle .
» Y... (Sébastiani) nous a dit h ie r  q u ’il avait 

vu A... (le duc d’Orléans) et q u ’ils avaient causé 
ensemble de la s i tua tion . A... lui a dit q u ’il ne  se 
mêlerait de r ien , mais qu’il croyait que la  cata
s trophe  ne pouvait m anquer  d’arriver.

» M. de hagarde  est venu hier  au so ir ;  le généra l 
Foy était chez moi. Ils se sont fort b ien  entendus. »



II

C’est à da te r  de 1823 que la victoire du par t i  
ultra-royaliste sur  le p a r t i  l ibéral a p ris  le ca rac
tère  d’u n  ascendant durab le  et décisif.

L’élection de Grégoire en 1819, l’assassinat du 

d u c d e B e r ry  en 1820, avaient dé te rm iné  la chu te  du 

m in is tère  Decazes. La nouvelle loi des élections avait 
transfé ré  la m ajorité  du  côté gauche au  côté droit. 
La naissance  du duc  de Bordeaux avait affermi le 

nouveau système. Néanmoins, le second ministère 

Richelieu n ’avait traversé q u ’à g ra n d ’peine l’année 

1821, ballotté en tre  une  m ajor ité  de dro ite  déjà  
n o m b re u se  et une  m inorité  de gauche encore n o m 

breuse, en tre  le tr iom phe  im prom ptu  e t  la m isé ra 

ble déconfiture du parti  révolu tionnaire  en  Italie,

1823



en tre  les bravades des descamisados e t les ana- 
thèmes d eT ro p p au  et de Laybach. Attaqué des deux 

parts  avec une égale furie, il avait fini par  succom 
b er  et céder la place au m in is tère  qui devait po r te r  

b ien tô t  le nom  de M. de Villèle.

Celui-ci (le nouveau  m in is tère ,  veux-je dire), à 
son tour ,  t raq u é ,  harcelé  de droite  et de gauche, 
dans les Chambres et hors des Chambres, par  les 
discussions e t p a r  les conspirations, n ’était, 
comme on l’a vu, parvenu à s’étab lir  qu’en en tran t 

dans les passions de son p a r t i ,  en sacrifiant à sa 
p rop re  sécurité , p lus peu t-ê tre  q u ’à celle de la  m o
narchie , u n  b ien  grand  nom bre  de victimes, et ne 

parvint , on va le voir,  à se m a in ten ir  qu ’en se lais

sant pousser  p a r  les épaules à l’expédition  d ’Es
pagne. Tristes expédients, mais qui lui réuss iren t  

presque ultra  p e t i ta ;  j ’en  conviens t r is tem en t,  ca r  

ce n ’a pas été trop  à n o tre  gloire.

Les holocaustes sanglants  a t te ign iren t  leu r  b u t ;  
p lus de complots, dès q u ’il fut b ien avéré que la 
tê te  y était e n j e u  p o u r  tout de b o n ;  au tan t les 

consp ira teurs  en t i tre  d’office avaient mis ju sque-  
là d é tou rder ie  à s’engager dans ces folles en tre 
prises, au tan t m iren t- i ls  d ’em pressem ent à s’en 
re t i re r  ou à s’en dédire .
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En Espagne, même succès. Les révolutionnaires 
de ce pays ne firent pas plus que les nôtres contre 
fortune bon c œ u r ;  ils se d ispersèren t  au p rem ie r  
choc, et cette double victoire sans combat livra, 

p o u r  cinq ans, la France  à nos adversa ires;  m ais 
ce fut ce qui les perd it .  Ce parti  ne pouvait ré g n e r  
q u ’à l’expresse condition  de ne pas gouverner. 
Devenu m aître  et se igneu r ,  dirigé p a r  le p lus in te l

l igent et le plus circonspect des siens, il n ’eu t  ni 

fin ni cesse q u ’il ne  lui eû t  imposé, coup su r  coup, 

des m esures  qui l’en tra înè ren t  à sa ru in e ;  et ce qui 
le perd it  fut p réc isém en t ce qui rem it  le nô tre  sur 
pied. Vaincus dans la  personne de leu rs  confrères 
à Naples et à T urin ,  nos l ib é rau x  ayant pe rdu  tout 
espoir de je te r  bas le gouvernem ent, et se trouvant 

r édu its ,  par  leurs revers dans les élections, à ne 

plus com pter dans les Chambres que des généraux  
sans soldats , force le u r  fut d ’écouter les gens de 
bien  et les gens sensés; la gauche changea de con
duite  et de caractère . Avec le bon  sens, le flot de 

l’opinion qui ne l’avait abandonnée  qu ’à re g re t  lui 

rev in t peu à peu. Sa lutte contre le ministère  Villèle 

fut énerg ique  sans violence, persévéran te  sans en 

tê tem ent, légale sans arr iè re -pensée .  Le d rapeau  
q u ’elle éleva fut tel, que  les royalistes sincères
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pussent le suivre en toute conscience. Elle reg a 

gna pied à pied  le te r ra in  pe rd u ,  d ém enbra  la m a 
jo r i té  de droite , rep r i t  ie dessus dans les collèges 

électoraux, m érita  et obtin t la victoire en 1827.

E t p lû t  à Dieu que cette victoire, f ru it  bien 
acquis de cinq années honorables et laborieuses, 
eû t  été moins complète! nous nous en serions 
mieux trouvés. Je ne puis, q u a n t  à moi, me re p o r 

te r  à cette époque de m a vie po litique sans être 
ten té  de m ’écrier,  com m e mademoiselle  G u im ard  :

—  C'était le bon temps; nous étions bien m a l 
heureux.

Nous avions b ien du mal, mais nous avions alors 

ce qui nous  a tou jours  m anqué  depuis, la ce r t i tu d e  

d’être  en bonne  voie, la confiance dans l’avenir,  
l ’espoir du  succès définitif ; cela vaux mieux b ien  
souvent que le succès du  jo u r  et de l’h e u re .

J ’en tre ra i  dans quelques détails su r  ces c inq  
années ;  je  m ’y a r rê te ra i  d’au tan t  plus volontiers 
q u ’à mon avis M. Guizot, l’un  des nô tres  et le p r in 

cipal, ne leur a pas ren d u  tout à fait justice . Dans 
l’in tention très honorab le ,  d ’a i l leu rs ,  d’exercer e n 
vers M. de Villèle le suum  cuique tribuito ,  il a, 
je  crois, un peu  dépassé la m esu re ;  on d ira it ,  à le 
l i re ,  que  M. de Villèle avait hab ituellem ent raison.



—  Raison contre  les fous de son parti ,  à la bonne  
heure ,  et encore  tout au p lus, car que ne le u r  con- 
cédait-il pas? Mais nous avions ra ison , nous, contre 

eux el contre lu i ;  à nous était  la bonne cause.

Cela dit en passan t ,  je  reviens.
J ’ai rap idem ent ind iqué, dans les deux précédents 

chapitres, les rap ides  vicissitudes des deux révolu
tions d’Italie.

Le 12 ju i l le t  1820, le ro i de Naples prêtait  

se rm en t à la consti tu t ion . Som m é de com paraître  
au congrès de Laybach, p o u r  s’y voir in te rroger  

su r  faits et a r tic les, il déférait à la citation avec un 
em pressem ent plus que suspect. —  Le 4 février 
1821, soixante mille Autrichiens passaient le Pô et 

m archa ien t  su r  Naples; —  le 21, le roi o rdonna it  à 

sa fidèle a rm ée  d ’accueillir à b ras  ouverts ses 

augustes all iés ;  —  le 1er m ars , le duc de Calahre, 
régen t  en l’absence de son père , ju ra i t  de les 
com battre  ju s q u ’à la d e rn iè re  ex trém ité ;  —  le 7, 

l’a rm ée  napolitaine se débandait sans t i re r  un  coup 

de fu s i l ;  —  le 23, l’armée au tr ich ienne  en tra it  à 
Naples.

Le 13 m ars  de la même année , le roi de Sardaigne 
abdiquait au  profit de son frè re  Charles-Félix, lais

sant la régence au p r ince  de Carignan, Charles-

280 S O U V E N I R S .



Albert, lequel se hâta it  de p roclam er,  à T urin ,  la 

constitution des Cortès.

Le 2 avril, u n e  poignée de soldats autr ichiens 
soufflait su r  l ’in su rrec t ion  piém ontaise , et le 
p rince  de C arignan, revê tan t,  p o u r  la p rem ière  

lois, le froc de pén iten t politique, cachait, en Tos
cane, sa déconvenue, et poussait son p re m ie r  mea  
culpa.

C’était p o u r  rég le r  définitivem ent les consé
quences de ce double événement et po u r  en préve
n i r  le r e to u r ;  c’était p o u r  a r r ê te r  la du rée  et les 
conditions de l’in tervention  au tr ich ien n e  à iNaples 
et à T u r in ;  c’était enfin p o u r  prononcer sur le sort 

du prince de Carignan, q u ’en se séparant à Lay

bach vers la fin de 1821, on s ’étaiL donné  rendez- 
vous à Vérone en 1822. Personne alors, personne  
du  m oins pa rm i les têtes couronnées et leurs m i

n is tres ,  ne se figurait q u ’il y eu t lieu de p ren d re  

par t i  dans ce tro isièm e congrès su r  la révolution 
d’Espagne. L’Angleterre la protégeait ouvertem ent;  

l’Autriche et la Prusse la p ren a ien t  en patience; 
1 em pereur de Russie ne songeait q u ’à la Grèce et 
à ses em b arra s  de ce côté; M. de Villèle lui-même 
n ’avait, à ce sujet, que des idées ra isonnables, et 

ne  form ait que  des p ro je ts  pu rem en t  défensifs;
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mais tous, princes et m in is tres , avaient compté 
sans leu r  hôte, je  veux dire  sans le parti con tre -ré 
volu tionnaire  dont M. de Villèle était le régisseur, 

ou, si l’on veut, le m aître  valet p lu tô t que le chef; 

tous avaient com pté  sans l’enfant te rr ib le  de ce 

pa r t i ,  M. de Montmorency, néophyte de c inquante  
ans don t  M. de Villèle s’était affublé à l’é tourd ie ,  
sans conditions de pa r t  ni d ’au tre ,  et d o n t  l ’extrême 
dro ite  disposait contre lui.

Sur les affaires d’Espagne, l’extrême droite n ’en

tendait pas ra illerie : « La g u e r re !  la g u e r re !  » c’était 

le cri du  parti .  L a g u e r r e p o u r  ex te rm iner  la révo
lu t io n ;  la g u e r re  p o u r  é p a rg n e r  à F e rd in an d  VII le 
so r t  de Louis XVI ; la guerre  po u r  com prom ettre  
no tre  a rm ée  dans la bonne cause et p o u r  relever le 

d rapeau  b lanc ;  mais la g u e rre ,  b ien en tendu , avec 

le concours de l’Europe, concours  m ora l  au début, 
concours m atérie l  au beso in . Gefut l’œ uvre  deM . de 
Montmorency de m ener  à fin ce beau chef-d’œ uvre ;  
ce fut le p rem ie r  faux pas de M. de Villèle de s’y 

p rê te r  en rechignant. On sait désormais à quelles 

scènes de haute  comédie cette lutte a donné lieu ; 

nous le tenons de p rem iè re  m a in ;  l’ac teur principal 

s’est chargé de nous la racon ter  dans son livre du 

Congrès de Vérone et s’en est acquitté  avec u n e  n a ï
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veté qui ne laisse r ien  à désirer  aux curieux , m ais, 
en revanche, donne  beaucoup à re g re t te r  aux adm i

ra teurs  de son génie et de sa gloire : le chan tre  des 
Martyrs  n ’y figure po in t  en m arty r ,  ni le d e rn ie r  

des chevaliers français en don Quichotte.
Je n ’en rappellerai ici en ce m om ent que  ce qui 

m e para ît  s tr ic tem ent nécessaire p o u r  b ien  carac

té r ise r  l’é ta t  des esprits  et des affaires en janv ie r  
1823, c’e s t - à -d i re  au débu t de la session où nous 
en trons .

L’époque où devait s’ouvrir  le congrès de Vé

rone  était restée  indé te rm inée  en 1821 ; en 1822, 
elle avait été fixée, d ’un com m un accord , à la m i-  
septem bre. Dès cet instant,  M. de Montmorency 

s’était em pressé de déc la re r  q u ’il y rep résen te ra i t  
la F ran ce ;  lo rd  Castlereagh devan t  y re p ré sen te r  
l’Angle terre , c’était son d ro i t , e t  de l’h u m e u r  d o n t  

il était, lui e t les siens, on ne pouvait guè re  dou te r  

qu’il n ’y m it su r  le tapis, dès l’abord , la question 
d ’Espagne. Afin de p a re r  le coup sans esclandre 

ni r u p tu re  inévitable, M. de Villèle avait im aginé 

deux précau tions  : la p rem iè re  et la p lus directe , 
c’éta it  de faire réd ig e r  et a r rê te r  en conseil les 
instructions du p lén ipo ten tia ire  f rançais ;  l’a u t re ,  
véritable en-cas,  était de lui ad jo indre  u n  collègue
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sûr  et p ro p re  à le rem placer  au  besoin. Rien de 

m ieux en apparence, et, de p r im e abord , lout pa ru t  
a ller à souhait .  Les instructions passèren t sans 

encom bre, moyennant quelques concessions de 

forme et de langage. Il était expressém ent p re s 
crit à no tre  p lénipotentaire  de n ’ouvrir  la bouche 
s u r  les affaires d ’Espagne que p o u r  la fe rm er  aux 

au tres  pu issances,  e t réserver p o u r  la France  le 
d roit  exclusif d ’y veiller et d ’y pourvoir ,  ce qu i, 

dans la disposition des au tres  puissances, était en 

foncer une  po rte  ouverte ;  et, q u a n t  au frère su r 
veillant, on l ’avait sous la main : M. de C hateau
b riand ,  no tre  am b assad eu r  à Londres, s’offrait 

po u r  tout fa ire ; il élait tout V illèle , d isait-il à tout 
venant, comme il me l ’avait dit à m o i-m êm e; mais, 

vanité  des choses hum aines!  voici ce qui advint 

de ce p lan  si bien concerté .
La nouvelle é tant arr ivée  à Paris, le 1er ou le 

2 sep tem bre ,  que  les tro is  au tocra tes  du Nord de

vaient se r e n c o n t re r  à Vienne avec lo rd  Castle- 

reagh , afin de faire rou te  ensemble et de s’en te n 

dre  chem in faisant, M. de M ontmorency par t i t  

comme un  tra i t ,  et v in t ,  le 7, tom ber comme une  

tu ile  su r  la tète du conciliabule. Bien, ju sque-là ;  

quels que fussent les desseins u l té r ieu rs ,  il avait
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raison de ne pas la isser  s’étab lir  d ’aparté  ; m ais, 

en a rr ivan t à Vienne, il fut salué d ’une au tre  nou

velle : lo rd  Castlereagh s’était coupé la gorge 
dans  un  accès de fièvre chaude ;  lo rd  W ellington 
venait d ’être  désigné en son lieu et place; il fallut 

l ’a t tendre ;  chacun eu t  le lo is ir  de rég ler  ses visées 
et de dresser  ses ba tte r ie s  ; no tre  p lén ipo ten tia ire  

dir igea  les siennes vers l’em p ereu r  Alexandre. Ils 
é ta ient en quelque sorte faits l’un  p o u r  l’au tre .  

C’é ta ien t  deux convertis en politique comme en r e 
ligion ; deux consciences pressées d ’expier, au p ro 
fit de l’autel et d u  trône ,  leurs  delicta ju ven tu tis ,  
leurs peccadilles l ibé ra le s ;  cœ u rs  honnêtes , têtes à 

l ’envers,fa isant profession d’en thousiasm e, enclins 

à p ren d re  les g ran d s  mots p o u r  de grandes choses. 
Le feu p r i t  au simple contact, et M. de M etternich, 
qui connaissait de reste  le Polyeucte c o u ro n n é ;  

qu i, depuis trois ans, en exploitait les penchants  
m ignons , et ne  s’était pas fait faute, tan t à Troppau 
q u ’à Laybach,de chauffer à blanc son indignation 

contre  les révo lu tions  et les révolu tionnaires  d ’Ita
lie, du t se t ro u v e r  fo rt  en peine, à Vienne, ayant 
à le catéchiser en sens inverse, et à lui faire en ten 
d re  raison su r  la révolution d ’Espagne. Aussi n ’y 
réussit-il guère ,  s’il en faut ju g e r  p a r  l’événement.
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On ne sait pas b ien  ce qui se passa du 10 sep
tem bre  au 20 octobre, j o u r  de l’o uvertu re  des con
férences à Vérone, les p o u rp a r le rs , le s  confidences 

n ’étant po in t m a t iè re  à p ro tocole ; mais tan t il y a 

que, ce jo u r - là ,  M. de Montmorency déposa, su r  
le tapis ver t  de la table, u ne  no te  où l’Espagne 
é ta it  dénoncée com m e un  foyer de bouleversem ent 
qui menaçait l’Europe  en tiè re ,  où la g u e r re  é ta it  

annoncée com m e im m inen te ,  et qui se term ina it  
p a r l e s  tro is  questions que voici :

4° Si la F rance re t i re  de Madrid sa légation, les 

hau tes  puissances siégeant à Vérone en feront- 
elles a u tan t  ?

2° Si la  g u e r re  éclate, lui p rê te ron t-e l les  un  appui 
m o ra l?

3 “ Lui prc teront-e llcs , au  besoin , et su r  sa de

m ande , un  appui m atérie l  ?
C’était enfoncer son chapeau , et j e te r  ga i l la rde

m ent au feu ses instructions, en s’écrian t :

—  Que Dieu aide au p rem ier  baron chrétien ! 

Dieu lui vint en aide, effectivement, m ais non 

sur-le-cham p, ni sans efforts. Le congrès fort 
épouffé p r i t  trois sem aines à se ré so u d re ,  e t ce ne 

fut qu ’après beaucoup de t ira il lem ents  in té r ie u rs  
qu’il répondit.
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Sur les t ro is  questions, l ’Angleterre : non;  
la Russie, la  Prusse  et l ’Autriche : o u i; mais celle- 

ci se réservant de soum ettre ,  le cas échéan t ,  la 
d e rn iè re  question  à un  nouvel examen.

M. de Montmorency p a r t i t  po u r  Paris ,  le 20 no

vem bre , tou t glorieux et chargé de ces dépouilles 

opimes.
Sur ces entrefaites, interea,  comme s’exprim ent 

les h is to r iens  la tins, où en était le frère surveillant, 
le tu te u r  occulte im posé à M. de Montmorency par  

M. de Villèle? llélas! il faut b ien le d ire , p u isq u ’il 
s’en est vanté lu i-m êm e, dans un  livre en deux vo
lum es publié  ad  hoc, le frère  su rveillan t était un  

faux frè re  à peu près envers tout le m onde. Il se 

tenait  coi e t en  a r r iè re ,  poussant à demi-voix cha
cun dans son sens, encouragean t égalem ent l ’e n 
t ra in  chevaleresque de l ’em p ereu r  de Russie et la 

p ruden te  réserve des m o n a rq u es  d’Autriche  et de 

Prusse, excitant M. de M ontmorency à s’en fe r re r  
trop  et t rop  tôt, tenant M. de Villèle au couran t de 
l’état des choses, en le trom pan t su r  les sentim ents 

des personnes. Son bu t ,  son double b u t ,  son jeu ,  
son double  je u ,  c’était  d ’a rr ive r  à su p p lan te r  d ’a
bord  M. de Montmorency au m in is tè re ,  et cela 
com m e Yhomme de M. de Villèle, ce sont ses p ro -
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près te rm es, c’est-à-dire  comme l’hom m e de la 
pa ix ; puis  de le supplan ter  ensuite comme chef du 
par t i  de la g u e rre ,  et de forcer  la m ain  à M. de Vil
lèle.

—  M. de Villèle e t nous, a-t-il dit en propres  

term es, nous avions chacun u ne  idée fixe : nous 
voulions la g u e r re  ; il voula it  la paix. Nous a t t r i 

buions à tous les alliés les sen tim en ts  particuliers  

d ’Alexandre ; afin d’accoutum er M. de Villèle à l’idée 

des hostilités (sic). M. de Montmorency était  aussi 
po u r  la guerre ,  son opinion m êm e était très a r 
dente ; mais il avait u n  au tre  b u t  que le nô tre  (cela 

va sans d ire ,  étant ministre , il ne travaillait po in t  
à le deven ir) ;  nous laissions du doute su r  no tre  
d é te rm ina tion  ; nous ne voulions pas nous re n d re  

im possib les; nous redoutions qu ’en nous décou

vrant trop , le p rés iden t  du conseil ne  voulût pas 
nous écouter.

En a rr ivant à Paris, M. de Montmorency trouva 

M. de Villèle très m éconten t et très inquiet du  guê

p ie r  dans lequel 011 l ’avait fo u rré  ; les explications 
fu ren t  a ig res ;  mais, e spéran t  que le mal n ’était pas 

sans rem ède, le prés iden t du conseil en ga rd a  le 

secret, n ’en souffla m ot à ses collègues, el se hâta 

d ’écr ire  à Vérone p o u r  dem ander  que tout res tâ t  en
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suspens. Rien ne semblait p lus facile à ob ten ir ,  
pu isque  deux su r  trois grandes puissances n ’a 

vaient cédé t ju ’à reg re t  aux instances de la  F rance , 
rep résen tée  par  son m in is tre  des affaires é t r a n 
g è res ;  mais M. de C hateaubriand  y avait pourvu et 
n ’avait pas p e rd u  son tem ps. P resque  au m om ent 
m êm e où parta it de Paris le c o u r r ie r  de M. de Vil

lèle, M. de C hateaubriand y tom bait des nues,  po r
te u r  d’une nouvelle tou t  à fait im prévue , d u  moins 
p o u r  le principal in téressé . L’affaire é ta i t  engagée.

Dans la conviction que, à son a r r iv ée , le  p re m ie r  
soin de M. de Montmorency au ra it  été d ’expédier 

des le ttres de rappel à no tre  légation de Madrid, 

en les faisant p récéder,  pro  forma,  d’une som m a
tion au gouvernem ent espagnol d ’avoir à faire 
m aison nette  de sa constitu tion , en r e n t ra n t  sous le 

régim e du  re netto, dans cette conviction, dis-je, 
naturelle  ou suggérée , les trois m onarques  du Nord 
avaient expédié des le ttres de rappel à leu rs  léga
tions respectives, et fait feu avant l ’o rd re .

Celle nouvelle fit éclater la bom be. Il fallut p o r 
ter 1 affaire au conseil et p re n d re  pa r t i .

M. de \ i l lè le  avait ra ison  de ne point se ten ir  
p o u r  engagé p a r  un coup de tête r isqué  contre  ses 

instructions fo rm elles;  mais c’eû t été à la condition 
n . 19
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de désavouer im m édiatem ent le coup de tète e t son 
a u teu r .  11 avait p e rd u  son te r ra in  e n ' lo u v o v a n t ; 
il le perda it  de plus en plus en transigeant.  Le 

débat fu t vif et se pro longea  ju s q u ’au  ^8 d écem 
bre. Ce jour- là ,  tou t  ce q u ’il fut possible d’o b te n ir  
de M. de Villèle sou tenu  p a r  le ro i,  ce fut u n e  s im
ple le ttre  de rem on trances ,  adressée au gouverne

m en t espagnol, e t te rm inée  par  une  menace de 
ru p tu re  évenluelle.

M. de Montmorency donna sur-le-cham p sa dé

m ission ; il ne pouvait moins faire.

La succession é tan t ouverte, M. de Chateau
b riand ,  son am i politique et p rivé, comme lui 
hom m e de la  gue rre ,  ne fit aucune  difficulté de 

s ’associer à la politique de M. de Villèle ; mais ce 

n ’était là que  le p rem ie r  acte de cette pièce à 
t iro irs .

Les légations de Russie, d ’A utriche et de Prusse, 

ayant q u it té  Madrid, et celle de France, à leur  

g rande  surp r ise ,  y é tan t  res tée ,  l’A ngle terre  offrit 

sa m édia tion , et le pauvre  M. de Villèle se ra t tacha , 
d u  mieux q u ’il p u t ,  à cette  dern iè re  p lanche de 

salut, espéran t o b te n ir  p a r  là, s inon des change

m ents à la constitution espagnole, du  m oins des 

prom esses de changem ent;  ce qui lui suffisait, pen-
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sail-il , p o u r  ten ir  sa position, et dé sa rm er  les im 

patiences belliqueuses de son parti .

M. de C hateaubriand qui savait, de res te ,  à quoi 
s’en ten ir ,  s’y p rê ta  de la  m eilleure grâce  du 
m onde. Il composa mêm e, dans son m eil leu r  style, 

une fort belle dépêche où f igura ien t,  d’un côté, le 

roi d’Espagne à la Lêle de son a rm ée ,  de l’au tre ,  le 
duc d ’Angoulême à la tê te  de la sienne, se rencon
t r a n t  su r  les deux rives de la Bidassoa, comme jadis 
don Luis de Ila ro  et le cardinal de Mazarin, se 
donnant la main, en signe de perpé tue lle  amitié , 

et célébrant, dans une a u t re  « Isle des F a isans  », 

une  nouvelle paix des Pyrénées.

Jusqu’à quel po in t  il était dupe de cette om bre  

de château en Espagne, c’est ce que je  laisse à ju g e r  : 
en tout cas, s’il le fut, il ne le fut pas longtem ps, 

ni lui ni personne . La crise é ta it  à point. Les 

Chambres é ta ien t convoquées ; le côté droit, e n r i 
chi à la d e rn iè re  élection, de plus de tren te  m em 
bres des p lus  prononcés, foisonnait dans les salons 
et parlait  hau t.  Le 23 janvier, en plein conseil, 
à l instant m ême où s’ouvrait la discussion su r  le 
discours du trône, à l’ins tan t où M. de Villèle s’é
vertuait à b ien  faire com prendre  ce q u ’avait écrit 

la veille, à Londres, le nouveau m in is tre  des affaires
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é trangères  —  à savoir que la paix n ’était en rien 
com prom ise et ne pouvait l ’ê t re ;  q u ’aucune dé
m onstra tion  com m inatoire  envers l’Espagne, fût-ce 

m êm e le rappel de no tre  légal ion, n ’était et ne pou

vait ê tre  q u ’un moyen de peser  su r  le gouvernem ent 
espagnol et d ’en obten ir  quelque  chose, si peu que 
ce fût, —  à cet ins tan t ,  dis-je, quatre  ministres dé
putés déc la rè ren t  que, la veille au soir, ils avaient 

reçu signification des gros bonnets de la droite  

d’avoir à faire leurs paquets  si le discours du trône 

n ’équivalait pas à u n e  déclaration  de guerre .  M. de 

Corbière était l’un des quatre .

Tu quoqu e, m i B ru te !

M. de Villèle courba  la tête, qu’il ne  po r ta i t  j a 
mais b ien  hau t .  A choisir  en tre  faire ses paquets et 
faire la guerre ,  il choisit héro ïquem ent la guerre ,  
et M. de Chateaubriand, qui s’était  résigné à devenir 

m in is tre ,  en qualité de second dans le par t i  de la 

paix, ne se refusa po in t  à re s te r  m in is tre ,  en qua
lité de chef du par t i  de la g u e r re ;  tou t  fut bâclé 

incontinen t,  e t c’est à la jo ie  qu ’il ressentit  d ’être  

ainsi arrivé au comble de ses vœux et au  b u t  de 

ses efforts que nous en devons le réc it  en deux

292 S O U V E N I R S .



volumes d’où j ’extrais ces quelques pages. Chose 
étrange qu’un tel récit!  En s’a r rê ta n t  exclusivement 

aux mauvais côtés des affaires hum aines ,  en re to u r
nan t  toutes les cartes p o u r  en b ien voir le dessous, 
on trouve, on doit  trouver m a in t  et m a in t  exemple 
de ces séries de m anœ uvres  à deux fins, p o u rsu i

vies, à petit  b ru it ,  dans un  in térê t personnel,  et 

couronnées d ’un succès plus profitable que glorieux; 
mais que l’opéra teu r  lu i-m êm e, que le doli fabri-  
cator Ulysses se p rodu ise  lu i-m êm e en scène, à 
visage découvert, de gaieté de c œ u r ;  q u ’il p ren n e  
le public pour  confident et le m ette  au co u ran t  de 
ses faits, gestes et méfaits, en s’en félicitant comme 

d ’un bon to u r ,  cela ne  s’était jam ais  vu, j e  crois, si 

ce n’est p e u t -ê t r e  au th éâ tre ,  dans ces folles in 
trigues que nos poètes com iques em prun ta ien t 
jadis aux parades i ta liennes et que le sévère Boi- 

leau  ne ju g ea i t  pas dignes de l’a u te u r  du  Misan

thrope.

Le discours du roi ayant été changé su r  place, 
et changé du  blanc au no ir ,  ou, si l’on veut, du  
n o ir  au blanc, couleur du panache triom phant, ce 
lut le 28 jan v ie r  que no tre  bon  m aître  en régala 
ses bons et fidèles sujets.

Avant d’en dépeindre  l’effet su r  lesdils sujets
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iidèles ou non , quelques mots su r  l’é ta t des esprits  
dans ce m o m en t de transit ion .

« 22 janv ier.

» Nous voici dans le plus fort de la crise. Paris 
est sens dessus dessous. Les fonds sont tombés 

a u jo u rd ’hui de qua tre  francs ; on répand  les b ru its  

les plus sinistres, la m arche  des Prussiens, la  déci

sion à la guerre .  A p résen t ,  la question est tout 
en tière  dans la venue des é trangers  ici. On rega rde  

m êm e la g u e rre  d’Espagne comme un  p ré tex te  dont 
le vrai bu t est de  dé tru ire  ce qu i res te  en F ran ce  
de liberté de la presse et de la t r ibune .

» Les m in is tres  ne savent où d o n n e r  de la tête. 

Ils vivent, non pas au jo u r  le jo u r ,  mais à l ’heu re .  

M. de Villèle parle  à l’u n  p o u r  la guerre  et à l’autre  
p o u r  la paix. M. de C hateaubriand de m êm e. Ils 
sont poussés p a r  un  parti qui lui-même est poussé 

pa r  u n  m élange de rage  et de peu r .  Le secours 

é tra n g e r  satisfait à merveille ces deux passions, il 

donne  sécurité  et vengeance.

» Madame Récamier me disait ce m atin  que 

Mathieu ne se cachait pas d ’avoir négocié leu r  

d éb a rq u em en t  à Montpellier, e t que tout, y com 
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pris  les Cosaques, lui paraissait bon pour  dé tru ire  

l’esprit  révolutionnaire .

» Quant à M. de Chateaubriand, dit-elle, il rêve 
des plans de conduite, com m e des plans d ’ouvrages, 
et fait des phrases sonores.

» P lus ieurs  fabriques ont été fermées p a r  crainte 

de la g u erre  ; que de gens ru inés  p a r  celte baisse 

d’au jo u rd ’hui ! Quel m alheur et quelle honte  que ce 
j e u  de bou rse  qui ré u n i t  les vices du  roué  et ceux 
de l’u su r ie r  !

» Au milieu de tou t  cela, et comme une honteuse 
petite  pièce, il n ’est b ru it  que de m adam e Du Cayla, 
e t de Saint-Ouen que le roi lui donne. Elle se fait 

m e n e r  en tra îneau  dans les rues p a r  Sosthènc de la 

ItochcfoucauU, et va faire des tours dans la cour 

des Tuileries, pendan t  que le vieux roi se fait 
t ra în e r  à sa fenêtre.

» Le duc  d ’Orléans a m ain tenan t  une cou r  bien  

nom breuse  et son nom  est dans toutes les bouches. »

« 27 janvier.

»M. de Sainte-Aulaire, qui rev ien t  du  Midi, dit 
que l’i r r i ta t ion  est encore plus g ran d e  à Bordeaux
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q u ’à Paris. Bordeaux, la ville du  12 m a r s !  Le 
commerce est furieux. M. de Sainte-Aulaire avait 
causé avec un  négociant très u ltra . La p rem iè re  
chose que ce négocian t lui avait dite, c’est q u ’il 

n ’avait été pou r  r ien  dans le tr ipotage du  12 m ars .
» —  J ’ai pe rdu  qua tre  m ill ions, ajoutait-il, 

l’année de rn iè re ,  aux assurances que le ro i nous 
donnait  p o u r  la paix.

» Il y a des nouvelles d ’un  grave m éconten te

m en t dans le Nord. Lille, qui est une ville très 

royaliste, ayant beaucoup souffert des é trangers, 

tremble de les revoir, et ce b ru i t  se répand  partou t. 
M. le duc d’Angoulême p a r t ;  Madame le suivra  à 
Bordeaux ; elle et lui se sont tou jou rs  expri
més contre  la g u erre  ; elle me fait une  profonde 
pitié.

» Demain le discours du ro i ;  tan tô t on dit q u ’il 
sera  à la g u e rre ,  tan tô t  le con tra ire .  Je le saura i 
d em ain . »

En ce qui touche les affaires d ’Espagne, voici ce 

que  porta it  la nouvelle version de ce discours :

« L ’aveuglement avec lequel ont été repoussées, 
à Madrid nos rep résen ta t ions  laisse peu  d ’espoir de 

conserver la paix.

ï  J ’ai o rdonné le rappe l  de m on m in is tre .
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» Si la g u e rre  est inévitable, je  m e ttra i  tous mes 
soins à en  re sse rre r  le cercle et à en b o rn e r  la 

durée . »
Puis les phrases  pom peuses e t  les déclamations 

qui sont de forme, et pour ainsi d ire  de style, en 

pareille occurrence.
Les fonds, d ’un mois à l’au tre ,  é ta ien t tombés 

de 89 francs à 78 ; d ’un jo u r  à l ’au tre ,  ils tom bèren t  
de 78 francs à 75.

Ci-joint le récit de cette  séance p a r  u n  témoin 
oculaire.

« J ’ai été h ie r  à cette fameuse séance. J’étais 
m al placée, je  n ’ai pu  ju g e r  du coup d’œil de la 

salle. J ’étais en tou rée  de femmes qui me p a ra is 

saient très m o n tées ;  on avait peuplé la  salle de 
gens de la cour. Au m om en t où le corps diplom a
tique arriva, l’on rem arq u a  que l’am bassadeur  

d ’A ngle terre  n ’y était p a s ;  plus ieurs  femmes dirent 

au tou r  de moi :

» — Voyez-vous, il n ’y est pas, il n ’a pas voulu 
venir !

» D’autres  disaient :
» —  11 faut b ien e sp é re r  que c’est un  hasard!
» Il y avait une anarchie  complète dans toutes ces 

femmes; elles m on ta ien t  su r  les banquettes, b ien
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que les hu iss iers  o rdonnassent de descendre  : 
cela avait l’a ir  d ’ê tre  l’image d ’un parti a rrogan t  et 
p opu la ire  à la fois. Nous avons vu défiler tous les 

pa irs ,  avec tous les nouveaux évêques qui on t été 

nom m és. M. de R ohan  avait u n e  figure m a ig re  et 
pâle , et en m êm e tem ps un  soin et u ne  coquetterie  
dans sa coiffure qui semblait r é u n ir  les honnêtes  
instincts  avec les anciens souvenirs  m onda ins ;  il y 

avait du fanatique  et du  fat mêlés dans sa figure. On 
a annoncé le ro i ;  b ientôt on a en tendu  u n  g rand  

b ru it ,  c’était son fauteuil q u ’on roulait dans la salle. 

Alors toutes les femmes se sont dém enées à crier  
comme si l’on eût été  dans la rue . Il a p rononcé  son 
discours d ’une voix faible; il a commencé p a r  louer 
la conduite  des tr ib u n au x ,  et puis il en est a rrivé à 

l’Espagne, et alors, quoi q u ’il n ’y eû t  aucun  bru it ,  

quoique le silence fû t com plet,  on sentit  u n  fré
m issem ent dans toute la salle, une v ibration  dans 
l ’a ir ,  u n  m u rm u re  silencieux. Ce b ru it  étouffé était 

quelque chose de f rap p an t ;  il semblait q u ’on en 

tend it  l’émotion com prim ée de tous les cris qui 

n ’é taient pas p ro fé rés ;  c’était une  sorte de m agné

tisme qui faisait p ressen tir  à chacun l’ébran lem ent 
de ceux qui l’en toura ien t.  Les paroles furen t plus 

décisives p o u r  la g u e r re  qu ’on ne pouvait l’a t tendre .
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Le roi fit sem blant d ’être  ém u lo rsqu ’il d it que le 
duc d’Angoulème et cent mille F rançais étaient 

p rê ts  à m a rc h e r .  C’était u ne  com édie ; mais ce qui 
était  réel,  c’étaii le contraste  ridicule et tragique 
de cette tête penchée, à m oitié  frappée  d’apoplexie, 
de cette figure im posante  tra înée  dans u n  fauteuil, 

de cette voix cassée qui p a r la i t  de livrer bataille et 

d’im poser des lois à ses voisins. Les cris re d o u 
b lè ren t  après, toujours su r tou t  les fem m es; on dit 
que les pairs  c r iè ren t  très  peu. Quand on appela 
La Fayette et Manuel p o u r  le serm ent, leu r  absence 
fit assez d'effet. Nous vîmes ensuite défiler tous les 
pairs  et les députés;  il y avait des figures bien 

tristes, m ais  il y eu t  des p rê tre s  qui se félicitaient : 

c’était vilain à voir. Le général Foy s’approcha de 
M. de Sainte-Aulaire qui causait avec u n  député  

u ltra  et d it à ce député :

» —  Eh b ien , vous voulez la g u erre ,  vous l’avez 

p leine et en tière ,  c’est vous qui l ’aurez voulu.

» Madame la duchesse de Berry approuvait 
p en d an t  tou t  le tem ps du  discours du roi ; Ma
dame ne disait r ien  et était fo rt  tr is te . Le soir, 
n o u s  allâmes chez l’am bassadeur  d’A n g le te r re ;  je  
r e n co n tra i  M. de Chateaubriand  su r  l’escalier. 

S ir  Charles S tuart  ne se défendait pas d ’avoir
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évité d ’a ller à la séance, el sa femme me dit en 

r ian t  :
» —  M. de C hateaubriand  est venu ici pou r  q u ’on 

ne crû t  pas que m on m ari  a mis u ne  in tention à 

ne pas aller ce m atin .
» Il y avait très peu d’ultras  et beaucoup d ’Es- 

pagnols, en tre  au tre s  l’am bassadeur.  Ils sont 
assez t r is te s ;  ils sont fort  inquie ts  d ’une  espèce 

d ’excommunication envoyée pa r  le pape. Sir 

Charles S tuart  a causé avec Prosper e t  lui a dit 

que le discours du roi était ina ttendu , et chan 

geait beaucoup l’é tat des choses : il paraît  q u ’il 
s’est passé quelque  chose de subit ,  soit un  cou rr ie r  
é t ra n g e r ,  soit u ne  poussée du par t i  u ltra .  »

Ainsi le p rem ie r  jo u r ,  la lice était ouverte, le 

champ de bataille était donné : c’éta it  l ’affaire 

d’Espagne;  la d iscussion s’y concen tra ,  et, com m e 
on le va voir, ne s’en éca r ta  g u è re ;  tous les inc i
dents s’y ra t tachèren t  p lus  ou m oins.

Dès lors, c’était à la Chambre des pairs à ouvrir  

le feu. Sa réponse au  discours du trône devait p a s 

se r  la p rem iè re ,  l’au tre  Chambre ayant, avant tout, 

à vérifier les pouvoirs de ses nouveaux m em bres ,  

vérification qui fu t  o rageuse  et com prom ettan te  

p o u r  le m inistère .
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Nous dressâm es su r- le -cham p  n o ire  plan  de 

campagne.

Il fut en ten d u  que, su r  le te r ra in  du  m om ent, le 
centre gauche et ce qui resta it  de la gauche étant 
unan im es, le cen tre  gauche s’engagerait à fond; 

q u ’il s’efforcerait m êm e de p re n d re  la tête de la 

discussion, afin de lui donner  le ton; et l’on p o u r 

rait p resque  dater  de cette p re m iè re  résolution, 
com m e po in t de départ ,  la d irec tion  im prim ée à 

l’opposition du ran t  le cours de celte année  et des 
années suivantes.

M. de Durante et M. Daru inaugurè ren t  ce plan 

de campagne, d ignement, v ig ou reusem en t,  l ’un 

comme m em bre  du cen tre  gauche, l ’au tre  de la 

gauche ; nous donnions, à la C ham bre des pairs, 
ce nom aux anciens séna teurs ,  aux anciens m in is 

tres ou serv iteurs  du rég im e im péria l ,  lo rsqu ’ils 

n ’avaient po in t passé au service de la nouvelle cour.
Les deux discours fu ren t sincères, hard is , inci

sifs : tout y fu t dit en bons term es, mais en p ropres  
termes. M. de Garante p roposa  un  am endem ent 

concerté, dont toutes les paro les  p o r ta ien t  coup, et 
dont l’adoption, en en tra înan t  la chute du m inis
tère, au ra it  renvoyé la g u e r re  aux calendes 

grecques.
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La réponse  de M. de Villèle fut te rne , froide et 
em barrassée ;  un pauvre  am endem en t de M. de Sé- 
g u r  fut pauv rem en t com battu  p a r  M. de Chateau

briand . On attendait M. de Talleyrand; son  discours 
fort annoncé, fort p rôné  d an s  certains salons, de
vait, d isait-on, tout renverser  devant lui.  Il y devait 
racon ter  la p rem ière invas ion  de l’E sp a g n e e n l8 0 6 ,  

ses efforts p o u r  la préven ir ,  sa lu tte  con tre  l’em 

p e re u r ,  sa disgrâce, ses prédictions, et devait p r o 
ph é t ise r  à la nouvelle invasion le sort de sa devan

cière. MaisM. de Talleyrand n ’était pas aimé; la  cour 
ledétesta it ;  le par t i  m odéréparm i les royalistes le re-  

d o u ta i lp lu s  qu ’il ne  l’estim ait;  les débris  du régime 
im péria l  lui gardaient ran cu n e .  Presque personne , 
dans la  Chambre, ne lui s o u h a i ta i t  le succès auquel 

il aspirait.  11 fut facile d ’obtenir d ’une m ajor i té  ti

m ide et partagée la clôture d’u ne  discussion don t  le 
ton  el le b u t  la faisaienl t rem bler .  M.de Villèle faisant 
dire  sous main aux amis de la paix que r ien  n ’était 

encore désespéré , il fallait se g a rd e r  de r ien  com 

p ro m ettre ,  e t M. de Chateaubriand ne se faisant 
pas faute, ju s q u ’au 9 février, dix jo u rs  après le dis

cours du trône ,  de payer de bonnes paroles l’a m 

b assadeu r  d ’Angleterre, la clôture fut em portée  de 

haute  lu tte , etM . de Talleyrand, forcé de rem ettre
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son discours  en poche, n ’eu t p lus  d ’autre  ressource 
que de le faire im prim er.

Il n ’eut pas grand  succès à la lecture .
Trop de gens savaient qu ’il reposait su r  un  fait 

faux, que M. de Talleyrand ne s’était po in t  opposé 
aux desseins de l’em p ereu r  su r  l’Espagne, que sa 

d isgrâce tenait à d’au tres  causes, et que l’em pe
r e u r  le lui avait d i t  tou t  h au t ,  en face de toute la 
cour, sans q u ’il osât rép l iq u e r  un  mot.

Mon tou r  de parole  fut em porté  du m ême coup. 
Je le reg re tta i ,  en me p rom ettan t  bien  de p ren d re  
m a revanche: l ’occasion ne pouvait ta rde r .

Le 10 février, en effet, le lendem ain  m êm e du 

j o u r  où M. de C hateaubriand berçait  encore  l’am

bassadeur d ’A ngle terre  d’explications dérisoires, 
M. de Villèle, su r  u ne  nouvelle som m ation des chefs 

de file de son pa r t i ,  présen ta it  à la  Chambre des 

députés la dem ande d ’un crédit de cent millions 

p o u r  faire face aux dépenses de la g u e r re  contre 

l’Espagne.
Ce devait ê tre  là le vrai champ de com bat;  ce fut 

même que lque  chose de plus. En attendant, l’escar
m ouche de l’Adresse passa d e là  Cham bredes pairs 
à celle des députés.

Elle fut vive. M. de Villèle fut relancé de droite
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et de gauche : de droite , p o u r  s’ê tre  efforcé d’éviler 
la g u e r r e ;  de gauche, p o u r  s’y être laissé entraîner , 
et ce fut dans les perplexités de cette s ituation q u ’il 

lui échappa une phrase  m alencon treuse  dont on 

n ’a cessé, pen d an t  des années, d ’abuse r  contre  lui. 
11 avait semblé d ire  que la F rance  en  était réduite  à 
cette alternative, d ’a t taquer  la révolution d’Espagne 
au  delà des Pyrénées, p o u r  n ’avoir pas à la dé

fendre  su r  le Rhin. x\u vrai,  il n ’avait r ien  dit de 

p a re i l ;  m ais, en  politique, les pa r t is  son t préc isé 

m en t formés de la p ire  espèce de sourds : il eut 

beau  faire et beau  se déba ttre ,  toutes les explica
tions du m onde  n ’y firen t œuvre. Il ob tin t  n éan 
m oins u n e  forte m ajo ri té .

Le l'apport su r  la loi des cent millions fut l ’œ uvre 

d ’un  hom m e qui p ré lu d a i t  ainsi à la juste célébrité 

q u ’il devait b ien tô t  ob ten ir  : M. de M artignac, l ’hon
n e u r  e t l ’o rn e m e n t  du  b a r re a u  de Bordeaux, si 
fécond en grands orateurs. Il fut ingénieux, élégant, 

m odéré  com m e son a u te u r ,  don t ce n ’était pas là, 

d ’ailleurs, les seules qualités.

La discussion s’ouvrit le lendem ain.

Fidèle au p lan convenu, M. Royer-Collard s’était  

fait in sc r ire  le p rem ie r ,  et cette place d ’h o n n e u r  

ne lui avait été contestée  p a r  p e rso n n e .  Rien de
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plus élevé, de plus>grave et de plus h a rd i  que son 

discours. L’effet fut g ran d  lorsqu’il m it en p a ra l

lèle la gu e rre  que nous déclarions à l’indépendance 
de l’Espagne et celle que nous avions soutenue, de 
1795 à 1800, en défense de la nôtre . L’effet fut im
m ense, lo rsqu ’il p rononça ces adm irab les  paroles :

« Non seulem ent celte g u e rre  a été nationale, 

mais elle est p eu t-ê tre  tou t ce q u ’il y a eu de v ra i 
m en t  national depuis 1789. P o u rq u o i?  Parce q u ’elle 
était sou tenue  pa r  le sen tim en t le plus vif et le plus 
généra l qu ’il y ait en France, l ’h o r r e u r  de la d om i
nation étrangère. Est-ce donc p o u r  le Comité de 

salut public ou p o u r  le Directoire que nous  avons 

vaincu à F leurus ,  à Zurich , et su r  ta n t  d ’au tres  

champs de bata il le?  Non, la F rance  s’ind ignera i t  
q u ’on pû t le c ro ire ;  non , elle ne défendait pas des 

gouvernem ents atroces et m éprisab les ;  elle défen

dait son indépendance. Elle le ferait encore au jo u r

d ’hu i :  c’est la cause de notre  indépendance , et au 
cune au tre  cause, qui a tr iom phé  dans toute l’E u

rope  p a r  les arm es  et p a r  les traités. C’est cette cause 
qui a consacré no tre  g lo ire , qui l ’a fait accepter, 
reconnaître ,  ho n o re r  p a r  les souverains e t  pa r  les 
peuples. La g lo ire  est p u re  parce  que la cause fut 

juste. Les souvenirs de cette g rande  gu erre  ne s’ef-
ii. 20
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faceront jam ais  au milieu de nous, parce  q u ’elle a 
été p o u r  chaque famille un  événem ent dom estique ; 
car il n ’y en a pas une qui n ’y ail donné  de son 

sang.
» Jugez m ain tenan t la g u e r re  qui vous est p r o 

posée .. .  Si celte gue rre  que vous allez faire à l ’in 

dépendance espagnole est jus te ,  celle que nous fit 
l’é tranger ,  il y a trente  ans, l ’é ta it  donc auss i ;  il 
avait donc le d roit  de b rû le r  nos villes, de ravager 

nos campagnes, d ’envahir nos provinces, et nous 
n ’avions pas celui de nous défendre . Yoilà ce qu ’il 
faut faire com p ren d re  à no tre  nation qui s’estime 

et qui ne m anque  pas de m ém oire . Qu’a jou tera i- je  
à ce r ap p ro ch em en t?  Les paroles sont ici super

flues. Nous vivons dans un  tem ps où les peuples 

sont plus éclairés que  ceux qu i le fu ren t le p lus, 
où ils aperçoivent les conséquences obscures des 
choses aussi d is tinc tem ent que les choses les plus 

claires. Ne vous étonnez donc po in t de ce que la 

g u e r re  d ’Espagne est si p ro fondém ent im p o p u 

laire ; ce ne sont pas seulem ent les sacrifices q u ’elle 
exigerait qui a t tr is ten t cette g énéreuse  n a tion  : elle 

sau ra i t  bien les su p p o r te r ;  elle ira it au-devant dans 

une  cause qui sera it  la s ienne ;  mais elle sent in 

stinctivem ent que cette g u erre  se fait con tre  elle su r



son terr i to ire , et q u ’à chaque victoire elle rep e rd ra  
les batailles q u ’elle avait gagnées. »

Le discours  se te rm in a i t  par  u ne  noble et to u 
chante allusion à sa situation personnelle  :

« Et m oi aussi, je  suis Français , et c’est à ce ti tre  

que je viens m ’opposer à u n e  g u e r re  qui m enace  
au tan t la F rance  que l’Espagne. De tous les devoirs 

que j ’ai p u  re m p l i r  envers la m onarch ie  légitim e, 
aucun ne m ’a p a ru  plus sacré  et plus pressant. Pu is-  
je  me taire quand  d ’aveugles conseils la p ré c i 
p iten t?  Comme elle a été la pensée, le vœu, l’espé
rance , je  p o u r ra i  p resque  d ire  l’action de tou te  
m a vie, elle est a u jo u rd ’hu i le p rem ie r  de mes in 

térêts , si on peu t  d o n n e r  le nom  d ’in térêts  aux 

affections les p lus désin téressées, les plus inalié
nables . Et quel au tre  sen tim en t pouvait m ’am ener 

à cette t r ib u n e ?  Puisque j ’ai vu la R estaura t ion  

s’accomplir, q u ’ai-je à souhaiter ,  si ce n ’est qu ’elle 
s’affermisse et s’enracine chaque  jo u r  davantage 

dans les in té rê ts  publics ,  si ce n ’est qu ’elle aime la 
Fiance, p o u r  en ê tre  aimée. »

La m inorité  d em an d a  l’im pression de ce dis- 
couis . La m ajo r i té  refusa.

Le cen tre  gauche ayant pris position, le 24, 
dans la p e rso n n e  de M. Royer-Collard, la gauche
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en fit au tan t ,  le 26, dans la personne de Manuel.
Dans l’intervalle, la politique in te rm it ten te  et 

vacillante de M. de Villèle avait été mise su r  la 

sellette p a r  le généra l  Foy, et M. de Villèle 

n ’était pas sorti trop m a ladro item ent du défilé. 
Puis était venu M. de C hateaubriand , ne répondant 
à pe rsonne , car  M. Bignon n ’était  pas que lqu’un, 

du  moins en ce temps-là, et tenant en main un  gros 

fac tum  su r  lequel j ’au ra i  bientôt occasion de r e 

venir,  factum qu i contenait  u n  passage, so igneu
sem ent travaillé , et gros de tem pêtes.

Ce passage était ainsi conçu.
« Fe rd inand  n ’est encore  que p r iso n n ie r  dans 

son palais, com m e Louis XVI fê la i t  dans le sien, 
avant d’aller au Temple et de là à l’échafaud. Je ne 

veux pas ca lom nier les Espagnols, mais je  ne veux 

pas les es t im er  plus que mes com patrio tes . La 
F ran ce  révo lu tionna ire  en fan ta  une  C onvention; 
pourquo i l’Espagne révo lu tionna ire  ne p ro d u ira i t -  

elle pas la s ienne?  C’est déjà  trop dans le m onde 

que le procès de Charles Ier et celui de Louis XVI. 

Encore un  assassinat ju r id iq u e ,  et on établira , p a r  

l’au torité  des précéden ts ,  une  espèce de droit  de 

c rim es, et un  corps de ju r isp ru d e n c e  à l ’usage des 

peuples con tre  les rois. »
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Ce fut, je  n ’en doute  pas, cette ph rase  qui fit 

m o n te r  Manuel à la t r ib u n e  plus tô t q u ’il n ’en avait, 

form é le p ro je t ;  jusque-là , en effet, tou t s’était 
passé à petit  b ru i t ,  si j ’en crois mes souvenirs  et 

le jo u rn a l  qui les r a f ra îc h i t ;  voici en effet ce que 
j ’y t rouve :

« Le généra l Foy n ’a pas de calme, mais il a de 
l’honneur  dans la figure com m e dans toute  l ’exis
tence. Il a très bien  p a r lé ;  il avait que lque  chose 
de plus dégagé encore  q u ’à l’o rd ina ire  ; il avait 
l’a ir  plus à la b rèche q u ’à la t r ib u n e . . .  La fin de son 
d iscours  fut f rappan te ;  il y avait dans cette expres

sion de vieux soldat, quelque  chose qui semblait 

ind iquer  q u ’il serait encore  je u n e  p o u r  l’ac t ion . . .  

Dans un m om ent,  il in te rpe lla  les gens du côté 
droit, pou r  les som m er, su r  leu r  conscience, de 
dire s ’il y avait u n  hom m e dans les départem ents  

qui voulût la g u e r r e ;  il n ’y eut pas u n e  réponse , 

pas même un  m u rm u re .  La dro ite  était m o rn e ;  le 
banc  des m in is tres  affectait l ’h i la r i té ;  M. de Cha
teaubriand  essayait de r i r e ;  M. de Clermont-Ton- 
n e . i e  croyait de bon goût de sourire ,  tou tes  les 
fois qu on taisait allusion à n o tre  m a r in e ;  M. de 
Villèle avait 1 a ir  p iteux; il faisait de petits canards 

de p a p ie r  et tenait constam m ent les yeux baissés. »
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» Mardi, j ’ai encore  été à la Chambre. On y p a r 

lait de paix. Rothschild  disait que l’A utriche était 
vivement p o u r  la pa ix .. .  Le p re m ie r  discours fut 
celui de M. Bignon. J ’ai r e m a rq u é  que la sincérité  
et la gravité ont de l ’em pire  s u r  toute  assemblée, 

car il y avait une  g rande  différence entre  la m a 

n iè re  don t  on écoutait M. Royer-Collard et M. Bi

gnon .
» M. de Chateaubriand , qui avait tan t  r i  la veille, 

avait l ’a ir  beaucoup m oins gai pendan t  que M. Bi
gnon l’accablait de sa rcasm es.

» Il m onta  à la t r ib u n e  après  lui ; il éta it  ém u et 

pâle. Sa figure est  ag réab le ;  ses yeux su r to u t  sont 

magnifiques; il a u ne  très grosse tête  et u n  petit  
co rps; et la tr ibune  cachant une partie  de sa taille 
le servait b ien . Sa m an iè re  é ta it  assez convenable, 
q u o iq u ’on y vit l’effort p o u r  se m ettre  à son a ise ; 

on voyait q u ’il tâchait de se d o n n e r  l ’a ir  simple et 

im part ia l  po u r  faire con tra s te  avec sa répu ta t ion . 
Il commençait avec assez de la rg e u r  ; mais à m e

sure  q u ’il en tra i t  dans le su jet,  ses a rgum ents  se 

ré tréc issa ien t ;  il m etta it  que lque  affectation à p r o 

du ire  de mauvais ra iso n n em en ts  su r  le com m erce ;

« 25 fév rie r.



on voyait q u ’il voulait é to n n e r  en m o n tra n t  un 
poète qui s’en tenda it  au com m erce  des m ule ts ;  

l’argum ent q u ’il en t ira it  en faveur de la guerre  
fit r i re  lout le m onde . »

Sa théorie, en m atiè re  d’in tervention, apprise de 

la ve illeau  so ir  et qui en avait tout l ’a ir ,  l ’exemple 

em prun té  à l’A ngleterre  en 1793, exem ple  qui 
po r ta i t  à faux, n ’avaient pas non  plus g ran d  succès. 
Quand il en vint à la phrase  que je  viens de rap 

peler , et qui fut accueillie par  la dro ite  avec un to n 
n e rre  d’applaudissem ents.

Manuel p r i t  la balle au bond .

Son tou r  de parole é tan t  éloigné, il se fit céder 

celui de M. E tienne. 11 répondit ,  et sa réponse  d e 
vint le g ran d  événem ent de la session.

Lorsqu’on la lit désorm ais  à tète reposée , en o u 
bliant l’é ta t des partis ,  la position des affaires, les 

passions du  m om ent, on a quelque p e in e  à com 

p re n d re  l’effet que p rodu is it  quelque chose de si 
na tu re l,  de si s imple et de si facile à prévoir. Manuel, 
en vérité, ne dit r ien  que ce que l’un  de nous, 

m em b re  du centre  gauche, royaliste s incère  et 
sans a rr ière-pensée , n ’eû t  pu et peu t-ê tre  dû dire 
à sa place. Le fond de son discours n ’eut rien  de 
factieux, son a rgum en ta t ion  m êm e m anqua  p lu tô t
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de v igueur et de précision. En fait de droit public , 

en  fait d ’histoire  politique, d ip lom atique, il n ’en 
savait guère  plus que son adversa ire ;  il en était, 

com m e lui,  aux généralités banales ,  aux lieux com

m uns de jo u rn a u x  et de pam phle ts , et, quand  il 
aborda  le po in t  délicat,  q u a n d  il releva la phrase 
qui l’avait appelé à la t r ibune, il le lit au milieu 

des in te r rup tions ,  des in terpella tions, des vocifé

ra tions les plus v io len tes ;  il le fit en des term es 

q u ’il n ’eut aucun  besoin ni de r é t ra c te r ,  ni même 

d ’expliquer.
(( Le g o uvernem en t de Ferd inand  VII, dit-il, 

était a troce ! »
M. Ravez, p ré s id en t  de la Chambre, fit rem ar-  

q uer lu i-m êm e, que l’épitbète , hélas ! trop conform e 

à la réalité, s’adressant au gouvernem ent et non  à 
la personne de ce p r ince ,  était irréprochable.

« Vous voulez, reprit- i l ,  sauver les jo u rs  du roi 
d ’Espagne;  eli b ien , ne renouvelez pas les c ircon

stances qui ont conduit à l ’échafaud ceux qui, dans 

ce m om ent, vous insp iren t un  vif, et j ’a joute, pou r  

exprim er toute  ma pensée, u n  légitime in té rê t .

» A la bonne h eu re  ! » lui cr ie- t-on de la droite.

Puis, ap rès  avoir rappelé  les m a lh eu rs  de la 

famille des Stuarts : « Ai-je besoin de d ire ,  a-t-il
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ajouté, que le m om en t où les dangers de la famille 

royale, en France, sont devenus les p lus graves, 
c’est lo rsque  la F ran ce ,  la F rance  révolu tionnaire  
a senti q u ’elle avait besoin de se défendre  p a r  
une form e nouvelle, p a r  une  énerg ie  toute  n o u 

velle. »
Certes, il fallait toute la clairvoyance ou, po u r  

mieux d ire ,  tout l’aveuglement de l’esp rit  de par t i  
le plus furieux, p o u r  d ém êle r  dans ce m em bre  de 
ph rase ,  q u ’on ne lui perm it  pas d’achever, l ’apologie 
du  m e u r t re  de Louis XVI; il en fallait encore da
vantage p o u r  pers is te r  dans une semblable in te r 

prétation, lo rsqu ’il eu t rem is  au p résident,  écrite  

de sa main , la ph rase  tout en tiè re ,  laquelle  était 
ainsi conçue :

« Alors la F ran ce  révolutionnaire , sentant le 

besoin de se défendre p a r  des forces et une énergie 

nouvelles, m it en  m ouvem ent toutes les masses, 

exalta toutes les passions popu la ires ,  et am ena  

ainsi de te rr ib les  excès, et u ne  déplorable cata

strophe au  milieu d ’une généreuse  résistance. »
Je le répè te ,  m oi qui ai tou jours  eu h o r re u r  

du régicide, je  n ’au ra is  fait aucune difficulté, la 
circonstance donnée, d ’em ployer cette phrase , telle 
quelle et toute entière , en attr ibuant à chaque
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te rm e son sens direct et n a tu re l ;  et quiconque a 
connu  Manuel sait que s’il a dit : « Tel a été mon 
langage, et telle était m a pensée , » tels ils é ta ient,  

en effet; on l’eût coupé en m orceaux p lu tô t que 

d ’ob ten ir  de lui la m oindre  concession à la fu reu r  de 
ses adversa ires ;  la séance du lendem ain  l’a prouvé 

de reste.
Qui le cro ira it ,  néanm oins, cette p h rase ,  ou 

p lu tô t ce m em bre  de phrase tronqué , m utilé ,  fut, je  

ne dirai point la cause, mais le hon teux  prétexte 

de l’attentat commis su r  la personne de Manuel; 
l’a t ten ta t ,  je  le répète , et c’est le mot p ro p re ;  en 
vain invoquerait-on l’exemple de l’Angleterre  p o u r  
en induire  u n  certa in  pouvoir  disciplinaire de la 

Chambre des com m unes su r  ses m em b res ;  c’est 

l ’abus du  langage au profit de l’abus de la force ; 
l’exclusion de W ilke  ou de lord Cochrane, n ’a 
pas été, e n d ro i t ,  en principe , en justice , u n  m oindre 
a tten ta t  que l’expulsion du R u m p  tout en tier par  

Gromwell; l’expulsion de Manuel n ’a pas été un 

m oindre  a t te n ta t  que le 18 fructidor. Il  r i  y  a po in t  

de droit contre le dro it;  les révolutions, les coups 

d’État,  les coups de force n ’ont d ’excuse que la 

défense légitime.
Je ne décrira i  pas la scène qui s’ensuivit, ce jo u r -
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là ;  on la trouve par to u t ;  elle fut dégoûtan te  de 
rage et d’im postu re ,  et me rappela  ces colères à 

froid de l’em p ereu r ,  dont j ’ai parlé  plus d 'une fois ; 
mais voici ce que j e  t rouve, à  ce sujet, dans le j o u r 
nal que j ’ai sous les yeux :

« Mercredi, je  n ’allai point à la Chambre, Victor 

rev in t à q u a tre  h e u re s ;  il me dit que la séance 
avait été t rès  violente, et le d iscours  de Manuel 
in te rrom pu . Hyde de Neuville est m onté à la t r ib u n e  
en fu r ieux ; on eût d it q u ’il voulait tu e r  Manuel; 
celui-ci a m on tré  un  g ran d  calme comme tou jou rs  
dans les m om ents de t ro u b le ;  il a reg a rd é ,  les 

bras croisés, Hyde de Neuville d ’un  a ir  si fe rm e, 

q u ’il l’a fait re to u rn e r  tou t  de suite à son banc.

» J ’avais ju s te m e n t  à d îner, ce jou r- là ,  M. de 
Talleyrand, M. de la Fayette , Benjamin Constant, le 

généra l Foy et Sébastiani, qui se détestent.  T oute  

la clique Talleyrand était bouleversée, Sébastiani 
su r to u t ,  et p a r  conséquent Foy justifia it  Manuel. 

Il avait l’a ir  dégagé et prêt à so r t ir  des voies 

légales q u an d  on voudrait.  Il expliquait la conduite  
de Manuel avec beaucoup  de vérité , je  crois. Il était 
clair, d ’après  l’a t t i tude  de la Chambre, depuis  
cette discussion, que tout le m onde  voulait éviter la 

g u e r r e ;  il se p répara it  u n e  g u erre  en tre  le cen tre



gauche et le c en tre  droit,  qui au ra it  amené la paix, 
et peut-ê tre  un  changem ent de m in is tè re .  Manuel, 

qui ne veut pas de ces accom m odem ents , a voulu 

p réc ip ite r  la d ro ite  dans la violence et rendre  

toute pacification impossible. Foy racon ta it  cela, 
pu is  il disait d ’u n  a ir  dégagé: « Est-ce utile, est-ce 
fâcheux? c’est ce que l’avenir nous app rend ra .  » 

Sébastiani, au con tra ire ,  faisait le grave. M. de 
Talleyrand aussi.

» Je trouve M. de Talleyrand com m un dans le 

sérieux; il a le coup d’œil ju s te ,  du  bon  sens, 
de la fermeté, tou t  cela soutenu  p a r  ses m an ières ,  
sa position et son ton sen tencieux; mais ses ph rases  
con tiennen t  tou jours  moins q u ’elles ne para issen t;  

il est un  exemple de l’effet q u ’on p ro d u i t  su r  les 

au tres  p a r  le poids qu ’on donne  soi-même à ce 

q u ’on dit. Dites une  chose frappante  com m e une 
chose na tu re l le  et s im ple, tous les esprits com 
m uns la p ren d ro n t  p o u r  te lle ; donnez-lui quelque 

chose de sentencieux, ils c ro iron t  que cela cache 

une  grande  profondeur.  La vraie originalité  deM. de 

Talleyrand est dans la p la isan te r ie ;  c’est là q u ’il a 

ce mélange d ’im pertinence  et de d o u ceu r ,  de 

calme et de gaieté, enfin ce charm e qui était si 

puissant.
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» Il ne p r i t  pas grande p a r t  à la conversation. Il 
parle  peu dans la conversation générale  et ne 

s’exprime que p a r  saccades. Le dîner ne p résen ta i t  

pas u ne  grande harm onie .  Foy et Sébastiani ne se 
peuvent sen tir .  Foy a p r is  la défense du  Directoire, 
M. Guizot l’a attaqué. M. de Talleyrand ayant été, 

tour à to u r ,  serv iteur  et ennemi du Directoire, ne 

disait mot. M. Molé, qui a h o r r e u r  de tout ce qui 
sent la Révolution, ne parla it  pas, et disait à m a 
dame de Sainte-Aulaire q u ’il n ’était con ten t de 
personne. Le d îne r  n ’alla pas trop  b ien . Madame 
de Dino élait très m aussade; j ’ai su depuis 
q u ’elle avait craint que cela ne com prom ît M. de 

Talleyrand, de d îner  avec M. de la Fayette. Elle 

voudrait faire des révolutions popula ires  avec des 

robes de crêpe et des turbans d’a rgen t,  rem uer  
les masses p a r  des bons mots et bouleverser  la 
société sans dé ran g e r  ses soirées. C’est une  s in g u 

lière p e rso n n e ;  elle est toujours su r  la défensive; 

elle a de l’h u m e u r ,  et ne  le cache pas plus q u ’une 

personne  tout à fait naïve, qui n ’au ra i t  appris  à 
cacher aucune  de ses im pressions. C’est une s in 
gulière  réun ion . Son esprit  est tranchan t  et formel, 
mais elle en a beaucoup . »

Je ne re tranche r ien  de cette d igression. Les t a 
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bleaux, les scènes dram atiques  sont à leu r  place 
dans l ’h is to ire ;  ce sont les incidents et les im pres
sions du mom ent, l ’effet p ro d u i t  involon ta irem ent 
su r  telle ou telle personne qui achèvent la vérité de 

ces tableaux, en perm ettan t  de t raverser  la couche 

superficielle, et de voir un  peu  ce qui est derrière .  
Je ren tre  m a in tenan t  dans le récit, sauf à l’in te r 

ro m p re  encore au besoin.

La proposition d ’exclure ou , p o u r  p a r le r  plus 

exactement, d ’expu lser  Manuel, séance tenan te ,  et 
sans l ’en tendre ,  après avoir mis, pen d an t  trois 

h eu res ,  la Chambre sens dessus dessous, après avoir 
inu tilem ent mis à l’épreuve tous les ingrédients  

du rég im e disciplinaire, rappels  à l ’ord re ,  menaces 
de se couvrir ,  chapeau  su r  la tê te  du président, 

suspension d e là  séance, e tc . , e tc . , cet te proposition , 

dis-je, ayant abouti,  grâce à la ferm eté  du p ré 
sident, en proposition  écrite , fut régu liè rem en t 
déposée, renvoyée à l ’examen des bu reaux , el la 

partie  rem ise  au lendem ain ;  ce lendem ain  fut le 

g ran d  jo u r .

Le Moniteur l ’ayant fidèlement racon té  et la 
p lu p a r t  des h is toriens  ayant copié le Moniteur, 

je  me bo rnera i  encore ici à laisser p a r le r  u n  té 

m oin  oculaire  et auriculaire.
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« J ’ai assisté à la séance de jeud i  “28.

» Manuel n ’y était  pas; on croyait q u ’il n ’oserait 
pas venir. La gauche avait l’a i r  fort déconcertée.

» M. de la Bourdonnaie  est m onté  à la tr ibune 
pou r  dem ander son exclusion; au  m om ent où il 

prononçait son nom, tou t  le m onde é tan t assis, 

et toute la Chambre silencieuse, Manuel est entré , 

d’un  a ir  calme et d igne; il a traversé  le p a rq u e t  
vide, et tous ces furieux qui voulaient le déchirer  
la veille, et qui l’au ra ien t  hué , s’il fût entré un 
quart  d ’heure  avant avec les au tres ,  se lu re n t ;  
on au ra i t  en ten d u  tom ber une épingle, telle est la 

puissance du courage et du sang-froid. S’il y avait 

incerti tude  su r  la  récep tion  qui lui serait faite, tout 

fut em porté  par  la noblesse de son en trée ,  et on lui 

fit place avec respect. Il p a ra î t  que la m an iè re  dont 
il avait prononcé son discours , la veille, avait été 

plus b lessante  que  les paroles m ê m e s ;  car  on n ’en 

avait plus été choqué en le re l isan t .  Il m onta  à 
la tr ibune  pour se défendre ; là, il fut p le in  de g ra n 
deu r  et de d ignité ; il ne ré trac ta  pas une  pa ro le ;  il 
affecta m êm e de ne donner  à la m o r t  de Louis XVI 
que le nom  de m alheur. 11 avait l’a ir  au-dessus de 
tou te  la Chambre par  le calme et le ta len t;  toute 
cette foule furieuse l’écouta sans m u rm u re r ,  et
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po u r tan t  il la tra i ta  de m ontagnards ,  d ’hom m es de 
93. Il y avait d e lap u is san ce  e n lu i ;  c e jo u r - là ,  il était 

u n  vrai Gracque, accablant ce qui n ’était  pas le 
Sénat de Rome, « Victime de vos fu reurs ,  dit-il en 

descendant de la t r ibune , si j ’étais animé d ’un sen

tim en t  de haine, je  laisserais à vos fureurs  le soin 
de me venger. » E t disant cela, il a lla se placer au 
milieu du  côté d ro it  en désordre ,  tou jours  avec le 

m êm e sang-froid.

» Sa figure est assez agréab le ; il est très  blond, 

et, en temps ord ina ire ,  il a l’a ir  doux et insigni
fiant; mais il y a place, su r  son visage, p o u r  la 

physionomie, et, quand il s ’an im e,e lle  a rr ive ;  il en 
est de sa figure comme de son ta lent; elle som 

meille dans le calme, elle se réveille et g rand it  

dans l’orage; c’est un  oiseau de tempête. Il a que l

que chose aussi de com m un dans l’hab itude  de la 
vie, qui s’ennoblit dans  le t ro u b le ;  il a la dignité  
et la vulgarité des démagogues, tou t  ensemble. Ses 

gestes sont simples et un peu calculés; le son de sa 

voix est doux, m ais son accent méridional devient 

très p rononcé  qu an d  il s’anim e. »
La commission, à laquelle avait été renvoyée la 

proposition  de M. de la Bourdonnaie , ayant conclu 

unan im em ent à l ’exclusion, et la discussion ayant
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été rem ise au 3 m ars ,  dans l’intervalle, Manuel se 

présenta  p lusieurs  fois à la t r ib u n e  p o u r  achever 
son discours in te r ro m p u ;  p lus ieurs  fois la m ajorité  
refusa de l’entendre.

Le jo u r  de la discussion venu, que devait faire le 

cen tre  gauche?

Devait-il défendre Manuel, en s’exposant à son 

tour au reproche de faire ind irec tem en t l’apologie 
du  régicide?

Devait-il l ivrer le te rra in  du débat aux forcenés 
du  côté droit, sacrifier à leu r  passion factice, à leur 
em portem ent de com m ande la liberté de la paro le , 

le respect de la vérité, les droits de la justice  et se 

borner  hu m b lem en t  à p ro tes te r  p a r  un vote timide 

et silencieux?
Je dois aux deux hommes p o u r  qui le m oindre  

soupçon d ’excuser le 21 janvier devait ê tre  la plus 

poignante de toutes les in ju res ,  je  dois à M. Royer- 

Collard et à M. de Sainte-Aulaire ce témoignage, 
q u ’ils n ’hés itèren t ni l ’un ni l’a u t re ;  que séparé
m en t d’abord , puis d’un com m un accord , ils ré so 
lu ren t  à tous r isques de défendre  Manuel.

Je dis à tous r isques,  car  il y en avait là de plus 
d’une sorte. Manuel n ’en tenda it  pas être  défendu 

dans un  langage au tre  que le s ien ;  il n ’adm etta i t
il. 21
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r ien  qu i sentît l ’indulgence  ou la pro tec t ion ;  il 

s ’en expliqua, d ’avance, vis-à-vis de M. Royer- 
Collard avec tan t de h a u te u r ,  que celui-ci s’en tint 

po u r  offensé, et voulait charger Sainte-Aulaire de 

lui en dem ander ra ison. Sainte-Aulaire eu t quelque 

peine à faire en tend re  raison aux deux in terlocu

te u r s ;  M. Royer-Collard en vint, de mauvaise 
grâce, à reconnaître, q u ’un duel à son âge, dans sa 
position, pou r  un  tel motif et dans de telles c ir 
constances, serait r idicule aux yeux du public, et 
ré jouissant po u r  l’ennem i c o m m u n ;  la chose n ’alla 

pas plus loin.
Vinrent alors les séances où l’exclusion fu t p ro 

noncée et exécutée de vive force. Ici encore, plutôt 
que de copier le Moniteur,  j e  copierai le jou rna l  

que j ’ai sous les yeux :

« Le lund i ,  3 m ars , j ’allai à la Chambre.
» Toute la gauche était en tum ulte . Le général Foy, 

qui a la tête to u rnée  de la popu larité  de Manuel, 

éta it  décidé à se m e ttre  en fu re u r  po u r  se faire 

aussi rap p e le r  à l’o rd re ;  il se m it pa r  là dans une 
colère hors  de propos et de p ropor t ion .  M. de 

Sainte-Aulaire et M. Royer-Collard fu ren t  les seuls 

qui pa r lè ren t  avec un p eu  de calme. M. Royer-Col
la rd  b lâm a sévèrem ent Manuel, trop  sévèrem ent à
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ce qu ’on trouve, en g én éra l ;  mais le sens de tous 

les d iscours et de tous les cris, c’était que le temps 
de la légalité é ta it  passé, et que le peuple  n ’avait 
plus qu’à se révolter ; cela avait l’a i r  du p ré lu d e  de 
la guerre  civile. La d ro ite  était honteuse , et ses 

o ra teurs  ne donnèren t  pas une raison  qui p u t  les 

con ten te r  eux-m êm es; ils é taient obligés de tout 

en tendre ,  sans avoir r ien  à opposer  que  la force. 
Manuel fut encore très b e a u ;  il annonça q u ’il ne 
céderait  q u ’à la force. C’était  un t r is te  spectacle; 
il y avait, d ’un  côté, une ty rann ie  inep te , et, de 
l’au tre ,  u n  désordre  insensé . M. de G ira rd in  criait 

plus fort que toute  la salle. A lexandre de Lameth 

se levait, de tem ps en tem ps ,  com m e un homme 

qui a l ’expérience des orages par lem en ta ire s ,  et 
qui en sait toutes les é tiquettes ; il apos tro p h a i t  le 
p rés iden t  avec des gestes em portés. Le général Foy 

avait p e rd u  la tête. P en d an t  ce tem ps, j ’avais là, 

dans ma t r ib u n e ,  d e s  femmes de députés  de la 
droite , vociférant, m o n t r a n t  du  doigt les députés 
de la gauche, et leur c r ian t  des in ju re s .  C’é ta ien t de 
vraies dames de la halle . Il n ’y a pas plus mauvaise 
compagnie que les extrêmes de ce parli-là. Ils se 
croient tout p e rm is ;  ils sont p lus peuple  que le 
peuple  dans leu r  violence et dans leu r  crédulité  !
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» Le m ard i ,  j ’ai encore été à la séance.
» On ne savait pas si Manuel v iendrait ou non ; on 

croyait qu ’il serait a r rê té  à la porte . Enfin, au bou t 
d ’une demi-heure, on le vit en tre r  à la tète d ’une 

colonne du  côté gauche qui avait l ’a ir  d ’un  bata il
lon, et alla s’établir à sa place. Je reg a rd a i  Manuel 
avec u ne  lo rgne tte ,  et je  vis que son visage était 
comme à l’o rd in a ire ,  q u ’il avait le m êm e calme et 

la même douceur  dans les gestes; je  suis sûre  que 

le son de sa voix était aussi bas et aussi len t ; il n ’y 
a r ien  d ’affecté dans ce ca lm e ;  c’est un don de la 

na tu re .

» Pendant ce temps, M. Ravez avait l ’a i r  bou le 
versé; il p a r la i t  avec les huiss iers , avec les secré
ta ires ;  il ne savait plus où d onner  de la tête ; comme 

disait M. de B arante , « il m aigrissa it  à vue d ’œil. » 

Ce qui fu t com ique, ce fut l ’en trée  des m in is tre s ;  le 
m inistre  de la  g u e r re  a rr iva  ju s q u ’au m ilieu  de la 
C ham bre ; puis  que lqu’un  vin t lui pa r le r  ; il aperçu t 

Manuel et s’a r rê ta ;  il avait l ’a ir  de  dire : « Dans quel 

» guêp ie r  me suis-je  fou rré?  » Ils a r r iv è ren t  tous, 

M. de Chateaubriand, M. P ey ronne t  et les au tres ,  

et s’a r rê tè ren t  au  m ilieu  de la Chambre, puis s’en 
re to u rn è ren t  ap rès  avoir vu Manuel. La séance fut 

longtemps suspendue;  pendant ce temps, il y avait
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une grande  ém otion dans la sa lle ; on se dem andait  

ce qu’il en allait advenir, e t la résolution d’un seul 
hom m e paraissait faire recu le r  tout un  parti .  Enfin 
le prés iden t somma Manuel de se re t i re r .  « J ’ai an
noncé hier, » dit-il en  se levant avec beaucoup de 

calme, « que je  ne cédera is  q u ’à la force; au jo u rd ’hui 

» je  viens ten ir  paro le . » Ces m ots  furent p rononcés 

sans em phase , e t  avec u ne  parfaite  simplicité. Le 
prés iden t leva la séance p o u r  u n e  heu re ,  en décla
r a n t  qu’il allait faire exécuter les o rdres  de la 
Chambre. Le côté gauche et le centre gauche restè
rent su r  leurs bancs; leu r  a tt i tude  était grave, et 

toute la séance fut solennelle. Dans l’intervalle 

p lus ieurs  députés  v in ren t  causer,  dans notre  t r i 

bune, avec les personnes q u i  s’y t ro u v a ien t ;  ils 
s’excitaient m utue llem ent p a r  d’indignes p la isan 

te r ie s ;  u n e  p e u r  ignoble était cachée sous le u r  v io

lence. J’étais t ro u b lée ;  je  ne  savais pas s’il n ’al

lait  pas s’engager  une  vraie bataille dans la 
C ham bre; mais j ’avais tant d ’ind ignation, que cela 
me soutenait. P o u r ta n t ,  je  voyais bien  que les plus 
lu rieux  aura ien t été les p lu s  effrayés s ’il y avait eu 
u n  engagement sé r ieux . Un h u is s ie r  a rr iva ,  d ’a 
bord , po u r  signifier l’o rd re  à M. M anuel;  il t r e m 

blait et lisait tout bas ; on fut obligé de lui rép é te r
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p lus ieurs  fois de p a r le r  plus hau t.  Ce pauvre 
hom m e agissait à con tre -cœ ur ; il a dit ensuite  : « Il 
» faut b ien  n ’avoir pas de pa in  p o u r  faire un  pare il  

d métier. » Manuel ayant refusé d’obéir,  il alla timi

dement chercher  des soldats. Le côté gauche se con
tenait. Foy était en avant comme un  g én éra l ;  il les 
faisait ta ire  au  m o ind re  b r u i t ;  pour  la p rem ière  

fois, ils é ta ien t silencieux et disciplinés.

» La garde nationale  en tra .  On c r ia  de toute  

part  : « Pas de garde nationale!  » M. de laFayelte se 
leva et, avec un  a ir  de p a te rn i té ,  lui fit signe de se 

r e t i re r .  11 se re trouva, tout à coup, comme il y a 
t ren te  ans. L’olficier se troubla, il alla p re n d re  les 
ordres , revint, balbutia, et enfin se to u rn a  vers le 
sergent, qui refusa. Alors re ten tiren t ,  de tous les 

côtés, les cris de : « Vive la garde  nationale ! » J ’eus 
b ien  de la  pe ine  à ne pas me jo ind re  à ces cris ; 
m es yeux se re m p l i re n t  de la rm e s ;  j ’ai peu  senti 
d’émotion plus v ive; j ’oubliai tout à fait qu’il y 

avait u n e  au tre  force arm ée, et je  me figurai que 

tout était fini. Le geste du  sergent en refusant avait 

été parfa i tem ent simple, r ien  d ’em phatique  ni de 
violent; il sem bla it  avoir u ne  sorte  de reg re t  de se 

trouver dans cette nécessité, et d ’ê tre  a r rê té  pa r  le 

respect et le devoir  au m om ent d ’avancer.

3'26 S O U V E N I R S .



» C’esl la p re m iè re  fois q u ’on ait vu, dans un  

F rançais ,  le sen tim en t du droit,  le respect d ’une 

force morale , la reconnaissance d’u ne  a u to r i té  sans 
au tre  pouvoir que celui de la  loi, enfin ce qui con
stitue la liberté, la conscience pub lique . Un m om ent 

après, on voit e n t re r  les gendarm es . L’officier, M. de 

F oucau lt ,para issa i t  im posé p a r  le spectac le ;  p o u r 
tan t il a dit à ses gendarm es :

» —  Empoignez-moi cet hom m e.
» Les gendarm es eux-m êm es étaient t ro u 

b lés ;  cependant ils m on tè ren t  trois ou qua tre  de
grés. Manuel se laissa em m ener;  tou t  le côté gau
che le suivit, en accablant d ’in ju res  et p resque  de 

coups les gendarm es ;  il y eut, dans les t r ibunes ,des  

applaudissements p o u r  les gendarm es, en im itation  
de ceux adressés à la garde  nationale . Il y avait des 

jeu n es  gens et des femmes qui cria ient que c’était  

trop peu et q u ’il fallait l ’assom m er. On ne savait 

pas trop  s’il n ’y aura it  pas de tum ulte  dans la rue ; 

mais, au  bou t d ’un m om ent,  on vint nous d ire  que 
tout était tranqu il le .  Le côté d ro it  r e n t ra  après 
s è t ie  caché bravem ent pendan t  la crise ; ils s’é ta 
blirent su r  leu rs  bancs et la  séance recom m ença; 
mais le côté gauche ne re n t ra  pas, et ces bancs 

vides faisaient une g ran d e  sensation. Ce profond
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silence qui avait succédé à ce tum ulte , toutes ces 
paroles qu’on prononçait  devant leurs places, qui 
les au ra ien t  te llem ent agités, et m ain tenan t  ne re n 

con tra ien t  plus aucune résistance, tout cela avait 

quelque  chose de solennel, quelque chose de pareil 
à ce q u ’on éprouve quand  on regarde  la place d’une 
pe rsonne  que la m ort  a frappée, quand  on se figure 
ce q u ’elle au ra i t  dit, ce q u ’elle aurait  témoigné. Le 

côté dro it  sem blait  consterné ; on eût dit q u ’il sem 

blait effrayé de son p rop re  pouvoir, et qu’il eût 

besoin de la contradiction  pou r  se ra s su re r .  Toute  
la gauche so r t i t ;  le cen tre  gauche resta , spec ta teu r  
immobile, refusant de p a r le r  et de vo te r ,  ce qui ne 
laissait pas d ’être  im posant.

» Le soir, chez m adam e de Sainte-Aulaire , on 

était fo rt  anim é. Le généra l Foy racontait  la séance 

avec sa vivacité na tu re lle  ; il la décrivait com m e 
une m anœ uvre  m il i ta ire ;  il disait q u ’on avait placé 
Manuel au centre , q u ’on l’avait flanqué de dro ite  et 

de gauche, qu ’on avait p ris  les bureaux p o u r  re m 

parts ,  et q u ’alors on avait dit :

» —  Qu'ils v ie n n e n t!

» Il y avait de la gaieté et de la g râce dans son 

récit, mais po in t de gravité ; tout cela avait l’a ir  de 

gens qui avaient b ien joué  l e u r  rôle le m a t in ;  il
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nous lui enlin la protesta tion  qui devait ê tre  signée 

par cent c inq députés . Le lendem ain  il ne s’en 

trouva  que so ixante-deux. Le centre  gauche ne 
signa pas ; M. Royer-Collard l’en dé to u rn a .  »

J ’étais de l’avis de M. Royer-Collard. C'était, chez 

moi, préjugé  plutôt que conviction bien réfléchie. 

P ro tes te r ,  disais-je, à quoi bon ! C’est c r ie r  misère 

et ten d re  le dos ; c’est un  pis aller de m uets  et 
d ’ilo tes; si l ’on s ’en lient là, c’est u n  coup d ’épée 
dans l’eau, te lum  imbelle sine ictu, et, si l’on va 
p lus loin, s’il s’agit d ’u ne  re tra i te  su r  le m ont 
Sacré, s il s’agit de dése r te r  la Chambre et la t r i 
bune ,  c ’est un  vrai m étier de dupes. L’essai, a jou

tai-je, en a été fait à Londres, vers 1797 ; un  beau 

m atin ,  ou, pour p a r le r  p lus  exactem ent un beau  

soir, toute l’opposition , Fox et Sheridan  en tête, a 

faussé com pagnie, en déc la ran t solennellement 

qu ’elle je ta it  le m anche  après la cognée. Qu’y ont- 

ils gagné ? On leu r  a souhaité bon voyage ; on s’est 
passé de leu r  p résence  et  ra illé  de le u r  re tou r .  
Lorsqu’ils sont revenus de g u erre  lasse, ils avaient 
fait le jeu  de leurs adversaires, et r e n t rè re n t  l’oreille 
basse, ayant tout l’a i r  de faire am ende  honorable. 
Règle générale : u n e  démonstration de ce genre  n ’a 
de sens et de po r tée  q u ’au tan t q u ’elle est u n  appel
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au  peuple, et le p ré lude  d ’une révolution. Je ne 
cessais de ré p é te r  cela au général Foy, à Casimir 
P e r ie r ,  à Benjamin Constant, à tout ce qui nous 

res ta i t  de la gauche ; je  leu r  rem etta is  sous les 

yeux celte anecdote par lem enta ire  : ils r é é c o u 
ta ien t ,  en hochan t  la tê te , et n ’en tenaien t com pte; 
ils avaient raison e t j ’avais tort.

La s i tua tion , en effet, n ’étant pas la mêm e, autre  

devait ê tre  le bu t  e l le  succès d ’une m êm e conduite.

L’opposition whig, en 1797, s’était re t i rée ,  par  
dépit, p a r  découragem ent,  sans m otif  réel ni m ême 

apparen t ,  parce q u ’élant depuis longtem ps en m i
nori té  et en m inorité  décroissante, elle n ’avait au 
cune chance de devenir  b ien tô t  m ajorité . C’était 
lâcher pied su r  le cham p de bataille  ; c’éta it  se 

passer  un m ouvem ent d ’h u m e u r ,  aux dépens de 

tous les p r inc ipes  ; la devise d’une opposition 
c’est : E tia m s i  omnes, egonon; son rô le , c’est de d é 
fend re  le t e r ra in  pied à p ied ; son je u ,  c’est d’élever 

d ’au tan t plus la voix, qu’é ta n tp lu s  loin du  pouvoir, 

elle a moins de m énagem ents  à garder.  Il était n a 

tu re l  que le m inistère  tory, ayant p o u r  lui le nom 

bre  au dedans et l’opinion au dehors, lit de sa 

re tra ite  une  déroute ,  et du re to u r  un  mea culpa.

Notre opposition de gauche, au con tra ire ,  avait
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p o u r  sc re t i re r  un  m otif  apparen t  e t réel ,  manifeste 

et légitime : la t r ibune  était asservie; la liberté  de 
la parole avait, été outragée  et étouffée dans l’un  
de ses chefs ; elle ne pouvait p lus d iscuter  avec 
h o n n eu r  e t sécurité . Cela était  vrai à tel point, 

que le centre  gauche re s ta  silencieux su r  ses 

bancs, m alg ré  les invitations amicales ou iron iques 
q u ’on ne cessait de  lu i ad resse r ;  elle avait pou r  
elle, en se re t i ran t ,  la ra ison , le bon  dro it ,  le cri 
u nan im e  de l ’opinion ind ig n ée ;  elle avait enfin, et 

c’était le point capital, une époque fixe et néces
saire de re tou r ,  celle où Manuel, qu i n ’était  exclu 
que p o u r  un  an, r e n t re ra i t  à sa tê te , le front haut, 

la vengeance à la bouche. Aussi l’effet de la re tra i te  

fut-il bon , bon au dedans, bon  au dehors, bon su r  
les amis, bon su r  les ennem is; ma pédan te r ie  an -  
glomane se trouve n ’avoir été qu’u ne  sotte.

Et, pu isque j ’en suis ici su r  le te r ra in  des con

fessions, disons quelques mots du se rgen t Mercier, 
de ce sous-officier de la ga rd e  nationale qui refusa, 
lui et son escouade, de p rê te r  main-forte à l’expul
s ion  de Manuel : que faut-il penser  de son refus?

A cet égard, je  l’avouerai,  j ’ai changé p lusieurs  
fois de sentim ent.

Au p rem ie r  m om ent,  je  fus et je  fis comme tou t
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le m onde ; je  battis des mains dans la tr ibune  où 
j ’étais placé. Le lendem ain , je  trouvai fort bon  que 
la foule se rassem blât devant la boutique dudit 

se rgen t (il éta it  passem entie r ,  ru e  aux Fers, n° 14) 

el criât à gorge  déployée :
—  Vive Mercier! vive la garde nationale!
Je trouvai m êm e fort bon que les belles dames, 

el m a femme y faisait nom bre ,  allassent, sous 

pré tex te  de lui acheter  q u e lq u e  bagatelle, lui 

s e r re r  la main et le féliciter. Mais, quand je  vis, 

ce qui ne pouvait guè re  m a n q u e r  dans ce pays 

à têtes folles, que l’a d m ira t io n  to u rn a i t  en ova
tion, l’ovation en tr iom phe  et le tr iom phe  en sys
tèm e; q u an d  j e  vis l’infraction à la discipline érigée 

en p rouesse ;  quand  j ’en tend is  p a r le r  de souscrip

tions, de sabre d ’honneur ,  de médaille  frappée  ad  

perpe luam  rei m em oriam ,  cela me fit réfléchir. [I 
me p a ru t  que l’exemple était fâcheux dans u n  temps 
où les révolutions militaires m enaça ien t de faire le 

to u r  de l’Europe, où les Riego et les Quiroga, où 

les Carascosa et les Pepe faisaient et défa isa ien t,  en 

u n  to u r  de main , les gouvernem en ts ,  et, q u ’à tout 

p rend re ,  mieux eû t  valu u n  peu moins de gloire au 

sergent Mercier et à son peloton, un  peu  moins 

d ’exhibition m é lodram atique  dans l 'exécution d ’un

332 S O U V E N I R S .



acte de violence don t la responsabilité  devait, en 

tout cas, re s te r  à ses véritables auteurs.
J ’ai depuis  été conduit  à revenir  sur  cette idée, 

non plus inc idem m ent,  e t dans le feu de l’action , 

mais en pr inc ipe  et à tè te  reposée. Appelé, d u ran t  
le court  t ra je t  du m in is tère  Martignac au rôle de 
ra p p o r te u r  dans le sein d ’une  Commission chargée 

de travailler à la ré fo rm e des tr ibunaux  m ilita ires ,  

j ’eus occasion d’en tend re  les p rem ie rs  chefs de 
no tre  arm ée  et les plus savants m agistra ts  de notre  
cou r  de cassation s’expliquer sur la na tu re  et l ’é
tendue, su r  les conditions et les exigences de la 
d iscipline; j ’eus occasion d ’y placer m on m ot,  et 

j ’y sou tins  cette Ihèsc que le te rm e  d’obéissance 

passive é ta i t  dépourvu  de sens ;  q u ’il n ’y avait d’o

béissance passive p o u r  pe rsonne ,  pas m êm e p o u r  
le so ldatà  l’égard de son chef; q u e to u te  obéissance 

avait sa limite, et q u ’en pareil cas, la lim ite était 

dans l’illégalité évidente du co m m andem en t;  je  le 

dém ontra i p a r  une  série  d ’hypothèses auxquelles 
on ne trouvait  de réponse  que leu r  invraisem 
b lance ;  si l’officier, d isais-je , com m andait  au soldat 
de tu e r  son père  ou sa femme, ou de se tu e r  

lui-même, le soldat devrait-il obé ir?  « Gela n’a r r i 
vera jam ais ,  » me répondait-on . Je pris  un  exem -
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pie, en point de fait, et un exemple tout récent.

Une patrouille  en tend  du b ru i t  dans un cabare t;  
elle y entre , et trouve  des ivrognes aux p r ises ;  
l ’officier qui la com m ande o rd o n n e  à ses soldats 

de les a r rê te r  et de les condu ire  au  commissaire 
de police. Bien, jusque-là  : l’officier était dans son 
d ro it ;  le soldat obéit;  tout est en règ le ;  mais l’un 

des p r iso n n ie rs  s’échappe et s’enfuit à toutes 
ja m b e s ;  l’officier o rdonne  de faire feu su r  lu i ;  il 
tom be mort.

Je le répè te ,  le fait était réel et p resque  de la 

veille.

Que l’officier fût coupable de m eu r tre ,  p e rsonne  
ne le con tes ta i t ;  m ais  j ’allais p lus  loin : je  soute
na is  qu’il en était de m êm e du  soldat qui avait fait 

feu, celui-ci devant savoir et sachant q u ’en temps 
de paix, et dans leurs  rap p o r ts  avec leu rs  conci
toyens, la force arm ée  ne devait faire usage de ses 

arm es q u ’en défense de sa consigne. J ’allais plus 

loin encore .  Je soutenais q u ’au  cas (et c’était un 

p o in t  accordé) où la compétence des t r ibunaux  

m ilita ires  sera it  désormais re s tre in te  aux crim es et 

délits commis con tre  l 'o rd re  du service, l’officier 

et le soldat devaient ê t re  traduits  devant les t r ib u 

naux o rd in a ire s  comme s’ils avaient com m is de
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complicité un m e u r t re  o rd in a i re .L a  discussion fut 
vive dans le sein de la  Commission. Je fus sou tenu , 

non  seulem ent p a r  les m agistra ts ,  mais p a r  p lu 
sieurs généraux, en tre  autres, le général Dode, 

depuis maréchal de F rance , e t l ’u n  des militaires 

les plus éclairés que j ’aie connus;  et je  ne sais ce 

qu ’il en  serait advenu au sein de la Chambre, si la 

clô ture  de la session, suivie de la chute du  m in is 
tère Martignac, n ’avait pas mis un te rm e  à nos 
travaux; mais on voit p a r  là que j ’étais b ien  re 
venu de mes scrupules au  sujet du  sergent Mercier 
et de son re fus; je  n ’ai plus changé d’avis depuis 
ce temps, et p lû t  à Dieu q u ’en 1851, lors du coup 

d ’Élat, il y eût eu des sergents Mercier dans le 

bataillon des chasseurs  de Yincennes qu i nous 
chargea à la bayonnette  à la porte  du  Corps légis
latif, et nous conduisit  ensuite, com m e des malfai

teurs, de la m airie  du Xe a r ro n d is sem en t  à la caserne 

du quai d ’Orsay; ils au ra ien t  épargné  à la F rance  

un régim e d’o p prob re  et d ’oppression  qui dure  
depuis b ien tô t dix ans et ne semble pas près  de 
Finir.

La re tra i te  de la gauche et le silence du  centre  
gauche, ayant é te int toute  discussion à la Chambre 
des députés, ce fut à la Chambre des pairs que passa
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le d é ;  elle eut tous les h o n n e u rs  de la fin de la 
session. J ’eus ma part et ma grosse part du fardeau 

ou p lu tô t  j e  la pris  volonta irem ent. J ’étais résolu 
à me com m ettre  à fond et sans m énagem en t dans 

le débat, à le pousser à toute extrémité légale, à 
faire en ten d re ,  dans une  assemblée grave, honnête  
et m odérée  p a r  ra ison  plus encore que pa r  t im id i té , 

le langage qu i avait été odieusement et hon teuse

m ent étouffé dans la bouche de Manuel.

La discussion s’ouvrit le 14 m ars ,  su r  le rap p o r t  

de M. Laforêt, ra p p o r t  aussi plat q ue  son au teur,  

ce qui n ’éta it  pas peu  dire . Elle s’ouvrit p a r  un 
discours du m aréchal Jou rdan , que nous avions, 
con tre  son usage, dé te rm iné  à se p o r te r  en avant. 
Le choix était b o n ;  le nom ne rappelait  que des 

souvenirs de gloire et de liberté ;  le d iscours fut 

bon ;  il fut grave, ferme, sensé. Le m arécha l  Jou rdan  
en  était b ien  lu i-m êm e l’au teur ,  sans qu ’aucun  de 
nous fût complice à aucun  degré .  Ce fut la seule 

fois, si j e  ne me trom pe, que son patr io tism e sin

cère  fit violence à sa modestie na tu re l le .

Il fut sou tenu  habilem ent et h a rd im en t par 

M. de B aran te ;  les réponses fu ren t insignifiantes 

comme les ré p o n d a n ts ;  aucun  m in is tre  ne p re n a n t  

la parole, nous vîmes c la irem ent q u ’on entendait
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renouveler la tactique qui avait si b ien  réussi p ré 

cédem m ent; qu ’en la issant flotter et langu ir  la dis

cussion, on espérait p réc ip i te r  la c lô ture . Le piège 
éventé, je  résolus, cette fois, de l’éviter, e t  de 
charger  sur  le p rem ier  qu i me tom bera it  sous la 

main, sauf à m ’en d ébarrasser  en  quelques m ots, 

et s û r  de forcer M. de Chateaubriand  dans le r e 

t ran ch em en t  de son silence, en p ren an t  à par t ie  le 
lo u rd  factum auquel il n ’avait pas été perm is  à 

Manuel de rép o n d re  en suivant ju sq u ’au  b o u t  sa 
pensée.

Mon adversaire donc, m on adversa ire  de hasard  

plu tôt que de choix, ce fut M. de Polignac, t r is te 

m en t  célèbre depuis, alors no tre  am bassadeu r  à 

Londres, et qui s’efforçait u n  peu n ia isem ent de 
nous p e rsu a d e r  que la rés istance du m inistère  
anglais à no tre  expédition d ’Espagne éta it  simulée, 

qu’elle n ’avait d ’a u t re  bu t que de d o n n e r  le change 

à la pédan te r ie  des whigs, e t aux criailleries de 
John Bull.

Je ne m ’arrê ta i  po in t  à ré fu te r  u ne  a rgum en

ta tion  puérile  que la Chambre écoutait  ou plutôt 
en tenda it  sans l’é c o u te r ;  j ’en tra i  de plein saut 
dans le fond m êm e de la question , et je  me pris, 

corps à corps, avec l’ennem i com m un, avec le véri-
I I .  2 2
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tab le  au teu r  de la g u e rre  d ’Espagne, avec le seul 
hom m e qui valût, dans cette affaire, qu’on le 
comptât p o u r  quelque chose.

Je ré tablis  contre  lui les vrais principes du d ro it  
de paix et de g u e rre ,  sous un  rég im e représentatif;  
les vrais p rinc ipes  du droit d ’in tervention, selon les 

règles du d ro it  des gens, et plaçant en regard  de 
ces principes  la double  série  des griefs allégués 

contre  l’Espagne, tant ceux q u ’on p ré tenda it  pu i

ser, te r re  à te r re ,  dans nos in térêts  m atérie ls ,  que 
ceux q u ’on p ré tenda it  fa ire  descendre  du ciel, au 
nom  de la religion et de la m ora le ,  je  fis re s so r t i r  

l’inan ité  puér i le  des uns,  et l’inan ité  déclamatoire 
des au tres ,  avec un degré  d ’évidence, sans ré p l i 
que, à mon avis, et qu i, du moins, n ’en reçu ren t  

aucune .

J ’en citerai quelques exemples.
« Que cherchons-nous? Que veut le gouverne

m e n t?  C onquérir  des provinces su r  les Espagnols?  

A Dieu ne plaise. Prend-il les devants? veut-il p ré 

venir, de la p a r t  de  nos voisins quelque in juste  
agression? Tout aussi peu. Il est en tendu que l’Es

pagne est pauvre, sans arm ée, sans ressources , cl 

ne  menace le te r r i to ire  d ’aucun pays.

» Nos rela tions commerciales sont in te rrom pues
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avec la pén insu le ;  il im p o r te  de les r é t a b l i r  ! J ’y 

consens pou r  ma p a r t . . .  Si l ’in te r ru p t io n  de nos 

relations com m erciales  résulta it  de quelque fait 
du gouvernem ent des Cortès, d ’un ta r i f  de douanes 
p a r  exemple, nous p o u r r io n s  e sp é re r ,  l’épée à la 
main, de faire révoquer ce ta r i f ;  re s te ra i t  à savoir 

seulement, d ’une pa r t ,  si la chose est ju s te ,  et, de 
l’au tre ,  si elle est ra isonnable ; mais, si, comme c’est 

le cas, la s tagnation de nos rap p o r ts  avec l’Espagne 
p rovient de la pauvreté  du pays, de la s itua tion  
déplorable de son industr ie ,  de ce q u ’il est hors 
d ’é ta t  d ’offrir un  débouché à nos m archandises, 

ou d ’en p ro d u ire  dont nous puissions nous accom

m oder, c’est, en vérité, le plus s ingu lie r  rem ède  à un 

tel état de choses, que de p o r te r  dans ce pays, 
l’invasion é trangère  et, à la su ite , les dévastations, 

les réquisitions, le pillage.

» Il nous faut, d u  côté des Pyrénées, u n  allié 
sûr, il faut m êm e que cet allié soit pu issan t  ! Et, 
p o u r  conserver cet allié que nous possédons déjà, 
qui ne nous a jam ais m anqué ,  dont la fidélité est 
irréprochable, nous allons l’a t taq u e r  et nous  en 
taire un  ennem i ; et, p o u r  que cet allié soit p u is 
sant, nous lui portons la  g u e rre  civile et la guerre  
é trangère .
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» Il fau t que nous soyons, sur cette f ron tière  
à l’abri  de  toute inqu ié tu d e ,  afin que nous p u is 
sions déployer nos forces su r  le R hin , et p re n d re  

en Europe le rang- qui nous ap p a r t ie n t?  Et, p o u r  
a t te indre  ce bu t, nous com m ençons p a r  t r a n sp o r te r  
p a r  delà les Pyrénées ce que nous  avons de t r o u 
pes disponibles ; nous évacuons nos garn isons ,  nous 
dégarn issons nos places fortes, nous dem eurons ,  

en quelque sorte, à la m erci d ’un  coup de m ain . Et 

p o u rquo i?  P o u r  é tab lir  à Madrid u n  gouvernem ent 

q u ’il faudra  soutenir ,  s ’il chancelle, et relever, s’il 
re tom be ; car, enfin, les faits par len t  ici p lus h au t  
que les ra isonnem en ts ,  q u ’a-t-il fallu à Naples, 
après une  expédition  de ce t te  n a tu re ?  q u ’a-t-il fallu 
à Turin  ?...

» J ’abo rde  m a in ten an t ,  con tinuai- je , un  sujet 

délicat, difficile à t ra i te r  avec b ienséance, mais 
qu ’il me serait impossible de négliger en tiè rem en t.  
J ’aborde la d iscussion d’un  m otif  de g u erre  que 

nos adversa ires  n ’expliquent p re sq u e  jam ais  en 

termes catégoriques, mais qui se trouve cependant 

trop in t im em ent tissu dans le texte de leurs dis

c o u rs ,  qui resso r t  trop  f réquem m en t de leurs  

phrases  les plus saillantes p o u r  q u ’il m e soit p e r 

mis de le laisser en oubli.
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» Le roi d ’Espagne est petit-fils de Louis XIV, 

comme le p rince  qu i règne  su r  nous. Les frères du 

coi d ’Espagne m ér i ten t  nos respects  au même 
t itre  ; or,  le ro i d ’Espagne est captif dans son palais ; 
les égards q u ’on lu i paye ex té r ieu rem en t déguisen t 
à peine cet état de cap tiv ité ; u n e  telle hum ilia tion  
pour  un  pr ince  né du  sang de nos rois reja il l i t  d i

rec tem ent su r  la couronne  de France  : c’est un  af
front p o u r  no tre  ro i;  pouvons-nous, dès lors, nous 
d ispenser de p ren d re  les a rm e s?  Les in ju res  faites 
au sang de Louis XIV ne sont-elles pas com m unes 
à tous les F rança is? . . .

» Je  nie form ellem ent, en principe de droit 

public, cette solidarité  q u ’on pré tend  in trodu ire  

entre des maisons qui régnen t  su r  deux trônes dif
férents; je  nie form ellem ent que , des rap p o r ts  d ’al
liance et de pa ren té  qui existera ien t en tre  des 

familles royales, on puisse indu ire  u n  d ro i t  de 
tutelle et de surveillance réc ip roque  d ’un royaum e 

envers l’au tre ;  je  n ie  fo rm ellem en t que , de cela 
seul que deux souverains sera ien t  descendus des 

mêmes ancêtres à un  degré quelconque, il en ré 
sulte un  devoir p o u r  l’u n  d ’eux de venger les 

injures réelles ou p ré tendues  de l’au tre .

y> Que deviendraient la paix du  m onde el l’indé
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p endance  des États , si jam ais  un  sem blable  p r in 
cipe venait à prévaloir?

» Quoi ! parce q u ’un  ro i de France aura it ,  il y a 

cent ans, donné sa fille en  m ariage à un  em pereu r  

de Russie, cette fille a u ra i t  po r té  en dot à son époux 

le d ro it  d ’in te rv en ir  dans les démêlés que  nos rois 

p o u r ra ie n t  avoir avec leurs peuples ! Cette fille 
au ra i t  transm is  à ses descendants le droit  d’envoyer 

ici des nuées de Tartares  ou de Cosaques, chaque 

fois que l’un  d ’eux trouvera i t  que son arr ière-  
cousin n ’est pas tra ité  par  ses sujets français  avec 

les m êmes tém oignages d ’adora tion  servile qu ’ii 
exigerait, lui, de ses sujets demi-serfs et dem i-bar
bares ! Quoi ! parce  que la  m aison  de Bourbon aura  
donné  un  souverain à l’Espagne, un au tre  au 

royaume des Deux-Siciles, u n  au tre  à la p r in c i

pau té  de Lucques, parce  que la  m aison d ’Autriche 
au ra  donné un  g rand -duc  à la Toscane, parce que 
la  p lu p a r t  des p r inces  d ’Allemagne sont un is  par  

des liens de p a ren té  p lus ou moins é tro its  : dès que 

l’u n  de ces p r inces  se re g a rd e ra i t  comme offensé, 

l ’offense sera it  censée d irigée contre  tous ceux qui 

lui t iend ra ien t  de p rès  ou de lo in ; tout différend 

en Europe  deviendrait le signal d ’une conflagration 

universelle?
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» A ce compte, ces alliances entre  les maisons 

régnantes , ces rap p o r ts  de paren té  entre  les souve
rains, qui ont fait, d ’ailleurs, tant de m al et si peu 
de bien, qui ont fourni si souvent des prétextes à la 

guerre ,  et qui l’ont si ra rem en t  p révenue, ces m a 

riages, ces liens du sang deviendra ient u n  véritable 
fléau p o u r  les peuples. Mais, par bo n h eu r ,  il n ’en 

est r ie n ;  ce p r inc ipe  n ’a jam ais  été admis p a r  les 

hommes d’État ni reconnu  en diplomatie. Les États 
sont indépendants l’u n  de l ’a u t re ;  les cou ronnes  
ne le sont pas m oins ;  les souverains, quelque 
nœ ud qui les unisse personnellem ent, n ’ont d ’obli

gations réc iproques que celles qui ré su l te n t  des 

règles du d ro it  des gens, et des stipulations des 

tra ités . Le roi de France  nous appa r t ien t ;  son h o n 
n e u r  est le nô tre ,  sa d ign ité  est celle de la nation 

française don t il est le chef au  dedans, et le re p ré 

sen tan t  au dehors , et jam ais , lo r s q u ’on a consulté 
les simples notions du  bon sens plus epre la pom pe 
des phrases, lo rsqu ’on a ra isonné en pub lic is te  et 

non  en rhé teu r ,  on n’a pu  avancer sé r ie u se m e n t  
qu un peuple dû t  se reg a rd e r  com m e insulté dans 
la pe rsonne  d ’un prince é tran g er .  »

Ce de rn ie r  tra it  fut celui qui p iqua  m on adver
saire le plus au vif. Je poursuivis , et, venant au p re 
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m ier des deux points su r  lesquels Manuel avait été 
in te rrom pu  p a r  les vociférations de la d ro ite  :

« Ici finit, dis-je, la  série des motifs que l’on 

assigne à la gu erre  d’Espagne quand  on se borne  à 

l’envisager u n iquem en t dans ses rap p o r ts  avec la 
F rance ;  mais ici commence, en revanche, u n  tout 

au tre  o rd re  d ’idées, la question  change de face, 
s’a g ran d i t  et s ’élève.

» 11 s’agit b ien , nous d i t-on , d ’insis ter  su r  des 

m inuties . Nous propose-t-on de p ren d re  les arm es 

p o u r  quelques-uns de ces griefs plus ou m oins  f r i
voles qui trop  souvent on t po rté  les peuples à 
s’e n t re -d é t ru i re ?  Est- i l  question  de s’a ssu re r  la 
possession de quelque m échante  bicoque, de que l

que pêcherie  su r  un  rivage lointain, le m onopole  

du  sucre , de l’indigo, de la cochenille? Non, c’est 

une  véritable  c ro isade  q u ’il nous faut e n t r e 
prendre .

» L’o rd re  social est éb ran lé  dans ses fonde-
M

m ents, il faut le ra fferm ir .  L’hydre  des révolutions 

relève l’une  de ses têtes, il faut l ’abattre  à l’instant. 

Près de ces g rands in té rê ts  que sont les sacrifices? 

Ce n ’est pas la France qui a t taque  l’E spagne; c ’est 

la société menacée dans son existence qui p ren d  sa 

p rop re  défense,; c’est Pavant-garde de la  civilisa
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tion qui s’éb ran le  po u r  ex te rm iner  la barbarie .

» Voilà certes de magnifiques paroles ; elles re ten 

tissent m erveilleusem ent à l’oreille. Gardons-nous 

cependan t de nous y laisser su rp re n d re ;  ne nous  
livrons pas sans examen au p rem ie r  entraînem ent.

» C’est une g u e rre  de principe  que nous allons 

faire. Quel est-il, ce princ ipe  qui doit nous em braser  

d’un saint zèle? C’est u ne  g u erre  de doctr ine  que 
nous allons en trep rendre .  Quelle est cette doctr ine  
qui doit i llum iner les Français , qui les doit  a r rach er  
au repos et à leu rs  foyers, et les p réc ip i te r  en 
avant en criant : Dieu le veut ?

m Ce principe, le voici.

» Entrevu de très bonne h eu re ,  lors m êm e de la 

form ation de la Sainte-Alliance, p a r  des esprits 
clairvoyants, il a été déposé p a r  elle dans la c ircu
laire de Laybach et mis à exécution s u r  Naples et 

su r  le P iém ont. R eprodu it ,  sans doute , au congrès 

de Vérone, il a été  recueilli  p a r  les m inis tres  du  
roi de France , qu i l’ont placé dans la bouche de 
leu r  auguste m a ître  à l’ouv er tu re  de la session.

» Le voici, d is-je, dépouillé  d u  langage em pha
tique et doucereux qui l 'enveloppe, r é d u i t  à son 
sens positif, et com m enté  p a r  la conduite des pu is
sances alliées envers l’Espagne.
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» Toute révolution, quelle q u ’elle soit, est non 
seulem ent u n  déso rd re  à l’égard  du gouvernem ent 
qui la subit, mais u n  a t ten ta t  contre la civilisation 

en général.  Tout peuple  qui revendique des droits, 

une liberté  que  son gouvernem ent lu i refuse, est 
un  peuple  de forbans, de p ira tes  qui doit ê tre  mis 
au ban de l’E urope. Les consti tu tions n ’ont de 
source légitime que le pouvoir  absolu. —  Le pou 
voir absolu les donne quand  il lui plaît, comme il 

lui p la ît .  —  S’il n ’en donne po in t ,  les peuples n ’en 
au ron t point. Tout gouvernem ent issu d ’une révo

lution est un m onstre  q u ’il faut étouffer dès q u ’on 

le peut.
» Et ceci nous est enseigné sans res tr ic t ion , sans 

limites, sans réserve. Poin t de distinction en tre  

une  révolution et u ne  a u t re ;  quelque  injuste, 

que lque  oppressif, quelque d es truc teu r  des droits  
et du b o n h e u r  de l 'hum anité  que  puisse être u n  
gouvernem ent, quelque  sages, quelque m odérés, 

quelque p ruden ts  que pu issen t ê tre  des réform a

teurs, n ’im porte ,  ils doivent être  enveloppés dans 

le m êm e anathèm e. W ashington ne vaut pas mieux 

que Catilina ; nulle différence en tre  Guillaume Tell 

et le farouche scélérat qui conduisait les sections 

au 31 mai et au 10 aoû t;  e n tre  le p rince d’Orange,
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l ib é ra teu r  des Pays-Bas, et R obespierre  ou Babœuf; 

eux et leurs im ita teu rs ,  sont également des révolu
tionnaires  q u ’il faut ex term iner au  m êm e t i t re .

» Ce n ’est pas tout.
d Envers un gouvernem ent né d ’une  révolution, 

il n ’est aucune  obligation q u ’on doive reg a rd e r  
com m e sacrée. —  Un souverain qui a p rê té  ser

m en t à u ne  constitu tion  qu’il n ’a pas faite lui-même, 
n ’est pas tenu  de son serm ent. —  Des souve
ra ins  é trangers  qui, volon ta irem ent et l ib rem en t 
se sont établis en rapport  avec ce gouvernem ent,  ne 
sont pas liés p a r  la foi des traités. —  Aucun enga

gem en t ne  p révau t,  aucun  laps de tem ps ne p res

crit. Des am bassadeurs  envoyés et reçus ne prouvent 

r ien . On p eu t  reconna ître  de tels gouvernements, 

m êm e en te rm es  formels ; m êm ep en d an t  des années 
on peu t  les encourager,  les caresser ,  tan t q u ’on 

y trouve son in té r ê t ;  dès que cet in té rê t  cesse, 

on est en droit  de les ren ie r  et de les dé tru ire .
» Tel est, m essieurs ,  le principe  ra isonnab le ,  h u 

main , m agnanim e, que les puissants de la te rre  ont 
en trep r is  depuis deux ans, de m ettre  en lum ière .  

Telle est la doctrine p o u r  laquelle nous devons, à 
ce q u ’on suppose, nous p ren d re  d’enthousiasm e, 
nous F rança is ,  nous qui avons traversé  tren te  ans
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de révolution, nous qui devons po u r tan t  à cette 
révolution, quels que soient, d’a illeurs, ses e r re u rs  
et ses crimes, et les lois qui nous régissent, et les 

établissements publics  qui font no tre  gloire, et ’ 

n o tre  p rospéri té  ; nous qui avons vécu, servi, ad 
m inistré , ren d u  In ju s t ice  sous des gouvernem ents 
nés de cette révolution. Si les Espagnols, en r e 
poussan t au jo u rd ’hui notre  agression, sont des 

rebelles ou des tra îtres ,  q u ’avons-nous été p e n d a n t  
t ren te  ans?

» Je n ’insis tera i  pas su r  ce su je t ;  il a été tra ité  

avec u ne  noble hardiesse  p a r  l ’honorable  m aré 
chal qui a ouvert au jo u rd ’hui la discussion. Il ap 
p a r t ien t  au va inqueur  de F leurus  de pro tes te r ,  au 
nom  de ses frères d’a rm es, con tre  une  gu erre  qui 

serait la condam nation de no tre  résistance et de 

nos victoires ; nous l’avons en tendu  avec le respect 
dû à ses éclatants services et à la pu re té  de son ca
ractère. Ce q u ’il a dit, je  ne p o u rra is  le red ire  

aussi b ien , ni su r to u t  d ’aussi haut ; mais ce qu ’il 

n ’a pas dit, j e  le d ira i .

» Si, su r  les débris  du dro it  des gens qu i règle 
les rap p o r ts  des nations en tre  elles, je  voulais 

in a u g u re r  audacieusem ent le droit  de la force, 

c’est le p r inc ipe  énoncé p a r  la Sainte-Alliance que
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j ’invoquerais. Si, su r  les débris  du dro it  public qui 

règle, dans chaque État,  les rap p o r ts  des souve
rains et des sujets, j e  voulais é tablir  audacieuse
m en t le d ro it  de la force, c’est la doctr ine  de la 
Sainte-Alliance que je  m ettra is  en avant. '

» Ce principe, en effet, quel est-il, sinon la con

sécra tion  du droit  du  plus fort, ta n t  à l’ex té r ieu r  
q u ’à l ’in térie  u r  des États 

» C’est le droit du plus fort à l ’ex té r ieu r ;  car, 
pu isq u ’il n ’existe au c u n  gouvernem ent su r  la te r re  
qui ne rem onte ,  de près  ou de loin, à une  révo lu 
tion ou à une u su rp a t io n ,  p u isq u ’il n ’en est pas 

un  seul qui soit, de m ém oire  d’hom m e, descendu 

du ciel, il n ’en est aucun  non p lus  auquel son 

voisin ne soit le m aître  d’im p u te r  à crime son o r i 
gine. C’est un  sujet pe rp é tu e l  d ’agression en tre  

les États. Si la Russie  qu i, depuis deux siècles, 

compte p resque  au tan t  de révolutions que  de 
règnes ;  qu i a reconnu , en  term es positifs, et non  

équivoques, la constitu tion  des Cortès en 1812; 
qui, depuis 1820, a reçu  un  m inis tre  d ’Espagne, et 
en a en tre tenu  un à M adrid ; si la Russie, dis-je , 
est en droit de ro m p re  subitem ent avec l’Espagne, 
de travailler à la destruc tion  du gouvernem ent des 

Cortès, sous prétexte que ce gouvernem ent est issu
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d’une révolution, et, pa r tan t ,  indigne de figurer 
dans la confédération des Élats policés, qui peut 
se cro ire  en sû re té  ?

» Malheur donc aux Etats-Unis d’Amérique si les 
forces de la  Sainte-Alliance peuvent jam ais  traver

se r  l’A tlantique; c a r i e s  États-Unis ont secoué, il y 
a quaran te  ans, p a r  la force des a rm es , le jo u g  de 
l’Angleterre! Malheur à l’Angleterre e lle-même, 

si la Manche et sa puissante  m arine  cessent d ’être 

p o u r  elle u n  re m p a r t  inexpugnable ; ca r  il y a cent 
t ren te  ans environ q u ’elle a expulsé p a r  la force 

des arm es  la famille des S tuarts  ! Malheur aux Pro- 

vinces-Unies et aux Pays-Bas ! qui empêche le ro i 
de Prusse, leu r  voisin, de les a ttaquer ,  p u isq u ’ils 
se sont soustraits p a r  la force des arm es  à la 

dom ination d ’un m aît re  b a rb a re ?  M alheur aux 

républiques helvétiques! l’e m p e re u r  d ’Autriche 
va s’en  em parer ,  sans doute , p u i s q u ’elles se sont 
rendues  coupables du m êm e crim e envers ses an 

cêtres! Malheur enfin à la Suède, qui se trouve  sous 

la m ain  de la Russie; car il n ’y a pas quinze ans 
q u ’elle a placé s u r  son trône  u n  généra l  français , 

et son ro i dépossédé e r re  encore, en ce mom ent, 

dans les cités d ’Allem agne.

» Tel est le sort qui attend tous les É lats  con
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stitu tionnels , si la Sainte-Alliance se m ontre  consé
quente  avec elle-même. Quant aux gouvernem ents 

despotiques, je  n ’oserais dire que le danger soit 
le même po u r  eux; non, sans doute, que les révo
lutions y soient r a re s ,  mais il semble convenu que 

le pouvoir  absolu purifie tout ce q u ’il touche.

» Quant à l’in té r ieu r  des Éta ts , que faut-il penser 

de ce principe, et en quoi diffère-t-il du dogm e in 
sensé du d ro it  divin?

» Quoi! le pouvoir de do n n e r  aux peuples des in

stitu tions politiques, de les d é t ru i re  ou de les re fu 
ser  rés ide  exclusivement et perpé tue llem ent dans 

les rois ! Un roi est le m a ître ,  en tout temps et par  sa 

seule volonté, d ’abolir le droit pub lic  de son pays, 

de lui en substi tuer  un  autre  ou de ne lui en subs
t i tue r  aucun! Le roi d ’Espagne, r e n t ra n t  dans ses 
États après cinq années d’exil, s’em pare  du pouvoir 

absolu, et soum et au  joug  le plus h u m il ian t  le 

peuple qu i a délivré l ’Europe  ; il fait  b ien , nulle 
voix parm i les souverains ne s’élève p o u r  le con
tred ire ;  il reçoit m êm e, de tou tes  pa r ts ,  des féli
citations et des éloges ! Ce pouvoir  périt  dans ses 
m ains par ses p ro p re s  fau tes;  aussitôt g ran d e  r u 
m e u r ;  il faut que toute l’E u rope  a rm e p o u r  le lui 

re s t i tu e r  dans sa p u re té  et sa p lénitude. Que s’il
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consent ensuite  à en céder quelque chose à ses 

sujets, on en se ra  b ien  a ise ; mais, s’il p ré te n d  le 
conserver tou t  en tie r ,  il ne  faut pas lui im poser de 

conditions. Quelque usage, d ’ailleurs, que ses con

seillers en fassent, à quelque excès q u ’ils se 

porten t,  de quelques violences q u ’ils se re n d en t  

coupables, ils n ’en seront responsab les  qu ’à Dieu; 
et, si la nation espagnole  ru inée ,  pe rsécu tée ,  r é 

duite  aux abois, poussée au désespoir,  se relève 

enfin, et, sans a t te n te r  à la personne  du p r in c e ,  

sans po r te r  a t te in te  à ses droits héréd ita ires ,  in 
voque et consacre un  nouvel é ta t  de choses, cette 
na tion  ne se ra  plus q u ’un assem blage de bandits  
q u ’il faudra  châtier  et m u se le r  de nouveau. Le 
d ro i t  de résis tance  à la  tyrannie  a donc d isparu  

de la te rre .  »
Ici, M. de Chateaubriand m ’in te r ro m p t  d ’un ton 

dédaigneux. « De quel droit  parlez-vous? » me 

dit-il. « Du dro it  de résistance à la tyrannie , » lui 

rép liqua i- je  en le regardan t en face, et en élevant 

la voix; et, re p re n a n t  :

« Messieurs, dis-je, c’est avec un p ro fond  reg re t  

que je  prononce  ces paroles. Je sais que je  m arche 
su r  des charbons arden ts .

» A u tan t  d ’ailleurs qu’un au tre ,  je  sais que ce
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droit  délicat et te r r ib le ,  qui sommeille au pied 

de toutes les institu tions hum aines  comme leur  

tr is te  et d e rn iè re  garan tie ,  ne doit pas être invoqué 
légèrem ent. A utan t q u ’u n  a u tre ,  je sais que, su r

to u t  à l’issue des g ran d es  com m otions polit iques, 

la p rudence  conseille de n ’en pas frapper incessam

m ent l’oreille des peuples, et de le la isser enseveli 
sous u n  voile que la nécessité seule ait le dro it  de 
soulever. Je suis p rê t ,  p o u r  ma pa r t ,  à me confor
m er  aux conseils de la p ru d en ce ;  je  suis p rê t  à me 
ta ire , mais c’est à cette condition p o u r tan t  qu’on 

ne p ré tende pas m e con tra ind re  à p roclam er 
q u ’un tel d ro it  n ’existe pas. C’est à cette condition 

q u ’on ne p ré te n d ra  pas me con tra ind re  à a p p ro u 

ver par  mes paroles, à to lérer p a r  mon silence, à 
sceller du sang de mes concitoyens des maximes de 

pu re  servitude. Car enfin ce d ro it  de com pter  sur  

soi-même et de m esu re r  son obéissance su r  la 
justice, la loi et la ra ison , ce droit  de vivre et d ’en 
etre digne, c’est no tre  pa tr im oine  à tous ;  c’est 

1 apanage de l’hom m e qui est sorti libre  et in te ll i
gent des m ains de son C réa teu r;  c’est parce q u ’il 

existe, imprescriptible, inexpugnable, au dedans  
de chacun de nous, q u ’il existe collectivement 
dans la société : l ’honneu r  de n o tre  espèce en

il. 23
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dépend. Les p lus beaux souvenirs de la race h u 

maine se ra t tachen t  à ces époques g lorieuses où 
les peuples qui ont civilisé le m onde, et qui n ’ont 

po in t consenti  à passer su r  la te rre  en s’ignorant 
eux-m êm es, c o m m e  des in s trum en ts  inertes  dans 

les mains de la Providence, ont brisé leu rs  fers, 
attesté leu r  g ra n d e u r  morale, et laissé à la pos té 

rité  de magnifiques exemples de liberté  et de vertu . 

Les plus belles pages de l’histoire sont consacrées 
à cé lébrer ces généreux citoyens qui on t affranchi 

le u r  pays; et, lo rsque  des h a u te u rs  où cette 

pensée nous t r a n sp o r te ,  on abaisse ses rega rds  sur 
l ’é ta t  actuel de l’E urope , lo rsqu ’on songe que ce 
sont ces mêmes cab ine ts  que nous avons vus p e n 
d an t  t ren te  ans si com plaisants envers tous les 

gouvernem ents  nés de no tre  Révolution, qui ont 
successivement tra ité  avecla Convention, recherché 
l’amitié  du  Directoire , b r igué  l ’alliance du dévasta

te u r  du monde, lorsque l’on songe que ce sont ces 

m êmes m in is tres ,  que nous avons vus si empressés 

aux conférences d’E rfu r lh ,  qui v iennen t  m ain tenan t  
g ravem ent,  de le u r  souveraine science et pleine 
au to r i té ,  f létrir de  noms in jurieux  la cause p o u r  

laquelle  H a m p d e n  est m o r t  au cham p d ’h o n n e u r  et 

lord Russell su r  l’échafaud, en vérité le sang m onte
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au visage; on est tenté de se dem ander : Qui sont- 

ils enfin ceux qu i p ré tenden t dé tru ire  ainsi d ’un  

trait de plume nos vieilles adm ira tions ,  les en 
seignements donnés à no tre  jeunesse ,  e t  ju s q u ’aux 
notions du beau  et du  ju s te  ? A quel titre osera ien t-  
ils nous dire, comme le pontife du T rès-H aut disait 

au  Sicam bre qui s’est assis le p rem ie r  su r  le trône  

des Gaules : « Brûle ce que tu  as adoré, et adore ce 
» que tu  as b rû lé .  »

Si je  transcris  tout au long des f ragm ents  d ’un 
discours désorm ais  oublié com m e son suje t  et 
son au teu r ,  ce n ’est point par  vanité ;  j ’en ai eu 

dans m on temps tou t comme un  au t re ;  j ’en ai peu t-  

ê tre  encore à m on in s u ;  mais ici ce que je  veux faire 

voir, c’est ju s q u ’où pouvait aller,  en pleine R estau

ra tion , que dis-je! en p leine réaction royaliste, 

dans une Chambre en g ra n d e  partie  composée 

d ’émigrés, de gens de cour  et de gens d ’Église, la 

liberté de la parole, lorsque l’o ra te u r  était dans le 
vrai, et ne pouvait ê tre  soupçonné d ’a rr iè re -pensée .  
.1 avais été aussi loin q u ’aucun  o ra teu r  dans le p a r 

lement d Angleterre à aucune époque ; j ’avais été 
beaucoup plus loin que n ’a u ra i t  été  Manuel ; non 
que j eusse p lus  de courage; personne  n ’en pouvait 
avoir plus que lu i ; mais parce q u ’il était suspect, à
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jus te  t i t re ,  et q u ’a ju s t e  titre , moi, je  ne l’étais pas.
Je poursu iv is , et, venant au point scabreux qui 

lu i  avait porté  m a lh eu r  : « On s’efforce, repr is - je ,  

de nous r e p r é s e n te r  la révo lu tion  d ’Espagne sous 

les cou leurs  les p lus  s in istres, com m e un  assem
blage m onstrueux  de tous  les genres  de violences, 
comme souillée ou p rê te  à se souiller de tous les 
crim es, faisant ru isse le r  le sang p a r  to rren ts ,  n o u r 

r issan t dans l’o m b re  le régicide, qui lève déjà sa 

tète  h ideuse.

» Si ces assertions é taient fondées ; si no tre  expé

dition en E spagne n ’avait d ’au tre  b u t  que d’a r rê te r  
l ’effusion du sang  h u m a in ;  su r tou t  si l’invasion 
é tran g ère  n’était  pas  infin im ent plus p rop re  à re 
doub ler  de tels m a lh e u rs  q u 'à  les p révenir ,  j ’y 

réfléchirais.
» Mais, qu an d  on nous dépe in t  la révolution 

d ’Espagne sous des cou leurs  si horrib les ,  de quels 
c r im es  nous par le - t-on?  Est-ce de ceux qu ’elle a u 

ra i t  déjà com m is ,  ou de ceux que, selon nos adver

sa ire s ,  elle est destinée à co m m ettre  un jo u r ?

» Si c’est des d e rn ie rs ,  j e  p ro te s te .  Je ne connais  
à nul hom m e, su r  la te r re ,  le d ro it  d ’im p u te r  à des 

hom m es, ses semblables, des forfaits abom inables , 
parce que , dans les préoccupations ou les préven-
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lions de son esp r i t ,  il p résum e que, de tels crimes, 

ces hom m es les com m ettron t  que lque  jou r .

» Je ne reconnais  à nul hom m e sur la te r re  le 
d ro it  d ’accabler des hom m es,  ses semblables, des 
noms les plus odieux, un iquem en t parce  q u ’il con

jec tu re ,  que de tels nom s, ces hom m es les m ér i te 

ront à l’avenir.

» Quoi ! parce que  vous croyez re m a rq u e r  que l
ques rapprochem ents  en tre  la constitu tion  des 
Corlès et celle de 1791, parce que  vous trouvez 
quelque ressem blance en tre  deux ou tro is  événe
m ents plus ou m oins m arq u an ts  de no tre  R évo lu 

t ion , et deux ou trois au tre s  événem ents de celle 

d ’Espagne, vous vous croyez en droit  de conclure 

que le règne de la T e rreu r  va com m encer  en Espa
gne, et y é ta ler  toutes ses a trocités  ! Et que diriez- 

vous si des esprits  pervers  s ignalant e n t re  la  re s

taura tion  de France  et celle d ’A ngle terre  quelque 
analogie plus ou m oins f rappan te ,  osaient en i n 
duire  que les excès qui on t souillé les dern ières  
années d u  règne de S tu a r t  nous sont réservés ; 
que nous verrons que lque  j o u r  la l ibe r té  civile et 
re lig ieuse  étouffée, les échafauds dressés dans 
toutes nos provinces, les Jefferies et les K irkes  
nsultanl à leu rs  victimes, avant de les immoler!
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Vous repousseriez  avec indignation u n e  semblable 
p ro p h é t ie ;  vous auriez  ra ison ;  je  ferais comme 
vous ; mais ne tombez pas dans la m êm e faute.

» J ’ai lu, dans un  docum ent officiel qui por te  le 

nom  d ’un  m in is tre  du ro i,  cette p h ra se  qu i, je  

l’avouerai,  m ’a co n fondu : Je ne veux p a s  calom
nier  les Espagnols, m ais  j e  ne veux pas  les estimer  

plus  que mes compatriotes. La France révolution

naire enfanta une Convention nationale;pourquoi  

VEspagne révolutionnaire ne produirait-elle  pas  la 

sienne ? Quel incroyab le  abus de l’antithèse ! quel 

étrange emploi de la s im ilitude et de l’induc
tion !

» El moi auss i ,  je  suis F rança is ,  non pas meil

leu r ,  sans doute , mais aussi bon  que le m in is tre  

au te u r  de celte sen ten ce ;  mais je  suis hom m e avant 

tou t,  et je  ne désespère  p o in t  de mes sem blables; 
je  ne les crois pas destinés à to u rn e r  é ternellem ent 
dans u n  m êm e cercle de fu reu rs  et de forfaits; 

mais je  suis citoyen d 'u n  pays l ibre , et à ce t i tre  je  

pro teste , non sans quelque émotion, con tre  cette 

p roposition  ino u ïe :  « Parce que je  p résum e, bien ou 

» mal à propos, que  tu  com m ettras  un  jo u r  quelque 

» crime, je  suis en dro it ,  moi qui n ’ai su r  loi aucune  
» au to r i té ,  moi à qui tu n ’as fait aucun  mal, moi qui
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» te suis étrang er, de te saisir et de t’ex te rm iner  dès 
» à présent. »

» J ’a jou te ra i  que si, ce dont nous préserve  le 
Ciel! les pressentim ents  de nos adversa ires  éta ient 
fondés, si les jours  du ro i d ’Espagne éta ient rée lle
ment en danger, si sa p e rso n n e  était effectivement 

livrée à des hom m es aussi violents, aussi emportés, 

aussi exaltés dans leu rs  passions q u ’on nous les 

rep résen te ,  je  ne connaîtra is  r ien  .de plus im p ru 
dent ni de plus im m ora l  que de faire re ten tir  sans 
cesse ces horrib les  mots de régicide et de pa rr ic ide ;  
je  ne connaîtra is  r ien  de plus im p ru d e n t  ni de plus 

immoral que d’accabler  ces hom m es des épithè tes  

de tra îtres et de scé lé ra ts ;  que de les re p ré sen te r  à 

eux-mêmes comme placés sous le jo u g  d ’une aveugle 
fatalité et en tra în és  vers l’ab îm e p a r  une pente i r ré 
sistible. Ah! gardez-vous, si vos appréhensions sont 

sincères, de façonner ainsi leurs oreilles à ces noms 

abom inables; gardez-vous d’étouffer dans leu r  cœ u r  

ce frémissement involontaire que l’aspect du  crime 
insp ire  toujours chez l’hom m e qui ne l’a pas encore 
réso lu ; gardez-vous su r to u t  de dégu iser  à leurs 
yeux fasc inés , sous les idées de danger, de r é 
sistance et d ’indépendance n a t io n a le ,  sous ces 
idées qui ne sont jam ais  sans quelque  g ra n d e u r ,
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l’épouvantable idée d’un  épouvantable  forfait! »
Ces de rn iè res  paroles fu ren t  accueillies avec 

une approba tion  u n an im e . C’était pou rtan t  à peu 

p rès  celles q u ’on avait vio lem m ent étouffées dans la 

bouche de Manuel.

Je descendis de la t r ibune  sans avoir été in ter
rom pu  p a r  le m oindre  signe d ’improbal ion ;  la 

Chambre m ’avait écouté avec ce frém issem ent invo

lontaire  et continu q u ’on éprouve en regardan t un 

hom m e m a rc h e r  su r  une  rive escarpée; lo rsque  
l’im pression de m on discours fut demandée, selon 
l’usage, le p rés iden t  la m it aux voix en ba lbu
t ia n t ;  pas u n e  m ain  ne se leva p o u r  la re fuser .

M. de C ha teaub riand  rem it  sa réponse  au len

demain. Celte réponse, il ne m ’appart ien t  p o in t  de 

l’appréc ie r ,  mais il m ’est pe rm is  de rappe le r  q u ’à 

tort ou à ra ison ,  elle fut trouvée, d ’un  commun 
aveu, faible, vague et désu lto ire ;  j ’a jo u te ra i ,c e  qui 
est ca rac téris t ique , que , de toutes les a ttaques d ir i

gées p a r  m oi contre  sa politique, c’est-à-dire contre 

la politique don t il était le p r inc ipa l  a u te u r  et l’o r 

gane officiel, u ne  seule p a ru t  l’avoir touché au 

défaut de la  cu irasse ;  c’était le reproche d’em 

ployer des phrases  sonores et des a rgum ents  de 

rh é te u r .  Je m ’em pressa i,  comme il convenait, de
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panser la plaie, en désavouant u n  peu iron ique

m ent toute  allusion personnelle  ; il en  p r i t  acte 
et fit in sére r  ce certificat de bon langage dans 
une  note insérée  au  p ied  de son d iscours, et soi
gneusem ent rep rodu ite  dans ses œuvres complètes.

La discussion finit là  et fut rep r ise  le mois sui

vant dans les deux Chambres à l’occasion d ’une 
loi su r  le rappe l  des vétérans, loi qui ne fut 
po in t contestée dans la Chambre des députés, 
veuve de toute  opposition, mais qui le fut dans 
celle des pairs p a r  M. Molé; c’était un  discours 
p ré p a ré  pour  la p récédente  discussion et resté en 

portefeuille.

Tout étant désorm ais d it ,  red it ,  con tred it ,  le 

gant je té  de ce côté-ci des Pyrénées ayant été r é 
solument relevé de l’au tre ,  resta it  à passer de la 
parole à l’action. Le jo u r  m êm e du  vote définitif, 

à l’instant où le p résident,  du  haut de son fau 

teuil, en faisait so n n e r  le chiffre à hau te  voix, 
M. de Chauvelin, qui assistait à la séance en sim 
ple am ateu r ,  se tournan t  vers ses voisins de droite  : 

Messieurs, le u r  d it- i l ,  m a in ten an t la paro le  est 
a u x  événements. Il n ’avait que faire de le dire, 
chacun le sen ta it  au fond de l’âm e; chacun voyait, 

bien q u ’il y allait du tout de tout, po u r  la maison de
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Bourbon et p o u r  ses adversaires ; chacun voyait 
que c’était jo u e r  à pairou non , quitte  ou double.

Le dauph in  était par t i  de Paris dans les p rem ie rs  

jo u rs  de m ars . Arrivé à Bayonne, il avait trouvé 

l’arm ée d ’expédition, cette arm ée  dont la forma
tion datait de l’année  p récéden te ,  en p lein  d é 

sa rro i ;  la défiance dans  tous les co rp s ;  la trahison 
dans que lques-uns;  r ien  de p r ê t ;  po in t d ’a p p ro 

v is ionnem ents disponibles; poin t d ’équipages a t

te lés ;  en face des avant-postes, u n e  petite  arm ée 
de Condé révolu tionnaire ,  dir igée  p a r  Carrel et 

p a r  Fabvier, ten d an t  les b ras  à ses f rères  d’a rm es ,  
et rép an d an t  à p rofusion dans leu rs  casernes 
une  indigne chanson de B éranger;  enfin, po u r  

coup de grâce, la police de Paris, installée au beau 

milieu du q u a r t ie r  généra l,  faisant a r r ê te r  à 

g ran d  fracas le p re m ie r  aide de cam p du chef de 
l’é ta t-m ajor, et le m in is tre  de la gu e rre  lu i-m êm e, 
accou ran t  au  b ru it ,  sans savoir où donner  de la 

tê te , ni auquel en ten d re .

Bien en p rit  au roi Louis XYII1 d ’avoir donné le 

com m andem ent de cette arm ée  à l’aîné de ses 

neveux* p lu tô t q u ’au cadet, et, en vérité, p lu tô t  

q u ’à tout au tre .  Un instant d ’hésitation, tout était 

p e rd u ;  l’a rm ée  échappait à son chef; elle suivait
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l’indigne provocation d u  ch an so n n ie r ;  elle fa isa it  

demi-tour  et m archait  su r  Paris.
Le bon sens et l’honnête té  du  dauphin , sa p ré 

sence d’esprit,  sa ferm eté  et sa décision furent 
a dm irab les ;  le m o t n ’est pas trop fo r t ;  c’est à la 
réso lu tion  q u ’il p r i t  sur- le-cham p et que lui seul, 

par  carac tère  au ta n t  que p a r  position, pouvait 

p ren d re ,  c’est à la  réso lu tion  hard ie  de renvoyer, 
sans l’en tendre ,  le m in is t re  de la g u e r re ;  de con- 
tier le trésor de l’arm ée et la d irec tion  de tous les 
services au  génie aven tu reux  mais fécond en re s 

sources d ’O uvrard; de .se confier lu i-m êm e à la 

fidélité des officiers généraux  qu’on lu i dénonçait, 

et à la pu issance q u ’exerce l’h o n n e u r  du d rap eau  

su r  le soldat m êm e éb ran lé ,  que fut dû  le succès de 
l’entrée en cam pagne, et, p a r  là, celui de la cam

pagne elle-même.
Je  cv iendra i su r  ce su je t  en p a r lan t  de l’occa

sion qui s’es t  offerte à m oi un peu  plus tard , de 
rend re  à la conduite du d au p h in ,  en tout ceci, une 
éclatante justice , occasion que je  saisis avec em 
pressem ent, afin de séparer ,  au tan t  q u ’il dépendait 
de moi, ma cause de celle des révolutionnaires, 
don t je ne partageais  ni les haines implacables, ni 
les coupables menées.
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Le débu t de la campagne ayant p le in em en t  
réussi ,  la contre-émigration  s’étant dispersée sans 
coup férir, les popula tions recevant nos soldats 
à b ras  ouverts et no tre  argent à mains plus ouvertes 

encore, le te r ra in  de la discussion était devenu très 
mauvais pou r  nous. Mieux nous a u ra i t  valu faire 
le m ort pen d an t  quelque  temps et laisser na ître  les 
difficultés avant de reven ir  à la charge; mais, en 

politique, l ’opposition propose  et le ministère 
d isp o se ;  le 5 avril, le m in is tè re  ju g e a  convenable 
d ’appeler sous les drapeaux  la classe de 1823, 
laquelle, aux term es de la loi du re c ru te m e n t  ne 

devait l ’être  qu’en 1824; la loi p résen tée  à la 
Chambre des députés le 10, y passa le 23 à peu 
près sans discussion, et nous fut portée  le 25.

Que faire?
Devions-nous im iter  le silence de l’opposition 

dans l ’au tre  Chambre, sans avoir la m êm e excuse? 

Devions-nous, au con tra ire ,  accepter  le cartel, et 

renouveler l ’attaque, au risque  certa in  d’ê tre  vain
cus n um ériquem en t,  au r isque presque certa in  
d ’être abandonnés p a r  l’opinion, qui nous avait 

soutenus ju sque-là ,  p a r  cette op in ion  béate  et 
badaude qui se règle su r  le succès du mom ent. 
Stultissimus rerum h u m an aru m  ju d e x  eventus.
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Tout bien pesé, nous jugeâm es q u ’il y allait de 
no tre  honneur  de persévérer,  sauf à changer un peu 
de thèm e, et à d ir iger  nos efforts vers le côté faible 
de l’ennemi.

Les documents déposés récem m ent, en Angle
terre ,  su r  le b u reau  de la Cham bre des communes, 
nous suggérèren t ce thème nouveau, en nous 

m ettan t su r  la voie des questions posées et des en 
gagements pris à Vérone, engagem ents  qui nous 
autorisaient à conclure  que, dans notre  expédition 
d’Espagne, les arm ées de l’A utriche , de la Prusse  et 
de la Russie  form aien t,  en que lque  sorte, l ’a rr ière-  
garde  de la nô tre .  Nous vîmes là, et notre  e r reu r ,  
si toutefois c’en  était une, n ’avait r ien  que de na

tu re l ,  nous vîmes là, dis-je, se dé ro u le r  ce p lan 
d’asservissement universel dont la Sainte-Alliance 
semblait ê tre  le prélude  et le p rogram m e, ce plan 
d’assurance m utue lle  en tre  les grandes puissances 
contre  les puissances de second ordre  et contre leurs 
p ro p re s  sujets, qui n ’allait à rien de moins que faire 
de l’E u rope  une m o n a rch ie  universelle en nom 
collectif; nous y vîmes, d ’avance, en cas de revers 
p o u r  nos arm es, les arm ées é trangères traversan t,  
occupant la France , sous pré tex te  de lui p rê te r  
main-forte.
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C’est en ce sens que M. Molé ouvrit le feu p a r  
une a rgum en ta t ion  habile et vigoureuse, qui,  b ien 
tôt après, rep ro d u i te  et com m entée p a r  M. de Ba
ran te ,  contra ign it  M. de Montmorency à ven ir  s’ex

pliquer, tan t b ien que mal, su r  ce qui avait été dit 
et fait, dem andé  et ob tenu  au congrès  de Vérone ; 
bref, à nous réga le r  su r  ce sujet d ’une version 
tou te  nouvelle et qui ne cadrait pas trop  avec celle 

de son successeur, m oins  encore avec celle du m i

nistère  britann ique .
Celte contradiction , qui trahissait la diversité  des 

vues et des conduites, ne p e rm it  pas à M. de Cha
teaubriand  de ga rde r  le s ilence; il s’y éta it  a ttendu, 
d ’a i l leu rs ;  car il avait son discours en poche ;  mais, 
com m e il arrive p resq u e  toujours  en pare i l  cas, 

ce d iscours p ré p a ré  d ’avance, n ’ayant pas prévu  

les incidents du m o m en t et ne  répondan t guère  
aux objections nouvelles, p a ru t  froid, em barrassé , 
décousu, ne satisfit p e rso n n e  et me fit beau jeu .

Je n ’en profitai que trop  b ien , car j ’allai t rop  

loin; trop , veux-je d ire ,  quan t  au tem péram en t 

de la Chambre qui m ’écoulait,  et quant à l ’in térê t 
actuel de ma cause; car ,  du res te ,  je  ne dis rien  qui 

dépassât les limites d’une discussion légi-time, dans 

u n  pays libre  et sous un gouvernem ent rég u l ie r .
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J ’acceptai de g ran d  cœ ur el de p r im e  abord  
tous les défis q u ’on nous p o r ta i t ;  j ’évcntai en q ue l

que  sorte  tous les p ièges en les m e t ta n t  à n u ,  en 
n o m m a n t  hom m es et choses de leu r  p ro p re  et vrai 
n o m ;  je  p r is  p ied , en ren d an t  coup p o u r  coup, su r  
tous les te rra ins  o ù l ’on faisait m ine  de nous a tt ire r .

Au reproche  d’appeler de nos vœux la  paix, en 

refusant au gouvernem en t des hom m es et des sub
sides p o u r  la conquérir ,  je  répondis  que , la guerre  
étant injuste et absurde , le vrai moyen d’y couper 
court,  c ’éta it  de la re n d re  impossible, et, p a r  là, 
de renverser  une  adm inis tra tion  dont la g u e r re  

était l ’œuvre, l’in té rê t  p ressant , la condition d’exis

tence.
Au reproche de rédu ire  la F ran ce  à l’isolement 

en Europe, de la p river  désorm ais de tou t allié, au 
eus qu ’elle ro m p ît  les engagements p r is  à Vérone, 

je  répondis  q u ’à Vérone nous étions allés c h e r 

cher  des m aîtres  et non  des alliés; q u ’on y avait 
fait de n o t re a rm é e  l’avant-garde, le p o r te -d rap eau ,  
le hé rau t  d’arm es de la Sainte-Alliance; q u ’un pas 
de p lus, elle allait cesser d’être  aux o rd re s  du ro i 

p o u r  passer  aux ordres d ’auxilia ires qui la fera ien t 
m archer  et com battre ,  bon gré, mal gré, l ’épée 
dans les re ins.



Et ce que j ’avançais, je  le prouvais pièces en 

main.
M. de Montmorency avait souscrit les engage

ments de Vérone, ou plutôt il les avait provoqués, 

de son chef et contre  ses in s truc tions  formelles. 

Le roi, le cabinet l ’avaient désavoué; il avait dû se 
r e t i r e r ;  on s’était efforcé de fa ire  bande à pa r t  et 

d ’e n t re r  dans u n e  voie séparée  : pe ine  p e rd u e ;  il 

avait fallu y renoncer et déc larer  la g u e r re  à son 

corps défendant.

« L’avenir est écrit là, disais-je.

» Si nous étions jam ais  contra in ts  p a r  la fortune  
à ro uv rir  avec le gouvernem ent des Cortès que l
ques négociations, à t ra i te r ,  en u n  m ot, avec 
la révolution espagnole, il faudra it ,  pou r  me 

servir  des expressions fameuses de M. le p rés iden t  
d u  conseil, nous p rép a re r  à la défendre su r  le 
Rhin .

» Serait-il temps alors de répondre  à ceux qui 

d em andera ien t  avec une dou lou reuse  anxiété : « Les 

» é trangers  vont-ils t rave rse r  la F ra n c e ?  » serait-i  

tem ps, dis-je , de le u r  ré p o n d re  avec la confiance 
que vient d ’exprim er  M. le m in is tre  des affaires 

étrangères  « Jamais ! » Et com m ent la F rance  p o u r 

rait-elle recevoir en Espagne les secours matériels
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qu ’elle a dem andés à ses alliés, sans leu r  ouvrir  un 
passage ? Il faudrait donc se ré s igner  à les voir s’é

chelonner su r  n o tre  te r r i to ire ,  é tab lir  leu rs  lignes 
de com m unication dans nos départem ents , ten ir  
garn ison  dans nos villes, Paris devenir à son tour 

le siège du  congrès et la  Chambre y délibérer dé

sormais sous les yeux des souverains avec ce degré  

de liberté dont ont jou i de 1772 ju s q u ’à 1795 les 
diètes de la  Pologne ! »

» Dès lors, où en som m es-n o u s?
» Nos m inistres n ’appellent pas les arm ées é t ra n 

gères à Dieu ne p laise! ils se m e ttro n t  m êm e en 

m esu re  de s’opposer à leu r  venue; m ais  que le u r  

d iron t- ils  po u r  les a r rê te r?  Invoqueront-ils  le p r in 

cipe sacré de l’indépendance  des É tats?  Qu’en 
auron t-ils  fait, de  ce p r in c ip e?  N’auront-ils point 
établi en po in t  de doctr ine  et réalisé en fait cette 

abominable maxime que, sitôt qu ’u n  gouvernem ent 

aperçoit au  sein d ’u n  au tre  État quelques sym p

tômes de désordres ,  quelque  agitation qui décèlent 
les p rogrès  de l’esprit  nova teur  ou  la violence des 
lactions, il est en droit d ’envahir cet É tat à main 
arm ée, de bouleverser ses insti tu tions, et de l’oc
cuper m ili ta irem ent?

» Essayeront-ils de ré s is te r?  Mais où se ron t  leurs
i l .  24
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moyens de résistance quand  nos soldats se ront au 
fond de l’Espagne, qu an d  nos arsenaux seront 
vides, nos  places fortes dégarn ies ,  no tre  t ré so r  

épuisé?
» Il nous faudra  donc voir reven ir  dans nos m urs  

une  soldatesque insolente; ils nous d em anderon t ,  
au nom  de leu rs  maîtres, et de m use le r  le peu  de 

l iberté  de la p resse  qui nous reste, et d ’étouifer la 

liberté  de la tr ibune , et d ’ouvrir  les p r isons  d ’État, 
afin d ’y ensevelir p o u r  leu r  b ien les esprits  r e 
m uants . Car, sachez-le b ien , c’est là le véritable but 

de cette croisade qui com m ence a u jo u rd ’hui p a r  
. 'E spagne, m ais qui se dirige en réalité contre nous ; 
ce ne sont pas les débats des Gorlès espagnols, ce 
ne sont pas les p r inc ipes  révo lu tionna ires  de l ’Es

pagne qui t ro u b len t  rée l lem en t le repos des souve
ra ins  absolus; la liber Lé de la presse de F ran ce ,  la 
t r ibune  de France, les vérités qui en jaillissent 
dans la langue universelle  de l’E urope, voilà les 

vrais ennem is  de la Sainte-Alliance! voilà les enne

mis q u ’il faut ex te rm iner!

» Et, quand  l’a t ten ta t  sera  consom m é, quel spec
tacle p résen te ra  le continent de l’E u ro p e?  L’Es

pagne occupée m il i ta irem en t p a r  la F rance  ; l’Italie 

occupée m il i ta i rem en t  p a r  l’A utr iche ;  la F rance
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occupée m ilita irem ent p a r  une arm ée com binée ;  

l’Allemagne occupée m il i ta i rem en t  p a r  la Russie. 

Par tou t  la b ru ta l i té  du so ldat;  p a r to u t  le despo

tisme du sabre . »
Ces dern ières  paroles excitèrent un  m ouvem ent 

d’impatience accompagné d’un m u rm u re  contenu ; 

m ais j ’étais placé su r  un  te r ra in  ina t taquab le  ; il 

était impossible de m ’in te r ro m p re ,  sans être  accablé 
p a r  la rép lique . Je poursuivis, et je  te rm ina i  p a r  la 
péroraison que voici :

s Quant à moi, au jo u rd ’hui j ’ai payé m a dette , 
j ’ai acquitté ma conscience ; jam ais  je  n ’ai rem pli 
u n  aussi pénible devoir. Nous allons bientôt nous 

sépare r ;  qui sait sous quels auspices nous nouç 

réu n iro n s  de nouveau? qui sait s’il se ra  encore 

possible d ’élever u ne  voix libre dans cette enceinte 
et d’y t ra i te r  des in té rê ts  de la F rance  et de ceux 

de l’Europe dans un langage hon n ê te  et s incère?  11 

m ’est arrivé plus d ’une  fois de m e p ré s e n te r  à 

cette t r ib u n e  po u r  y com battre  des m esures  con
tra ires  à la liberté des citoyens, mais c’étaient là 
des atteintes passagères et de peu d ’im portance , 
révocables du moins p a r  l ’autorité  m êm e qui les 
avait portées. A u jou rd ’hu i  je  viens de te n te r  un 
dern ier  effort, un  effort inu tile  et désespéré  eu fa
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veur de l’indépendance des peuples. 11 m ’est arr ivé  
p lus d’une fois de me p résen te r  à cette tr ibune  
quand  la capitale de la F rance était encore en p ro ie  

aux baïonnettes é tran g è res ;  mais du  moins a lors, 

en subissant la loi de la g u e r re ,  n ous  avions no tre  
l ibération  en perspective; les m inistres qui d ir i
geaient les affaires y consacraient les jours  et les 
nu its .  L’hom m e que la confiance du roi avait placé 

à la tète de ses conseils y avait mis tou te  sa gloire; 
élevé loin de son pays, lié p a r  tout ce que  la reco n 

naissance a de sacré envers u n  puissan t m onarque  

du  Nord, cet hom m e po r ta i t  cependan t en lui un  
cœ ur tou t  français; il a b h o r ra i t  la dom ination  
é trangère  ; il éta it  d igne de d o n n e r ,  com m e il l’a 
fait, à son m aître  le conseil généreux de r isq u e r  

s’il le fallait sa couronne  p o u r la  ten ir  avec ho n n eu r .  

Aussi, malgré ses e r reu rs ,  q u o iq u ’il a it  failli b ien  
souvent, quo iqu’il nous ait livré à l ’adm inis tra tion  
actuelle, sa m ém oire  d e m e u re ra  chère aux gens de 

b ien , e t ra ffranc li issem en t de la France  l’absoudra  

de tous les reproches. Mais quelle serait la sentence 

que p o r te ra i t  l ’avenir su r  ceux qui, ayant reçu de 
ses mains nn royaum e florissant, l ibre , paisible, 

au ra ien t ,  p a r  leu r  im périt ie ,  p a r  leu r  faiblesse, p a r  

leurs terg iversations m isérables , déchaîné de n o u 
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veau su r  nous  le fléau de l’invasion é tran g è re?  Se

ra ien t- ils  admis à se ju s t if ie r  en alléguant la pu re té  

de leu rs  in ten tions,  t rès  réelle, j ’en suis persuadé , 
ou leu r  im prévoyance des événem ents, t rè s  g rande 

assurém ent,  ou m êm e les c ra in tes  b ien ou mal 
fondées q u ’ils au ra ien t  conçues p o u r  la sû re té  du 
trône? Non, l’inexorable postérité  n ’acceptera it  pas 

m êm e cette de rn iè re  excuse. Comme il est des de
voirs, des sentim ents, des p r inc ipes ,  p o u r  le 

maintien desquels l’honnête  hom m e doit savoir 
p résen te r  la tête , s’il en est req u is ,  il est aussi 
p o u r  les gouvernem ents  des devoirs , des senti

m ents ,  des p rincipes  p o u r  lesquels ils doivent sa 

voir, s’il le faut, h asa rd e r  le u r  existence. Honte 

é ternelle à cette maxime que les Etals ou les rois 
sont autorisés à tout p o u r  se conserver. Non, le sa

lu t  du  peuple  n’est pas la suprêm e loi ; non , le salut 

des princes n ’est pas la sup rêm e loi. La suprêm e 

loi, c’est la v e r tu ;  la suprêm e loi, c’est la dignité 
morale, q u ’il s’agisse d ’u n  royaume ou de la vie ; il 

n ’est pe rm is  à nul hom m e de conseiller à nul au tre  
ni de faire, ni de d ire ,  ni de concéder en secret ce 
qu’il n ’osera it  avouer ; il n ’est perm is  à nul hom m e de 
conseiller à nul au tre  de se m anquer  à soi-même :

» E t pro p ter  v ita m  v iven d i perdere causas. »
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Je descendis de la tr ibune  et regagnai ma place 
au  milieu d 'u n  silence tel, q u ’on eût en tendu  voler 

une mouche. Pas un  m in is tre  ne se leva p o u r  me 

ré p o n d re .  Pas un  o ra teu r  ne p rit  la parole. Quel

ques-uns de mes amis ayan t,  selon l’usage im m é
morial,  dem andé  l’im press ion  de m o n  discours, la 

Chambre la re fusa  à une  faible m a jo r i té ;  la m ino

ri té  en m a faveur fut éga lem en t faible. Dans les 

conversations qui suivirent, la séance levée, p e r 

sonne ne me blâma ni ne me soutin t vivement. J ’a 

vais évidem m ent dépassé la m esu re .
Ce fut la seule fois, sous la R estaura tion , où la 

Chambre des p a ir s  m ’ait tém o igné  son im p ro 
bation  en re fusan t l’im pression  d ’un de mes dis

cours.

Cette séance du  30 avril ne  p récéda  que de neu f  
jo u rs  la c lô ture  de la session. Je ne pris  aucune 
pa r t  à la d iscussion  de la loi des comptes, aucune  à 
celle du budget de 1824.; ces discussions furen t 

fort an im ées, m algré  l’absence de la gauche et le 

silence du centre  gauche, au  sein de la Chambre 

des députés. Le m in is tè re  y fut vivement a ttaqué 
par  ses p ro p re s  am is ;  à l’extrême gauche succéda 

l’ex trêm e droite.

Je ne pris  non plus aucune  p a r t  à la discussion
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de  p lusieurs  propositions assez im portan tes  en 

elles-mêmes, mais qui n ’eu ren t  aucune  su ite ;  en 
tre autres, celle de M. F e rrand  su r  le rég im e des 
congrégations re lig ieuses  de femmes, et celle de 
M. Pasquier  su r  l ’abolition  du  crim e d’embauchage 
en  tem ps de paix. La détestable  affaire de Caron, 

que j ’ai racon tée  au p récéden t chapitre , fut, sinon 

la cause, d u  moins l’occasion de cette proposit ion , 
et M. de Peyronnet eu t  le tr is te  courage  de la com
battre , les m ains  on quelque sorte encore  teintes 
du  sang de cet in fo r tuné . Cela lit h o r r e u r  à tous 
ceux que n ’égarait pas l’esp r i t  de parti .

La session te rm inée , r ien  ne me re ten a i t  plus à 

Paris, et, le château de Broglie n ’étant pas encore 

habitable , je  partis  p o u r  Coppet avec m a  famille. 
Ce fu t là que j ’appris  successivem ent la série 
des événem ents  que nos discussions avaient p ré 

parés.

Le 20 m a rs ,  après u ne  longue résistance et 
p lus ieurs  changem ents  de m inis tère , qui ne chan 
geaient r ien  à la situation , le ro i  d’Espagne, m al
gré sa rép u g n an ce ,  avait consenti de mauvaise 
grâce à q u i t te r  Madrid. Il s’était établi, le 10 avril, 
à Séville. C’é ta it  p resque  le j o u r  m êm e où le duc 
d ’Angoulème franchissa it  la  Bidassoa. Le 24 m ai,
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Madrid tombait au pouvoir des Français, tandis que 
le général Molitor poursuivait les a rm ées espa
gnoles en Aragon, le général Bourke en Galice 
et le général Moncey en Catalogne.

Le 11 ju in ,  no tre  arm ée p renait  possession de 
Cordoue, et, le 12, les Cortès, après avoir déposé 
le roi, —  déposé provisoirement, en transféran t 

l’autorité  royale à une régence provisoire , —  p re 
naient, avec lui le chemin de Cadix.

Partout les a rm ées  espagnoles fuyaient ou se 
d ispersa ien t;  p a r to u t  leurs  généraux  trah issa ien t 
ou transigeaient.

Le 24 ju in ,  l ’a rm ée  française arrivait devant 
Cadix, e t com m ençait les travaux de siège. Le 
8 août, le dauphin  essayait de m ettre  un  term e 
aux fu reurs  de la réaction, en publiant l ’o rdon
nance d ’A ndujar ,  ten ta t ive  généreuse qui fut dés
avouée à Paris. Le 26, il venait lu i-m êm e diriger 

le siège; le 30, il enlevait le T rocadéro ;  le 1er octo

b re ,  après maintes et m aintes négociations inutiles, 
Cadix cap itu la i t ;  le roi d ’Espagne était dé livré; les 
Cortès se dispersaient et le pouvoir absolu r e 

p renait  le cours de ses folies sanguinaires .
Ajoutons q u ’en Portugal, sous les auspices de 

no tre  invasion en Espagne, la contre-révolution
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s’opéra  d ’elle-même, et par suite d’un  mouvement 
pu rem en t in té r ie u r ;  commencée le 3 février par 
une levée de boucliers du comte d’Almarante, elle 
se te rm ina  le 2 ju in  p a r  la dispersion à peu près 
volontaire des Cortès, et, de ce mouvement qui, 

après avoir envahi les deux péninsules m enaçait  de 
s’é tendre  à tou te  l’E urope, il ne res ta  plus q u ’un 
souvenir où le rid icule  l’em porta it  su r  l ’in té rê t .

C’était un ru d e  coup p o u r  ceux qui, comme moi, 
tout en re g a rd an t  comme folles et criminelles les 
insurrections milita ires de l’Espagne et de l ’Italie, 
s’é ta ient engagés, de tout cœ ur, contre  les in te r-  

ven tons milita ires de l’Autriche et de la France. 

Nous étions, bon gré , mal g ré ,  en traînés dans la dé
route, et les amis que j ’avais dans l’aristocratie  
genevoise, les affidés des petits m ard is  de m adam e 
Necker, avaient quelque  peine à me reg a rd e r  sans 
r i re .

L’esprit  de réaction, d ’ailleurs, se réveillait avec 
la victoire, même en Suisse. Les jésuites de Fri-  
bourg  ob tenaien t du conseil souverain de ce can
ton la clôture de l’institu tion  du Père Girard. Les 
notes d iplomatiques pleuvaient à Berne. La Sainte- 
Alliance réclamait à grands cris l’expulsion des 
réfugiés, des m esures  sévères contre la presse ; le
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conseil représenta tif  de Genève votait, pou r  un  an, 
la censure, à la m ajorité  des deux tiers des voix.

J ’étais fort triste  et fort i r r i té  de tou t  cela ; je 

ren tra is  comme u n  escargot dans ma coquille. Je 
m ’efforçais de fermer les yeux p o u r  ne po in t voir, 
et les oreilles pour ne point entendre. Je m ’enfon
çais, au tan t q u ’il dépendait  de moi, dans le travail. 
Montesquieu a dit quelque par t  qu ’il n ’avait 

éprouvé aucun  chagrin dont une heure  d’occupa
tion sérieuse ne l’eût consolé. Me préserve le Giel 

d ’en d ire  autant; mais j ’ai souvent reconnu dans le 
cours de m a  vie pub lique , que le travail désin té
ressé était le vrai rem ède aux disgrâces de la vanité 
et de l’am bition .

Je m ’y livrai cette fois de fout c œ u r ;  l’occasion 

éta it  belle : je  fis plus, j ’a rrê ta i  dès lors  un  plan de 
conduite que j ’ai toujours  poursuivi depuis, et qui 
m ’a servi de refuge dans toutes les alternatives de 

m on  existence et de ma ca rr iè re .  Ç’a été de rédiger 

en corps de doctrine, les idées, les réflexions que 
me suggéraient successivement le cours et la diver
sité de mes études, e t  d ’avoir ainsi, sous la main, 

plusieurs ouvrages commencés, que je  regardais  
avec reg re t  du coin de l’œil quand je  ne pouvais 
m ’en occuper, que j e  rep rena is  à p laisir  e t con
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amore  quand  me revenait un p eu  de loisir, et qui 

font, depuis dix ans, le charm e de ma re tra ite  et 
la consolation de m a  vieillesse.

Je débutai, en 1823, p a r  l’économie politique.
J ’avais, sur ce sujet, p lusieurs id é e s q u im ’étaient 

tou t à fait p ro p res  et personnelles , idées que j e  

c rois  vraies, et de na tu re  à je te r  u n  jo u r  nouveau 
su r  les questions les plus difficiles et les p lus con
troversées de la science. J ’essayai de m ’en bien 
rend re  compte, en leu r  p réparan t ,  sousle nom d’b i -  
troduction à l'élude de l'économie politique,  un 
cadre  assez é tendu.

J ’aurai occasion d ’expliquer, plus ta rd ,  p a r  

quelles ra isons, sans y renoncer  en tiè rem en t,  je  
n ’y ai pas donné suiLe. On en trouvera dans mes 
papiers  de nom breux  et longs fragments, à valoir 
ce que de raison. La science a fait depuis lors des 

progrès auxquels je  ne suis pas re s té  é tranger  ; on en 
trouvera  la preuve  dans 'p lusieurs  essais, d ’une  date 
pos térieure ,  et dont je  par le ra i  en temps et lieu.

N’ayant guère quitté  Coppet, d u ra n t  la dern ière  
moitié de l’année, n ’y voyant que peu  de m onde, 
e t  n ’ayant po in t été séparé  de m a  famille, je ne 
trouve r ien  dans ma m ém oire  ni dans ma corres

pondance privée qui mérite  d’être consigné ici.
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III

18 2 4

J’ai regre t,  au début de cette année, de n ’avoir 
plus pour  guide et po u r  ga ran t  de m on exactitude 
que ma p ro p re  mémoire. Le journa l ,  si souvent 

cité, me fait défaut désormais. Il s’a r rê te  à la fin 
de 1823. Aussi b ien , depuis d ix-huit  mois, il avait 
été souvent in te rrom pu . La confiance avait fait 

place à la réserve. Durant le cours du procès 

engagé devant la cham bre  des pairs, nous avions 
découvert que deux de nos domestiques, gagnés 
pa r  la police, copiaient ce journal et le lui li
vraient. »

Voici la le ttre  que j ’écrivis à ce sujet, en l’a
dressant à M. Mounier, alors directeur général de



la police; mais j ’ai lieu de croire que celte œuvre 
de ténèbres avait com mencé beaucoup plus tôt, et 

rem onta i t  presque  ju s q u ’au tem ps où mes meil
leurs amis é ta ient au  ministère.

« Monsieur le baron ,

» Deux de mes domestiques, touchés de repen tir ,  
v iennent de m ’avouer que, depuis d ix-huit  mois, 
ils sont payés par  l’adm in is tra t ion  à la tête de 
laquelle vous êtes placé, pour épier ce qui se fait 
et se dit dans m a m aison, rem ettre  mes le ttres, 

copier mes papiers  et ceux de ma femme.

» L’u n  d’eux est Suisse, je  le renvoie dans le can

ton de Yaud. J ’espère que, revenu dans un  pays où 
le métier qu ’il a été en tra îné  à faire est inconnu, 
il p o u r ra  re p re n d re  une vie h o n n ê te ;  du  moins, 

il n ’y sera plus exposé à la subornation.

» L’au tre  est u n  Français, il est de Par is ;  il se 
nom m e Baptiste D um as; son nom doit être  inscrit 
sur  les reg is tres  de la police.

» Il est facile de concevoir qu ’après la faute que 
cet hom m e a commise, je  dois le renvoyer et ne 
puis, ni lui donner un  certificat de bonne conduite ,  
ni souffrir que, à m a connaissance, il entre dans

S O U V E N I R S .  381



une  maison honnête. La délicatesse m ’oblige à p r é 
venir  ceux qui voudraien t le p ren d re  à leu r  se r
vice des dangers auxquels ils s’exposent.

» Cet hom m e donc peut se trouver sans res

sources.

» J ’ai c ru  devoir vous en avertir ,  afin que l ’ad
ministration de la police pense  à ce q u ’elle doit 
faire de lui et p o u r  lui. Après l’avoir égaré, il ne 
serait ni jus te  ni hu m a in  de l’abandonner.  »

Cette lettre , je  l’ai l’econnu depu is ,  était dure  et 
in ju s te ;  j ’en ai exprim é le r e g re t  à M. Mounier, 
p a r  l ’entremise de M. de B a ran te ;  mais elle ex
plique com m ent le j o u r n a l , con t in u é  pendant 
quelque tem ps, a fini p a r  cesser d ’insp ire r  à son 
au teu r  u n  in té rê t sans m élange.

Privé de ce commode m émorial,  je  ne sais trop 
que dire de l’époque où nous revînm es à Paris. Ce 
fut, selon toute ap p aren ce ,  assez avant dans l’a u 

to m n e ;  du m oins, ne me souviens-je pas d’avoir 

assisté, m êm e en simple spectateur, aux fêtes qui 
célébrèren t le joyeux re to u r  de M. le duc d’Angou
lême, et je  n ’ai connu  que  comme tout le public 
la campagne qui se p rép a ra i t  contre nous, sous les 
auspices de la victoire.
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Rien n ’était plus n a tu re l ;  le gouvernem ent n ’en 

faisait mystère à personne.
« Le m in is tère , d isa ien t les jou rnaux , n ’a pas 

l’in ten tion  d’agir p a r  su rp rise ;  il avoue h au tem en t  
ses desseins; ce qu ’il veut, c’est dissoudre la Cham
bre ,  faire procéder  à de nouvelles élections, et 

dem ander à l’Assemblée prochaine de fixer son 

existence à une durée  de sept ans, laps de temps 
nécessaire à la confection de toutes les lois, et 
à l’adoption  de toutes les m esures répa ra tr ices  
qui doivent enfin asseoir le gouvernem ent sur 
des hases sérieusem ent religieuses et m onarch i

ques. »

L’extrêm e droite s’opposait seule à ce plan ; elle 

craignait l ’affermissement du ministère , plus e n 
core qu’elle ne souhaita it celui de la monarchie ; 
et, quant à la gauche de toutes nuances, nous y 

compris, elle ne comptait plus.
Elle ne ta rda  pas à com pter b ien m oins en

core.

Le 24 décem bre 1823, la Chambre des députés 
fut dissoute.

Le 25 février 1824, les collèges d ’a rrond isse 
m ent p rocédèren t  à de nouvelles élections, et les 
collèges de département, le 6 m ars.

S O U V E N I R S .  383



Sur 434 élections, la gauche n ’en obtint que 15 

dans les collèges d ’a rrond issem ent,  e t  2 dans les 
collèges de d épar tem en t;  en tout dix-sep t.

Qu’on y joigne quatre  m em bres  du centre gau
che (MM. Royer-Collard, Devaux, Turckhe im  et 
H um ann),  on au ra  toute l’arm ée de l’opposition 
libérale  ; encore faillit-elle pe rd re ,  du p rem ie r  
coup, sinon son meilleur, du moins, son plus 
illustre échantillon.

La session s’étant ouverte le 23 m ars ,  dès le 25, 
l’élection de M. Benjamin Constant fut attaquée p a r  
M. Dudon, sous ce prétexte que n ’étant Français 
q u ’à litre  de descendant d’une famille réfugiée, 
M. Constant ne remplissait pas r igoureusem ent les 
conditions exigées par  la loi de 1790. Au p rem ie r  
m om en t,  il se c ru t  p e rd u ;  je  le vois encore ac
courir  chez moi tout effaré; je  le calmai. Nous 
examinâmes ensemble sa position; elle était i r ré 
prochab le ;  il se re m it ;  nous vîmes ensem ble ses 

amis, et même quelques-uns des m iens qui ne 
l’aim aient guère . Tout alla b ien ;  la discussion fut 
vive, mais le gouvernem ent res ta  n e u t r e ,  et la 
Chambre, en l’adm ettant,  se m o n tra  im partia le .

Le m inis tère  étant m aître  du te rra in ,  nous c ou r
bions la tète d’avance avec une  résignation pleine

381 S O U V E N I R S .



(l’anxiété. Le p lan de conire-révolu lion  dont il 

nous menaçait par ses organes tant officiels q u ’of
ficieux nous semblait appelé à se dé ro u le r  rap ide 
m ent.  Nous l’attendions à ses p rem ières  m esures .  
Mais on se trom pe souvent en ne ten an t  pas assez 

compte de l’a m o u r-p ro p re  des gens. M. de Villèle 
en tendait  bien satisfaire son parti  et p rê te r  main- 
forte à la légitim ité; mais, avant tout, il pensait  à 
M. de Villèle. Il entendait m ettre  à profit p o u r  lui- 
m êm e l’ascendant du m o m e n t ,  en su rp ren an t  tout 
le m onde, ses amis et ses adversaires, la cour et 
le public, p a r  quelque chose de tout à fait in a t

tendu, qui le couvrit d’une gloire toute  personnelle, 

sauf à faire ensuite de ce tr iom phe tel usage que de 

ra ison  dans l ’in té rê t  des siens et de sa cause.
Le 5 avril, douze jo u rs  après  l’ouverture  de la 

session, le lendemain même de la vérification des 

pouvoirs, il présenta  un  pro je t  de loi su r  la  con
version des rentes 5 p. 100 en ren tes  3 p. 100, à 
Raison de 75 francs de capital p o u r  3 francs de 
ren te ,  avec offre de rem boursem en t intégral en  cas 
de refus.

Un tel pro je t ,  à coup sûr, n ’avait r ien  de contre- 
révolutionnaire, et ce n ’était pas à ce t i t re  qu’il 

méritait d ’être a t taqué ;  il n ’avait r ien , non plus de
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bien nouveau ;  l’histoire  financière de l ’Angleterre 
en offrait m a in t  exemple. Pris en soi, c ’est-à-dire 
envisagé en pu re  théorie, il n ’avait r ien  enfin que 

de ju s te  et de sensé.
La rente  5 p . 100 étant rem boursable , aux term es 

du droit  com m un, l ’É tat ne faisait q u ’user de ce 
droit, en plaçant ses créanciers  dans l’alternative 
d’un rem boursem en t in tégra l ou d’une réduction 
d ’in té rê t ;  c’était même, en thèse générale, un devoir 
p o u r  lui, s’il trouvait à em p ru n te r  au-dessous de 

5 p. 100.
Mais l’exercice de Ce dro it  était, néanm oins, sou

mis, en équité  et en saine adm inis tra tion , à p lu
sieurs conditions.

Il fallait p rem iè rem en t que l’opéraLion fût s in 

cère, en d ’autres termes, que la réduction proposée 
correspondît avec le taux moyen, le taux habituel 
de l’in té rê t de l’argent dans ce genre dép lacem en t;  
il fallait que l’élévation du cours du 5 p. 100 au- 

dessus du pair, correspondit à un  é ta t  de choses 
régu lier ,  constant, durable, et ne fut 'pas le p ro 
duit d ’un accident, ou de m anœ uvres d ’agio
tage.

Il fallait, en second lieu, que l ’opération  fût 
réelle, qu’elle n ’eût r ien  d ’illusoire ni d ’aléatoire,
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que l’É tat en recueillît effectivement et in tégra le

m ent le bénéfice.
Il fallait enfin que l’opéra tion  fût loyale, q u e  les 

ren tiers  fussent avertis en temps utile, qu ’il leur 
fût laissé un  délai d ’option suffisant po u r  chercher 
d’au tres  placements et se convaincre, p a r  l’inutilité 

de leurs  p ropres  efforts, que celui q u ’on leu r  offrait 
était encore p o u r  eux le m eilleur;  b ien entendu 
que ces mots, état durable, déla i suffisant, fussent 
in te rp ré tés  dans un  sens large, dans un esprit  de 
m énagement et de bienveillance, le gouvernem ent 
ne devant jam ais ag ir  envers les adm in is tré s ,  en 

usurie r ,  en exacteur, en maître d u r  et impitoyable.

Or le plan de M. de Villèle péchait ouvertement 

contre ces trois conditions.
L’opération n ’éta it  pas sincère.
C’était le 3 avril, c’est-à-dire deux jou rs  avant 

la présentation du pro je t  de loi, que le 5 p. 100 
s’était élevé, à g ran d ’peine, au-dessus du pa ir  ; r ien  
ne garantissait qu’il s’y m ain t ien d ra i t ;  tout portail 
à croire que  c.’était une hausse factice et de cir
constance.

L’opération n ’était pas réelle.
Pour  allécher les rentiers , on leu r  offrait, en 

compensation de la réduc tion  d ’intérêts , un  certain
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accroissement de capital; si c’élail un  équivalent, 
l’Etat n ’y gagnait r ie n ;  si ce n ’éta it  pas tout à fait 
u n  équivalent, s’il y fallait, po u r  le parfaire , ten ir  

compte d’une certaine chance d ’augm entation  dans 

la valeur du  3 p. 100, c’était une chance que l ’État 
escomptait, pro tanlo  ; l ’opération  éta it,  tou t  en- 
semble, a léatoire et illusoire.

L’opération  enfin n ’était pas loyale.

On p rena it  les ren tiers  par  s u rp r i s e ;  on ne leur 
accordait  q u ’un  délai d ’option très c o u r t ;  on comp
tait su r  l ’em barras ,  lap réc ip ita t ion ,  l’inexpérience ; 
on ne leu r  offrait pas une véritable alternative; on 
exécutait su r  eux un  coup de bourse.

C’étaient là les t rès  vraies, les très légitimes ob
jections au plan de M. de Villèle; mais ce n’étaient 

pas celles qui frappaien t le p lus  le public et les 
Chambres, celles qui soulevaient contre  lui une véri
table tem pête .  On déra isonnait  à qui mieux mieux 
de par t  et d ’autre.

Les ren tiers , le gros du  public ne voyaient, dans 
la réduction de l’in té rê t,  qu ’une spoliation, une 
banqueroute  déguisée; les financiers calculaient, 
à g rand  renfor t  de chiffres, les m ill ions,  voire 
même les m ill ia rds , don t l’accroissement du capi
tal allait grever le T résor;  les habiles soutenaient,
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avec ra ison , que l’in térêt moyen de l’argent n’ctait 

pas encore descendu au-dessous de 5 p. 100, 
et, pou r  le p rouver ,  ils analysaient les divers 
placements, tant en m atière  civile, q u ’en m atière  
commerciale, et se pe rda ien t  en apprécia tions 
comparées de la  diversité des conditions et des cir

constances, cherchant ainsi midi à qua to rze  heures, 
au lieu de s’en tenir  au vrai et simple critérium ,  en 
fait de placements su r  l ’État,  à savoir le rappor t  
en tre  le cours et le pa ir  établi en moyenne su r  une 
du rée  raisonnable.

Moi-même, to u t  en entrevoyant confusément le 

fond des choses, to u t  en com prenan t,  tant, b ien 

que mal, d’une  pa r t ,  que M. de Villèle é ta i t  dans 

son tort ,  de l ’autre , que ses adversaires faisaient 
fausse ro u te  en sens divers, je  fus quelque temps 
avant de m ’en bien rend re  compte ; j ’y parvins tou

tefois, et, dès lors, suivant m a règle ordinaire  de 
conduite, je  n ’en soufflai m ot à p e rso n n e ;  laissant 
parler  tout le m onde, je  m ’en ga rda i  le secret.

J ’avais, en effet, rem arqué  dès longtem ps que, 
dans tou te  discussion de quelque étendue, les deux 
vrais postes de com bat, c’éta it  le p re m ie r  et le 
dern ier ,  l’exposition ou le ré su m é ;  com m encer ou 
fin ir; cueillir la fleur ou recueillir  le fruit. J ’avais
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également rem arqué  que, de ces deux postes de 
choix, le m eilleur était le second; que le rôle 
d’arb itre , et, en quelque sorte de juge  du camp, 
qui déblaye le te r ra in ,  panse les blessés, en te rre  
les m orts  ; qui fait justice des sophismes et rend  
justice  aux bons a rgum en ts ;  qu i dégage enfin, en 
t ra i ts  serrés  e t  substantiels, la solution définitive, 
était le rôle p a r  excellence, pourvu q u ’on eût 

quelque justesse  et quelque fécondité dans l’esprit, 
pourvu que l ’on eût aussi quelque discrétion, et 
q u ’on eu t tenu  en réserve, pou r  le coup de grâce, 
les raisons décisives, au  lieu de les l iv rer  à lout 
venant et de les gaspiller à tout p ro p o s ;  mais, en 
môme temps, je n ’ignorais pas qu’à jo u e r  ce je u  
là, on courait risque d ’être  devancé, d ’a rr iver  trop 

tard, de m anquer  le bon m om ent.
C’est ce que j ’éprouvai, cette fois, à m on grand  

regre t.
J ’assistai en spectateur assidu et silencieux, en 

spectateur qui feignait plutôt l’ignorance que le 
parti  p r is ,  à la discussion de la Chambre des dé
putés, discussion qui ne du ra  pas moins de douze 

jours.
Le rapport  avait été déposé le 17 avril.

Il était l’œuvre de l’un de mes amis, M. Victor
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Masson,employé supérieur  au ministère des finances, 

homme d’un  ra re  savoir en économie politique et 

adm inistra tive, et d ’un esprit p lus ra re  encore : 
l’un  de ceux à qui la philosophie de no tre  excel
lente comptabilité , je  ne crains pas d’employer ce 
mot, doit le plus. J ’aurais aimé à discuter ce rap 

p o rt  avec lu i ;  mais, engagé comme il l’était par 

position, au  succès de son chef, il eut été, de ma 
p ar t ,  peu délicat de le p resse r ;  je  me borna i à 
quelques observations présentées d ’un ton indiffé
ren t ,  et les réponses  que j ’obtins me confirm èrent 
dans la conviction que ces observations p o r ta ien t  

su r  le côté faible, et que là était vraim ent le te r

rain d’attaque.
J’y fus encore p lus confirmé p a r  p lusieurs  en tre 

tiens avec M. Louis, où je  le laissai par le r  tout 

seul, et je  me tins p o u r  sû r  de m on  fait.
La loi passa de haute  lu tte , 238 voix contre 145 ; 

notre  opposition ne comptant que p o u r  17, M. de 
Villèle rencontrait  contre lui 128 voix, dans le sein 
de sa p ro p re  m ajor i té .  Cela prouvait, de reste, 
que la Chambre était vaincue sans être convaincue, 
ré su lta t  très naturel d ’une attaque  et d ’une d é 
fense qui portaient à peu près également à faux.

Adoptée le 5 m ai, la loi nous fut por tée  le 6, et
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devint, le 21, l’objet d ’un rap p o r t  confié à M. le 
duc de Levis.

La commission s’était  prononcée pour le d ro it  de 
rem boursem en t;  mais elle réc lam ait  une  exception 

en faveur des petits ren tie rs ,  et ses observations 
contra ign iren t  M. de Villèle à faire connaître, 
en partie , le tra ité  souscrit avec les banqu iers  
é trangers  et français chargés  éventuellement des 
rem boursem en ts ,  tra ité  qu ’il avait refusé de com
m u n iq u er  à l’au tre  Chambre.

La discussion commença le 24.
Elle ressem bla, trait p o u r  trait, à celle de l’autre  

Cham bre; excessive et incohérente , fondée, de 
par t  et d ’au tre ,  su r  des rapprochem ents  peu con
cluants et su r  des calculs pu rem en t  hypothétiques ; 
elle to u rn a  constam m ent en cercle, chaque o ra 
teu r  laissant, en descendant de la t r ibune ,  les 
esprits plus perplexes q u ’auparavan t;  toutefois, 
au tan t q u ’il me souvienne, M. Roy et M. Pasquier 

se r rè ren t  les difficultés de plus près.

Je ne voyais pas, sans quelque maligne jo ie ,  
l ’incerti tude , l ’em barras , les contradictions se m u l

tip lier  et s’accro ître ;  j ’avais, p a r  choix, pris rang 
des dern iers , et j ’a ttendais  m on to u r  avec im pa
tience, en me prom ettant un  succès d’éclat, lequel
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ne manque guère  son coup, quand  on peul donner  
ra ison à tout le m onde, en accablant son principal 
adversaire. Je me flattais de réuss ir  à concentrer 
tous les torts sur M. de Villèle, qui, p o u r  un  peu 
de gloriole personnelle , faussait, en les forçant, 
les principes d’une sage adm inis tra tion , froissait, 

sous un  vain prétexte, les créanciers de l’Etat, et, 

m angeant le blé en h e rb e ,  com prom ettait l’avenir 
en l ’escomptant tout de travers.

•lavais bien  médité m on d iscours ;  j ’en avais 
disposé avec soin l’ordre , l’encha înem ent;  j ’en 
avais même rédigé d ’avance quelques parties sous 

forme de notes, afin de n ’être pas pris au  dépourvu, 

sauf à faire, dans l’occasion, de ces notes, tel 

usage que de raison.
Voici, à peu près, quel en était  le début.
« Que penseriez-vous, m essieurs, d ’un homme 

qui vous dirait : «Venez avec moi, je  vous ferai 

»voir quelque chose de curieux. C’est une par t ie  de 
«piquet où les deux jo u eu rs  p e rd ron t ,  où les deux 
« joueu rs 'gagneron t ,  e t cela du  m êm e coup; où 
«chaque jo u eu r  enfin gagnera plus que l’autre 
«n’aura  perdu .

» Cela vous su rp rend ra it ,  à coup sûr. Vous cher
cheriez le mot de l’énigme. Eh bien , demandez-le
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à M. le m inisire  des finances. Il est lu i,  c e th o m m e-  
là ;  lu es ille v ir .  La parlie  de piquet, c’est la 
m esure  q u ’il vous propose ; les jo u eu rs ,  c’est l ’État, 
ce sont les r e n t ie r s ;  l ’É tat,  qui doit, selon lui, 

gagner à cette m esure ,  en réduction de l’in térê t 
de sa dette, plus qu ’il ne pe rd ra  en accroissement 
de son capital; les ren tie rs  qu i ,  selon lui, doivent 
gagner, à cette m esure, en accroissem ent du capital 
de leur créance, plus q u ’ils ne p e rd ron t  en ré d u c 

tion d’intérêt.
» J ’ai tort, si ce n’est pas cela —  cela, dis-je, —  

cela même, que M. le ministre des finances se fait 
fort de dém ontre r .  J ’ai tort, si ce n ’est pas là le 
d e rn ie r  m ot de son argum enta tion  à deux fins.

» Relisez, je  vous prie , ses discours. Voyez de quel 

ton d’au torité  il gourm ande nos financiers; com
m ent il leu r  enseigne ex cathedra  que, la dette 
étant perpétuelle , peu en im porte  le capital dont 

le rem b o u rsem en t  en p e u t  ê tre  renvoyé aux Ca

lendes g recques; q u ’il n ’v a qui vaille, en tou t 
ceci, que la réduction d’intérêts , laquelle est bel 
et b ien  réelle, et va com m encer tout à l’heure .  
Voyez en même tem ps de quel ton de commiséra
tion dédaigneux il console les pauvres rentiers , 
comme il leu r  fait sonner aux oreilles, en échange
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d’un chétif in térê t  dont il ne reste  r ien  au bout 
de l’année, ce gros lopin de capital qui deviendra 
pour eux et po u r  leurs familles la poule aux œufs 
d ’or.

» El nous, m essieurs, nous à qui s’adressent, en 

p rem ie r  ressort ,  ces allocutions incohérentes, pou r  
ne r ien  dire de p lus, nous, tu teurs  nés de ceux 

qui payent et aussi de ceux qui pâ tissen t;  nous, 
gardiens de la bourse  publique , et aussi de la foi 
publique, quel rôle en tend-on  nous faire jo u e r  
dans ce to u r  de passe-passe?

» Quel rô le?  je  vais vous le d ire , et, p o u r  cela, 

souffrez que je  vous rappelle une  tou te  petite 

anecdote.
» Le général Baraguay d’IIillicrs était, sous l’E m 

pire , colonel général des dragons. C’était un  chef 
vaillant et sage; s’il vivait encore, il siégerait su r  

ces bancs. Le corps des dragons, à cette époque, 

é tait  à deux fins, comme l’éloquence de M. le 
m in is tre  des finances, je  veux dire q u ’il était 
dressé dans un  double but, à deux genres de se r
vice, celui de l ’in fan terie  et celui de la cavalerie.

»Le m atin , le général Baraguay d’Hilliers con
duisait lui-même, à pied, ses dragons au  champ 

de  Mars; là, il les exerçait au maniem ent du  fusil,
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à la charge en douze temps, à l’école de bataillon, 
puis  il les formait en carré ,  et leu r  enseignait 
comme quoi le p re m ie r  rang  devait m ettre  un  

genou en te rre ,  et croiser la ba ïonne tte ;  puis  le 

second rang t i re r  en tre  l’épaule et la tête du p r e 
m ie r ;  b re f ,  il leur affirmait q u ’ainsi faisant, pas 
une charge de cavalerie ne les p ou rra i t  entam er.

» L’après-m idi, ce m êm e général Baraguay-d’IIil- 
iiers conduisait à ce môme champ de Mars ces 

mêmes d ra g o n s ;  mais, celte fois, il les conduisait 
à cheval et leu r  enseignait les m anœ uvres  de la 
grosse cavalerie,* que je me contenterai d ’ind iquer  
sous ce nom générique , de crain te , si j ’entrais dans 
plus de détail, de tom ber dans au tan t  de bévues 
que de m o ts ;  tan t il y a, q u ’il finissait p a r  leu r  

expliquer ce q u ’on appelle, je  crois, une charge à 
fond,  en leu r  affirmant que, chargeant ainsi, pas 
u n  carré d’infanterie n ’en p o u rra i t  sou ten ir  le 
choc.

» Je ne sais trop, m essieurs, ce que, le soir, dans 

leurs cham brées ,  les dragons se d isaient en tre  eux 
sur ce double enseignement, et, s’ils é ta ient assez 
philosophes pour  l’appréc ie r  à la clarté de ce p r in 
cipe q u ’on nom m e en logique le principe  de con
tradiction, lequel veut que de deux affirmations
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contraires, in  lerminis,  si l’u n e  est vraie, l’au tre  
soit nécessairem ent fausse; mais nous, messieurs, 
nous qui, sans ê tre  trop  fra îchem ent émoulus de 
nos classes, n ’avons cependant pas tou t  à fait 
oublié, je  l’assure, les p rem iers  éléments de l’a r t  
de ra isonner, com m ent p o u m o n s  nous éviter de 

poser à M. le m in is tre  des finances, de poser dès 
l’abo rd ,  et, p o u r  a insi d ire , in lim ine litis, les deux 
dilemmes que voici :

» P rem ier dilemme :

» Ou l’extension indéfinie d’une dette dite  perpé
tuelle, c’est-à-dire d ’une dette d on t  le capital n ’est 

jam ais exigible, n ’a po in t d ’in co n vén ien t ,  et, dès 

lors, pourquoi l’am ortir ,  à quoi bon le fonds 

d’am o rt is sem en t;  ou l’extension indéfinie d ’une 
dette môme perpétuelle aurait  de graves inconvé
nients, et, dès lors, comment ne pas s’a la rm er 

d’une mesure qui accroîtrait  la nô tre  d ’un  cin
quième, en une  seule fois, pu isqu’il ne  s’agit ici 
de rien  de moins que substituer ,  d’un tra i t  de 
plume, su r  chacpie inscription au grand-livre , le 
chiffre 75 au  chiffre 60.

» Second dilemme :
» Ou l’accroissement de capital q u ’on offre aux 

ren tie rs  est l ’équivalent réel et actuel du sacrifice
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q u ’on leur impose, et, dès lors, l’opération sera 
va ine ;  ce que l’État leu r  p ren d ra  de la m ain  
droite , il le leu r  rend ra  de la main gauche; ou cet 
équivalent n ’est ni réel ni actuel, et, p o u r  le com 

pléter, on compte su r  l ’élévation p rochaine  du 
prix du 3 p o u r  100 ; mais ce com plém ent éventuel, 
qui le payera, en définitive, si le cas y échet ; ce 
se ra  le fonds d’am ortissem ent;  les acquéreurs 
successifs de chaque coupon de 3 p o u r  100 en feront 

l’avance et le fonds d’am ortissem ent rem boursera  
le d e rn ie r ;  or, le fonds d’amortissem ent c’est 
l’É ta t ;  ergo, l’opération se ra  vaine encore ;  l’État 

rendra  ce q u ’il au ra  reçu.
» J ’ai lu, comme tout bon chré tien , dans le livre 

des livres, qu’il est m ain te  occasion où no tre  main 

droite  fait b ien d’ig n o re r  ce que fait no tre  main 

gauche; mais je n ’ai lu nulle  part  que ce précepte  
évangélique dût trouver  place dans le m aniem ent 
des finances. »

Je comptais m ’em parer ainsi de mon audito ire , 

en p iquant sa curiosité, à peu p rès  comme l’ora
teu r  athénien qui su rp rena it  l’a ttention du sien en 
lui racontant un  apologue. Je comptais q u ’on me 
crierait ,  au fond de l’âme : Que fa ire  donc?  comme 
on lui criait à tue-tê te  : E l  Cérès, que fit-elle? et je
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me proposais de pa r t i r  de là p o u r  bien  expliquer 

la rialure, la portée, le vrai carac tère  d’une opéra 
tion telle que la conversion des ren tes ,  et de faire, 
en quelque sorte, toucher du doigt les conditions 
qu ’elle doit rem plir  p o u r  être  équitab le ,  utile, 
opportune . Je me proposais enfin de dém ontrer  

que le p lan de M. de Villèle, méconnaissant ou 
violant ces diverses conditions, n ’aboutira it ,  en 
définitive, qu’à re n d re  impossible, plus ta rd ,  une 
transaction en elle-même jus te  et ra isonnab le ;  à 
contrecarre r  l’action du fonds d ’amortissement, 
en grevant l’avenir, su r  nouveaux frais, et à peser 

exclusivement su r  la portion  honnête , paisible, 

économe des ren tie rs ,  su r  les ren tie rs  qui, résis

tan t  à l’invitation de devenir des spéculateurs, ne 
gagnera ien t r ien  à l’accroissement de leur capital.

Restait la de rn iè re  question .

Que faire, lo rsque  les rentes s’élèvent au-dessus 
du p a i r?

Le fonds d’am ortissem ent doit-il, à ce taux, co n 
t inuer de les rach e te r  ?

Nullement, répondais-je. L’État ne doit que le 
pa ir ,  et l’État rem bourse  à volonté. Qu’il emploie 
provisoirement le fonds d’am ortissem ent à re m 
b ourse r  au pair un  nom bre  déterm iné  d ’inscrip 
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tions désignées p a r  la voie du sort, ou p a r  l ’o rd re  
a lphabétique, ou mieux encore, par  o rdre  de quo
tité, en  com m ençant p a r  les p lus élevées, et, lo rs

qu’une expérience suffisante a u ra  prouve q u ’il peu t  

em prun te r  au pa ir  à 4 p. 100, q u ’il offre la con
version, troc p o u r  troc, et sans accroissem ent de 
capital.

» Personne n ’aura  droit de se p la in d re ;  tou t  le 
monde aura  été bien  et dûm ent averti ;  et le bé

néfice de l’État serait certain . »
Armé de cette série d’a rgum en ts ,  je  me croyais, 

de m on côté, certain de réu ss ir ;  la loi me semblait 
ébranlée presque autant par  la défense que par  
l’a t taq u e ;  il n ’y m anquait  que le d e rn ie r  coup, et, 

voyant arr iver  mon tour de paro le , je le guettais 

comme le chat fait de la souris . Mais mon mauvais 
sort en avait au trem ent disposé ; d’au tres ,  par  
d’au tres  motifs, mais avec la m ême espérance, se 
p répara ien t  à m e couper  l’herbe  sous le pied.

Ces au tres-là , c’é ta ien t  les cardinalistes.  On 

n o m m ait  ainsi, dans no tre  Chambre, la  réun ion  
du centre  droit qui s’assemblait, d ’ord ina ire ,  chez 
le cardinal de Beausset. Elle se composait p r in c i
palement de personnages attachés à la cour ou à 

la  personne du ro i ,  d ’anciens serviteurs de l’Ë m -
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pire ,  ralliés à la maison de Bourbon, et de la p a r 
tie la plus timide des recrues  que chaque régim e 
nous avait successivement léguées.

Les cardinalistes répugnaient à la m esure  p ro 
posée p a r  M. de Villèle, d ’abord parce  que  c’était 
une  nouveauté, et que le f ru it  nouveau, quel qu’il 

fût, d’où qu’il vînt, leu r  était suspect, mais su r tou t  
parce qu’ils é taient tous, ou p resque tous pourvus 
de bonnes inscrip tions de rente , et qu’il y allait, 
tout d’un trait, du  cinquième de leu r  revenu le 
plus net. Désirant au fond de l’âme le re je t  de la 
loi, y travaillant m êm e quelque peu , sous main, 

ils avaient, néanm oins, à ménager- le u r  position 

auprès du  roi, et le bon vouloir que leu r  porta i t  
habituellement M. de Villèle. Pour lui jo u e r  un 
mauvais tour, il leu r  fallait un  bon prétexte, et u n  
metteur en œ uvre  qui ne fut pas tout à fait des 
leurs . Qui cherche trouve ;  le bon  prétexte  et le 
m etteu r  en œ uvre, en dehors de leurs rangs, 
étaient tout trouvés. Le bon prétexte , c’éta it  l ’inté
rê t  que les petits ren tie rs  avaient inspiré .à la 
commission; le m etteur en œuvre, c’était l’a rche
vêque de Paris ,  m onse igneur  de Quélen, qui ne 
venait jam ais  à la Chambre, mais qui se proposait  
de po rte r  cette fois à la t r ibune  une supplique ,

II . 26
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ou, si l’on veut, une complainte en faveur de ses 
pauvres ouailles, les bourgeois de Paris ,  en tre  les 
mains desquels se concentrait alors la p resque to

talité de la dette publique.
Bref, le jo u r  même où je comptais parler ,  au 

m om ent où j ’entrais dans la Chambre, on vint me 
dem ander, et me p resser  de céder m on tour à 
l’archevêque de P a r is ;  on, c’étaient plusieurs 
m em bres du groupe des cardinalistes. Je vis, sur- 
le-cham p, d’où par ta i t  le coup, et où il v isait; je  
vis q u ’il s’agissait de noyer la loi dans u n  déluge 
de la rm es, plutôt que d’en avoir ra ison  par  la 
raison. Je pouvais refuser, strictement, c’était mon 
d ro i t ;  mais sum m um  ju s ,  sum m a in ju r ia ;  j ’étais 
jeu n e  alors, je  devais d e l à  déférence à l’âge, au 

rang , à la ro b e ;  c’eût été, d ’ailleurs, me rend re  la 
bête noire  d’une  section de la Chambre que j ’avais 
intérêt à m énager ,  et c’eût été p ren d re  su r  moi la 

responsabilité  du succès, tou jours  douteux ju sq u ’au 

de rn ie r  m o m en t;  je  consentis, en enragean t de bon 
cœ ur,  et en com ptant que, le ministère tenant 
bon, la discussion continuerait.

Vain e spo ir ;  l ’archevêque s’épancha dans une  
oraison dolente et p iteuse, dont l’effet, b ien p ré 
paré, fut un  a t tendrissem ent général,  et la forma-
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lion instantanée d’une m ajorité  qui, s’a ttendris
sant su r  elle-même, comme le roi Jacques 1 "  dans 
le rom an  de Nigel, et courant au dénouem ent, 
com m e le poète  d ’IIorace, semper ad  eventum fes- 
t in a ,  ne voulut p lus en tend re  à r ien . Inu tile

ment M. de Villèle, lou t éperdu , offrit-il u n e  ex

ception au  profit des inscrip tions au-dessous de 
1000 francs; inutilem ent alla-t-il ju s q u ’à proposer 
de leu r  ouvrir  u n  grand-livre  à par t ,  et de les 

m ettre  p a r  là à l’ab r i  de l’orage ; chansons que 
tout cela, et c'était bien de chansons qu'alors il  
s'agissait. On brusqua  la c lô ture ; on sauta comme 
à pieds jo in ts  sur  les amendements compliqués 

de M. Roy, de M. Mollien, et, le 3  ju in ,  vers quatre  
heu res  du soir , la loi fut rejetée à la m ajorité  de 
128 voix contre  94.

Le soir, Paris fut illuminé, et j ’en fus, moi, p o u r  

mes fra is  d ’éloquence anticipée.
En rappe lan t  ainsi la vanité de mes espérances, 

et la déconvenue de m a vanité, je  sais fort h ien que 
j ’apprê te  à r ire  à mes dépens, e t que je  ressemble, 
tant soit peu , à ce bon curé de Marseille dans le 
t i ro ir  de qui ses hérit iers  trouvèrent après sa 
m ort  u n  gros cah ier  portant pou r  intitulé : « Dis
cours que j ’aurais  adressé au fils du Grand Turc,
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si la tempête l’avait je té  su r  nos côtes; » mais, pu is
que je  ne tiens pas à me peindre  ici en beau 
plutôt q u ’en laid, puisque c’est m a  photographie  
et non mon p o r tra i t  que je  re trace ,  pourquo i ne 
rappellerai-je  pas un des incidents qui m ’a le plus 
préoccupé dans mon m eilleur tem ps ,  et à quoi 
sera ien t bons ces miens souvenirs, s’ils ne servaient 
pas d ’am usem ent à ma vieillesse, après avoir servi 

de leçon à mon âge m ur?

Forsan et hæc olirn meminisse ju v a b i l .
On sait, d ’ailleurs, ce qui advint de tout ceci.
M. de Villèle avait entrepris ,  en vrai Gascon, 

d ’exploiter, au profit de sa situation personnelle , 
l ’ascendant acquis au  ministère  dont il était le 
chef, p a r  cette expédition d’Espagne qui s’était 

exécutée en dépit de lui. Il en fu t p o u r  sa courte  
honte  ; il n ’y gagna q u ’un  échec qui faillit lui casser 
le cou.

M. de Chateaubriand avait été p o u r  quelque 

chose dans cet échec pa r  son attitude et p a r  son 
langage. M écontent de son rôle dans le m inistère , 
où il jo ua it  le dédaigneux et le dégoû té ;  en q u e 
relle avec son principal p o u r  je  ne sais quelle sotte  
rivalité de cordon, il n ’avait pas été fâché de lui 
donner un  croc en jam be. Ce fut une niche q u ’il
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paya cher et com ptant. Le 8 ju in ,  à dix heures  du 

malin, le lendemain du jo u r  où son sort  avait été 

décidé à son insu, comme il e n tra i t  aux Tuileries 
p o u r  faire sa cour à M. le comte d’Artois, son 
secrétaire, consterné et la larme à l’œil, lui rem it 
un message qui le congédiait à peu  près aussi 

cavalièrement qu ’un laquais de bonne maison.

Le roi, qui le détestait, avait p r is  la halle au 
hond. Charmé de trouver  u n  prétexte  pour  s’en 
défaire, il l ’avait saisi de grand  cœur; m a is  ce plai
sir  de prince , à son tour, le roi, s’il ne le paya pas 
com ptan t, le paya cher dans la personne de son 
successeur. Mis à la po rte  p a r  les épaules, M. de 

Chateaubriand fit m aison nette  en moins de deux 

h e u re s ;  il sortit de l’hôtel m inistérie l,  comme 
Coriolan de Rome, ulcéré et navré , tout bouillant 
d ’indignation , tou t  affamé de vengeance; il passa 

sur-le-cham p, avec arm es et bagages, à l’opposi
tion, ou, p o u r  mieux dire, aux deux oppositions 
extrêmes dont il devint l’âme damnée et le bou te 
feu. R ie u r  porta ,  en dot, sa gloire, qui grandissait 
d’heu re  en h e u re ;  sa verve polém ique, de p lus en 
plus im pétueuse, sanglante, âpre  à la cu rée ;  cette 
audace de chef de parti  qui risque  tout, n ’ayant 
plus r ien  à espérer  ni à p e rd re ;  cette astuce de
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courtisan  disgracié qui, nourri dans le sérail, en 
connaît les détours, les secrets, les endroits faibles. 
Il entraîna, pêle-mêle, à sa suite, le Journal des 
Débats, et tou t  ce groupe d’écrivains politique sou 

au tres  qui faisait corps avec cette feuille en grand  
crédit dans toute l’E urope, et s’en fit comme un  
bélier p o u r  b a t t re  en b rèche  la R estauration  avec 
une persévérance  qui s’exhalait encore en im 
précations lorsque la maison si mal défendue "Se 
fut affaissée su r  elle-même.

Déplorable et détestable enchaînem ent de re p ré 
sailles; péril incessant des gouvernem ents libres! 
Je dois a jou ter  enfin, po u r  ne rien  om ettre ,  que 
les amis de M. de Villèle ne se firent pas faute de 
l’excuser, com m e on excuse en ce bas m onde, en 
aggravant le tort p a r  la calomnie, en insinuant 

m alignem ent que l’au teu r  d u  Génie du  Chris tia
nisme  devait s’en p ren d re  à lui-m êm e si son congé 
ne l’avait re jo in t qu’en plein midi, et en pleine 

c o u r ;  qu ’il l’au ra i t  reçu, en temps et lieu conve

nables, s’il fut ren tré  chez lui, la veille au  soir , et 

s’il y eu t passé la nuit.  J ’ai toujours regardé, pou r  
m a par t ,  cette sottise comme inventée à plaisir et 

après  coup. M. de Chateaubriand, dans ses Mé

moires d'outre-tombe, en m ’im pu tan t  (g ra tu i te 
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ment, de son p rop re  aveu) u n  acte de persécution 

aussi faux en lui-même q u ’é tranger ,  j ’ose le dire, 

à m on caractère , a trouvé bon d ’y jo in d re  cette 
charitable  réflexion, q u ’en tout cas, j ’en étais bien 
capable. Il ne t iendra it  qu ’à moi de lui ren d re  ici 
la pareille  ; mais les mauvais procédés et les m au

vais exemples ne sont bons q u ’à éviter.
Tandis que l’avenir de no tre  principal ministre , 

celui de son illustre adversaire , et, p a r  contre
coup lointain, celui de la branche aînée de la 
m aison de Bourbon, se jouaien t ainsi, à pa ir  ou 
non , su r  le pa ir  ou non de la rente , une au tre  loi, 
bien a u trem en t  im portan te ,  en principe, une  loi 

où l’existence et la na tu re  même du gouverne

m ent m onarch ique  se trouvaient b ien au trem ent 
engagées, traversait, p o u r  ainsi d ire , à petit  b ru i t ,  
les deux Chambres.

Présentée le 5 avril à la nôtre , cette loi ne  se 

composait que d ’un seul article, lequel ne se com
posait que d’une seule disposition, mais d’une dis
position à deux fins; il s’agissait, en p rem ie r  lieu, 
de supprim er ,  dans la Chambre des députés, les 
élections annuelles et p a r  séries, en y substituanl 
le renouvellem ent in tégral,  de sept ans en sept ans; 
il s’ag issa it ,en  second lieu , d’é te n d re ,à laC h am b re
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nouvellement élue, le bénéfice de cette innova
tion.

C’était po rte r  atteinte à la Charte dans l’un de 

ses principes essentiels.

C’était livrer, pendan t  sept ans , la F rance  à 
l ’activité malfaisante d ’une Chambre élue sous l’in- 
tlucnce d ’une réaction victorieuse.

11 est inutile  de dire que ce qui restait  d ’oppo
sition libérale dans les deux Chambres, y compris 

le centre  gauche, devait rés is ter  énerg iquem ent à 
ce double coup d ’État ; je  dis, y compris le centre 
gauche, car M. Royer-Collard et le général Foy 
figuraient en tète. Leur position, à cet égard, était 
s im ple ; le u r  conduite  nette  e t facile. Ils n ’avaient 
p ris  aucune pa r t  au p rem ie r  grand  changement 
in tro d u i t  dans la Charte p a r  M. de S erre ;  ils p ré 

féraient,  en théorie ,  le renouvellem ent de la 
Chambre des députés p a r  séries successives au 
renouvellement in tégral; en com battan t la loi nou 

velle, ils n ’avaient ni distinction à établir ,  ni m é

nagements à garder.
Ma position personnelle  était plus délicate et 

plus compliquée.
J ’avais, en 1822, p ris  parti  avec M. de Serre, 

su r  ces deux points :
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1° Qu’il suffisait du concours des trois pouvoirs 

pou r  réform er régu liè rem ent la Charte.
2° Que le renouvellem ent intégral était indis

pensable , ta n t  au lib re  jeu  q u ’à la stabilité du 
gouvernem ent représentatif.

Rien, dans ce qui était survenu  depuis, n ’avant 
ébranlé mes convictions, à cet égard , je  me tenais 
p o u r  engagé —  sincèrem ent, pub liquem ent engagé, 
et je  ne pouvais a ttaquer la loi nouvelle que dans 
sa disposition trans i to ire ,  c’est-à-dire  en tant 
qu’elle p rolongeait de deux ans le m andat d ’une 
Chambre récem m ent élue sous un au tre  régime, et 
dans des conditions différentes; mais c’était un 

te r ra in  d’attaque  étroit e t  su b t i l ;  je  répugnais à 

m ’y placer.

Tout balancé, il me p a ru t  p référable  d’agir à 
ciel ouvert et de bonne foi; je déclarai tou t haut,  

que, fidèle aux principes, je  ne combattrais point 

la proposition m in is térie lle ;  que  m on vole lui de
m eu re ra i t  acquis quand même;  mais qu’il ne 
fallait pas com pter sur  moi pour la défendre, et 
q u ’acceptant ma part de la responsabilité  quant au 
fond et à l’avenir, je  laisserais à qui de d ro it  celle 
de l’application irrégulière  et rétroactive q u ’on e n 
tendait  en faire à l ’instant même.
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Je fus b lâm é par  mes amis, et t rès  a ttaqué  p a r  
la gauche p u r e ;  j ’en p r is  m on parti plus aisém ent 
que  de me faire hom m e de par t i ,  dans toute la 

r igueu r  d u  te rm e ;  de changer de p r inc ipes  selon 

les c irconstances , et de sacrifier le princ ipal à 
l ’accessoire dans u ne  grande  question d’in té rê t  

public.
La discussion, dans la Chambre des p a ir s ,  dura 

tro is  jo u rs ,  du 4 au 7 m a i ;  elle fut, de p a r t  et 

d’au tre ,  insignifiante; la m ajorité  fu t de 117 
contre  G7.

A la Chambre des députés, le débat, u n  p eu  plus 
étendu (du 3 au 7 ju in ) ,  fut aussi plus grave, sans 
être  plus vif. Le m inistère  y fut mis en cause plus 
souvent et plus à fond: on s’a ttacha  davantage aux 

côtés par  lesquels la  loi p rê ta i t  le flanc, mais ni 
M. Royer-Collard, ni le général Foy, ni Benjamin 
Constant ne parv in ren t  à tr iom pher de l’indiffé
rence p u b lique ;  la salle n ’était qu ’à dem i pleine ; 

les théories y perdaien t leurs peines, comme les 

épigram m es. Tous les esprits é ta ient,  au vrai, dans 
la même disposition que le m ien ; tous sentaient,  
peut-être  sans s’en re n d re  b ien  compte, mais 
rée llem ent, que le m aintien  pour  u n  temps de la 

Chambre actuelle était un  mal inévitable, et le r e 
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nouvellement intégral u n  b ien p e rm a n e n t  qu il ne  

fallait pas laisser échapper.
D’au tres  projets  de m oindre  im portance re m 

pliren t  le surp lus  de la session.
Je n ’en ferai m en tion  ici que p o u r  m é m o ire ;  

les u n s  é tant restés à m i-chem in , les au tres  po r
tant su r  des m atières  qui dépassaient le cercle de 
mes éludes ou de mes préoccupations habituelles.

Le projet  de loi su r  la répression  des crimes 
commis dans les églises fui re t i ré ,  après des dé
bats assez vils, dans les deux Chambres, parce que 
le côté droit et le clergé y p ré tenda ien t  in tro d u ire  
le principe du  sacrilège ; la chose n ’était pas m ûre  

encore; le gouvernem ent n ’en était pas encore là.

Le projet de loi su r  l’établissement des com m u

nautés religieuses de femmes, in troduit  l ’année 

précédente  par  une proposition de M. F e rran d ,  fut 

écarté, celle-ci, po u r  la seconde fois. J ’y reviendrai 

plus ta rd .
Il ne m ’appartena it  point d’apprécier  l’urgence 

et la va leur  des changem ents in trodu its  dans la loi 
du 10 m ars  1818, su r  le recru tem ent de l’a rm ée ,  
la suppression de la réserve des vétérans, l ’accrois
sement de la durée  du service et de la quotité  du 
contingent annuel ; le m aréchal Saint-Cyr défendit
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noblem ent son ouvrage; mais de très bons esprits, 
en tre  au tres  le m aréchal Suchet, qui n ’était homme 
de cour ni de parti , et dont la réputa tion  comme 
adm in is tra teu r  était un iversellem ent reconnue, 

pensèren t que la loi du 10 m ars  ne suffisait plus 
aux exigences de notre  nouvel état militaire.

En adoucissant su r  certains points, et notamment 
sur l’infanticide excusable, la sévérité de notre  
code pénal, en faisant, par  là, descendre au rang  

de simples délits des actes qualifi 's c r im es ,le  gou
vernem ent fit preuve de sagesse et d ’humanité. 
On lui reprocha vivement, de no tre  côté, de n ’avoir 
en vue q u ’une chose, re s tre in d re  la compétence du 
ju ry ,  en a ttendant mieux ; on avait tort, à mon avis, 
et je  votai la loi sans le m oindre scrupule.

Ce fut dans l’examen des comptes de 1823 qu ’on 

vit su rg ir  la g rande  question des m archés  Ouvrard, 
c’est-à-dire  des m archés passés avec ce célèbre 
m unilionnaire  au débu t de la campagne d’E s

pagne; une commission d ’enquête , p résidée p a r  le 

maréchal Macdonald, fut nom m ée p o u r  en p rendre  
connaissance et en ren d re  compte.

J ’y re v ie n d ra i  en tem p et lieu.

Ouverte le 23 m ars , la session avait du ré  près de 
c inq m ois; elle fu t close le 4 août.
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Quant à la politique in té r ieu re ,  point d ’au tre  

événement de quelque im portance  que le renvoi 
de M. de Chateaubriand.

Quant à la politique ex térieure, point d ’au tre  qui 
nous louchât de près et d irectem ent que l ’a r res ta 
tion de notre  philosophe Cousin, enlevé à Dresde 

p a r  la police p russienne, sous le plus sot de tous les 
prétextes, et conduit à Berlin, où il dem eura détenu 
duran t plusieurs mois. M. de I lum bold t  s’employa 
fort à le t i re r  de ce mauvais pas, tout en  assaison
nant son obligeance de force insinuations malignes ; 
ainsi était-il fait, il n ’obligeait q u ’à ce prix.

Nous avions quitté  Paris un peu avant la fin de 

la session, et nous n ’apprîm es  q u ’à Coppet la sé

r ie  d ’événem ents qui suivirent de près  sa c lôture.
Le p re m ie r  en date , car  il eut lieu le jo u r  mêm e, 

ce fut la réorganisa tion  du  m inis tère . Le porte

feuille des affaires é trangères ,  géré jusque-là  en 
in té r im  p a r  M. de Villèle, fut enfin confié à M. le 
baron  de Damas, successeu r  du  duc de Bellune. 
On racontait,  dans le tem ps, que M. de Villèle, ap
pelé à tra i te r  des affaires de Grèce, avec je  ne sais 
quel agent d ip lom atique, s’était écrié tou t  à coup : 
« Mais quel si g ran d in té rê t  p eu t-o n  prendre  à cette 
localité ! » M. de C lerm ont-Tonnerre , m in is tre  de la
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m arine devint m in is tre  de la g u e r re ;  M. de Cha
brol, m inistre  de la m arine  et M. le duc de Dou- 
deauville, m in is tre  de la m aison du roi. Quelques 

jours  plus tard , on créa pou r  M. l’abbé Frayssinous 
u n  m inistère  des affaires ecclésiastiques.

Tout ce rem ue-m énage  réussit  m édiocrem ent;  
le conseil avait p e rd u  tout son lustre  en  pe rdan t  
son poè te ;  m ais ce qui réussit b ien  moins encore, 

ce fut le coup d ’Étal qu ’il se hâta  de f rapper  gail

lardem ent sur la presse.
On en sait l’occasion.
Le m in is tè re  Villèle, à son p rem ie r  avènement, 

et du ran t  sa lune de miel, en re n d a n t  la liberté  
aux jo u rn au x ,  s’était réservé le dro it  de ré tab l i r  à 
volonté la censure ,  et, de plus, avait a ttr ibué aux 

tribunaux le droit de ten ir  l e s jo u r n a u x  en bride 
en p rononçan t su r  leurs tendances, abstraction 
faite de to u t  délit cai’actérisé et défini. Les gens 
pruden ts  lui avaient p réd it  q u ’il s’en trouverait 

m al;  que c’était in tro d u ire  les tr ibunaux dans la 

politique, et que les t r ibunaux  s’en feraient une 
arm e contre lui. C’est ce qui n ’avait pas m anqué 

d ’arriver. Le m in is tère  étant na ture llem ent en 
querelle  avec les jou rnaux  l ibéraux, régulièrem ent 
les tr ibunaux  lui donnaien t to r t ,  e t, de p lus, ils
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s’appliquaient à co n treca rre r  (le leu r  mieux, l’en 
treprise  de M. Sostliènes de la Rochefoucauld, qui, 
de compte à demi avec m adame du Cayla, favorite 
du roi, s’efîorçait d’am ortir  ces m êm es jo u rn au x ,  
en leur suscitant de sottes chicanes pour les acheter 

u n  à un.
Ce fut, en partie  du m oins, pou r  échapper à cette 

situation que le ministère, ne sachant plus auque l  
en tend re ,  im agina de ré tab l i r  la censure ,  en dé
nonçant les tribunaux au  parti  royaliste ; mais il 
avait encore  un au tre  motif plus réel et p lus  sé
rieux  : la santé du ro i,  dès longtemps délabrée, m e

naçait ru in e ;  ses infirmités s’aggravaient de jo u r  

en jo u r ;  il é ta it  impossible de se faire illusion sur 

sa fin prochaine, et le ministère p ren a i t  ses me

sures, p o u r  ob ten ir  un changem ent de règne  qui 

s ’opérâ t à petit b ru i t ,  sans com prom ettre  r ien  ni 

personne.

Après avoir langui d u ra n t  la de rn iè re  quinzaine 
d ’août et la  p rem ière  quinzaine de sep tem bre , le 
roi m o u ru t  le 13 dans la matinée, la issant tous les 
gens sensés dans une grande anxiété, et les bons 
royalistes dans la joie  de leu r  âme.

Il fut inhum é à Saint-Denis le 23.
Le 13 au  soir, Charles X était m onté  au trône.
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Le 27, il fit son entrée à Paris.
Son p rem ie r  acte fut d’accorder au duc de B our

bon, au duc d’Orléans et à le u r  famille le t i tre  

d’Altesse royale qui leu r  avait été contesté sous le 
de rn ie r  règne.

Il fit grâce à trente  transfuges condamnés à m ort 
p o u r  avoir po r té  les arm es contre  la F rance  dans la 
g u e r re  d ’Espagne, à p lus ieurs  condam nés pour 

complot contre  l’Etat, et p rom it  de convoquer les 
Chambres à u ne  époque très prochaine.

Il abolit la censure, en conservant le m in is tère  
qui venait de l ’établir.

La joie  populaire  fut grande, et les acclamations 
proport ionnées  à la jo ie . Ce p re m ie r  j o u r  devait 
avoir, six ans plus tard, un de rn ie r  lendemain qui 

ne prouvait, comme lui, r ien au tre  chose que la 
facilité e t la frivolité de l’enthousiasm e populaire.

Presque au  même instant, un  personnage qui, 
sans ê t re  de condition royale, régna it  b ien plus 
réellem ent que Charles X, su r  les cœ urs  et l ’im agi
nation d ’un g rand  peuple, M. de la Fayette , faisait, 
de son côté, son en trée  à W ashington, entrée  moins 
splendide mais p lus tr iom phale  que celle du suc
cesseur de Louis XVIII.

Le 12 janvier  1824, le Sénat et la Chambre des
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rep résen tan ts  des États-Unis avaient adopté  à 

l’unan im ité  une résolution ainsi conçue :
« Attendu que le cham pion  d istingué de la liberté  

et le héros de notre  révolu tion , l ’ami et le com pa
gnon de W ashington , le m arqu is  de la Fayette, 
officier général volontaire dans la gue rre  de no tre  

révolution, a exprim é le vif désir  de visiter notre  
pays, à l ’indépendance duquel sa va leur,  son sang 
et ses richesses ont co n tr ib u é ;

» Il est résolu que le président sera  requ is  de 
t ransm ettre  au  m arqu is  de la Fayette les senti
ments de respect,  de gra ti tude  et d ’attachement 
affectueux que n ou rr issen t  p o u r  lu i le gouverne

m ent et le peuple am éricains , et de l ’assu rer  que 

l’accomplissement du  désir  et de l’in ten tion  q u ’il 
a de visiter ce pays sera accueilli p a r  le peuple et 

le gouvernem ent avec u n e  joie et u n  orgueil pa tr io 
tiques;

» Il est, en ouLre, résolu  que le prés iden t s’infor
m era  de l’époque où il peu t  ê tre  le p lus agréable 
au m arquis de la Fayette de faire sa v is i te ,  et 
q u ’il lui offrira un  moyen de t r a n s p o r t  dans ce 
pays s u r  un  bâtim en t de la nation . »

Par  suite  de cette invitation, le m arqu is  de la 
Fayette, c’est le t i tre  que lui donnaient sérieuse
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m ent les républicains des États-Unis, et, en dér i
sion, les royalistes de France —  qui ne m anquaien t  
jamais non  plus d’accoler cette épilhète au nom 
de M. de Chauvelin, et à celui de M. d’Argenson, — 

le m arqu is  de la Fayette , d is-je, s’em barqua au 
Havre, le 13 juil le t ,  su r  le navire des États-Unis, le 
Caclmus, et p rit  te r re  à New-York, le 15 août, en 
qualité d 'hôte de la nation,  litre qui valait bien 
l’autre .

La réception qui l’a t tenda it  —  qui l’a t tenda it  à 
bras ouverts —  qui l ’a ttendait  d ’E ta t  en  État,* de 
ville en ville, de bourgade en bourgade, fut affec
tueuse, cordiale, rayonnan te .  On peu t dire, sans 
rien  exagérer, que des bords de l’Occan au pied 
des Alleghany, de l’em bouchure du Saint-Laurent 

à celle du Saint-Louis, il n ’y eu t pas un  ham eau où 
son passage ne fût u ne  fête, où les populations 
n ’accourussent de p lusieurs centaines de milles, 

pou r  lui s e r re r  la  m ain ,  q u ’il n ’y eut pas un  cri, 

pas une acclamation, pas un  toast, pas u n  d iscou rs  
qui ne fût l ’expression d ’une joie sincère. É t ra n g e r  

ou concitoyen, jam ais aucun hom m e, dans aucun  
temps, dans aucun pays, ne reçu t  de tout un peuple  

un  pareil accueil, et jam ais  pareil accueil ne sera 
mieux m érité . Après une traversée de cinq mois,
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entrecoupée de mille détours, M. de la Fayette, de 
re to u r  à W ashington le 5 décem bre , fut reçu dans 
le sein du  Congrès, et félicité par le p résident du 
Sénat et p a r  celui de la Chambre des représen tan ts .  
Le 20 décembre, un  bill ainsi conçu fut voté dans 
ces deux corps, à l ’unan im ité  e t p a r  acclamation :

» Qu’il soit o rdonné  : 1° que la som m e de 
200000  dollars (un million de francs) soit offerte 
au m ajor généra l la Fayette, en récom pense de ses 
im portan ts  services, et en indemnité de ses dépenses 
dans la  révolution américaine, et q u ’il soit affecté 

une portion  de te r re  suffisante à l’établissement 

d’une com m une sur  les te r re s  non vendues, et que 

l’acte en soit délivré p a r  le p résident des États-Unis. » 

M. de la Fayette nous revint enchanté et glo
rieux. Rien de plus naturel. Cet enfan t dont, jeu n e  

lui-même, e t  quelque temps seul en Europe, il 
avait protégé le berceau, malgré son propre  gou

vernement, il l ’avait re trouvé géant. Ce drapeau 
d’une poignée de rebelles, q u ’il avait porté en 
volontaire, p resque  rebelle en cela, lu i-m êm e, il 
l’avait retrouvé flottant su r  la capitale d ’un grand  
pays, déjà rival de la m ère patrie  et réservé peut- 
être  à de plus hau tes  destinées. Ce gouvernement 
républicain, le rêve de toute sa vie, il l’avait vu
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debout, stable, régulier,  conforme à la raison, co m 
patible avec l’o rd re ,  assu ran t  aux citoyens une 
prospérité  inouie , et une  liberté sans limites. Peu 

s’en fallait que ses armes parlantes, un  cheval sans 
br ide  avec cette devise : Cur non, ne fussent celles 
des Etats-Unis; il n ’en  fallait pas tant,  à coup sûr, 
p o u r  encourager dans ses espérances indéfectibles, 
et p o u r  p réc ip i te r  de plus en plus dans ses voies 

périlleuses, l ’esp rit  le plus confiant et le plus a r 
dent à toute entreprise  qui se soit jamais rencon tré .  
Mais si, le jo u r  où il visitait p ieusement, à Monlver- 
non, le tombeau de celui qui avait été son m a ître  
et modèle, ce tombeau s’était ouvert à sa voix, si 
l ’ombre de W ashington , le plus sage des héros el 
le plus héro ïque  des sages, en était sortie  p o u r  lui 

tendre  la main et s’en tre ten ir  avec lui, que d ’aver
tissements salutaires n ’en aurait-il  pas reçus!  com
bien leurs impressions du m om ent,  et leurs p res
sentiments su r  l ’avenir des É ta ts -U n is ,  sur 

l ’exemple qu ’ils offraient au  m onde, n ’a u ra ien t- i ls  
pas été différents ! Le g ran d  sens du grand  homme 

ne s’y serait pas m épris . A travers l’éblouissement 
du jo u r  et de l’heu re ,  ce que nous avons vu depuis, 
il l’au ra it  vu d’avance. Mesurant d’u n  coup d’œil 
triste  et sévère le progrès déjà m arqué  et toujours
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croissant de cette tendance au nivellement qui 

fauche tout ce qu i s’élève, s’en p re n d  aux dis
tinctions naturelles, à défaut de distinctions so
ciales, e t t ra i te  le hasard  du talent comme le 
hasard  de la  naissance; —  le progrès déjà  m a r 
qué et tou jours  croissant de celte im probité  p u 

blique et privée qui perm et aux États, sans en rou 
gir, de rép u d ie r  leu r  dette  et aux particuliers  de 
s’enrich ir  par la banquerou te ;  —  le progrès  déjà 
m arqué  et tou jours  croissant de cet esprit  d ’u s u r 
pation et de conquête qui sème la discorde dans les 
pays l im itrophes pou r  s’en ap p ro p r ie r  les te r r i 

to i r e s ;— le p rogrès  déjà m arqué  et toujours crois

sant de cette frénésie popula ire  qui fait p laner  

l’épouvante de là  loi de Lynch su r  quiconque résiste  
aux fantaisies de la m u lt i tu d e ;  m e su ra n t ,  dis-je, 

d’un trait, la pente fatale où la pa tr ie  se laissait 

glisser, W ash ing ton  aurait p révu, au ra i t  p réd it  la 
dissolution plus ou moins prochaine d’un  corps 
social où les liens civiques et civils allaient se re 
lâchant de plus en  plus, où le pa tr io tism e, cette 
un ique sauvegarde des régimes républica ins ,  fai
sait de plus en plus place à l’esprit  de lucre  et 
d’aventure; mais ce qu ’il n ’aura i t  pas p révu , ce 
grand  ami de l’hum anité  qui devait alfranchir tous
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ses esclaves à son lit de m ort,  c’est ce que nous 
voyons au jou rd ’hu i ,  la  confédération américaine 
su r  le po in t de se dissoudre, p o u r  la plus grande  

gloire et la plus grande  extension de l’esclavage, 
au m om en t m êm e où l’esclavage d ispara ît  de la 
face du globe civilisé, où ju sq u ’à l’autocrate  de 
toutes les Russies lui-même est en tra in  de l’abo
lir  dans tous ses États.

L’esclavage ne subsistera plus b ien tô t que dans 
la patrie  de F rank lin .

O van as h om inum  m en tes , o pec lo ra  cæca i .

Notre sé jou r  à Coppet, où nous vînmes ta rd  et 
que nous qu ittâm es de bonne heure, ne fut in te r 
rom pu , si j ’ai bonne m ém oire , que p a r  le voyage 

que nous fîmes, m a  femme, mon beau-frère , notre 

excellent ami, F o r tu n é  de Lascours et moi, dans 
les petits cantons et qui faillit nous coû te r  cher. 
Nous par t îm es  tous les qua tre  d ’un  pied gaillard, 

sans femme de chambre, sans dom estique , chacun 

chargé de son modeste bagage; après avoir passé 

une  dem i-journée à Bougy au-dessus de Lausanne, 
chez M. Delessert, et une jo u rn é e  à Lausanne, tan t

t .  Ceci é ta it éc rit en 1860, avant la guerre  de la  sécession et 
l’abolition de l’esclavage aux États-Unis.

(N ote  de  l'E d iteu r .)
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dans la simple et hospita lière  habita tion  de M. de 
La Harpe que dans le pe rch o ir  de M. de Langallerie, 
qu i ,  sous le nom  de ja r d in ,  dom inait  toute la 
ville et tout le bassin du L é m a n , nous nous d ir i
geâmes vers Berne, non sans ren d re  h o m m a g e , en 
traversan t Payerne , à la re lique  pseudonyme de 

Berthe au  grand  p ied , femme de Pépin le Bref, et 
m ère de Charlemagne.

Nous avions dessein de visiter Hofwyl, et j ’avais 
en par ticu lie r ,  p o u r  y re to u rn e r ,  u n  m otif  que 
j ’expliquerai tout à l’heure.

Nous y passâmes deux jo u rs  consécutifs, et nous 

eûmes, ma femme et moi, ensemble et séparém ent,  

de très longs entretiens avec M. de Fellenberg. J ’en 

resta i su r  m a p rem ière  im pression ; je  trouvai 
même, après cinq ans, les vices de l’établissement 

et l’impuissance du système plus saillants que par 

le passé. Il me p a ru t ,  à vrai d ire , que l’au teu r  de 
ee système n ’y porta i t  plus u n e  entière  confiance ; 
q u ’il le modifiait, peu  à peu , sans trop  en convenir ; 
re n t ra i t  dans les procédés de la m éthode  ordinaire , 
e n  les affublant de noms b izarres  ; s’engageait inces
sam m ent dans des en trepr ises  nouvelles p o u r  
couvrir  le mauvais succès des p rem ières ,  et re

doublant d’in terprétations m i-parties  sentimentales
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et mystiques, affectait une teinte de charlatanisme 
dont lui-même était la dupe.

En qu it tan t  Hofwyl, nous y la issâmes, dans 

no tre  modeste auberge, la princesse de Carignan, 

m ère du fu tu r  roi de S a rd a ig n e , g rande  v i ra g o , 
tan t  soit peu barbue  et dégingandée, et son époux de 
la main gauche, le p rince de Montlear, jadis  mon 
cam arade au conseil d ’État, et, dans les plis de 

son cotillon p roportionné à sa taille, cinq ou six 

demi-princes ou princesses dont p lusieurs  étaient 
confiés à M. de Fellenberg.

Nous louâm es, à Berne, un  char à bancs décou
vert et nous traversâmes, en deux jou rs ,  le pays le 
plus r iche, le plus p it toresque, le plus gracieux 

qui soit au m onde, l’Entlibuch. Je ne connais rien 

qui donne une idée plus complète, en apparence, 
d u  moins, et, pou rquo i pas en réalité , de  la félicité 
ru ra le ,  chantée par  les poètes. Arrivés à Lucerne, 

nous y passâmes deux jours ,  et nous eûmes tout le 

temps de visiter le m onum en t élevé à la mémoire 

des Suisses massacrés le 10 aoû t ,  su r  les marches 
des Tuileries. Tout n ’y est pas es thétiquem ent du 

goût le plus p u r ,  mais l’ensemble en  est tr iste et 
imposant. On ne lit pas, sans un  sen tim en t très 

in jus tem ent mêlé de surprise ,  le nom de Constant
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de Rebecque pa rm i ceux qui figurent su r  ce m arbre  

funéraire .
De Lucerne , nous gravîmes à pied le Righi; 

partis assez ta rd ,  nous ne parvînmes au sommet 
q u ’à la tombée de la nu i t  p a r  une  pluie battante, 

qui bientôt tourna en véritable tem pête ; mais, le 

lendem ain , à l’aube du jo u r ,  ce fut un spectacle ad 
mirable. L’horizon immense à cette  hau teu r ,  sans 
limites, du  moins, appréciables, était  encore to u t  
envahi p a r  des nuages noirs, lourds, épais, c o n 
centrés à tel point, q u ’au sortir ,  chacun de no tre  
cham brelte ,  à peine y voyait-on à poser le bout de 

son pied, quand, tout à coup, le p rem ie r  rayon de 

soleil, perçan t  cette voûte mobile, en d ispersa , 

comme en un  clin d ’œil, les débris épars  et les 
chassa devant lui comme autant de fuyards en 

pleine déroute. C’était, au vif et au vrai, ce tab leau  

de la création, placé en tête de la bible de Royau- 

raont, l’u n  des plus chers souvenirs de notre  e n 
fance. Dans le lointain , quelques flocons g roupés  
diversement figuraient à l’im agination la face, la 
chevelure et la barbe du Tout-Puissant don t le 
souille balayait le f irm am ent;  tout é tincela it ,  en 
haut,  d ’or, de pourpre  et d’azur, tandis q u ’en bas, 
au fond du  bassin, les campagnes helvétiques sem
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blaient surg ir  du  sein des flots, toutes rayonnantes  
de verdure ,  toutes chargées  de fleurs et de fruits.

En descendant du  Righi vers Zug, nous fîmes, 

com m e il convenait, nos dévotions patrio tiques à 

la petite  chapelle érigée, selon la légende, su r  le 
lieu m êm e où Guillaume Tell est censé s’ê tre  mis 
en em buscade p o u r  a t tend re  et a tte indre  Gessler. 
Je dis selon « la légende » ; car il para î t  désormais 

constant que le personnage de Guillaume Tell est 
tout au p lus historique, et que l ’aven tu re  du petit  
garçon de la flèche et de la pom m e, souvent rep ro 
duite dans les sagas Scandinaves, est arrivée des 
bords  de la Baltique dans les cantons forestiers , 
avec les tr ibus qui les ont prim itivem ent peuplés. 
Cuique suum ;  les vrais libéra teurs  de la Suisse, au 

moyen âge, ont été les généreux  conjurés de 
Grütli : Melchtal, W alther  Fürst ,  Stauffacher, dont 
les nom s sont trop germ aniques p o u r  nos m ém oires  
françaises ; c’est du moins ce que, à l’époque de 

no tre  excursion, M. Rossi enseignait à Genève, en 

p lein  audito ire , sans choquer pe rsonne , et moi 
moins que personne car ;  je  l’avouerai, en dépit de 
la poésie ancienne ou m oderne , m algré  Shakes

peare, Schiller ou m êm e M. Ponsard , je  n ’ai jam ais 
eu goût aux coups de main en guet-apens, que
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ce soit le glaive de Brutus, la flèche de Tell, ou le 

poignard  de Charlotte  Corday.
Arrivés le soir  à Zurich, nous y passâmes p lu 

sieurs jou rs .  C’est une charm ante  ville s ituée sur 
un  lac charm ant,  dont les bords un peu plats con
tra s ten t  avec les rocs à pic, et les escarpements 
tourm entés  du lac des Quatre-Canlons. Zurich est la 
capitale littéraire de la Suisse allem ande, comme 
Genève de la  S u isse  fra n ça ise , si toutefois L au 
sanne le perm et. J ’avais des le ttres  d ’in troduction  
auprès  de plusieurs personnages distingués, à cette 
époque, mais dont le tem ps a effacé les nom s de 

m on souven ir;  à charge de revanche, sans doute, 

quant à ceux qui, comme moi, vivent encore. J ’en 

fus très b ien  accueilli.
Nous trouvâmes à Zurich m ad am e  la  duchesse 

de Dino, qui, comme nous, p rom enait  les loisirs 

que lui faisait l ’intervalle de la vie polit ique dans 
les montagnes de l’Oberland ; elle nous t int, et nous 
lui t înm es fidèle compagnie d u ran t  tout no tre  sé
j o u r ;  mais nous nous séparâmes, dos à dos, comme 
on dit dans le langage des tr ibunaux , parce q u ’elle 
venait préc isém ent du lieu où nous allions, je  veux 
d ire  du célèbre couvent d ’E insiedeln, que nul voya
geur en Suisse ne peut se d ispenser de visiter.
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Nous pr îm es  le plus long po u r  y parvenir ;  nous 
fré tâm es u n  bateau ; nous suivîmes aussi loin et 
aussi longtem ps que possible le lac de Zurich, et, 

m oyennant cela, nous n ’arrivâm es q u ’à la fin de la 
soirée au b u t  m êm e de no tre  course.

Einsiedeln a été en Suisse le berceau de la r é 
fo rm e ;  c’est là que Zwingle était curé  en 1517; 

c’est de là qu’il a commencé à dogmatiser. E insie
deln est resté  la capitale et comme la citadelle du 
monachism e, en Suisse. C’est là que, de nos jours ,  
com m e en plein moyen âge, et en nom bre  à peu 
près égal, les pèlerins affluent à époques fixes, 
pieds nus, la tête découverte, le bourdon  en m ain; 
c’est là qu’ils viennent s’agenouiller,  offrir des ex- 
voto, im plorer  la santé p o u r  eux-mêmes et p o u r  

leurs proches. La bourgade  est en tièrem ent com
posée d’habita tions vastes et p ropres  qui sont a u 
tan t d ’hôtelleries pour  les pèlerins, et dont les 
p roprié ta ires  vivent, à peu près tou te  l’année sur 

le p rodu it  du pèlerinage. On n ’y voit guère  de 

boutiques, et les cam pagnes circonvoisines ap p a r
t iennen t au monastère . Le bâ tim en t est g ran d  et 
m ajestueux; ses richesses ont été pillées bien sou

vent, et no tam m ent par  les Français en 1798 ; mais 
le pillage ne s’est jam ais  étendu à la b ib lio thèque,
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dont les collections nom breuses et poudreuses re n 
fe rm ent,  au dire des gens à ce connaissant, plus 
d’u n  livre ra re  et p lus d ’un  m anuscrit  précieux. Le 
temps m ’aurait  m anqué p o u r  m ’en assurer , si 
j ’avais eu la science, et la science si j ’avais eu le 
temps. Je me bornai à visiter, avec m on beau- 
frère , l ’in té r ie u r  du m onastè re ,  et l ’ex térieur des 
bouquins.  La règle en excluait les femmes, règle 
qui n ’était pas, ap rès  tout, sans exception, puisque 
madame de Dino, usant de son privilège de grande  
dam e, avait forcé la consigne claustra le  ; ma 
femme, duchesse aussi et de bonne  maison, n ’en 
voulut point faire l’essai; elle était p ro testante , ce 

que madame de Dino n ’était p lus, et le scandale eût 
été plus grand .

Nous descendîmes d’Einsicdeln à Schwytz, par  
une épouvantable cha leur;  les pentes du Hacken 

étaient b rû lan tes ;  nous prîm es là quelque repos.

Schwytz n ’est q u ’u n  g ran d  bourg , sans m o n u 
ments, sans curiosités h istoriques ni artis tiques; 
mais c est, en quelque sorte , le cœ ur m êm e de la 
Suisse, qui lui doit son nom et sa liberté . C’est le 
plus célèbre des qua tre  petits cantons; et c’est là 
qu on voit, à plein, ce qui ne se ren co n tre  q u ’à 
demi par tou t  ailleurs, je  veux dire le contraste
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entre  la démocratie  dans ses manifestations les 
plus extrêmes, et ce qu ’il y a de vivace, d ’indes
tructible dans les sentiments et les souvenirs a r is 
tocratiques; d’un  côté, un petit  forum en plein vent 
couronné d’un petit  te r t re  de gazon, du  haut du 
quel un  corps de m agistra ts , pér iod iquem ent élus 
au  suffrage universel, soumet à ce m êm e suffrage 
la paix et la guerre ,  les lois e t les con tribu tions ; 

où  tout —  lit téralem ent tout —  est discuté et volé 
p a r  tous en toutes ch o ses ;  e t ,  d ’un  au tre  côté, à 
deux pas , un petit  conseil à huis clos, où ce même 
corps de magistrats  tou jou rs ,  ou à peu  près, élus 
dans les mêmes familles, de père  en fils, p répa re  
les m esures à p rend re ,  les proposilions à débattre , 
sous l’œil de ses ancêtres, dont les portra i ts  tapis
sent la m ura il le ,  cham arrés  de dentelles et de b ro 
deries, bariolés de cordons, décorés de titres nob i
liaires, le tout acquis au service des princ ipaux  

rois de l’Europe.

J ’ignore si le p a r t i  qu ’a pris  d éso rm ais  le gou
vernem ent fédéral d ’in te rd ire  à ses ressortissants  le 

régime des capitulations a changé quelque chose à 
tout ceci. J ’ignore également si cette réso lu tion , à 
la longue et tout compte fait, sera trouvée aussi 

sage en réalité  qu ’elle para î t  pa tr io t ique  el géné
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reuse. Ou peut,  dans u n  pays l ibre , d ire  de fort 

belles choses con tre  l’usage de vendre à l’é tranger 
le sang de ses enfants; on peu t  se faire app laudir  
en déclarant que les héros de Sem pach et de Mor- 
garten  n ’ont pas délivré leu rs  concitoyens, pou r  
en faire le s  gardes du corps de quelques petits 

tyrans. Mais la Suisse, re tranchée  derr iè re  son 

p r inc ipe  de neu tra li té  perpétuelle , est-elle bien 
sûre  de n ’avoir jam a is  affaire à personne?  Est-elle 
bien sû re  de n ’avoir jamais à défendre son indé
pendance  et l’in tégrité  de son te rr i to ire .  Et, si le 
danger survenait ,  des chefs a g u e r r is ,  des géné
raux faits au feu, exercés au com m andem ent, des 

d ’Erlach, des Reding, ne feraient-ils point faute à 

ses braves milices? Ce qui est sûr ,  c’est que, dans 
ce siècle même, la neutralité  de la Suisse a subi de 
graves a tte in tes ;  c’est que, de nos jo u rs  mêm e, la 
confédération s’est vue sur le po in t de t i re r  l’épée 

contre la F rance et contre la P ru sse ;  c’est que, dans 
la guerre  civile d uS onderbund ,  b ien a pris  au gou
vernem ent fédéral de confier son arm ée  à un a n 
cien élève de l’École polytechnique, devenu général 

dans. les grandes guerres  de l’Em pire .
Je ne dis r ie n  de ce q u ’avaient à gagner la socia

bilité, la douceur des m œ urs ,  la culture  des dons
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de l ’esprit, au maintien bien inoffensif d ’un  corps 
de noblesse sans privilèges, sous le régime néces
sa irem ent u n  peu rude  et n iveleur de l’égalité ré 
publicaine. « La société du pays de Vaud au 
x v i i i 8 siècle, dit un écrivain récent et judicieux, se 
composait essentiellement de gentilshom m es qui 
avaient porté  l’épée dans la garde  des souverains 
de l’Europe et su r  les champs de bataille, et qui 
rapporta ien t  du service, avec la franchise militaire, 
l’urbanité  du g rand  m onde dont leu r  grade  et 
l e u r  t itre  leu r  ouvrait l’accès. Quelques-uns, parm i 
lesquels Rousseau semble avoir choisi le type de 
Saint-Preux, avaient été contraints, p a r l a  ru in e  de 
leu r  patr im oine, d ’en appeler à la bonne éducation 
q u ’ils avaient reçue, et d’accompagner, dans leu r  
to u r  d ’Europe, ou de recevoir chez eux, enpension , 
des fils de famille, quelquefois des princes. Ils 
ne dérogeaient pas pou r  cela, plus d is t ingués ,  
d’ailleurs, et plus gentilhommes d ’esprit  et de m a 

n ières ,  que les nouveaux enrichis qui leu r  avaient 
acheté leurs te r re s  et leurs titres. Toute cette n o 
blesse, d ’ancienne et de fraîche date, en général 
moins riche que largem ent hospitalière, et vouée à la 
bonne hum eur, habitait, en été, les vieux châteaux 
ou les m odernes  maisons de campagne, semées
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sur  ces poétiques coteaux. L’hiver les ram enait  en 
ville ».

Quand on com pare  cet é ta t de société avec l’état 
actuel de la société vaudoise, il est. difficile de ne 
pas éprouver quelques regre ts .

Après avoir touché de nos mains, dans l’Arsenal, 

les bannières de Sempach et de Morat, après avoir 
vu, de nos yeux, les trois statues colossales qui 
sou tiennent la chaire dans l ’église paroissiale et 
figurent Zwingle, L u the r  et Calvin, nous nous 
remîmes en route .

Chacun des qua tre  cantons forestiers  a, su r  le 
lac de Lucerne, son petit  p o r t  de débarquem ent,  

on po u rra i t  dire son petit P irée. Le P irée  du can

ton de Schwytz, c’est le village de B ru n n e n ;  nous y 
prîm es une ba rque  qui nous conduisit  à Fluelen  ; 
F luelen est le Pirée du canton d ’U ri;  nous allâmes 
de là coucher à Altorf.

Le lendem ain , de grand  m atin , nous visitâmes 
les deux fontaines placées à quelques pas l’une de 
l ’au tre ,  et dont l ’une est censée élevée sur le lieu 
m êm e où le pe tit  garçon aura i t  a ttendu  sans sour

ciller la  flèche de son père , l’autre su r  le lieu môme 
où le père  a u ra i t  visé sans trem bler la pomme 
sur la tête de son fils.

il. 28



Plus de tilleul, il est tombé dès 1567.
Nous reprîm es de là no tre  course , et, tan t  à pied 

qu’à dos de m ulet, nous rem ontâm es, en faisant 
s ta tion de temps à au tre ,  toute  la vallée de laReuss, 
l’une des merveilles de la na ture  helvétique, et 

nous atteignîmes vers le soir Andermatt, au  pied 
du Saint-Gothard, après avoir traversé le p on t du 
Diable, récem m en t em porté  p a r  une avalanche, 
récem m ent rétabli pa r  des mains charitab les ;  
mais c’était là que le diable lu i-m êm e nous a tten 
dait.

Le lendem ain  devait ê tre , en effet, le jo u r  le plus 
laborieux  et le plus scabreux de notre  voyage. Il 
ne  s’agissait de r ien  de m oins que visiter le gla
cier du  Rhône et gagner  Meiringen, en traver

sant le col de Grimsel et suivant la Maycnwand. 
Cela même ne se pouvait guère faire en un  jo u r ;  en 
tout cas, il n ’y avait pas une  heu re  à pe rd re .  Nous 
devions p a r t i r  au  lever du soleil ; m ais la tem pête  
su rv in t pen d an t  la nu it ,  et, lorsque  le soleil se 

leva et nous aussi, le ciel était tou t n o ir  de nuages, 

la pluie tom bait à to rrents  ; force nous fut d ’a t ten 
dre  en grommelant, mais b ien nous en p r i t .  Vers 
midi, ma femme, qui jusque-là  avait tenu bon, en 

nous d issim ulant son extrême fatigue, fut saisie
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d’un frisson violent qui ne fit place qu ’à un  accès 

de fièvre p lus violent encore.
Nous voilà donc, à dix lieues de tout secours hu

m ain , —  d ix lieuesde  Suisse, —  dans u n e  méchante 
auberge de montagnes, sans femme de chambre, 
sans dom estique, sans personne pour nous assister, 
q u ’une servante qui baragouinait  un allemand 

inintelligible aux plus experts, avec une pauvre 

malade, é tendue sur un  mauvais grabat, —  nous 
voilà, dis-je, face à face avec no tre  détestable im 
prudence.

Que faire?

C ontinuer! impossible.

R e tourner  sur  nos pas ! Comment jucher  su r  le 

dos d’un m ulet, pendan t  dix lieues, tou t  d ’une 
tra i te ,  une  femme en proie à une fièvre ardente?

Des voitures, il n ’y fallait pas penser  dans un 

pareil  chemin. Attendre! a t tendre  quoi?  a ttendre  

qu i?  el que ne pouvait-il pas arr iver  en a ttendan t?  
Et encore, quel bo n h eu r  que nous ayons été arrê tés  
à tem ps !

Force fut cependant de p ren d re  un  parti .  Las- 
cours enfourcha l’un  de nos mulets, avec ins truc
tion de nous envoyer su r - le -ch am p  le p rem ier 
médecin qui lui tom berait  sous la m an  ; de tra i -
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verser le lac de Lucerne que lque  temps qu ’il fît, au 
risque de la tempête, et de descendre, toute affaire 
cessante, droit  à Coppet, de là de nous ram ener,  
à tire d ’aile, mademoiselle  Randall,  et no tre  doc

teur ,  dans une berline attelée de quatre  chevaux, 
puis de nous a ttendre  enlin à Lucerne, avec l’une et 
l’autre . Lascours parti ,  m on beau-frère  g r im pa  le 
Saint-Gothard p o u r  trouver,  dans les environs de 
l ’hospice, une litière et des po rteu rs .  Il ne trouva 

p o in t  de litière, mais il en fit fa b r iq u e r  une, grâce 
à l’usage de la langue allemande qu’il parla it  

comme le français et mieux q u ’un  Suisse ; grâce 
aussi à cette merveilleuse habileté dont il é ta it  doué 
et dont j ’ai déjà parlé , de faire passer  en exécution 
tous les projets qu’il formait. Il redescendit  vers le 
soir, p o u r  nous tranquilliser,  p rê t  à re m o n te r  le 

lendemain.
Durant tout cela, j ’étais assis sur  u n  méchant 

escabeau, au chevet de ma pauvre  femme, lui r e n 
dant tous les pauvres services qui se trouvaien t à 

m a portée, la couvrant de toutes les couvertures et 
les hardes qui se trouvaient dans l’auberge  et dans 
l’écurie ;  faisant blanchir et sécher, tant b ien  que 
mal, no tre  très chétive provision de linge, écrivant, 
de dix m inutes  en dix m inutes, les incidents appa
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rents  de la maladie, rega rdan t  sans cesse à ma 
m on tre ,  et me pe rdan t en calculs su r  le nom bre  
d ’heures nécessaires p o u r  q u ’il fu t  possible d ’espé
r e r  du secours.

La nu it  fut cruelle. La fièvre persista  sans dé

croître , u n e  soif a rden te ,  u n  peu de rêvasserie. 

Moi-même, com m e il arrive dans les insomnies, je 
poussais mes appréhensions au m onstre . Je voyais 
le déplacement impossible; le t r a n sp o r t  au cer
veau ; tou t  perdu . Je grelottais dans mon pauvre 
m anteau  ; il me semblait que la fièvre m ’envahissait 
à son tour, et que j ’allais devenir un fardeau de 

plus dans no tre  convoi tout éclopé. Enfin, au poin t 

du jou r ,  ma malade s’étant endorm ie ,  je  fermai 
les yeux, e t ne les rouvris  qu’à la clarté d’un grand  
soleil, qui fut v raim ent, comme disent les bibles 

protestantes, le soleil de santé. Ma malade s’éveilla 
doucem ent ; la fièvre était tombée ; mon cauchemar 
évanoui;  tout devint couleur de rose. Mon beau- 
frère descendit bientôt ap rès  avec un palanquin  
grossier mais commode, et v ing t-quatre  p o r teu rs ;  
l ’appétit revint même à la patiente , que je  main
tins, néanm oins, à la diète ; et le m édecin d ’Altorf, 
M. le docteur Lasser, en arr ivan t, nous aura i t  tous 

trouvés su r  pied, si je  l’avais permis. Il ne trouva
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plus de fièvre, et nous engagea à profiter du beau 
tem ps, en p rom ettan t de nous accom pagner, et 

nous offran t,  au beso in , son logis po u r  nous 

recevoir.
Nous redescendîmes tr iom phalem ent le cours de 

la Reuss. Notre cortège tum ultueux  et c riard  cou
vrait le b ru i t  du  torren t,  et même, parfois, celui 

des cascades. Il figurait, à l’œil, ces méchantes g ra 
vures d ’auberge où l’on voit la re ine  de Golconde 
portée  su r  les épaules de ses esclaves, et suivie de 
ses serv iteurs , dont chacun tient en main quelque 
pièce de son équipage. Il n ’y m anquait  que le 
singe, le chat et le perroque t .  C’était un spectacle 
si nouveau que, du  hau t  des m ontagnes, les b e r

gers et les bûcherons accouraient,  à toutes jam bes ,  
p o u r  nous voir passer, l ’a ir  tout ébahi et tout 
effaré. De ham eau  en hameau, pendan t  u n  tra je t  
de p rès  de hu it  heures ,  in te rrom pu  par  des haltes 

p lus ou moins fréquentes, nous ram assions les 

curieux, les attablés, les polissons, et no tre  escorte, 
en arr ivant à Allorf, avait tellement l’a ir  d ’une 
invasion, que  chaque bonne femme se m it su r  sa 
porte  ou à sa fenêtre, en dem andant de quoi il s ’a 
gissait.

Peu à peu , néanm oins, tout se calma. La p r in 



cipale auberge  é tan t vide, nous trouvâm es facile 

m en t à nous installer, sans m ettre  à t rop  rude  
épreuve la  complaisance de notre  bon docteur, et, 
p a r  son conseil, nous fîm es re te n i r ,  p o u r  le len 
demain, la  grande  barque  de passage p o u r  L u 

cerne.
Nous gagnâmes de très bonne h eu re  Fluelen. 

Au palanquin succéda la galère, toute  pavoisée des 
couleurs cantonales , aux v ingt-quatre  p o r te u rs ,  
vingt-quatre ram eurs  endimanchés. Ce n ’était plus 
la  re ine  de Golconde, c’était Cléopâtre à l’em bou

chure  du  Cydnus.

Nous saluâmes, en  passant, su r  no tre  gauche, la 

verte p rairie  de Griitli, ce vrai berceau de la liberté 
h e lv é t iq u e , et, su r  no tre  d ro ite ,  la tro isièm e ou 
quatr ièm e chapelle érigée au sem i-fabuleux héros 

de cette héro ïque contrée. Le temps était m agni

fique, le lac resp lend issan t ,  ses rives escarpées 
toutes hérissées de rochers à pics, t rave rs  lesquels 
l ’œil ne découvre que, de loin en loin, quelque 
anse, quelque fissure, quelque  anfractuosité , re lu i
saient en quelque sorte au soleil. A mi-route, 
nous rencon trâm es  le petit  embryon terr itoria l,  
enseveli dans u n  pli de m ontagne, qui porte  en 
géographie le nom encore connu de Gersau.
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Nous y pr îm es  un  peu  de repos, du ran t  une 
couple d ’heures .

Gersau a longtemps été la plus petite  des ré p u 

b liques; plus petite  que Saint-M arin , qui végète à 

l’om bre  de Notre-Dame-de-Lorette, plus petite 
qu’Andorre , cette pupille  séculaire de la F rance  et 

de l’Espagne.
La république  de Gersau, s’il en faut c roire  un 

voyageur qui la visita à la fin du de rn ie r  siècle, la 

répub lique  de Gersau avec sa régence, ses doubles 

et tr ip les conseils, avec ses tréso rie rs ,  ses secré
ta ires, juges, m in is tres ,  ses forces de te r re  et ses 
forces navales, enfin généra lem ent tous ses g o u 
vernan ts  et les gouvernés de tou t  é ta t ,  de tout sexe 
et de tou t  âge, contient bien  neu f  cents ou mille 

personnes.

Cet é ta t  de choses ap p a rem m en t  se rappor ta i t  
encore au temps de l’indépendance, tem ps d’orages 
et de vicissitudes qui n ’a pas d u ré  m oins de quel

ques siècles p o u r  les plus petits, comme pour  les 

plus g rands cantons de la confédération ; mais, de 
nos jo u r s ,  tout s’est fort simplifié depuis que l ’acte 

de m édia tion , en 1804, a fait redescendre Gersau 
au rang d’hum ble ressortissan t de Sclrwytz, avec 
qui elle ne com m unique que par  le lac.
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C’est égalem ent, sans doute, à l’époque d ’au to

nomie que  se rapporta i t  l’anecdote suivante qui me 
fut contée su r  place.

Après une longue série d ’années, si ce n ’est 
peut-être de siècles où la justice  criminelle  de Ger- 
sau  n ’avait trouvé à s’exercer que su r  de simples 

peccadilles, il arriva, tout à coup, qu’un  c rim e fut 
commis, u n  crim e pour  tout de b o n ,u n  blasphèm e 
bien et dûm ent caractérisé . G rande r u m e u r  ; ind i
gnation universelle ; le c rim inel a r rê té ,  dé tenu , 
jugé , fut condamné tou t  d ’une voix; mais, quand 

on vint à feuilleter le bouquin  tout enfumé, dépo 

sitaire des antiques lois de la répub lique , g rande 

fut la s tupeur ,  lo rsqu ’on reconnu t que la peine en

courue était, bel et b ien , le feu ,com m e Je a n  IIuss, 
Servete t  consorts. La m a g is tra tu re  fit bonne  con

tenance; le bûcher  fut d ressé ;  les fagots t rès  p ro 

p rem ent disposés ; mais, avant d’aller chercher le 
tison, les p ruden ts  de l’endro it  jugèren t  à propos 
de consulter un  peu  Messieurs de Lucerne ; et Mes
sieurs de Lucerne ayant pensé qu’à tou t p re n d re ,  
c’était beaucoup de bruit p o u r  une omelette au lard,  
Messieurs de Gersau en ayant délibéré de nouveau, 
le coupable en fut quitte po u r  faire deux fois le tour 
de l ’église, pieds nus, un  cierge à la m ain , ju g e 
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ment qui, sans nul doute, fut plus selon le cœ ur 
de Dieu que le précédent.

Salomon et Sancho Pança, ces deux grands types 

de l’hum aine  justice , n ’aura ien t pas mieux dé
cidé.

Débarqués à Lucerne vers la tom bée de la nu it ,  
nous y trouvâmes, sur le port, Lascours et m ade

moiselle Randall, qui nous a ttendaien t,  et à l’au 

berge  une berline  toute p répa rée  pou r  nous 
recevoir pêle-mêle. Le lendem ain  m a tin ,  notre  
m alade de la veille et de l’avant-veille se trouvait 
si b ien remise, qu ’elle insistait sérieusem ent 
pour rep ren d re  et achever no tre  m alencon treuse  
expédition. C’eut été vraim ent ten ter  Dieu. Après 

m ain t et m ain t débat, nous convînmes de couper 

le différend p a r  la moitié. Ma femme, m adem oi
selle R an da ll  et m on  beau-frè re ,  qui connaissait 
à fond les montagnes de l’Oberland, p a r t i ren t  en 

voiture, p a r  la route directe ; Lascours et moi, nous 

pr îm es , à pied, le p lus  long.
Nous commençâmes p a r  louer une  barque  qui 

nous conduisit à Stanz, en  suivant, sur le lac, la 

rou te  ind iquée  dans le p rem ier  chapitre  du ro m an  

de W alte r  Scott, c’est-à-dire  en côtoyant le pied 
du  m ont Pilate, et nous allâmes coucher à Sarnen,
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chef-lieu du canton d ’Underwald. Sarnen  est, 
comme on sait, la patr ie  d ’Arnold de Melchthal, 1 un 
des trois fondateurs de l’indépendance helvétique. 
Son histoire  est partout. L’arsena l  e t la maison 
commune occupent au jo u rd ’hui l’em placem ent de 

ce château de Landenberg , p rem ie r  th é â tre  de la 

plus ju s te  des insurrec tions ,  et de là  m odéra tion  la 
plus exemplaire.

Le lendemain, nous gravîmes le Brünig, et nous 
arrivâmes de bonne heu re  à Brienz, où nous t ro u 
vâmes m adam e la duchesse de Bino, et m adam e 

la duchesse de Raguse établies depuis deux jo u r s ;  

elle  nous offrirent généreusem ent à déjeuner ,  tout 

poudreux que  nous étions, et en  véritable équipage 
de touristes. Après dé jeuner ,  nous fîmes de com
pagnie la p rom enade  obligée du  Giessbach. C’est, 

comme on sait, un  petit  to r ren t  de trè s  bonne  
compagnie, qui descendant d u  Schwarzhorn, fait 
qua torze  cabrioles ou révérences, sous le nom  em
pru n té  de cascades, avant de se j e te r  dans le lac de 
Brienz. Chacune de ces cabrioles porte  le nom 
d’un  lieu célèbre, ou d ’un  personnage historique; 
chacune a lieu en face d’un hanc sculpté ou d ’une 
grotte tapissée de f leurs;  r ien  n ’est plus galant ; il 

n ’y m anque  qu’un m aître  à danser avec sa pochette
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et u n  groupe de demoiselles de l’Opéra exécutant 
un  ballet.

En qu it tan t  nos duchesses, nous prîm es la route 

de Meiringen, où nous arrivâmes en petit  char au  
bout de deux heures. Là, nous avions à choisir, ou 
de nous engager dans les défilés de la Furca  et de 
la Mayenwand, e t  de re tou rne r  ainsi au pied du 

Saint-Gothard, ou de les laisser de rr iè re  nous, et 

de tou rne r  vers Grindelwald.

Nous prîm es, à reg re t ,  ce d e rn ie r  p a r t i ;  l’autre  
nous ram enait  au lac de Lucerne. Je me prom is  de 
m ieux faire une  au tre  fo is; mais l’expérience a 
dém ontré  combien était sage l’admonition adressée 
p a r l e  général Bonaparte à M. Denon; il y a t ren te -  

six ans que je  p ris  cette résolution avec m o i-m êm e; 

j ’ai depuis lors été plus de t ren te  fois p eu t-ê tre  
en Suisse; je  n ’ai jam ais  visité ni la  Furca , n i  la 
Mayenwand, ni le glacier du Rhône.

Nous grimpâmes le lendem ain  la W engerna lp  

et la petite Scheideck, et nous allâmes c o u c h e r  à 
Grindelwald. Là encore, nous avions à choisir en tre  

deux directions : L au te rb ru n n  et In terlacken . 
Pressés de re jo indre  nos compagnons de voyage, 
nous prîmes la plus courte ; arrivés de bonne  heu re  
à In terlacken , nous consacrâmes le reste  de la
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journée à visiter ce lieu charm ant,  et ses environs 
plus charmants encore. Nous p r îm es  ensuite  un  
petit  char qui nous conduisit, le long du  lac de 
Thun, d’abord  à F ru tigen , puis à Kandersteg, où 
nous arrivâm es de bonne heu re ,  afin de nous lever 
de grand  m atin  et de com m encer pédestrem ent 

l’ascension de la Gemmi.
Ce fut m a plus ru d e  jo u rn ée  de m ontagnes,  

en Suisse et ailleurs. Nous mîmes près de six 
heures ,  en m arch an t  à travers  les rochers ,  p a r  un  
chem in  qui n ’était souvent q u ’un lit  de to rren t 
dessécjté, avant d 'a tte indre le misérable chalet de 
Sclnvarenbach, situé à 2065 m ctres  au-dessus du 

niveau de la m er. C’est là que nous prim es u n  peu 

de repos. C’est dans ce chalet que W ern e r  a placé 

la scène du 2 4  février.

De là, nous mîmes encore près de trois heures  

pour  a tte indre  le col de la Gemmi, d’où l’on descend 

à pic sur L o u è c h e ,à p e u p rè s  comme on descend de 
la cathédrale de S trasbourg  su r  la place même où 
cette cathédra le  est située. Le p o in t  cu lm inan t est 
à deux mille trois cents m ètres  au-dessus du  niveau 
de la m er, et à neuf cents m ètres  au-dessus des bains 
deLouèche. La route  p ra t iq u ée  dans celte paroi ver
ticale a trois mille deux cent qua tre  vingts métrés de
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déve loppem ent;  il ne faut pas m oins d ’une h eu re  
et demie p o u r  la descendre ;  elle n ’a guère  q u ’un 
m è tre  ou deux quelquefois de large , bo rd an t  p a r 
to u t  u n  précipice d ’une effroyable p ro fo n d e u r ,  et 
le plus souvent dénuée de garde-fous. Elle n ’offre 
néanm oins aucun  danger p o u r  qu iconque est 
exempt de vertige, à moins qu ’il ne  lui a rr ive  ce 
qui m ’arriva, mais h eu reu sem en t  à l’extrém ité  de 
la descente, je  veux dire que les jam b es  m an q u è ren t  

sous moi d ’extrêm e fatigue, et que je  roulai comme 
un  sac, sans me pouvoir re ten ir .

Après nous ê tre  un  peu réconfortés en d înant 
passablem ent dans une  des auberges de Louèche, 
qui ne se compose guère  que d’auberges ,  com m e 
tous les établissements therm aux, après avoir visité 
les sources et la piscine et dormi d ’un bon somme, 
nous nous trouvâmes le lendemain frais e t dispos, 
p o u r  franchir, encore à pied, la distance de p rès  de 

trois heures  de marche, qui sépare  Louèche de 
S ierre . Là, ren trés  dans la vallée du Rhône, et do

minant déjà le bassin du  Léman, nous pr îm es  suc
cessivement une série de petits chars qui nous con
du is i ren t  de Sierre à Martigny, de Martigny à Bex, 
de Cex à Vevay et de Vevay p a r  Lausanne à Coppet, 
où je  trouvai en bonne  santé tou t  m on petit monde,
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lant ceux que j ’y avais laissés que ceux que j ’en 

avais emm enés.
J ’exhorte quiconque lira , par  hasard , cet itiné

ra ire  à le sau te r  à pieds jo in ts , car  il ne contient 
r ien  qui puisse  avoir le m oindre  in térê t pour  tout 
au tre  que pou r  moi-même ; mais, pou r  moi-même, 

il en  a beaucoup , car il a fait époque dans ma vie, 

et voici comment.
Mon bu t p r im it if  et principal avait été d’exa

m iner  à fond, po u r  la seconde fois, l ’établissement 
de M. de Fellenberg , et d ’a r rê te r ,  à ce sujet, défi
nit ivem ent mes idées.

C’était, de m a par t ,  acte de prévoyance. Mon fils 

n ’avait encore que trois ans; mais, comme il avait 

été convenu en tre  madame de Staël et moi, à l ’é 
poque de m on  mariage, que mes fils seraient élevés 
dans la religion catholique et mes filles dans la r e 

ligion pro testante , j ’entrevoyais beaucoup de dif

ficultés à cette double éducation, en sens divers, 
dans le m êm e in té r ie u r  domestique ; et l ’é ta t incer
tain de m on esp rit  su r  le fond m êm e des choses 
en pareille  m atièrç , jo in t  à l’entra înem ent des 

préoccupations politiques, me rendaien t peu propre  
à su rm on te r  ces difficultés. De là m ’était venue celte 
idée de p lacer, s’il était possible, m on fils, depuis
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l’âge de neuf  ans ju s q u ’à celui de douze , c’est- 
à -d ire  ju sq u ’à l’âge de la p rem ière  com m union , 
dans l ’établissement mixte de M. de Fellenberg , qui 
jouissait alors d ’un  très g rand  crédit,  sauf à i’en 

re t i re r  ensu ite , p o u r  le faire en tre r  en France dans 
l’éducation publique. Mais ce pro je t  dem eurait  
nécessairem ent subordonné au degré de confiance 
que nous insp irera it ,  à m a femme et à moi, ap rès  
nouvel et m û r  examen, l’établissement de M. de Fel
lenberg', et ce nouvel exam en ne lui ayant pas été 

plus favorable que le p rem ie r ,  force me fut de p ro 

fiter du  temps qui me restait po u r  me re n d re  m oins 
indigne du devoir que j ’aurais  bientôt à rem plir .

Mon p re m ie r  soin devait être et fut, en effet :
1“ De m e  bien ren d re  com pte des points  de d is

sidence qui sépara ien t  alors, et séparen t encore 
a u jo u rd ’hu i  la com m union  catholique de cette 
b ranche  du  protestantism e qui porte  le nom  de 

réformée-, c’était alors et c’est encore au jourd’h u i  

u n  calvinisme tem péré et rectifié ; c’était la croyance 
de ma femme et celle q u ’elle enseignait à ses 
filles ;

2° De bien  exam iner ju s q u ’à quel point pouvait 
s’étendre et où devait s’a rrê te r ,  pou r  ne point d é 

g énérer  en confusion dans les te rm es, ou en indif
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férence su r  le fond des choses, l’esprit  de conci

liation en tre  les deux com m unions.
Je n’étais encore, à cette époque, que  trop  en 

é lat de porte r  sur  cette double question  un juge
m ent dégagé de préventions, et j ’avais sous la main 

de quoi m ’éclairer. La bib lio thèque de Coppet était  

r iche  en ouvrages de controverse ; ils y fourmillaient 
à l’envi et je  vivais dans u n  m ilieu  de p ro tes tan 
tisme très ardent. A cette école, si je  ne puis dire 
que je  fusse devenu, en peu  de mois, un savant 
théologien, j ’en approchais  néanm oins  assez p o u r  

me convaincre p leinem ent q u ’entre  les deux com

m unions, tous les chefs de d issen tim ent réels , tout 

ceux qui, vus de près ,  ne  se résolvaient pas soit 

en simple logomachie, soit en contestation puérile , 
avaient été posés par  Bossuet, dans son exposition 

de la doctrine catholique , avec exactitude et sincé

rité , et que les explications qu’il en donne, poussant 
les concessions ju squ ’à la d e rn iè re  limite, étaient 
aussi solides, en fait de bon sens, aussi r igoureuses , 
en fait de logique, que l’é taient peu , selon moi, les 
répliques de ses adversaires.

J’en avais également assez appris  p o u r  com 
p ren d re  q u ’é tant admise, de par t  et d ’autre , l’exis
tence d’une religion révélée, d ’une religion fondée 
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sur  l’É cri lu re  sainte, d ’une religion dont les dogmes, 
les miracles, les m ystères im posent, d’instan t en 
instant,  un  certa in  degré de soumission à la raison, 

le dépôt et la d irec tion  d’un  tel enseignem ent ne 
pouvaient guère  re s te r  livrés aux fluctuations de 
l’esprit hum ain  ; —  q u ’il y fallait l ’intervention con
tinue  d’un corps div inem ent institué, div inem ent 
pro tégé  et dont l’autorité  fut reconnue p a r  l ’en

semble des fidèles —  q u ’en a ttr ibuant,  au  con
tra i re ,  comme le fait le p ro testantism e, à l’en
semble des fidèles une  liberté d ’examen à peu  
p rès  sans limites en m atière  de foi, —  qu’en sup
posant à chaque fidèle la capacité, en lui im posant 
l’obligation de prononcer selon ses lum iè res ,  sur  
toutes les questions qui peuvent s’élever en ce qui 

touche l’au then tic i té  ou l ’in tégrité  des saints livres, 
l ’in te rp ré ta t io n  réelle  ou possible, le sens littéral ou 
figuré des textes controversés, —  d’une p a r t  on 
leu r  dem andait ,  on leu r  com m andait l ’impossible, 

et, d’une au tre  part ,  on les plaçait forcément ou sur 
la pente  du rationalism e s’ils cédaient à la tentation 
b ien  naturelle  de soum ettre  la foi à la raison, ou 
s u r  la pente de l ’individualisme, s’ils cédaient à la 
tentation  p lu s  naturelle  encore de choisir dans la 

Bible, d ’adm ettre  ou de re trancher ceci ou cela,
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selon le tour de le u r  esprit, ou enfin su r  la pen te  
du fanatisme, s’ils cédaient à la tentation  p lus 
ra re ,  sans doute, mais encore  b ien  com m une, de 
pousser à outrance certains p r incipes ,  au  d é t r i 
m en t de certains autres.

Sociniens, indépendants ,  anabap tis te s  ou leurs 

pareils, ce sont les extrêmes du pro tes tan tism e, 

ex trêm es vers lesquels gravite a l te rnativem ent 
chaque secte, absil in ju r ia  verbo, chaque  fidèle, 
pou r  son p rop re  compte, qui p lus, qui moins, s’a r 
rê tan t  en route  un  peu  plus tô t u n  peu  plus ta rd ,  
selon ce qu ’il conserve du catholicisme p r im it i f ;  
car c’est tou jours  là que gît le point de départ  et le 

temps d’arrê t .

Sous l’em pire  de ces idées qui me frap p èren t  
de p r im e  abord, et que l’é tude, la réflexion, l’expé
rience n ’ont fait que confirm er en moi de plus en 

p lus, sous l’em pire  de ces idées, dis-je , n o n  seule

m ent je  persista i à faire élever m on fils dans la foi 
catholique (c’était u n  po in t qui ne faisait pas ques
tion), mais je conçus l’espérance  d ’y r a m e n e r ,  u n  
jo u r ,  ma femme, et, p a r  elle, mes filles. C’était u ne  
en treprise  difficile, et qui, d ’ailleurs, n ’était pas 
m ûre . Pour convaincre, il faut so i-m êm e être con
vaincu, et m on esprit  était  encore trop  perplexe
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su r  le fond des choses. Etant donnée la  vérité  de la  
religion chrétienne, j e  n ’hésitais pas à reconnaître  
que la doctr ine  catholique était la  vraie ; mais la 

re ligion chrétienne elle-même était-elle vraie? Je 
n’osais encore me l ’affirmer.

J ’étais néanmoins su r  la voie.
En m éditan t sur les conséquences,je  ne pouvais 

g u è re  éviter de m éd ite r  su r  les principes, et, de 
réflexion en réflexion, j ’en  étais venu à recon
na ître  :

1° Que la théologie nature lle , jusque-là  ma seule 
croyance, n ’était point, à le b ien  p ren d re ,  une re l i
g ion , tou te  religion im pliquan t un  culte, et tout 
culte une série indéfectible de rapports  personnels 
en tre  l’homme et Dieu, u ne  réciprocité incessante 
de p r iè res ,de  bienfaits et d ’actions de grâce, toutes 
choses qui sem blent exclure, au lieu de les suggé
re r ,  l’idée d’une providence générale qui gouverne 
le m onde, sans acception de personnes, par des lois 

invariables;

2° Qu’en conséquence, les données su r  lesquelles 
repose la théologie naturelle  semblaient, tou t au 
p lus, en fait de religion, des p ierres  d ’a ttente , p lu 
tô t une p rem iè re  assise qu ’u n  édifice achevé;

3° Qu’en les examinant de près, ces données, on
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y trouvait tou t  autant, si ce n ’est plus, de mystères 

que dans la religion révélée, de m ystères , dis-je, 
c’est-à-dire  de choses incom préhensib les  et voire 
m êm e en apparence contrad ic to ires ;  de telle sorte  
que, si l’a rgum en t des mystères suffisait contre  la 

religion révélée, ce m êm e arg u m en t  battrait en 

brèche, au  m êm e titre , et avec le m êm e succès la 
théologie naturelle , et, par  contre-coup, toutes les 
vérités ra tionnelles , laissant ainsi no tre  esprit en 
état de parfait scep tic ism e, lequel est la con tra 
diction mêm e, pu isqu ’il fait profession de n ie r  ce 
qu’il affirme, et d ’affirmer ce q u ’il nie;

4» Qu’entre  les mystères de la théologie n a tu 

relle et ceux de la théologie révélée, il semblait se 

r en co n tre r  u n e  secrète entente , une  certaine affi
n ité ; qu ’ils semblaient correspondre  et se rap p o r
te r  l’u n  à l’au tre ,  à peu près comme, dans une 

feuille détachée d’un regis tre , la ciselure se r a p 
porte  à la souche; qu’ils semblaient, en un  mot, se 
p résupposer m utuellem ent;

5° Qu’enfin l ’au teu r ,  quel qu’il fût, de la révéla
tion chrétienne avait ce r ta inem en t sondé l’âme h u 
m aine, dans ce q u ’elle a d ’étrange et de contra
dictoire, à un  degré de pro fondeur  dont n 'a  jamais 
approché aucun moraliste.
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Ces réflexions é taient b ien simples, à coup sû r ,  
et c’était p o u r  moi une grande honte , quand j ’y 
songe, d ’avoir a ttendu p rès  de quaran te  ans p o u r  

découvrir  ce que le m oindre  chrétien  app rend  dès 

son enfance de la bouche de son pas teu r  ; m ais tel 
était encore l’état des esprits  de mon temps, e t je  
n ’étais ni le plus incrédu le  ni le p lus dissipe de mes 
con tem porains .

Je p ris ,  dès ce m om ent, la ferme réso lu tion  de 
m ’engager  de plus en plus dans la  recherche de 
cet o rdre  de vérités, quelles que fussent a lo rs ,p o u r  
moi, les préoccupations de la vie publique  et p r i 
vée; je  me suis tenu parole , et Dieu m ’en a ré 
compensé.

Nous qu ittâm es cette année Coppet de très 

bonne h eu re .  D uran t les dern ie rs  mois de notre  
séjour, M. Rocca, oncle et tu te u r  du  de rn ie r  fils de 
m adam e de Staël, nous confia son pupille , po u r  

être élevé dans no tre  famille, avec nos enfants, et 

nous  le confiâmes nous-mêmes, p o u r  être  élevé 
sous nos yeux, aux soins d ’un  je u n e  Genevois, 
M. S tu rm , qui s’est acquis depuis un  nom dans les 

sciences m athémathiques et n ’est m or t  q u ’il y a 

p eu  d’années, m em bre  de l’Institu t.
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IV

1825

Nous fûmes rappelés à Par is  de très bonne 
heure .  Le nouveau ro i  tena it  paro le .  La session 

s’ouvrit le  23 décembre par  un  discours tout sucre 

et tout m ie l;  les adresses, en réponse , fu ren t 
votées dans les deux Chambres p resque  à l’unani
m ité , b ien  que le discours annonçât, en p ropres  
te rm es ,  la loi d’indem nité  en signe de joyeux avè

nem ent,  et, à mots couverts, celle du  sacrilège 
comme cadeau du jo u r  de l’an.

Ni l’un ni l ’au tre  ne se fit a ttendre  ; on ne t in t  long
tem ps le bec dans l’eau ni l ’ém igra tion  ni la con
grégation. Le 3 janvier, la loi d ’indem nité  fut portée  
à la Chambre des députés par  M. de V illè le ,e t ,le  4, 
la  loi du  sacrilège à la  nôtre  par  M. de Peyronnet.



Avant de p rê te r  à ces deux coups de m aître  l’at
tention qui leu r  est due, je  note en passant :

1° La p rem ière  apparit ion  d ’une  bien  tris te  

affaire, celle des condam nés de la Martinique, sur  

laquelle je  rev iendra i plus ta rd ;
2° La résurrec tion  de l’apanage d ’Orléans, sur  

laquelle je  me crus, à mon g rand  regret,  obligé de 
p résen te r  quelques observations que M. le duc 
d’Orléans ne p r i t  po in t en mauvaise p a r t ;

3° La discussion définitive d ’une loi qui tra îna it  
de session en session depuis trois ans, et don t  le 
bu t  était de rég ler  l’établissement des com m u
nautés religieuses de femmes, loi libérale, p ro p o r
tion gardée  aux pré ten tions  du clergé et aux pré
jugés de ses adversaires, loi très sagement am endée 
par  M. Siméon et M. P asq u ie r ,e t  su r  laquelle dans 

l’é ta t  p résent des esprits et des affaires, je  n ’eus 
pas à p lacer le m oindre  mot.

J ’arr ive  donc à la loi du sacrilège, don t la discus
sion dans notre  Chambre précéda celle de la loi 

d ’indemnité dans la Chambre des députés.
Ce fut, en quelque sorte , le therm om ètre  sur 

lequel on put m a rq u e r  le degré d’asservissement 
du m inistère  envers son par t i .  La congrégation, ce 

croquem itaine dont on se moque au jourd’hui après
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en avoir eu g ran d ’p e u r  en son temps, la congré
gation, c’est-à-dire  la fraction active, a rden te  des 
gens d’église et des dévots de cour, tenait à M. de 
Villèle e t  consorts  le pied  su r  la gorge. Il avait 
espéré, sinon la satisfaire, du  moins apaiser ses 
appétits, pou r  quelque temps, en lui servant im

prom ptu  u n  petit  régal, je  veux dire un  projet de 

loi qui t r ip la i t  ou quadrupla it  les peines assignées 
aux crim es et délits commis dans les églises et 
auti es édifices consacres au culte. Mais ce n’était 
pas là le compte de ces lionnes âmes ; il leu r  fallait 
d u  sang; il le u r  fallait même un  peu  de to r tu r e ;  

il leu r  fallait su r to u t  et avant tout quelque chose 

qui plaçât la re lig ion  de l’État hors de pa ir ,  en 

a t ten d an t  m ieux; il leu r  fallait u n  édit de Nantes, 
on a ttendant la dragonnade.

J ’a i  p récédem m en t indiqué comme quoi notre 

pauvre m in is tè re ,  après avoir fait passer, tant bien 
que mal, sa pauvre loi dans n o tre  Chambre, avait 
reculé devant l’idée de la po r te r  telle quelle 
devant la Chambre des députés. Là, le toile était 
trop fort. Peu s’en fallait q u ’on ne criâ t au sacri
lège contre qui répugnait  au mot et à la chose. Donc, 
M. de Peyronnet avait d ’abord  fait bonne con
tenance tou t  en faisant re t ra i te ;  mais l ’intervalle
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entre  deux sessions porte  conseil ; comme la nu i t  
en tre  la veille et le lendemain. Venu cette année à 
résipiscence, nous le vîmes e n t re r ,  tenant fièrement 

u n  projet  de loi en tète duquel se trouvaient les 

articles qui suivent et que j e  transcris  ici adperpe-  
tuam rei mem oriam .

<i Art. 1. — La profanation des vases sacrés et des 
hosties consacrées constitue le crim e du sacri
lège.

» Art. 2. —  Est déclarée profanation toute voie de 

fait commise volontairem ent et par  ha ine  ou m é
pris  de la religion su r  les vases sacrés et les hosties 

consacrées.
» Art. 3. — Il y a p reuve légale de la consécration 

des hosties lo rsqu’elles sont placées dans le taber

nacle ou exposées dans l’ostensoir ,  et lo rsque le 
p rê t re  donne la com m union  ou porte  le viatique 
aux malades.

» Il y a preuve légale de la consécration du 

ciboire, de l’ostensoir,  de la patène et des calices 

employés aux cérém onies de la religion au m om ent 

du crime.
» Il y a également preuve légale de la consécra

tion du ciboire et de l’ostensoir enfermés dans le 
tabernacle  de l’église ou celui de la sacristie.
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s Art. h. —  La profanation des vases sacrés sera 

pun ie  de m ort,  si elle a été accompagnée des deux

circonstances suivantes :
» 1» Si les vases sacrés renferm aien t  au m om en t 

du  crime des hosties consacrées;
» 2° Si la profana tion  a été commise publique

m en t.
5) La profanation est commise pub liquem ent 

lo rsqu’elle est commise dans u n  lieu public, et en 
présence de p lusieurs  personnes.

» Art. 5. —  La profanation des vases sacrés sera 
punie des travaux forcés à perpé tu ité ,  si elle a été 

accompagnée de l’une des deux circonstances 
énoncées dans l’article précédent.

» Art. 6. —  Laprofana tion  des hosties consacrées, 
commise p ub liquem en t,  sera pun ie  de la peine du 
parricide. L’exécution sera précédée de l’amende 

honorab le  faite p a r  le condamné devant la p r inc i

pale église du lieu où le crime au ra  été commis, ou 
du lieu où aura  siégé la cour d’assises. »

Ce n ’était pas en 1 2 0 i ,  la veille de la croisade 

lancée p a r  Innocent III contre les Albigeois, ce 
n ’était pas en 1572, laveille  de la Saint-Barthélemy 
que de telles paroles étaient proférées ; c’était en 
plein xixe siècle, tren te -c inq  ans après 1789, d an s
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un  pays libre, clans un  pays où la l iberté  des cultes 
était ouvertem ent professée, sous le feu de la t r i 
bune  et de la presse , dans une  capitale où vingt 

m inistres pro testan ts , à ce payés p a r  l’Etat, en 
seignaient chaque jo u r ,  pub liquem ent à leurs 
fidèles, que le dogme de la présence réelle était 
ido lâ tre ;  q u ’ad o re r  l’hostie consacrée, le taber
nacle et le ciboire qui la renferm e, c’était profana
t io n  et sacrilège; c’était dans u n  tel tem ps, dans 
un  tel pays, sous l’empire de telles idées et d ’un 
tel rég im e qu’on replaçait une  croyance théologique 
sous la garde du bourreau , et q u ’on provoquait 
l ’e r reu r  au crime, en lui olfrant la palme du m ar
tyre.

Une telle entreprise  avait tou t ensemble quelque 

chose de si atroce et de si gro tesque, qu’il était 
p resque  impossible de n ’en pas h ausser  les épaules 
avec au tan t  de dégoût que d’indignation.

Peu à peu, cependant, l’indignation p r i t  le 

dessus.
La discussion eut beaucoup d ’élévation et d’éclat. 

M. Molé l’ouvrit p a r  un  vrai discours d’homme 
d ’État et d ’homme de bien. M. de la Bourdonnaie 
renchérit  encore sur le mélange de la férocité et 
d u  ridicule, en insistant p o u r  qu ’on substituât,



dans le cérém onial du parricide, avant la boucherie 
du poing coupé, un  voile rouge au voile noir sur 
la tête du coupable. M. de Lally lui rép o n d i t ;  il 
avait beau je u ;  m ais nous avions été si souvent 
affadis ou assourdis p a r  son éloquence mi-partie 
p leurarde  et criarde que nous ne lui pûm es faire 

qu’un  demi-succès qui encore faillit lui coûter 
cher.

Au m om ent où, par  un mouvement oratoire 
p réparé  de longue main, et sous l’invocation de la 
m axime : Ecclesia abhorret a sanguine, il sommait 
le banc des évêques de to n n er ,  avec lui, contre une 
loi toute dégoûtante  de sang et de fiel, il fut si 

vertem ent rem barré  par le cardinal de Latil, et si 

rudem en t apostrophé par le banc tout entier  qu ’il 
en perdit la parole et la tête. Sa grosse face devint 
écarlate comme la calotte du ca rd in a l ;  son gros 
ventre menaça d’éclater en agitations convulsives; 
il fallut lui dénouer  sa cravate, lui débou tonner 
son gilet, et le transpo rte r  en plein a ir .  On crai
gnait u n e  attaque d ’apoplexie, et cet incident te r 
m ina brusquem ent la séance en laissant à ses in 
te r ru p teu rs  l’appréhension d ’avoir offert à Moloch 
une  prem ière  victime. Soyons vrai cependant; il y 
avait là plus d ’esprit de parti  et peut-être  d’intirni-
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dation que de véritable fanatism e. En général, nos 
cardinaux et nos archevêques é ta ien t m odérés ;  la 
loi du  sacrilège n ’était point de le u r  c ru ;  ils 

au ra ien t  p référé  quelque chose de plus hu m a in  et 

de plus doux, mais ils éta ient surveillés et talonnés 
pa r  les zélanti p rê tres  ou laïques, el n ’osaient pas 
b roncher  devant eux.

Le lendem ain , j ’ouvris la séance avec faveur, 
car les quatre  cinquièmes de la Cham bre m audis
saient tout bas ce que  le u r  imposait tout hau t  
l’au tre  c inqu ièm e; avec succès parce q u ’on c o m p 
ta it  su r  moi p o u r  p a r le r  net,  et que r ien  ne réussit 
mieux que de d ire  aux gens ce q u ’ils ont envie 
d ’en tendre.

Je fis honneu r  à la le ttre  de change.

Sans plus de pitié  p o u r  la loi q u ’elle n ’en m on
trait po u r  les coupables, d ’un seul m ot je  la mis à 
n u ;  écartant ra p id em en t  tout ce qui sentait le 

p réam bule ,  les artifices de langage, les précautions 
o ra to ires ,  je  p ris  la proposition  m ême corps à 
corps, e t je  la tra îna i su r  la claie.

« Que punissez-vous de m o r t ,  disai-je, dans ce 
q u ’il vous plaît  de nom m er sacrilège? Est-ce le 
d éso rd re  dans u n  lieu public?  P o u r  un  simple 

déso rd re  la peine du parric ide ! Est-ce l’acte maté
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riel? Il est le môme dans u n  tem ple pro tes tan t que 

dans une église catholique, le même sur  un  vase 
sacré et su r  un  vase qui ne l’est pas. Est-ce l’inten
tion perverse , profanatr ice?  Elle est la m êm e dans 
les deux cas. Non, non ; c’est un iquem ent,  exclu
sivem ent le défaut de croyance aux dogmes de la 

présence réelle ; au trem ent dit, c’est le péché, c’est 
l’hérésie.

»La société n ’est point m enacée ;  il ne s’agit pas 
de la pro téger, le crim e ne se com m et po in t ,  il ne 
s ’agit po in t  de le rép r im er ,  il s ’agit, p o u r  la 
p rem iè re  fois, après quaran te  ans, d ’é r ige r  un 

dogme en vérité légale, e t  d’en livrer la vengeance 

au  bras séculier. »
J ’indiquais a lors, mais rap idem en t et com m e en 

passant, parce que ce point avait été touché pa r  
M. Molé, les conséquences non  seulem ent funestes 

mais fatales d’un  tel p r in c ip e ;  après le sacri

lège, le b lasphème ; après le blasphème, l’inquis i
tion.

J ’insistai ensuite su r  le degré de sottise et d ’hy
pocrisie détestable q u ’une telle loi imposait à ses 

au teurs .
« Quel est le ju risconsulte  qu i ,  je ta n t  les yeux 

su r  ces paroles : « .. . Est ^déclarée profanation
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» toute voie de fait commise volontairement et 
Ÿ p a r  haine ou mépris de la religion  su r  les 

» vases sacrés et les hosties consacrées .. .  » ne 
p re n d ra i t  pas en pitié ce législateur é p e rd u ,  en 
tra îné , je té  hors  de toutes les voies régulières, 
qui s’essaye d’abord à définir le crime, puis tou t  à 
coup, trem blan t devant son p ro p re  ouvrage, n ’osant 
p résum er la culpabilité dans l’acte q u ’il vient de 
décrire, somme le ju ry  de se cons ti tue r  inqu is i teu r ,  
de confesser, en quelque  sorte, l ’accusé avant de 
p rononcer  su r  so n s o r t ;  de l’absoudre  ou d e le c o n -  
dam ner, selon l’état de sa conscience, selon la d i
rection de sapensée , selon le bu t  q u ’il s’est proposé 
dans l’action! Et quel bu t p eu t  s’être  p roposé  celui 
qui a u ra  ou tragé  des hosties consacrées, sinon 
d ’insulter à ce q u ’il devait re sp e c te r?  Si cet acte 
vous paraît digne du  de rn ie r  supplice, osez le dire 

f ranchem ent et ne ménagez pas au  coupab le  des 
faux-fuyants p o u r  échapper;  si, au  contraire , cet 

acte vous parait s im plem ent celui d ’u n  m éprisab le  
insensé, osez le dire aussi; osez être jus te ,  hum ain , 
raisonnable, ne  cachez pas la faiblesse sous la 
violence, et ne déversez p o in t  sur le ju ry  une  re s 
ponsabilité que le législateur doit p re n d re  à lui 
seul.
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» Quel est le catholique sincère mais éclairé, qui, 

en réfléchissant su r  cette inconcevable expression :
» Il y  a preuve légale de la consécrationdes hosties.
» l l y a p r e u v e  légale de la consécration du  ciboire; » 
ne se sentira it pas révolté, en voyant une  assemblée 
où siègent des protestants , appelée à s ta tuer, par  
te rm e moyen, par à peu près, su r  ce qui est sacré, 
et sur  ce qui ne l ’est pas ; su r  le m om ent où com 
mence et finit la possibilité d ’ou trager  Dieu dans 
le sanctuaire ; de nous voir, nous laïques, nous 
profanes, voler pa r  assis et levé, su r  l ’époque, sur  
la durée , la cessation d’un mystère, é tablir  des p ré 

somptions légales, des présomptions ju r id iques  de 

quoi, g rand  Dieu! j ’ose à peine le d ire ;  le sp ré so m p -  

tionslégales de laprésence réelle ; ô scandale ! ô p ro
fanation véritable ! Et qui ne voit que de semblables 

questions peuvent être  posées à u n  concile œcumé

nique, à un  saint-office institué p a r  le saint-siège; 
mais à nous , mais à des ju r é s !

» Que vous dirai-je enfin du  poing  coupé, de 
la mutilation, de cette peine que, p o u r  la p r e 
m ière  fois, depuis la publication du  code pénal de 
4810, nous voyons appliquée à u n  crime nouveau. 
A qui faut-il app rendre  désormais que cette h o r 
rib le  boucherie n ’a pas été in troduite  dans nos 

il. 30
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lois à l’occasion du parr ic ide ,  ni pour  satisfaire à 
la morale publique qui l ’a tou jours  repoussée avec 
dégoût; qu’elle a été remise en v igueur en l’hon
n e u r  du  complot contre  la personne du prince, 
que ç’a été u n e  lâche flatterie envers le chef du 
gouvernem ent d’alors, une  basse complaisance 
p o u r  cette vanité de parvenu q u ’il n ’a jam ais  dé
posée même su r  son char de triom phe, une  m a
nière  de p e rsu ad e r  aux peuples que sa personne 

était sainte et sacrée, q u ’il était comme on le disait 
à cette époque, même en chaire, l’oint du  Seigneur 
et l’élu de la Providence. Digne t r ib u t  à offrir au 
c réa teu r  du ciel e t  de la te r re ,  à l’être ineffable 
dont émane toute vertu  et toute  justice, que l’in
vention dont la servilité s’est avisée pou r  rassu rer  

l’effroi et caresser l ’orgueil d ’un  tyran ! »
R eprenan t ensuite  l’a rgum en t qui avait failli 

devenir  fatal à M. de Lally, l ’a rgum en t tiré d’un 
caractère généra l de l’Église, de son code p u re 

m ent m oral et médicinal, de ses peines toutes spi
rituelles,, la pénitence, l’exclusion des sacrements, 
l’excommunication, je  te rm ina i  p a r  cette der
n ière  réflexion, qui fit tressaillir  toute la Chambre.

« On nous dit que cette loi ne se ra  qu ’un simple 
, m onum ent de piété, que, le crime ne se com m et
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tant po in t,  cette loi ne recevra  point d’exécution. 

On nous trompe, m essieurs, ou l’on se trompe soi- 

mème.
» Ce crime ne se commet plus, j ’en  conviens; 

mais depuis quand ne se commet-il p lus?  Depuis 

que des lois semblables ont d isparu  de nos codes. 

Tant que la re lig ion a é té ,  je  ne d ira i  point 
protégée, je  d ira i compromise p a r  des lois san 
guina ires ,  il s’est rencon tré  des hommes p o u r  
braver ces lois; qu ’elles renaissent au jo u rd ’hui 
ces lois de sang, le crime s’en va re n a î t re  avec 
elles.

» Ce n ’est pas là une  coïncidence fortu ite  el passa

gère. C’est u ne  conséquence nécessaire, c’est u n  
résu lta t  inévitable ; c’est u ne  observation puisée 
dans le cœ ur hum ain , que l’histoire  atteste, que 
l’expérience dém ontre .

» On ne se joue  pas im puném en t avec ces idées 
de crimes bizarres et de supplices raffinés. On 
n ’éveille pas im puném ent sur de tels objets le dé
règlement des imaginations corrom pues.

» D où vient que, lo rsqu’un crim e ex traord inaire ,  
é trange  dans ses détails, t rag iq u e  dans ses consé
quences, vient à éclater quelque  part,  à l’instant 
même, en dépit du châtiment, en dépit du supplice,
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des crimes tou t  pareils  se ré p è te n t ,  se m ultip lien t 
sous l’œil et sous la m ain  de la justice  étonnée. 
D’où vient q u ’un em poisonnem ent fameux fait 

n a ître  dix au tres  em poisonnem ents , q u ’un incendie 
allumé peut-être  p a r  le hasard  à quelques lieues de 
la capitale, p rodu it  une foule d’au tres  incendies qui 
désolent toutes les contrées d’a len tou r ,com m e si la 
fe rm enta t ion  des cœurs dépravés n ’attendait qu’un 

s ignal; comme si les passions criminelles, incer
taines dans leu r  choix, n ’attendaient q u ’u n  exemple 

p o u r  se décider.
» Tel est le cœ ur hum ain  ; tous les m agistra ts  

sont là p o u r  le dire. C’est M. le garde des sceaux 
lui-même que j ’en p re n d s  à témoin.

» Eh bien, ce crime qu ’on nous dénonce avec tant 
de fracas, personne n ’y pense au jo u rd ’hu i .  Qui 
p eu t  dire ce que va p rodu ire  celte loi im pruden te  
qu’il jette en proie à la curiosité  publique  et la dis
cussion cent fois plus dangereuse  que cette loi en
tra îne  après elle?

» N’en doutez pas, il y a là péril  e t péril  d ’au tan t 
plus grand , d ’autant plus réel que les idées que 
celte loi réveille, s’adressen t à la fois et à ce q u ’il y 
a de plus im p u r  dans le cœ ur de l’homme et à ce 
qu ’il y a de p lus  élevé ; qu ’elle provoque en même
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tem ps et l’exaltation religieuse et les fu reurs  de 

l ’impiété.
» Aujourd’hui, sous un  rég im e  de liberté  des 

cultes, sous l’em pire  de lois douces et hum aines, 
q u ’est-ce que la p rofanation des saintes hosties?  
Une tu rp itude  abjecte, une lâcheté, une igno

minie. 11 n ’est pas d ’être si dégradé à ses p ro 
pres yeux, qui ne rougisse de s’abaisser ju sq u e -  
là.

» Mais cet acte, quand vous l’aurez érigé en p ro
fession de foi contre  u n  dogme de la religion ca
tholique, il se trouvera  des enthousiastes  p o u r  le 

commettre ; quand  vous l ’aurez ennobli par le 

m artyre , il se trouvera  des fanatiques p o u r  le 

b r igue r .  L’incrédulité  elle-même a u ra  les siens 
au besoin ; car, chose rem arquab le ,  elle n ’en a 
jam ais m anqué  pa r tou t  où la persécu tion  s’est dé
clarée.

» À défaut de l’un  ou de l’au tre ,  la déprava
tion, la débauche, l ’im agination blasée trouvera  
dans les périls m êm es, ces émotions don t elle est 
avide.

» Je le dis avec une profonde conviction, si la loi 
périt  ici, si elle d isparaît avant d’avoir encore 
l ’éclat des débats de l’au tre  Chambre, le passé nous
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répond  encore de l’avenir. Il n ’y a pas eu de p rofa
na tion  commise dans le seul bu t de profaner ,  de
puis plus d ’un  quart  de siècle, il n ’y en au ra  pas 
davantage.

» Mais si, p o u r  notre  m a lheu r ,  cette loi tr iom phe 
dans l’épreuve des discussions, si les idées qui s’y 
rattachent sont lancées du hau t  de la tr ibune  pu
blique, su r  tous les points  du royaum e, t ra n s 
plantées de lieu en lieu, propagées dans les der
niers rangs de la société, peu t-ê tre  avant q u ’un an 
soit écoulé, peut-ê tre  avant que nous nous r é u n is 

sions de nouveau dans cette encein te ,  la loi au ra  
reçu son exécution, et plaise au Ciel que ce ne soit 
pas en p lusieurs  lieux différents! On ne peut pas 
trouver,  en ce m om ent, un  exemple p o u r  nous 

p rouver  q u ’elle soit u t i le ;  on n ’en m anquera  pas 
p o u r  nous p rouver q u ’elle n ’est pas m êm e suffi
sante. Le sang aura  coulé. Un spectacle hideux, un  
spectacle abominable, indigne d ’un  peuple  chrétien 

et policé, au ra  été offert à la populace pour l’en
du rc ir  et la co rrom pre . Ce sera  un  g rand  malheur 
sans doute, ce ne sera pas le plus grand  de tous. 
La loi, la loi elle-même au ra  suscité le crime avant 
de le punir .  La loi au ra  fait le coupable avant de le 
f rapper. C’en est assez, je  pense, p o u r  justifier et
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l’ho rreu r  qu’elle m ’insp ire  et l ’im patience que je 

m ontre  à la repousser.  »
Hélas ! j ’étais p rophète ,  ou du m oins peu  s’en 

fallut.
A dix mois de distance, le 16 décembre 1825, un 

forçat libéré, P ierre  Baillit, dé jà  condam né à dix 

ans de fers, était condamné à m ort  p a r  la cour 
d’assises du Cantal p o u r  vol d’un  ciboire contenant 
des hosties consacrées, ou légalem ent présumées 
telles, le ciboire é tan t renferm é dans le tabernacle. 
A la vérité, la question  in tentionnelle  ayant po rté  
tout ensemble su r  le vol et su r  le sacrilège, et 

l ’homme étant en récidive, on pu t  dou te r  si 

c’était u ne  application p u re  et simple de la loi 

nouvelle.
Avant de venir  à sa fin, celte loi avait elle-même 

couru  de grands risques. La discussion s’étant 

prolongée ju sq u ’au 10 février et presque tous les 
ora teurs  éminents de la Chambre, presque tous les 
jurisconsultes accrédités, voyant la brèche  ouverte, 
Lanjuinais, Bastard, Pontécoulant, M. de Chateau
br iand  lui-même s’étant p rononcés,  avec plus ou 
moins de vivacité p o u r  la  ra ison et l ’hum anité , les 
dispositions qui em porta ien t  peine de m ort,  et qui 
form aient en réalité tout le ne rf  et tout le sel de la
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chose, ne fu ren t  adoptées q u ’à la majorité  de 
qua tre  voix su r  deux cent seize volants, lesquelles 

au ra ien t été contrebalancées e t  m êm e au  delà, si 

cinq des nôtres s’étalent trouvés p résen ts  à l’appel 
au m om ent où le scru tin  fut ferm é. Lanjuinais, 
l’un  des c inq en était au  désespoir et le tr iom phe 
fut m édiocre ,  p o u r  le parti con tra ire ,  b ien  q u ’il 
eu t mis toutes voiles dehors ,  et poussé les im préca
tions ju sq u ’à la de rn iè re  extrémité.

M. de Bonald passe, non  sans ju s te  ra ison , pou r  
avoir été son chef dans cette triste circonstance. 
Ce fu t lui,  en  effet, qui fit en tend re  ces paroles à 

jam ais  m ém orables .
« On se récr ie  contre  la peine de m o r t ;  osons 

proc lam er ici des vérités fortes; si les bons do i

vent leu r  vie à la société comme service, les m é 
chants la  lui doivent com m e exem ple.. .  le sac r i
lège, d it-on, n ’est pas u n  c r im e ;  c’est u n  péché 

que la re ligion doit  seule p un ir .  Mais le Décalogue, 

dont on re trouve l’em pre in te  dans la législation 

crim inelle  de tous les peuples, n ’a-t-il pas été 
donné po u r  règ le  aux sociétés comme aux in 

dividus? L’hom ic ide , l’adultère ,  le vol, qui sont 
autant de péchés, cessent-ils p o u r  cela d’être  des 
crim es?  Un ora teur  a observé que la religion o r
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donnait  à l’hom m e de p a rd o n n e r ;  oui, mais en 
prescrivan t au  pouvoir de p u n ir ,  car, dit l ’apôtre, 
ce n ’est pas sans cause qu ’il porte le glaive. Le 
Sauveur a dem andé grâce p o u r  ses bourreaux , 
mais son père  ne l’a pas exaucé. Il a même é tendu  
le châtim ent su r  tou t  un  peuple , qui, sans chef, 

sans te rr i to ire ,  sans autel, t ra îne  p a r to u t  l’ana- 
thèm e qui l’a frappé. Quant au  c rim inel sacrilège, 
d ’ailleurs, que faites-vous p a r  une  sentence de 
m o r t  que de l’envoyer devant son juge  n a tu re l?  » 

Cette effroyable argum enta tion  qui provoqua la 
sanglante réplique de M. Pasqu ier  : « Ainsi parla it  

Simon de Montfort lo rsq u ’il exhorta it  ses soldats à 

massacrer pêle-mêle les Albigeois: «Tuez toujours,» 

leu r  c r ia i t - i l , Dieu reconnaîtra  b ien les siens ! » 

cette effroyable a rgum enta tion , dis-je, excita dans 

toute la Chambre u ne  telle indignation, que M. de 

r>onald, toutM . de Bonald q u ’il é tait, se crut obligé 
de la faire à peu près disparaître de son discours 
im prim é. Il fit m êm e plus, car on doit rend re  
justice  en la ta isan t,  ce fut lui qui proposa  de 
substituer à la peine du  pa rr ic ide  u ne  simple 
am ende honorable. C’était tou jou rs  au tan t de ga
gné, mais nous avions espéré et p resque  obtenu 

mieux.



Ce fut en cet état, et ainsi privée de son plus bel 
o rnem ent que la loi fut portée , le 17 m ars, à la 
Cham bre des députés . M. Peyronnet ne m an q u a  

pas de leu r  faire re m arq u e r  que cette loi é ta it en 
quelque sorte leur ouvrage, et qu'elle était im p a 

tiemment attendue , comme une expiation  néces
saire après tant d'années d'indifférence et d ' im 

piété.
Elle était, à coup sûr, fort en sû re té  en tre  de 

telles mains.

Néanmoins, quelque m inim e que fût la m ino
rité  elle y ren co n tra  une  opposition formidable 

pa r  le talent, et p a r  la puissance môme de la 
cause. M. Royer-Collard en fut l’éclatant organe. 
Il nous fit l’h o n n e u r  de qualifier d ’adm irable  la 

discussion de la Chambre des pairs . C’est un 
éloge q u ’il m éri ta  mieux qu’aucun  de nous.

Je ne me rappelle  pas encore après tan t d’an 

nées, sans une véritable émotion, celle que j ’ép ro u 

vai en  en tendant tom ber pub liquem ent du haut de 

la tr ibune  ces simples et graves paroles :
i  II s’agit de crim e de sacrilège.
» Qu’est-ce que le sacrilège ? C’est selon le projet 

de loi, la profanation des vases sacrés et des hosties 

consacrées?Qu’est-ce que la p rofanation?  C’est toute

474 S O U V E N I R S .



voie de fait commise volontairement et p a r  haine 
on m épris  de la religion. Là s’a r rê ten t  les défini
tions d e l à  loi; e lle .n’a pas voulu, elle n ’a pas osé 
les pousser plus lo in ,  mais elle devait poursu ivre . 
Qu’est-ce que leshosties  consacrées ? Nous croyons, 
nous catholiques, n ous  savons par la foi que les 
hosties consacrées ne sont plus les hosties que nous 
voyons, mais Jésus-Christ, le Saint des saints, Dieu 
e t l  homme tout ensemble, invisible et p résen t dans 
le plus auguste de nos mystères. Ainsi la voie de 
fait se commet su r  Jésus-Christ lui-même. L’i r r é 
vérence de ce langage est choquante, c a r ia  religion 

a aussi sa pudeu r ,  mais c’est l’irrévérence de la loi. 

Le sacrilège consiste donc, j ’cn p ren d s  la loi à 

témoin, dans u n e  voie de fait commise sur Jésus-  
Christ.

» En substituant Jésus-Christ ,  fils de Dieu, vrai 

Dieu, aux hosties consacrées, q u ’ai-je  voulu, 

m essieurs, si ce n ’est é tablir  par  le témoignage i r r é 
cusable de la loi, d’une par t ,  que le crim e qu’elle 
pun it ,  sous le nom  de sacrilège, est l’outrage direct 

à la majesté divine, le crim e de lèse-majesté divine; 
et, d ’une au tre  par t ,  que ce crime sort tout en tier  du 
dogme catholique de la présence réelle, tellement 
que si votre  esprit  sépare des hosties la présence
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réelle de Jésus-Christ e t sa divinité, le sacrilège 
disparaît avec la peine qui lui est in lligée; c’est le 
dogme qui fait le c r im e; c’est le dogme qui le 

qualifie. »

J ’étais, tout à la fois, s ingulièrem ent frappé de 
la hardiesse, de la v igueur de ce langage, et un  peu 
rassu ré ,  dans ma conscience, en  en tendan t un 
hom m e d ’une telle au to r i té ,  professer collective

ment  u ne  croyance qu i ,  ju sq u e  là du moins, je  le 

savais, n ’était pas personnellement  la règle de sa 
vie. J ’étais dans la m êm e position. Moi aussi, 
j ’avais dit comme lui : Nous croyons, nous catho

liques, que l'hostie consacrée, c’est Dieu même. 
Son exemple me tranquillisa. Avions-nous tort  l’un 
et l’au t re ?  Je suis po rté  à le croire .

Le discours tout en tie r  de M. Royer-Collard 
répondait  à ce début.  La péroraison n ’était pas 
moins hard ie .

« Il y a des tem ps où les lois pénales, en fait de 

religion, r e n d e n t  les âmes atroces ; Montesquieu le 

d it et l’h isto ire  des dern ie rs  siècles en fait foi; 
nous pouvons ju g e r  qu’il y a d’au tres  temps où ces 
mêmes lois ne sont q u ’une avilissante co rrup tion . 

Souvenez-vous, m essieurs , de la vieillesse du 

grand  roi, et des jo u rs  qui l ’ont suivie, de  ces
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jou rs  qui touchent de si près à la Révolution. C on
sultez su r  cette tris te  époque les plus pieux, les 
plus sages contem porains. Fénelon écrivait ces 
propres paroles le 15 m ars  1712, trois ans avant 
la m ort  de Louis X1Y : Les mœurs présentes de la  
nation jettent chacun dans la plus violente tenta

tion de s'attacher au  plus fort p a r  toute sorte de 
bassesses, de lâchetés et de trahisons. » gjtjj Jqq

C était li t té ra lem ent c racher au  visage de ses 
adversaires.

L’évêque d ’Hermopolis, pou r  lors m in is tre  des 
cultes, essaya de répondre .  Son discours, t rè s  p ré 

paré, fut faihle comme sa cause, médiocre comme 

son esprit, m odéré  comme son caractère .  P resque  

en m êm e temps, ses confrères dans l’épiscopat, 

constam m ent harcelés par l’adage : Ecclesia abhor- 

ret a sanguine  qu ’on lui je ta i t  sans cesse à la tète, 

p ub liè ren t  une sorte de déclaration ta n t  soit peu 

sophistique où ils s’efforcèrent d ’établir une d is
tinction en tre  in tervenir  dans un  ju g e m e n t  à mort, 

et in tervenir dans la prépara t ion  d’une loi portant 
peine de m ort .  Valeat quan tum .

La discussion s’é tan t prolongée  du 12 au 16 avril, 
la loi ne fu t adoptée qu’à la m ajorité  de 115 voix 
su r  305 votants.
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La minorité  s’éleva pa r  conséquent à 95 vois, 
dans une  Chambre où l’opposition ne comptait, à 
son début, que dix-sept fidèles. On voit quel p ro 

grès était déjà le nô tre .  De ce jo u r  data le déclin 
de nos adversaires.

Durant cet intervalle, nous discutâmes une loi 
su r  la p ira te r ie .

C’était un sujet sur lequel j ’avais déjà beaucoup 
réfléchi, mais sans être  encore  en tré  en pleine 
possession de mes idées. J ’en hasardai quelques 

m ots  dans le cours des débats sans beaucoup de 
succès, et Benjamin Constant, qui rep r i t  ma thèse 
à la Chambre des députés, ne fut pas p lus heureux  
que m oi;  mais nous y trouvâm es l’occasion de p a r 
ler, à cœ u r  ouvert, de la tra ite  des noirs , qualifiée 

p ira te r ie  par la loi anglaise, et des entreprises  m a
ritim es des Grecs, q u ’on voulait flétrir de ce nom.

J’ai depuis fait insérer  dans le p rem ie r  num éro  
de la Revue française u n  petit tra ité  ex professo 

su r  cette m atière , tra ité  que j e  crois conforme, 
pou r  la p rem ière  fois, aux vrais princ ipes , et tou t  à 
fait o rig ina l;  je  ne me rappelle pas, du m oins, en 

avoir rencontré  les tra its  essentiels dans aucun 
des livres ju r id iques  qui me sont tom bés sous la 
main.

478 S O U V E N I R S .



Vint alors et enfin la loi su r  l’indem nité .
P résentée, je  l ’ai dit plus hau t ,  le 3 janvier, elle 

avait été, le 11 février, l ’objet d ’un ra p p o r t  confié 
à l ’u n  des p rem iers  jurisconsultes de la Chambre 
et de la France. La discussion commença le 17, 
elle occupa la Cham bre et préoccupa le public ju s 
qu’au 15 m ars ,  c’est-à-d ire  pendan t  près  d’un 
mois. Rien ne peut guère donner l’idée du tumulte 
qui régna  dans ces séances consécutives. La p ro 
position primitive, après avoir été saignée à blanc, 
et avoir fait peau neuve des pieds à la tête, nous 
arriva le 16 mars.

Le m inistère  avait p résen té  la loi au  nom  de 

l’in té rê t  : m ettre  u n  term e au souvenir des dis

cordes civiles, et faire cesser le discrédit qui 
frappait encore, sous le nom de biens nationaux, 
toutes les terres  qui avaient été confisquées par  

suite des lois révolu tionnaires . La Chambre des 
députés avait changé ce caractère  et tenu à in sc r ire  
dans la loi des principes qui me semblaient de 
n a tu ie  au contraire  à raviver tous les ressentim ents 
et a sepaiei de nouveau la société en deux classes 
de citoyens ennemis et irréconciliables.

Je combattis la loi a ce point de vue dans un 
discours qui fit effet.
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On ren d i t  jus t ice  à la m odéra tion  du langage 
et à la r igueu r  de la déduction logique; de notre 
côté, M. Cornudet, M. de Ghoiseul, M. de Barante 
ne firent guère  au tre  chose que d’en reprodu ire  
les principaux a rgum en ts .  Qui le croirait?  M. Molé 
seul dépassa  la m e su re ;  il se livra, contre  l’émi- 
gration, à la vivacité d ’une attaque qui n ’était 
guère  dans son caractère, et qui lui valut de la 
pa r t  de M. de Martignac, com m issa ire  du gou
vernem ent,  une réplique quelque  peu sévère. Du 
reste , la discussion, qui du ra  quatre  jours  (du 11 au 
15 avril), n ’eut r ien  de b ien  nouveau. M. de Chateau
br iand  fit de son mieux po u r  n ’être  avec personne, 
et po u r  d is tr ibue r  force coups de langue à droite et 
à gauche. M. de Yillèle ne se laissa po in t en tam er 

et se défendit avec assez d’adresse.

La loi passa le 20.
Quelques am endem ents  sans portée  réelle ne 

servirent qu’à prouver l’im puissance  ou la timidité 

de no tre  m écontentement.
Restaient les voies et moyens.

C’était un milliard à r é p a r t i r  en tre  les parties  
prenantes —  à rép a r t i r  en cinq ans ; au fur  et à 

m esure  des l iquidations successives. En d’autres 
termes, c’était deux cents millions à trouver,
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chaque année, pendant cinq années consécutives.

Rien n ’était, à m on avis, plus simple et plus 

facile.
Notre fonds d ’am ortissem ent disposait, par an, 

de 77 millions, notre  budget se soldait par un  
excédent de 30 ou de 32 millions, c’était déjà 

cent millions tout trouvés. Quoi de plus nature l 
que de consacrer ces deux sommes au rem bourse
m ent de la nouvelle dette que nous venions de 
créer , e t de combler la différence en em pruntant, 
pendan t cinq ans, cent millions chaque année?

Au bop t de cinq ans, l’État se serait trouvé  libéré 

envers ses nouveaux créanciers, et le fonds d’am or

tissement, ren tran t  en action, aura it  opéré  su r  

une dette simplement accrue de cinq cents millions, 
chose fâcheuse sans doute, mais inévitable. On ne 

s’était pas figuré ap p arem m en t  que le m ill iard  
tom bera it  du ciel, et qu’il en tre ra i t  dans la bourse  
des ém igrés sans sortir  de celle des contribuables. 
L’essentiel était que les nouveaux créanciers  reçus
sent intégralem ent ce qui leu r  avait été alloué, au 
m oindre préjudice p o u r  l’État,  c’es t-à -d ire  en lui 
épargnan t  tous les faux frais q u ’en tra înent les opéra
tions compliquées, tout écu laissant quelque chose 
de lu i-m êm e dans chaque m ain  par  laquelle il passe.

II. 31
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Mais un  plan si ne t  et si sincère ne  pouvait con
venir  à l’esprit je  ne dirai pas lortu , ce serait in juste ;  

je  dirai tortueux et artificieux de M. de Villèle. 
C’était l ’homme aux expédients; il s’en prom etta it 
des merveilles; il était volontiers dupe de ses 
propres combinaisons, et disposé à courir  plusieurs 

lièvres à la fois.
Voici donc ce q u ’il avait imaginé, dans le but, 

ce fu ren t  ses p ropres  termes, « d ’accroître  la dette 
publique sans affecter le crédit, de pourvoir au 
payement des in térêts  sans reco u r ir  à l ’impôt et 
sans rédu ire  les dépenses » ; c’est-à-dire de réaliser 
en finances le miracle de la multip lication  des 
pains et des poissons.

Il lui fallait un  m illia rd .

Pour  l’obten ir ,  il créa it  t ren te  millions de rentes 
3 p. 100, lesquelles ne rep résen ta ien t  un milliard 
qu 'en  les supposan t  au pa ir .  C’était avec cette 
monnaie, émise successivem ent, p a r  séries an 

nuelles de six millions, qu’il r e m b o u rs a b le s  ém i
grés, leu r  faisant ainsi banquerou te  de la diffé
rence entre  le cours p robable  et le pa ir ,  diffé
rence qui, au taux du jo u r ,  équivalait aux deux 

cinquièmes, puisque le 5 p. 100 était à peine au 
pair .
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Il concentrait alors annuellem ent,  su r  chaque 
série de nouvelles rentes, l’action de l’amortisse
ment, c’est-à-dire que le coupon de rente qu’il 
émettait de la main droite, il le rachetait de la 
main gauche, moyennant commission.

Evaluant enfin à trois millions de rentes le rachat 

opéré  p a r  les 77 millions du fonds d’a m o r

tissement, duran t le cours de chaque année, 
il comptait, po u r  racheter  les tro is  autres millions 
de ren tes ,  sur l’excédent du  budget, lequel, de son 
p rop re  aveu, ne dépassait pas 32 millions, ce 

qui paraissait difficile à concilier avec l’axiome 

généralem ent reçu qu ’il faut deux et deux p o u r  

faire quatre.

Gomment u n  tel système a pu  traverser  sans 

encom bre l’épreuve de la  discussion, c’est ce qui 

ne s’explique que par la maladresse et pa r  la sotte 

vanité de nos financiers de l’opposition, q u ’on vit, 

au lieu de se bo rner  à ba ttre  en brèche la p ropo
sition officielle, en inventer, en suggérer  coup 
su r  coup d’au tres  qui ne valaient guère  mieux, et 
que M. de Villèle, plus avisé qu’eux, détru isit l’une 
p a r  l’autre, de telle sorte  que la sienne, restée la 
dernière  su r  le champ de bataille, eu t le de rn ie r  

mol.
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Gomment les émigrés ne  je tè ren t  pas feu et 
tlamme et se la issèrent tondre  comme des agneaux, 
c’est ce qui ne s’explique que par l’é ta t d ’infatua- 

tion où les avait embarbouillés M. de Villèle quan t 
à son 3 p. 100; il leu r  avait persuadé que ce nou
veau fonds m ontera it  aux nues com m e un  ballon, 
et q u ’ils gagnera ien t en le revendant b ien plus 
q u ’ils ne perda ien t  en le recevant.

Joignez à cela le p ro je t  anodin d ’une conversion 
du 5 p. 100 p u rem en t  facultative, mais qui faisait 
espérer un  rem aniem ent complet de la dette p u 

blique, si le public y m orda it ,  souria it  aux spécu
lateurs en leu r  p rom ettan t  de bons coups de bourse  : 
tel est à peu près  le m ot de l’énigm e.

Bref, la  p rem ière  loi passée, l ’autre suivit, e t tant 

pis pou r  qui ne fut pas content; mais q u ’en advint- 
il, en définitive? C’est ce qui vaut la peine qu’on 
s’en rende compte, ca r  c’est un  item  de plus à in 
scrire  au chapitre  de l’imprévu, dans le grand-livre 

des vicissitudes humaines.
Nous étions, certes, b ien  convaincus, et, quand  

je  dis nous, je  ne parle  pas u n iquem en t de moi et 
de mes amis, ou m êm e de la m inorité  des deux 

Chambres, je  parle  de la F rance  entière , moins la 
m inorité  u l tra - ro y a l is te ;  nous é tions, dis-je, bien
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convaincus que l’indem nité  n’était au tre  chose 
q u ’une  m esure  de con tre -révo lu tion , et qu’elle 
tournera it  contre son but apparen t;  q ue , le s  émigrés 
n ’étant q u ’à dem i satisfaits, l ’indem nité  ne ferait 
que leur ouvrir  l’appé ti t ;  q u ’ils redoubleraient 
d ’obsessions et d ’exigences envers les détenteurs 

de biens nationaux ju sq u ’à ce q u ’ils leu r  eussent 

fait ren d re  gorge, et que, cela é tan t, ces biens se 
dépréciera ien t de plus en plus. Je  ne doute point,  
pou r  m a  part ,  que telles eussent été les consé
quences de la loi nouvelle, si le pouvoir était r e s t é , 
comme nous avions lieu de l’appréhender,  pendant 

un  certain nom bre  d ’années, dans les mains de ses 

au teu rs ;  mais, p a r  un  p rem ie r  coup de fortune 

tout à fait im prévu , le pouvoir leu r  ayant échappé 
au bout de dix-huit mois, p a r  un  second coup de 

fortune, qui ne fut, celui-là , ni prévu ni désiré  p a r  

nous, le par t i  u l tra  royaliste  ayant été, en 1830, 

définitivement désarçonné; p a r  un troisième coup 
de fortune, et celui-là  le m eilleu r  des trois, le 
pouvoir  ayant passé aux m ains d’un  gouvernem ent 
honnête , sensé, m odéré, é t ran g er  à tou t esprit de 
réac tion , e t qui résista mordicus  à toute tentation  
de reven ir  su r  le passé et de rep ren d re  aux émigrés 

ce qui leu r  avait été rem is, par une  politique p r u 
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dente ou non, mais sous forme régu liè re  et légale, 
il a rriva que les émigrés, trop  heureux  d ’en être 
quittes à si bon marché, m iren t  bas avec tout espoir, 

toute p ré ten tion  u lté r ieu re ,  et que les acquéreurs  

de leurs biens, se sentant désormais à l’abri  de 
toute  inquié tude , ces biens ren trè ren t  dans la c ir
culation p o u r  toute le u r  valeur réelle e t vénale.

...E t quiconque eut du bon 
P ar devers soi le garda  sans rien  dire.

Ce fut chose heu reuse  sans doute, et personne 
ne s’en ré jou it  plus que moi, tou t am our-p ropre  
de p rophète  à part. Mais, en politique, le bonheur  
n ’arrive guère  sans son contraire ; avec le discrédit 

des b iens  confisqués et la position préca ire  des 
acquéreurs  a d isparu  l’aversion de la confiscation 
et la crainte, en y partic ipant, d ’en ê tre  un  jo u r  
le mauvais m a rc h a n d ;  aussi avons-nous vu, au 

début du règne actuel, le nouveau gouvernem ent 

confisquer et m ettre  en vente les biens de la m a i
son d ’Orléans, sous un  prétexte encore plus absurde  
et plus odieux, s’il se peu t ,  que celui dont on 
s’était prévalu en 1793 pour  confisquer les biens 

des émigrés, et les plus honnêtes gens, les voisins,
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les obligés des princes, s’en d isputer  la dépouille, 
en disant, pour tranquilliser leu r  conscience :

—  Ah bah! s’ils reviennent, on les indem nisera .
Ainsi va le m o n d e . Arri ve m ain tenan t  la p rochaine  

révolution, et prochaine est toujours la révolution 
dans notre  b ienheureux  pays, la planche est faite; 

le mot est trouvé ; et, quand  le mot est trouvé, la 
chose n ’est pas loin : il n ’y faut que l’occasion.

Le reste de la session fut consacré au budget. 
Commencée le 4  mai, la discussion fut in terrom pue 
le 19 par  la cérémonie du  sacre, et reprise  le 7 ju in .  

La session fut close le 13.
Je n’assistai point au sacre, et cela me fit une 

toute petite affaire; voici, du m oins ,  ce que je 

trouve dans ma correspondance avec ma femme.
« On vous a fait une tracasserie  parce que vous 

vous étiez fait inscrire  p o u r  n ’y pas aller.

» Je vous dirai donc qu ’on vous a fort b lâm é au 

château  de vous être  déclaré d’avance p o u r  ne pas 
aller au sacre, d isan t que vous auriez pu a ttendre 

que le sort vous désignât. »
C’est un  incident dont je n ’ai gardé aucun sou

venir.

Après la clôture de la session, jefis deuxvoyages, 

l ’un à Orléans, avec m on beau-frère ,  —  nous y



avions un  procès de grande im portance , que nous 
g a g n â m e s ;— l’au tre ,  à Lagrange. Je n ’avais pas revu 
M. de la Fayette depuis son re tour  d ’Amérique. Je 
trouve également dans m a correspondance de fa

mille le récit de cette petite  excursion.
« J ’arrive ce m atin de Lagrange. Je suis parti  h ie r  

m atin  à qu a tre  heures , arrivé à onze et reparti  à 
dix heures  du  soir. J ’ai trouvé le général gros, 
gras, frais, joyeux, en u n  mot, ne  se ressentant 
nullem ent d ’avoir été p lusieurs  mois sans d o rm ir  

ou à peu près, à bavarder ,  à écrire , à voyager et à* 
boire  p o u r  tout de bon dix-huit heures  su r  vingt- 
quatre. Il m ’a dit mille tendresses, po u r  vous, pour 
F a n n y ,p o u r  les enfants, et m ’a p a ru  dans les meil
leures  dispositions, sentant désormais la dignité de 
son âge, de sa position, et décidé à ne plus faire de 
lui-même et de sa fo r tune  qu ’u n  usage que nous 
pouvons tous approuver. Je n’ai poin t couché chez 
lui,  bien  q u ’il y eût une cham bre p o u r  moi, parce 

que je  voyais clairement que cela leur était très gê

nant ; outre la famille, il y a, à poste fixe, les Tracy, 

les L aubépin , M. et m adam e de Ségur, Philippe de 
Ségur, ses trois enfants, et de p lus est arrivé pour 
d îne r  le vieux B cntham  avec u n  des jeunes gens de 
M. Tliiers p o u r  son cornac. C’est un  petit  vieillard
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pourvu  d’une  assez belle figure et qui ressemble à 
F ranklin ; mais il m ’a p a ru  qu’il rado ta i t  à peu 
près. J ’ai fait inu tilem ent ce que j ’ai pu  p o u r  en 
t i r e r  quelques mots, bien qu’il m ’ait accueilli à 
b ras  ouverts, comme ami de son ami Dumont et 
de son ami Ricardo. Je remets à mon arrivée à 

en tre r  dans de plus longs détails. »
Au re tour de ce double pèlerinage dédié succes

sivement à la fortune et à l’amitié, nous vînmes enfin 
nous établir à Broglie pou r  la p rem ière  fois. L’é 
tablissement était encore fort incomplet,  tant à 

l ’in té r ieu r  q u ’à l’extérieur, et ce ne fut pas sans 

un  peu de consternation que nous apprîmes un 

beau m atin , que lord et lady Lansdowne avaient 

dessein de nous honore r  de leu r  visite. Nous fîmes, 

toutefois, contre fortune  bon c œ u r ;  nous les r e 

çûmes de notre  mieux : ce qui p u t  m an q u e r  fut im

puté à la nouveauté de n o tre  installation, et nous 

nous quittâmes, comme toujours, en très bonne 
amitié.

Ce fut à peu près à cette époque que M. Doudan 
entra  dans no tre  maison, dont il n ’est p o in t  sorti 
depuis, et ne  sortira  jam ais ,  s’il p la ilàD ieu , de son 
vivant. Il était fort jeu n e  a lo rs ;  nous étions chargés 

de l’éducation d’Alphonse Itocca, il consenlit à en
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prend re  sa par t .  Ce fut son ami, M. T rognon, p ré 
cepteur de M. le p rince de Joinville, qui nous 
le fit connaître , et nous lui en avons tou jours  su 

gré. •

Notre p rem ier  sé jour  à Broglie ne nous a laissé 
que de bons souvenirs. Il se prolongea ju sq u ’à la 
fin de l’année, qui ne fut m arquée , p o u r  nous, par 
aucun événement im p o r tan t ;  je  dis pou r  nous, car 
j ’en compte, en dehors de notre  famille et de nos 
habitudes sociales, au  moins trois dont il im porte  
de faire ici m en tion .

Le p rem ier,  ce fut l’invasion du gouvernem ent 
p ro tes tan t  des Pays-Bas dans le régim e in té r ieu r  
du culte catholique en Belgique, la fondation du 
collège philosophique de Louvain, et le com m en

cement des persécu tions  dirigées contre mon 
pauvre oncle, l’évêque de Gand, à peine échappé 
des griffes de l’em pereu r  Napoléon pou r  tom ber 
dans celles du roi Guillaume, et passant du donjon 

de Vincennes au  pilori de Bruxelles *.

J ’y reviendrai en temps et lieu.

1. Il y a ici une  e rre u r de date. C’est en 1821 que l’évèque de 
Gand fut banni de son diocèse, e t il vint ce tte  année-là même 
m ourir à Paris.

(Note  de l 'E diteur .)
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Le second, ce fui la m ort  du général Foy. Il 
nous fut enlevé le 28 novembre, à la suite d ’une 
longue et douloureuse  maladie. Il suffit de le 
nom m er. J ’en ai parlé  b ien souvent. Ses brillantes 
qualités militaires, et nul n’en réun issa it  plus que 
lui de p lus  variées et de plus hautes, n ’étaient, r ien  
auprès de celles q u ’il déploya rap idem en t d u ra n t  
sa trop courte carr ière  po lit ique; la générosité  de 
son caractère, l ’élévation et l’activité de son esprit, 
l’éclat de sa parole en faisaient un  hom m e unique 

avec les aimables défauts d’un  enfant ; il était h o 

noré  de ses adversaires pou r  sa loyauté, et chéri de 

ses amis po u r  sa fidélité à leu r  drapeau. Sa m ort  

fut un  deuil public ; tous les hommes distingués de 

tous les partis  se p ressa ien t à ses funérailles;  le 

pays et l ’arm ée adoptèrent, en quelque sorte, sa fa

mille en dotant richem ent ses enfants. Une sous

cription d ’un million fut rem plie  en très peu de 
temps, et l ’obole du soldat ou du paysan y figura 
p o u r  bien plus que nos billets de banque .

Le tro isièm e événement enfin ce fut la m ort 
p rém aturée  de l’em pereu r  Alexandre. Il entra it  
dans sa quaran te-neuvièm e année ; assiégé depuis 
longtemps d’agitation d ’esprit  et de pressen tim en ts  

mystiques, sa santé n ’en paraissait po in t altérée,
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et le coup fut inopiné. Il ne laissa po in t  en qu it
tant ce m onde un vide p roport ionné  au rôle qu’il 
avait joué , pendan t  vingt ans en Europe. Ou comp

tait toujours avec lui parce qu’il disposait de 
soixante mille hommes, mais on ne comptait guère  
su r  lui parce q u ’il ne  savait guère  ce q u ’il voulait, 
et moins encore ce qu’il voudrait. La mobilité  de 
son caractère, la versatilité de ses idées, la facilité 
avec laquelle il s’était laissé tour à to u r  re to u rn e r  
du blanc au no ir  et du no ir  au blanc, à Tilsitt p a r  
l’em pereu r  Napoléon, à Troppau pa r  M. de Met- 
te rn ich , à Paris ,  tan tô t par M. de la Fayette, tantôt 
p a r  m adam e de K rudener,  en avaient fait tout en 
semble la bête noire  des l ibéraux et le Cassandre 
des diplomates. Je  ne crois pas aux b ru its  d’em 
poisonnem ent qui coururen t  su r  ses derniers  
m om ents . M. de Montalembert, le p è re  de celui 
que tout le m onde  connaît, nous disait un  jo u r ,  
du  haut de la t r ib u n e  : « Si l’em pereu r  de Russie 

venait à m o u r ir  d ’une  m an ière  ou d’une a u t re . . .  » 

je  ne crois pas que l’em pereur  Alexandre soit 
mort de l'autre manière,  usitée dans son pays, et 
dont il savait quelque chose : mais je  ne serais  pas 
é tonné que le reg re t  d ’avoir abandonné au congrès 
de Laybach, ces pauvres Grecs q u ’il avait excités à
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l’insurrec tion  pendant vingt ans, eû t aggravé la 

maladie qui l ’em porta it .  Ne le connaissant pas 

personnellem ent et n ’en espéran t r ien  de bon, je  
ne le  regrettai po in t;  toutefois, comme França is ,  je 
dois reconnaître  q u e ,a u fo n d ,  il a im a i t la  F rancee t  
lui avait rendu  de vrais services, en 1814 et 1815 ; 
comme hom m e, je  dois reconnaître  que , pa rm i 
tous les souverains absolus, il est un  de ceux qui 
se sont fait le plus souvent la question  du bien et 
du  mal.

Je  n ’ai connu les troubles qui ont p récédé  ou 
signalé l’avènement de Nicolas Ier que par  les 

jo u rn au x  du temps et les écrits publiés depuis.

F IN  DU T OME  D E U X I È M E
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